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PREMIÈRE PARTIE.

Nominations de directeurs.

Décret du 1G avril i8çji.
Pat' décret, en tinte du i(i avril 1S91, M. EUKIÙRK, inspecteur chargé des l'onc-

lions de directeur des postes et des télégraphes de Vaucltise, ;\ été nommé
directeur des postes et des télégraphes de Vaucltise;

M. M.vruET, inspecteur chargé des fonctions de directeur des postes et. des
télégraphes de la Creuse, a été nommé directeur des postes et des télégraphes
de la Creuse;

M. LOUKME, inspecteur chargé des fonctions de directeur des postes et des
télégraphes à Saigon, a été nommé directeur des postes et des télégraphes et
maintenu en cette qualité à la disposition de l'Administration des Colonies pour
le service de htCochinchineet du Cambodge.

Par arrêté ministériel, en date du même jour, le Iraitemcnt de MM. Ei:/.li;ttK,
MATH HT et LOURME est porté de 5,ooo à 6,000 francs.

Décret du 2 1
avril 1891.

Par décret, en date du 21 avril 1891, M. BAHRAN, directeur des postes et des
télégraphes des Hautes-Alpes, a été nommédirecteur des postes et des télégraphes
de Lot-et-Garonne;

M. DUEYFUSS
,
directeur des postes et des télégraphes de la Nièvre, a été nommé

directeur des postes et des télégraphes de la Cote-d'Or.

Décret du 8 mai 1891.
Par décret en date du 8 mai 1891, M. NAZARETH, directeur des postes et des

télégraphes des Côtes-du-Nord, a été nommé directeur des postes et des télé-
graphes de la Nièvre.

DÉCHET portant approbation de la Convention signée, le 8 mai 1890, avec le
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et relative à l'échange des colis
postaux, sans déclaration de valeur, entre la France et Vile de Chypre.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur la proposition du Ministre des affaires étrangères,

DÉCRÈTE :
ART. 1". Une convention ayant été conclue à Paris, le 8 mai 1890, entre

la France et, la Grande-Bretagne, à l'effet de faciliter les relations commer-
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ciales, entre la France et l'île de Chypre, au iuoyen.de l'échange des polis pos-
taux, sans déclaration de valeur, sur les bases des conventions de Paris des
3 novembre 1880 et 18 juin 1886, et les ratifications de cet' acte'ayant été
échangées à Paris, le 23 septembre, ladite' convention, dont ',la teneur suit, est
approuvée et recevra sa pleine et entière exécution.

ART. 2. Le Ministre djes affaires étrangères est chargé de l'exécution du
présent décret.

Fait à Paris, le 6 octobre 1890.
Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre des affaires étrangères,

Signé : A. RIBOT.

CONVENTION

concernant l'échange des colis postaux sans déclaration de valeur
entre la France et l'île de Chypre.

Le Président de la République française et Sa Majesté la Reine du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, désirant faciliter les relations commer-
ciales entre la France et Pile de Chypre au moyen de l'échange des colis
postaux, sans déclaration de valeur, sur les bases des Conventions de Paris
des 3 novembre 1880 et 18 juin 1886, ont résolu de conclure une Convention à
cet ellét, et ont nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir :

Le Présidentde la République française,M. Alexandre Ribot, député, ministre
des affaires étrangères, etc. ;

Et Sa Majesté Ui Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, le
très honorableEdouard Robert, comte de Lylton, ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de Saditc Majesté auprès du gouvernement de la République
française, etc.,

Lesquels, après s'être communiquéleurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne
et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

ART. 1". — 1. Il peut être expédié, sous la dénomination de colis postaux,
des colis, sans déclaration de valeurs, savoir :

De la France et de l'Algérie pour Pile de Chypre, jusqu'à concurrence de
3 kilogrammes ;

De Pile de Chyprepour la France et l'Algérie, jusqu'à concurrence de 7 livres
avoir du poids.

2. Est réservé aux administrationsdes postes des deux pays le droit de déter-
miner ultérieurement, d'un commun accord, si leurs règlements respectifs le
permettent, les prix et conditions applicables aux colis déplus de 3 kilogrammes
jusqu'à 5 kilogrammes.

ART. 3. — L'Administration des postes de France assurera le transport par
mer entre les deux pays au moyen des paquebots-poste subventionnés.

ART. 3. — Pour chaque colis expédié de la France et de l'Algérieà destination
de l'île de Chypre, l'Administration des postés de France paye, à celle de file de
Chypre, savoir : un droit territorial de 76 centimes.
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Pour chaque colis expédié de l'île de Chypre à destination de la France et de
l'Algérie, l'Administration des postes de l'île de Chypre paye à celle de France :

i° Un droit maritime de î franc;
2° Un droit territorial de 5o centimes.

ART. 4. — L'affranchissementdes colis postaux est obligatoire.

ART. 5. — 1. Le transport entre la France continentale, d'une part, et l'Algé-
rie et la Corse, de l'autre, donne lieu à une surtaxe de 25 centimes par colis, à
litre de droit maritime, à percevoir sur l'expéditeur.

Tout colis provenant ou à destination des localités de l'intérieur de la Corse
et de l'Algérie donne lieu en outre à une surtaxe de a5 centimes par colis, qui
est également à la charge de l'expéditeur.

Ces surtaxes sont, le cas échéant, bonifiées par l'Administration de l'île de
Chypre à l'Administration française.

2. Le Gouvernement français se réserve la faculté de faire usage d'une sur-
taxe de 25 centimes à l'égard des colis postaux échangés entre la France conti-
nentale et l'île de Chypre.

ART. ©. -— 11 est. loisible au pays de destination de percevoir du destinataire,
pour le factage et l'accomplissementdes formalités en douane, un droit -dont le
montant total ne peut excéder 25 centimes par colis.

ART. *. — Les colis auxquels s'applique la présente convention ne peuvent
être frappés d'aucun droit postal autre que ceux prévus par les articles 3, 5 et (i
précédents, et par l'article g ci-après.

ART. 8. — La réexpéditiondes colis postaux de l'un des deux pays sur l'autre,
par suite de changement de résidence des destinataires, ainsi que le renvoi des
colis postaux tombés en rebut, donne lieu à la perception supplémentaire des
taxes fixées par les articles 3,5 et 6, à la charge des destinataires ou, le cas
échéant, des expéditeurs,sans préjudice du remboursement des droits de douane
ou autres acquittés.

ART. !>. — Il est interditd'expétlier par la voie de la poste des colis contenant,
soit des lettres ou des notes ayant le caractère de correspondance, soit des ob-
jets dont l'admissionn'est pas autorisée par les lois ou règlements de douane ou
autres.

ART. fO. — 1. Sauf le cas de force majeure, lorsqu'un colis postal a été perdu
ou avarié, l'expéditeur et, à défaut ou sur la demandejde celui-ci, le destina-
aire adroit à une indemnité correspondant au montant réel de la perte ou de

l'avarie, sans toutefois que cette indemnité puisse dépasser i5 francs.

2. L'obligation de payer l'indemnité incombe à l'administration dont relève
le bureau expéditeur. Est réservé à cette administration le recours contre l'ad-

ministration correspondante, lorsque la perle ou l'avarie a eu lieu sur le terri-
toire ou dans le service de cette dernière administration.

3. Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité incombe à l'administration
qui, ayant reçu le colis sans faire d'observation, ne peut établir ni la délivrance
au destinataire, ni, s'il y a lieu, la réexpédition de ce colis.

4. Le payement de l'indemnité par l'office expéditeur doit avoir lieu le plus
tôt possible et, au plus tard, dans le délai d'un an à partir du jour de la récla-
mation. L'office responsable est tenu de rembourser sans relard à l'office expé-
diteur le montantde l'indemnité payée par celui-ci.
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5. Il est entendu que la réclamation n'est admise que dans le délai d'un an,

à partir du dépôt du colis à la poste; passé ce terme, le réclamant n'a droit à
aucune indemnité.

0. Si la perte ou l'avarie a eu lieu en cours de transport entre les bureaux
d'échange des deux pays, sans qu'il soit possible d'établir dans lequel des deux
services le fait s'est accompli, les deux administrations supportent le dommage
par moitié.

7. Les administrations cessent d'être responsables des colis postaux dont les
ayants droit ont pris livraison.

ART. il. — La législation intérieure de chacun des pays contractants de-
meure applicable en tout ce qui n'est pas prévu par les stipulations contenues
dans la présente Convention.

ART. 18. — Les administrations des postes des deux pays contractants désW
gnent les bureaux ou localités qu'elles admettent à l'échange international des
colis postaux; elles règlent le mode de transmission de ces colis et arrêtent
toutes les autres mesures de détail et d'ordre nécessaires pour assurer l'exécu-
tion de la présente Convention.

" ART. 1 S.—L'Administration des postes de France et l'Administration des postes
de l'île de Chypre ûxeront, d'un commun accord, d'après le régime établi parla
Convention de Paris du 3 novem,bre 1880, et, s'il y a lieu, par l'Acte additionnel
de Lisbonne du 21 mars i885, les conditions auxquelles pourront être échan-
gés entre leurs bureaux d'échange respectifs les colis postaux originaires ou à
destinationdes pays étrangers qui emprunterontl'intermédiaire de l'un des deux
pays pour correspondre avec l'autre.

ART. « 4. — Dès que les règlements intérieurs de l'île de Chypre le permettront,
le régime des avis de réception en vigueur dans les relations entre pays parti-
cipants à la Convention de Paris du 3 novembre 1880 sera étendu, d'un com-
mun accord, par les administrations des deux parties contractantes, aux colis
postaux adressés de l'un des deux Etats dans l'autre.

ART. 15. — Est réservé au Gouvernement français le droit de faire exécuter
les clauses de la présente conventionpar les entreprises de chemin de fer et de
navigation. Il pourra, en même temps, limiter ce service aux colis provenant ou
à destinationde localités desservies par ces entreprises.

L'Administration des postes de France s'entendra avec les entreprises de
chemin de fer et de navigation pour assurer la complète exécution, par ces
dernières, de toutes les clauses de la Convention ci-dessus, et pour organiser le
service d'échange.

Elle leur servira d'intermédiaire pour toutes leurs relations avec l'Administra-
tion des postes de l'île de Chypre.

ART. IG. — 1. La présente Convention sera mise à exécution à partir du jour
dont conviendront les administrations des postes des deux pays, après que la
promulgation en aura été faite selon les lois particulières à chacun des deux
Etats.

2. Elle demeurera obligatoirejusqu'à ce que l'une des deux parties contrac-
tantes ait annoncé à l'autre, mais un an à l'avance, son intention d'en faire ces-
ser les elTels.

ART. f *. — La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications en seront
échangées aussitôt que faire se pourra.
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En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente convention,
qu'ils ont revêtue de leurs cachets.

Fait à Paris, le 8 mai 1890.
{L. S.) Signé : A. RIBOT.
(/.. 6'.) Signé :LtTTON.

REGLEMENT DE DETAIL ET D'ORDRE

pour l'exécution de la Convention concernant l'échange des colis postaux
sans déclaration de valeur, conclue entre la France et l'île de Chypre.*

Les soussignés, vu l'article 12 de la Convention du 8 mai 1890, concernant
l'échange des colis postaux sans déclaration de valeur, ont, au nom de leurs
Administrations respectives, arrêté, d'un commun accord, les mesures suivantes,
pour assurer l'exécution de ladite Convention.

I.
t. — L'échange des colis postaux s'effectuera par la voie des paquebots fran-

çais.

S. — Los parties contractantes se réservent toutefois de faire usage, d'une
autre voie, si, d'un commun accord, elles en reconnaissent, la nécessité.

8.— Après entente, s'il en est besoin, avec les autres offices intéressés,
chaque Administration communiquera à l'autre, par le moyen de tableaux con-
formes au spécimen A ci-annexé et dans l'ordre suivant :

(«) Une liste des pays avec lesquels des colis postaux peuvent être échangés
par son intermédiaire;

(6) Les voies par lesquelles ces colis peuvent être acheminés depuis leur point
d'entrée sur son territoire ou dans son service;

(c) Le total des frais que l'Administrationexpéditrice doit, payer pour chaque
pays.

4.— Au moyen du tableau A, chaque Administration fixe les voies à em-
ployer pour la transmissionde ses colis postaux, et détermine les taxes à perce-
voir des expéditeurs d'après les conditions dans lesquelles le transport intermé-
diaire s'effectue.

II.

f. — La perception des droits d'affranchissement sera basée sur l'unité de
5o centimes, équivalente à 4 piastres.

S. — En conséquence, la taxe à percevoir, aux termes des articles 3 et 5 de
la Convention, se décompose comme suit :

I. — Colis de la France continentale pour l'île de Chypre.

Pour chaque colis n'excédant pas 3 kilogrammes.
Droit territorial français of 5oc
Droit territorial de l'île de Chypre 076
Droit maritime i 00

TOTAL 2 25
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'II. — Colis 'deVile 'de'Chypre-pour la France continentale.

Pour chaque colis n'excédant pas le .poids de 7 livres :

Droit territorial de l'île de Chypre q* 6e1'

Droit territorial fratlçais O 4 ,'

Droit maritime ' ; 'b ;8 ' '

TOTAL......:.. '2>b :

3, — Lorsque l'affranchissement n'aura pas été effectué au moyen de
tinttbresfposle apposés isur le colis,, la somme perçue devra être inscrite .^iif; le
bulletin d!expédition.

,
.,•, '-...-.,

!i,.,'',

m. ; : - •
:»

Les colis postaux ne peuvent avoir aucune dimension supérieure à 60 centi-
'rilètres ('2 preds anglais), ni un volume supérieur à 20 décimètres ctibes.

IV.

]. — 'Sont exclus dU|transport ïes colis contenant des maitières expïosïbles
ou inflammables, et, en général, les articles dont le transport présente undàn-
ger quelconque, ainsi que les animauxvivants. .,•'. i

*. — iGhaduneides deux Administrations devra fournir à l'autre>uné listendes
articles prohibés, inaisiles Administrationsn'encourent,'de ice l'ait; aucwtest'es-
ponsabililé vis-à-vis de la police, de la douane ou des expéditeurs de colis..

v.
, , . .

Pour èlre admis au transport, tout'colis'doit : "• ' '

1° Porter l'adresse exacte du destinataire ;
2° litre emballé d'une manière qui réponde à la durée du transport et qui

préserve suffisamment le contenu. L'emballage doit être tel qu'il, soit imppssible
de porter atteinte au contenu sans laisser une trace apparente de violation;

.3° Etre scellé par un cachet à la cire, par un plomb o,u par tout autre niqy.en
avec empreinte ou marque spéciale de l'expéditeur. • i

i VI.
.

'

,

', ,'.

f. —. Chaque colis doit être accompagné d'un bulletin d'expédîtioiï et de
déclarations en douane conformes ou fanalogues aux modèles B et;C ci-joints.
Les deux Administrations se renseignent réciproquement ,sur le nombre de'• dé-
clarations en douane à fournir,ipour chaque destination.

Z. -—
Toutefois, il est permis de ne faire usage que d'un seul ^bulletin d'ex-

pédition et d'une seule déclaration en douane pour plusieurs colis jusqu'au
nombre de trois, adressés par litn même expéditeur à un même destinataire;

•

3. — Pour les expédition^ effectuées dans le sens de l'ilè' de Chypre'sur" la
France, la déclaration pour la douane doit être rédigée en'langue française.

VII.

i. —• Chaque colis,/ajnsi que le bulletin d'expédition,quis'y rapporje, ,dpit

.

ètre,i-evètu d'une,étiquette conforme ou analogue au modèle D ci-annexé et indi-
quant le numéro de l'enregistrementet le nom du bureau de dépôt.

,
; ...-,'.
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8. — Le bulletin d'expédition doit, en outre, porter l'indication du lieu et
de la date du dépôt.

VIII.

I. — La transmission entre, les bureaux d'échange s'opère en récipients clos
de la manière suivante :

Au départ de la France, l'agence maritime de Marseille insère dans les réci-
pients clos les colis postaux pour l'ile de Chypre.

Au départ de l'île de Chypre, le Post-Office de Malte forme des récipients clos
pour l'agence maritime de Marseille dans lesquels sont insérés tous les colis à
destination de la France et des pays auxquels la France peut servir d'intermé-
diaire. L'Office expéditeur forme, en outre, s'il y a lieu, d'autres récipients pour
les divers ports auxquels les paquebots français font escale.

a. •— Les récipients renfermant les colis expédiés de l'île de Chypre sont em-
barqués à bord des paquebots-postefrançais par les soins de l'office postal de
Larnaca à qui il appartient de remplir les formalités en douane, s'il y a lieu.

3. — Les récipients renfermant les colis apportés à l'ile de Chypre par les
paquebots français sont débarqués, autant que possible, en douane, où il en est
pris livraison par un agent de la poste locale chargé de l'accomplissement de
toutes les formalités douanières. En cas d'empêchement ou pour toute autre
cause, les récipients sont tenus à la disposition du représentant de l'office poslal
de destination à bord du paquebot et l'échange s'effectue le long du bord.

IX.

Les colis postaux sont inscrits par le bureau d'échange expéditeur sur une
feuille de l'Otite conforme au modèle E annexé au présent règlement, avec tous
les détails que cette formule comporte. Les bulletins d'expédition et les décla-
rations en douane sont attachés à la feuille déroute.

X.

i. -— A la réception d'une feuille de roule, le bureau d'échange destinataire
procède à la vérification des colis postaux et des divers documents qui y sont
inscrits, et, s'il y a lieu, opère la constatation des manquants ou autres irrégu-
larités, en se conformant aux règles tracées pour les objets recommandés par
l'article i3 du Règlement d'exécution de la Convention de l'union postale uni-
verselle du 1er juin 1878.

S. — Les récipienis servant à la transmission sont revêtus des cachets ou
plombs du bureau d'échange expéditeur, et ces cachets ou plombs ne doivent
être rompus que par le bureau d'échange destinataire.

3. — La responsabilité des avaries et manquants reconnus par le bureau d'é-
change d'arrivée, lors de l'ouverture des caisses ou paniers, incombe à l'admi-
nistration dont dépend le bureau d'échange de départ, à moins qu'il ne soit,
établi que les avaries ou manquants se sont produits sur le parcours de l'admi-
nistration correspondante.

XI.

I. — Les colis postaux reçus en fausse direction seront réexpédiés à desti-
nation par la voie la plus directe dont peut disposer l'office réexpéditcur. Lorsque
cette réexpédition entraine restitution des colis à l'office d'origine, les bonifica-
tions inscrites à la feuilîe de route de cet olïïcc sont annulées, et le bureau d'é-
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change réexpéditeur livre ces qbjets, pour mémoire, à son correspondant,après
avoir signalé l'erreur par un bulletin de vérification. Dans le cas contraire, et si
le montant bonifié à l'office réexpéditeur est insuffisant pour couvrir ce dernier
des frais de réexpédition, cet office se crédite de la différence en forçant la
somme inscrite à son avoir sur la feuille de route de l'office expéditeur. Le motif
de cette rectification est notifié audit office au moyen d'un bulletin de vérifi-
cation.

8. — Les colis postaux réexpédiés, par suite du changement de résidence des
destinataires, sur un des pays participant à la Convention du 3 novembre 1880
ou à l'échange des colis postaux avec la France et la Grande-Bretagne ou avec
l'ile de Chypre sont grevés, à la charge des destinataires, par l'office distributeur,
d'une taxe représentant la quote-part revenant à ce dernier office, à l'office ré-
•expédileur et, s'il y a lieu, à chacun des offices intermédiaires.

L'office réexpéditeur se crédite de sa quote-part, sur l'office intermédiaire ou
sur l'office de la nouvelle destination. Dans le cas où le pays de réexpédition et
celui de la nouvelle destination ne sont pas limitrophes, le premier office inter-
médiaire qui reçoit un colis postal réexpédié se crédite du montant de sa quote-
part et de celle de l'office réexpéditeur vis-à-vis de l'office auquel il livre cet
objet, et ce dernier, à son tour, s'il n'est lui-même qu'un intermédiaire, répète
sur l'office suivant sa propre quote-part, cumulée avec celles dont il a tenu
compte à l'office précédent. La même opération se poursuit dans les rapports
entre les divers offices participant au transport, jusqu'à ce que le colis postal
parvienne, à l'office distributeur. Toutefois, si la taxe exigible pour le parcours
•ultérieur d'un colis à réexpédier est acquittée au moment de la réexpédition,
cet objet est traité comme s'il était adressé directement du pays réexpéditeur au
pays de destination, et remis sans taxes postales au destinataire.

3. — Les expéditeurs des colis tombés en rebut seront consultés sur la manière
dont ils entendent, en disposer. Les demandes d'avis seront échangées directe-
ment entre les deux administrationscentrales.

Les articles sujets à détérioration ou à corruption peuvent être vendus immé-
diatement, sans avis préalable et sans formalités judiciaires, au profit de qui de
droit. Il est dressé procès-verbal de la vente.

Si, dans le délai de 3 mois à partir de l'expédition de l'avis, l'office de destina-
tion n'a pas reçu des instructions suffisantes, le colis est renvoyé à l'office d'ori-
gine. Le délai est porté à 6 mois pour les relations avec les pays d'outre-mer,

Les colis à renvoyer à l'expéditeur sont inscrits sur la feuille de route, avec la
mention «rebut» non livrable, dans la colonne d'observations. Us sont traités et
taxés comme les objets réexpédiés par suite du changement de résidence des
destinataires.

4. — Tout colis dont le destinataire est parti pour un pays n'ayant pas adhéré
à la Convention du 3 novembre 1880 et ne participantpas à l'échange des colis
postaux avec la France, la Grande-Bretagne ou avec l'île de Chypre est traité
comme rebut, à moins que l'office de la première destination ne soit en me-
sure de le faire parvenir.

5. — Si l'une des prohibitions prévues à l'article 9 de la Convention est con-
statée en cours des opérations d'échange, le colis est purement et simplement
renduau bureau d'échange expéditeurdans la forme prévue par le paragraphe 1"
du présent article.

XII.

1. — Chaque administration fait établir mensuellement, par chacun de ses bu-
reaux d'échange, et pour tous les envois reçus des bureaux d'échange corres-
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pondants;,un étatconforme au modèle:!' annexéau présentRèglement, des.sommes.inscrites sur chaque feuille,de:noute,,soit, à son, crédit poun sa-part personnelle
et celle de ohacuneides administrations intéressées, sîil y ai-lieu,, dansées taxes
p'eitçuesf part l'office: expéditeur, soit à son débit pour la, part revenantà, l'office
néexpéditeur et: aux offices interinédmines:, en, cas, de réexpédition-, et, de.nebut,
dans lesl taxes à recouvrer des destinataires-.

*• — Les états F sont ensuite récapitnlés par les soins de la même adminis-
tration dans un compte G,, également annexé au.présent Règlement.,

3. •— Ce compte, accompagnédes états mensuels, dès feuilles de route et, s'il
y a lieu, des bulletins dé vérification y afférents, est soumis à l'examen de l'of-
fice correspondant dans le courant dû mois qui suit celui auquel il se rapporte.

4. — Les comptes mensuels, apitès avoir éLé vérifiés et acceptés de part et
d'autre,. sont résumés- dans- un compte général trimestriel par les soins de l'àd-
ministration créditrice.

5. — Le solde résultant de la balance des comptes réciproques entre lès deux
offices est payé par l'office débiteur à l'office créditeur en francs effectifë et au
moyen de traites tirées sur la capitale ou. sur une place commerciale de ce der-
nier office, les frais du payement restant à la charge de l'office débiteur.

6. — L'établissement, l'envoi, et le payement des comptes doivent être effec-
tués dans le plus bref délai possible, et, au plus land, avant l'expiration,du tri
mestre suivant. Passé ce délai, les sommes dues par l'un des deux offices à l'autre
office sont productives d'intérêts, à raison de 5 p. o/o,l'an, à dater du jour de
l'expiration dudit délai.

XIII.

Des colis postaux pourront être échangés par to voie de France, entre l'île de
Chypre et la Tunisie. Les dispositions de la Convention du 8 mai 1890 et du
présent Règlement sont applicables à ces colis.

La taxe des colis postaux de ou pour la Tunisie sera celle des colis postaux de
ou pour la Corse et l'Algérie, sauf que le droit maritime afférent au transport
des colis entre la France et la Tunisie sera fixé à 5o centimes.

XIV.

Le présent Règlement sera exécutoire à par.tir du jour de la mise en vigueur
de la Convention du 8 mai 1890. Il aura la même d'urée que cette convention»
à moins qu'il ne soit renouvelé d'un commun accord entre les deux adminis-
trations.

Fait à Paris, le 10 octobre 1890,

Et à Londres, le i5 octobre 1890.

Le Directeur général Le Maître général, des Postes
des Postes et des Télégraphes dm Royaume-Unidelà Grande-Bretagne

de France, et d'Irlande,
Signé, : DE SIÎLVES. HENRY CECIL RAIKES.
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DÉCRET portant : 1° Extension du service des colis postaux aux relations aaec l'île
de Chypre: 2° Réduction de la taxe des colis postaux à destination du Cap de
Bonne-Espérance, du Bechuanland anglais, de l'État libre d'Orange et du Trans-
vaal.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Vu les Conventions des a et 3 novembre 1880, concernant l'échange des co-

lis postaux, approuvées par la loi du 3 mars 1881;
Vu les lois des 24 et 25 juillet 1881 relatives aux colis postaux;
Vu les Actes additionnelsà la Convention internationale du 3 novembre 1880,

onclus à Lisbonne le 21 mars i885 et approuvés par la loi du 27 mars 1886 ;
:

Vu la Convention du 8 mai 1890 concernant l'échange direct des colis pos-
àux entre la France et l'ile de Chypre ;

Vu le décret du 6 octobre 1890 promulguant cette dernière convention;
•

Vu la notification du Post office britannique en date du 7 mai 1891 concer-
nant la réduction des taxes applicables aux colis postaux à destination de la
colonie du Cap de Bonne-Espérance, du Bechuanland anglais, de l'État libre
d'Orange et du Transvaal ;

- Vu les décrets des 5 mars, 3o mai, 3i juillet, 26 août et 22 décembre 1890,
28 février et 29 avril 1891;

Sur le l'apport du Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies,

DÉCRÈTE :

-
ART. 1". —• A partir du 1" juin 1891, des colis postaux pourront être échangés

avec l'ile de Chypre. •;-*-»,ÎS|
" Les taxes à percevoir pour l'affranchissement des colis postaux à destination

de l'ile de Chypre seront perçues conformément aux indications du tableau ci-
annexé.

.
ART. 2. — A partir du 1" juin 1891, les prix d'affranchissement auxquels sont

soumis, d'après le décret susvisé du 26 août 1890, les colis postaux expédiés de
la France, de la Corse, de l'Algérie et de la Tunisie à destination de la colonie
du Cap de Bonne-Espérance, du Bechuanland anglais, de l'État libre d'Orange
et du Transvaal sont diminués de o fr. 75 pour tout colis n'excédant pas le poids •

de 1 kil. 36o.

i ART. 3. — Sont applicables aux colis postaux à destination des pays précités
toutes les dispositionsdes décrets susvisés qui ne sont pas contraires au présent
dëcret.

:; ART. 4. — Le Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies est chargé
d,ç l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Journal ojjicielfet au Bulletin
dlçs lois.

';, Fait à Paris, le 26 mai 1891.

Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :
Le Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies.

Signé : JULES ROCHE.
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TABLEAU indiquant les taxes a percevoir en France, en Corse, en Algérie, en TH|
.-..

nisie, à Tanger à Tripoli de Barbarie, dans les bureaux de poste français «
j, l'étranger, et dans diverses colonies ou établissements français, pour l'affranchie
{ sèment des colis postaux à destination de l'île de Chypre. \i

|k
LTEU DE DÉPÔT. VOIE. TAXES.

-
fr. c.

Agence de la Compagnie maritime au port yoie directe de Marseille et des paquebots| 2 « ,.,d embarquement delà rrance continentale> français 7 >*'
ou gare de lo France continentale ,. )

I "',".''.".
Agence de la Compognie maritime au port ) Idem. '....... ',. ',. '..,........... 2 60 (k)

d'embarquement en Corse ) ;, , >

Gare ou Agence à l'intérieur de la Corso. . .
Idem , 2 60 (À)

Agence de la Compagnie maritime au porti Idem.. ' .2 60 lk\
d'embarquement en Algérie j

Gare d'Algérie Idem
».». t

.2 G0| (A)

Agence de la Compagnie maritime au port Mcm..
-
2 75

d*embarquement en Tunisie J

Gare de Tunisie
-

Morn , 2 75-
:

iSmyrne \
Mer&ina j
Àlexandrette F

(
-,

.Lattaquié ) Voie directe des paquebots français ....... 1 50
Tripoli de Syrie i

Jaffa / ....-.
Autres bureauxfrançais Idem 4 2 25

!

, .
1
Agence de la Compagnie maritime à Tripoli, Voie directe de Marseille et des paquebots) 3 25

de Barbarie ». j français.......
« . \. "'

\ Agence de la Compagnie maritimeà Tanger. Idem
«,. • 2 75

Bureau de poste français à Shang-Hai Voie directe des paquebots français 4 25

j {A) Y compris le droit de timbre de 10 centimes.
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TAXES,
LIEU DE DÉPÔT. VOIE.

(>>

fr. c.

BUREAU DU TOUT »'EMBA1\QUEMEKT :

Au Sénégal i ^°*e ^e ^t,auce ct ^ps pa<["ebots français de, 3 -JIJ
I Marseille
l

An Congo français \
Aux Rivières du Sud.,».,-.. I

A la Guadeloupe \ Idem 'i 75

A le Martinique 1

A la Guyane française. ........•......../
1

A Obock Voie directe des paquebots iraiiiviis '2 25

A Sainte-Marie de Madagascar \
A Diégo-Suarer.. .*.-... •..!
A Mayotte [' \ Idem -i 2a
A Nossi-Bé., [

Aux. Etablissements français de Madagascar
•

1

A la Réunion
.
/
!

A Pondichéry ) ,, tl „„* Ide:n O 2i)
A Karikal ]

I

En Cochincbine
, )

, , „i bien h '2o
A la Nouvelle-Calédonie ]

I

.1 Au Tonkîn, . f Voie des paquebots coloniaux reliant le lonktn j
! et l'Annam à .Saigon ct des p:tqncbots 'l 75

En Anuam f français reliant Saigon à Chypre.r h " '" *"

(n) L'expéditeur de tout colis p»stul, o.'lginairc des colonios ou établissements français où le timbre I
est en vigueur, doit acquitter, en outre, un droit de timbre de IO centimes. I
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 4" BUREAU. — COLIS POSTAUX.

Echange direct de colis postaux entre la France et l'ile de Chypre. —- Réduction de
la taxe des colis postaux à destination de la colonie du Cap de Bonne-Espérance,
du Bechuanland anglais, de l'Etat libre d'Orange et du. Transvaal.

Aux termes du décret du 26 mai 1891 dont le texte est reproduit ci-dessus,
le service des colis postaux est étendu, à partir du 1" juin 1 891, aux relations
directes avec l'ile de Chypre. Les taxes d'affranchissement seront perçues con-
formément aux indications de ce décret.

La Convention conclue le 8 mai 1890 entre la France et la Grande-Bretagne et
le règlement d'exécution y relatif font connaître les conditions auxquelles seront
soumis les coiis échangés avec Chypre.

Les tableaux insérés ci-après indiquent la décomposition de la taxe des colis
postaux à destination de l'île précitée, le nombre de déclarations en douane à
joindre à chaque envoi, ainsi que les frais de iransit revenant aux services
français.

A partir de la même date, la taxe des colis postaux expédiés de la France,de la
Corse, de l'Algérie et de la Tunisie à destination de la colonie du Cap de Bonne-
Espérance, du Bechuanland anglais, de l'État libre d'Orange et du Transvaal est
diminuée de o fr. 75 pour les colis de la première coupure, jusqu'à 1 kil. 36o.

L'affranchissement des colis de la deuxième coupure de 1 kil. 36o à 3 kilo-
grammes ne subit aucun changement.
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TABLEAU

indiquant les taxes à percevoir pour l'affranchissementdes colis postaux

à destination de l'île de Chypre.

1" JUIN 1891.

échange direct effectué par les paquebots de la Compagnie des Messagerie
maritimes partant de Marseille tous les samedis pour Larnaca et Limassol. I

I
OBJETS PROHIBÉS. —Matières inflammables, explosihles ou dangereuses, oeufs de

sauterelles, sel, monnaies d'argent et de cuivre, tabac, cigares, tabac à priser tous Ufe

légumes secs ou frais, tous les fruits frais et tous les arbres a fleurs ou à fruits. |
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N° 1.— Taxes apercevoir en France, en Corse, en Algérie, en Tunisie, à Tanger,à Tripoli de Barbarie, dans les bureaux de poste français à l'étranger

et dans diversescolonies ou établissementsfrançais,pour l'affranchissementdes colispostauxà destination de l'île de Chypre.

DÉCOMPOSITION DE LA TAXE. NOMBRE

TAXE
M°" *'*"""'

yuiT DÉO,.»»*-
LIEU DEJ3EPOT. VOIE. TAXES. »O,T

rAXE
' ,

OBSERVATIONS.
territo- au pays TIOHS

timbre.
fr- J'"'!"'- T'if 'lMtin0" *»™.
cuise, trance. ut 1U tion.France.

fr. c. fr. c. fr. c- fr. c. fr. c. fr. c fr. c.

Agence île la Compagnie maritime nu porL
d'embarquementde la France continen- Voie directe de Marseille ct des paquebots Francis, 2 35 0 10 0 50 ,, 1 00 0 75 2 35 2
talc ou gare de la Francecontinentale...' (A)-Le transport entre la France et

la Corse se fera exclusivement par
Marseille.

Agence de la Compagniemaritimeau port ,, c rn ,. ,. -^ . ~« «. -,- «. *. - •
d'embarquementen Corso

\..
•

ld'm 2 00 010 » »0 - 0 2» 1 00 0 75-• 2 60 2
(u) Non comprisla déclaration des-

tinée à la douaned'origine
,

s'il y a
Gare ou agence à l'intérieur de la Corse Idem 2 60 0 10 0 50 0 25 1 00 0 75 2 00 2 l>eu.

*&V«^^^™™^'*» 26° «i» os»-- o» i°» 07Ô 2oo 2

Gare d'Algérie Hem 2 00 010 0 50 0 25 100 0 75 2 60 2

Agence de la Compagnie maritime au Vort ,rf 2 ,5
d embarquementen lumsio .1

Gaie de Tunisie Idtm 2 75 I 0 50 0 50 1 00 0 75 2 75 2
I

iSmvrne. \
Mersina I
Alcxandrettc I
Lattaquié ) Voie directe dos paquebotsfronçai* 150 , 0 50 » 0 25 0 75 1 50 1 (B)

Tripoli de Syrie I ' (Taxe
Beyrouth ] ottomane.)
Jaffa I

Autres bureaux franc-;,is fini 225 . 0 50 » l 00 0 75 2 25 l(n>
(Taxe

ottomane. )

Agence de la Compagnie maritimea Tripoli Voie djrecte Je MaraciUcel des pa[,ucl)0is francai,. 3 25 „ 0 50 1 00 1 00 0 75 3 25 1 (B)
de Barbarie l 1 ' * '

Agence de la Compagnie maritime a Tanger. Wcm
t

% 75 . 0 50 0 50 1 00 0 75 2 75 1 (»)
(Taxe

marocaine,) ..........
Bureau de poste français ù Shaug-Haï Voie directe des paquebots français 4 25 ; m 0 50 » 3 00 0 75 4 25 1 (B)IfTaxe I

chinoise.) II
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DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE. NOMBRE
I

TAXES. 1 I
I DROIT MARITIME. DECLARA- I

MEU DE DÉPÔT. VOIE. ™ "" "' ^ >
.

""
TI0SS

OBSERVATIONS. I
trrr trv i 1 du pays uuss

, ,
lernto- des Trans- * 3 I(A) riala l} Tr™"

port de T0TAI" »n
I

eo!o- (<! juî^0B «dctt destina- ^^ I
maie. trans,t- France. T,dc la lion. I

trance. Il

fr. c. fr. c fr. c. Fr. c. fr. c. fr. c. fr. c II

BOI1F.AUDU PORT D'EMIUnQTTF.MBUT : I| Il
fA) L'expéditeur de tout colis I

AuSénéW j Voie de France et des paquebotsfrançais de Mar-)
„ - 0 50 0 50 ] 00 1 00 0 75 3 75 2 postal, originairedes coloniesou éta- 1

b j scille , ° '° blissemcotsfrançaisou le timbreestIcn vigueur» doit acquitter,en outre
,

I
un droit de timbre de 10 centimes. I

Au Congo Français. ., _ > I
Aux Rivièresdu Sud j I'.,«.. f Voie de France et des paquebotsfrançais de Mar-J

_ n rft ., ,-ft 9 00 1 00 0 75 4 75 2 H Transport par les paquebots I
A la Guadelonpe ) sçille \

#
-i 75 O otf w ou - uu coloniaux. I

A la Martinique...... • I
A la Guyane française / I

I (c) Transport par les paquebots
I australiensde Tahiti ù Sidney.

À Obock Voie directe des paquebotsfrançais 2 25 I 0 50 « " 1 00 0 75 2 25

A Saintc-Maric-de-Mudagascar. \
A Diégo-Suarez J

AMaïOU°
I

Idem 325 0 50 . . 3 00 0 75 3 25 1
A NoBsi-Ilé f

Aux Etablissementsfrançais de Madagascar.1 I

A la l\éunion / I

A Pnndicliéry. I , I
iv .. .

W* 3 25 0 50 ..2 00 0 75 "'25 * I
A Kankal

^ I

En Cochincbine „ _ A. „ _r », 0ri i I( Idem !k 25 0 50 " " 3 00 ° 75 i U *
A la Nouvelle-Calédonie ) I

Au Toukin ..I Voie des paquebotscoloniaux reliant le Tnnkinet )\ r n< l'AnDam ;i Saigon ct des paquebots françaisreliant 4 75 0 50 " *
\ ^ ^n ! u 75 4 75

En Annom....- f Saïgon à Chypre ." ) j 3 OU

À Tahiti Voie des paquebotsaustralienset français 6 25 0 50 » *
j ? 9? ! fl 75 fi 25 **I 1 1 i' 1 1 I 1
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TOTAL JSOMBHE
" * * ** VOIES DBS pn AI s des

à EXPÉDITIONS
do

, ., ,
OBSERVATIONS.

bonifier de
DE TÎUXSMISSÏOX.

,
DK8TISATIOX. a l 0,1,C0 U ,,0clara ll°n

irarnais. en douane.

/ Voie directe par Marseille 2 25 2

Voin îles paquebots fronçais]
entre Saint-Thomasou Colon-f
Aspiiiwall ct la France./ 'l 25 2
FruiicK. — Voie de Mar-l
seille /•I

I Vole de» paquebots irunçais]I entre lineno-s-Ayrcs
, Monte-1

I \idco ct la France. France,) 5 25 2
I

—, Voie directe de Mar-l| seille '

lie de Chypre .
( Voie directe des pnquidmts (Van- i

fuis entre 1 Ile Maurir.c
,

les \ 2 75 1

îles SeyclicUts ct Chypre.
. . 1

Voie directe de.? paquebots fran-J
çats entra l'Égvpte et ( 1 00 1

Chypre .' \

Voie direct»;des paquebotsIran-j
çais entre la Grèce et' 1 75 l
Chypre \

1 Voie directe des paquebots frnn-J
\ çiùs entre Malte et Marseille ( 2 25 1

et entre Marseille et Chypre.!
I

HAPPORT adressé au Président de la République française par le Ministre du com-
merce, de l'industrie et des colonies, suivi d'un décret, relatif à l'organisation d'un
service de messages téléphonés dans les localités pourvues de cabines téléphoniques
publiques et comprises dans le périmètre d'un même réseau principal ou de ses
annexes.

Rapport au Président de la République française.

Paris, le 27 avril 1891.

MONSIEUR I.E PRÉSIDENT,

Le trafic télégraphique de Paris pour Paris a pris, dans ces dernières années,
un développementexceptionnel. Le nombre des télégrammes qui, du 1er mai 1879.
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au 3o avril 1S80, c'est-à-dire pendant une période d'une année, ne s'était élevé
qu'à 743,565 a atteint, en 1889, le chiffre considérable de 4,189,060.

Les localités qui constituent la banlieue parisienne ont également acquis,
pour la plupart, une importance particulière. Elles sont devenues, soit les sièges
de nombreux établissements commerciaux ou industriels, soit des centres de
villégiature pour tous ceux que le souci de la direction à donner, d'une façon
permanente, à leurs affaires ne permet pas de s'éloigner de Paris.

Par suite, les relalions des villes et de la banlieue entre elles et avec la capi-
tale sont devenues extrêmementnombreuses et il est nécessaire qu'elles puissent
être facilitées par l'organisation des moyens les plus rapides de correspondance.
La situation que je signale n'est pas spéciale à Paris ; elle a été également con-
statée dans un grand nombre d'autres villes.

Mon Département s'est sans cesse préoccupé d'améliorer le système des com-
munications télégraphiques ; de nombreuses modificationsont été successivement
introduites, qui ont eu pour résultat d'activer la transmission et la distributiondes
télégrammes. Mais, tout en poursuivant ces améliorations, j'ai pensé que l'on
pourrait faire une application utile du téléphone en l'employant aussi bien dans
le réseau de Paris que dans les réseaux des départements pour le service de la
transmission des télégrammes. Je ne crois pas néanmoins que le réseau télépho-
nique puisse être jamais, en cette matière, autre chose qu'un auxiliaire du réseau
pneumatique et. du réseau électrique. J'estime cependant que son emploi présen-
terait une utilité incontestable si, dès maintenant, le téléphone parvenait à
attirer à lui les télégrammes que le public considère comme très urgents et qui
réclament une célérité particulière dans la transmission.

Dans cet ordre d'idées, j'ai préparé le projet de décret ci-joint qui a pour but
l'organisation d'un service de messages téléphonés dans toutes les localités
pourvues de cabines téléphoniques publiques et comprises dans le périmètre
d'un même réseau principal ou de ses annexes.

L'expéditeur pourra lui-même téléphonerle message, soit à partir de son domi-
cile s'il est abonné au réseau, soit à partir de l'une quelconque des cabines
publiques, an bureau télégraphique pourvu d'un service de distribution.

La taxe du message est. fixée à cinquante centimes par cinq minutes de com-
munication.

J'ai la confiance. Monsieur le Président, que cette organisation, qui me parait
répondre à un véritable besoin, procurera une réelle satisfaction au public en
lui permettant de disposer, dans tous les cas urgents, d'un nouveau moyen rapide
de correspondance avec les personnes qui ne possèdent pas le téléphone à
domicile.

Les réseaux téléphoniques urbains, même les réseaux rachetés, sont aujour-
d'hui en état de faire face à l'augmentation de trafic que la nouvelle organi-
sation pourra entraîner. Ils seront d'ailleurs tenus constammentà la hauteur des
nécessités que l'expérience fera se manifester.

Dans ces conditions, permettez-moi d'espérer, Monsieur le Président, que
vous voudrez bien donner votre haute approbation aux dispositions que j'ai
l'honneur de vous soumettre et. qui s ait formulées dans le projet de décret, ci-
annexé.

-
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon respect.

Le Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies,
JCLES ROCHE.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu l'article 1" du décret-loi du 37 décembre i85i ;
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Vu l'article 2 de la loi du 21 mars 1878;
Vu le décret du 19 octobre 1889;
Sur le rapport du Ministre du commerce, de l'industrie cl des colonies,

DÉCRÈTE :

ART. 1er. — Un service de messages téléphonés est organisé dans toutes les
localités pourvues de cabines téléphoniquespubliques ct comprises dans le péri-
mètre d'un même réseau principal ou de ses annexes.

ART. 2. — Le message est transmis par l'expéditeur lui-même, à partir de son
domicile s'il est abonné au réseau téléphonique, ou à partir de l'une quelconque
des cabines publiques aux bureaux télégraphiques compris dans le périmètre du
réseau et pourvus d'un service de distribution à domicile.

La remise à destination du message est subordonnée aux mêmes règles que
la distribution des télégrammes.

ART. 3. — Le message doit être téléphoné en langue française et en texte
clair.

ART. II. — La taxe du a message téléphoné» est fixée à cinquante centimes par
cinq minutes de communication.

ART. 5 — lie Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies est chargé
de l'exécution du présent, décret qui sera inséré au Journal officiel et au Bulletin
des lois.

Fait à Paris, le 1" mai 1891.
CA11NOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre des finances, Le Ministre du Commerce,

ROHVTFR ^e l'Industrie et des Colonies,

JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique à Clermont-Ferrand.
LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique est autorisée à Clermont-
Ferrand.

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégoriedes réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. •— Le montant de l'abonnement principal est fixé à deux cents francs

(2COf).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision duDirecteurgénéral des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 16 avril 1891.
JULES ROCHE.
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ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique à Mazamet.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIEET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
.Vu la loi du 16 juillet 1889;

Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 18904
,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique est autorisée à Mazamet.

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal est fixé à cent cin-

quante francs (i5o').
ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général

des postes et des télégraphes.
Fait à Paris, le 18 avril 1891.

,
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique à Maubeuge.
LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889 ;

Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890,
ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique est autorisée à Maubeuge.

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau comprendra, outre le périmètre de la
commune de Maubeuge, le périmètre des communes de Hautmont et Jeu-
mont.

ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnementprincipal est fixé à deux cents
francs (200').

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris', le 29 avril 1891.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'an réseau téléphoniqueà Tours.
LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur là proposition du Directeur général des postes et des télégraphes ;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i ntaî et 7 novembre 1890,

ARRÊTE :

ART» 1". — La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à
Tours.
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ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant de l'abonnementprincipal est fixé à deux cents francs

[200f).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décisiondu Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 5 mai 1891.

^^^^^^^ JULES ROCHE.
•

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphoniqueà Angoulême.
LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à \n-
aoulême.

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la ville.

ART. 4.— Le montant de l'abonnementprincipal est fixé à deux cents francs
(200f).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général clés
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 5 mai 1891.
JULES ROCHE. "

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique à Villeurbanne,
annexe de celui de Lyon.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, Si mai et<7 novembre 1890,

ARRÊTE
S

ART. 1". — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Lyon
est autorisée à Villeurbanne.

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant de l'abonnement principal au réseau local est fixé à

cent cinquante francs (i5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général de
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 8 avril 1891.
JULES ROCHE.
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ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique à Sèvres,
annexe de celui de Paris.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Paris
est autorisée à Sèvres (Seine-et-Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant de l'abonnement principal au réseau local est fixé à

cent cinquante francs (i5o').

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le i3 avril 1891.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique au Vésinet,
annexe de celui de Paris.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, Si mai et 7 novembre 1890,

ARRÊTE :

ART. 1"'. — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Paris
est autorisée au Vésinet (Seine-et-Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue de ce réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant de l'abonnementprincipal au réseau local est fixé à cent

cinquante francs (i5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

<

Fait à Paris, le 16 avril 1891.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉfixant l'étendue du réseau téléphonique annexe de Saint-Denis.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES, <'<
Sur la proposition du Directeur généraldes postes et des télégraphe,?,;.
Vu la loi du 16 juillet 1889 ;

.,,•,,'..'
,
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Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890;
Vu les arrêtés ministérielsdes 3i mai et 17 novembre 1890,

ARRÊTE :

L'étendue du réseau téléphonique de Saint-Denis, précédemment limitée au
périmètre des communes de Saint-Denis, de nie-Saint-Denis et d'Épinay,
comprendra, en outre, la commune.de Slains.

Fait à Paris, le 5 mai 1891.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique à Braux,
annexe de celui de Mézières-Charleville.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890,

ARRÊTE:

ART. 1er. — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de
Mézières-Charleville est autorisée à Braux.

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3.— L'étendue du réseau de Braux comprendra, outre le périmètre de la
commune, les communes de Chàteau-Regnault et de Bogny.

ART. 4. —Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local est
fixé à cent cinquante francs (i5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 12 mai 1891.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ fixant la taxe de conversation entre Lyon et Vienne
et Vienne et Paris.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Vu le décret du 19 octobre 188g;
Vu le rapport du Directeur général des postes et des télégraphes.

ARRÊTE :

Par applicationde l'article 2 du décret du 19 octobre 1889, la taxe des con-
versation* téléphoniques interurbaines échangées entre Vienne et Lyon, par l'in-
termédiaire du circuit Lyon-Vienne et entre Vienne et Paris par l'intermédiaire
des. circuits Lyon-Vienne et Paris-Lyon, est fixée ainsi qu'il suit :

A cinquante
1
centimes (of5o) pour les conversations échangées par la ligne

Lyon-Vienne;
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A trois francs (3') pour les conversations échangées par les lignes Lyon

Vienne et Paris-Lyon entre Vienne et Paris. '

Fait à Paris, le i3 avril 1891.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉfixant la taxe de conversation entre Marseille et Vienne.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu le décret du 19 octobre 1889,

ARRÊTE :

Par applicationde l'article 2 du décret du 19 octobre 1889, la taxe des con-
versations téléphoniques interurbaines échangées entre Vienne et Marseille, par
l'intermédiaire des circuits Lyon-Vienne et Lyon-Marseille, est fixée à deux
francs (2f).

Fait à Paris, l's 11 mai 1891.

JULES ROCHE.

BUREAU DU PERSONNEL.

Arrêté du 29 mai 1891, portant à deux le nombre des élèves pouvant être admis a'ù,

concours de la deuxième section de l'licole professionnellesupérieure en 1891.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu l'arrêté du 24 juillet 1S90;
Considérant^que par application de la loi sur le recrutement du 15 juillet; 1889,

les élèves de l'Ecole polytechnique, classés dans les services civils, font immé-
diatement; après leur sortie de cette Ecole une année de service d'ans un corps
de troupes et qu'en conséquence l'élève de l'École polytechnique sortant en
1891 dans le service des télégraphes ne sera mis à la disposition de l'Adminis-
tration des Postes et des Télégraphesque le i 01' octobre 1892,

ARRÊTE*:
,

Le nombre des élèves pouvant être admis au concours de îa deuxième section'
de l'Ecole professionnelle supérieure en 1891, primitivement fixé à un, est' ex-
ceptionnellementporté à deux.

J. DE SELVÉS.
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DEUXIÈME PARTIE.

BUREAU DU PERSONNEL.

Jurisprudence des cours et tribunaux.
Le tribunal de première instance de Brioude a condamné, le 5 mai i8gi, un

sieur B... à 16 francs d'amende et aux frais pour outrages à un facteur des
Postes, dans l'exercice de ses fonctions.

Le tribunal correctionnel de Montauban a condamne
,

le 2 mai 18g 1, un sieur
F..

.
à 10 jours de prison, pour voies de fait envers un facteurdes Postes, dans

l'exercice de ses fonctions.

IUJREAVJ DU PERSONNEL.

Circulaire relative à la vaccination des agents en activité et aux certificats de
vaccination à réclamer aux postulants.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, dans un rapport adressé à l'Administration, M. le
docteur Marc Sée, membre de l'Académie de médecine, médecin principal des
Postes et des Télégraphes, expose que la variole, dont, les victimes figurent pour
un chiffre notable dans la statistique de mortalité, constitue un grand danger
pour les individus atteints ct pour tous ceux avec lesquels ils peuvent; avoir des
rapports, que la vaccine en préserve seulement pendant une période évaluée à
dix ans et que la revaccination des personnes âgées de 18 à 20 ans ou au-dessus
leur confère une nouvelle immunité presque absolue pour une période de dix à
douze ans.

M. le docteur Sée ajoute qu'il serait extrêmement désirable que tout le per-
sonnel fût mis à l'abri de cette redoutable maladie par une revacciualiongéné-
rale.

Dans l'intérêt de la santé de tous, je vous prie de vouloir bien engager, les
agents, dames employées, sous-agents, ouvriers et aides en activité à se faire
revacciner dans les délais indiqués ci-dessus. Afin de leur en faciliter le moyen,
dans la limite du possible, j'ai donné des instructions pour qu'à Paris et dans
les villes où un service médical a pu être installé, MM. les médecins de l'Admi-
nistration revaccinent gratuitement les agents porteurs d'un bulletin spécial de
leur chef de service.

Si dans certaines résidences de votre département, il existe un service public
de vaccination, vous aurez à le faire connaître à vos subordonnés pour qu'ils en
puissent bénéficier.

D'un autre côté, j'ai décidé que les postulants aux emplois de toute catégorie
d'agent, de dame employée, de sous-agent et d'ouvrier, ainsi que les personnes
qui demandent à être autorisées à participer au service en qualité d'aides, devron
fournir un certificat de vaccination récente ou bien une pièce constatant qu'ils
ont été vaccinés ou revaccinés à une date ne remontant pas à plus de dix ans.

H est bien entendu, toutefois, que ce certificat spécial ne sera pas exigé si le
certificat d'aptitude physique réglementaire fourni ou à fournir par le postulant
à l'appui de sa candidature contient les renseignements nécessaires en ce qui
concerne la vaccination ou la revaccination.

ie Directeur général des Postes et. des Télégraphes,
J. DE SELVES.
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BUREAU DU PERSONNEL.

École professionnelle supérieure.

En exécution des dispositions de l'article 17 de l'arrêté ministériel du 28 juil-
let 1888, le diplôme d'agent breveté de l'Ecole professionnelle supérieure
(1™ section) a été accordé aux 3o élèves de la promotion 1889-1891 qui ont satis-
fait aux examens de sortie de l'Ecole et dont les noms suivent :

MM. BAIUDEL sous-inspecteur à Châlons-sur-Marne;
BACME commis principal à Paiis-Ceniral ;
BEVSSIER commis à Paris-Central;
BUISSON commis à la division du matériel et de la construction;
BIUJNKT sous-inspecteur à Beauvais;
CHAKVIUIAT commis de direction à Clermont-Ferrand;
DALLANT commis de direction à Guéret;
DANGEYILLE commis à la direction de la Caisse nationale d'épargne;
DKLMOLIKO commis à Bordeaux;
ËTiBN'iO'r commis à Paris (Service officiel);
FAIJRK commis principal de direction à Privas;
F*UQI;E ' commis de direction à Marseille;
FAVKE commis à Alger;
GODECHOU commis de direction à Rennes;
GUÊMN commis au bureau du personnel;
GUIHEUT-LASSALLE .... commis principal à la direction de la Caisse nationale

d'épargne;
LAIUDU.LK commis à la division do la comptabilité;
LE Huit commis h Paris, bureau n" 01 ;
LOISEAU commis à la direction de la Caisse nationale d'épargne;
M\IITÏ commis de direction ù Rouen;
M\zou5R commis-à la direction de la Caisse nationale d'épargne;
POUCHEHET commis a la direction de la Caisse nationale d'épargne;
PUJOI sous-inspecteur à Albi;
tUcu\iu> commis principal à la division do la comptabilité;
Roi,LIN commis à Paris-Central;
RCHLON commis à Ja division de l'exploitationpostale;
RUFF commis à la direction de la Caisse nationale d'épargne;
SILLAIID commis de direction à la Rochelle;
VAHETTB

•
commis de direction à Caen;

VIDAI, DE LIIUC commis à Paris (Réception et vérification du matériel)-

DIVISION DU MATÉRIEL, DE LA CONSTRUCTION ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE,

EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 1er BUREAU.

Notifications concernant le service télégraphique international.

TÉLÉGRAMMES DE PRESSE.

Les Compagnies nSpanish national submarine télégraphe, «West african tele-
graph», «African direct télégraphe et «Brazilian snbmarine tclegraph» ont établi
.un tarif spécial réduit pour les télégrammes de presse échangés avec les stations
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françaises, anglaises et portugaises de la Côte occidentale d'Afrique, par les
voies indiquées ci-après.

Ce tarif spécial entre dès à présent en vigueur.
Toutes les conditions de, rédaction, de dépôt, de transmissionet autres insérées

au Bulletin mensuel d'octobre 1890, page 963, sont applicables sans exception
aux télégrammes de presse dont il 's'agit.

iCADIX-TIÏMÏUIFFE. I
I.ISBONNK-SAINT-VINCENT.

VOIR VOIR VOIE I VOIR vniK VOIE :

ESPACNC lUnCELOSE ANGI.ICTCil HE ESPACE I1A1ICEI.OKK A> lil.E 1 ElirK
r-AYS. d'»'. U';"* i

1 .'
.

.1, (,,nr (liSn,S tl„ ( par
I "•» 'S'" 5 Mars,,lie |.-B1111(111,|,]. u:,Ti!sln-s ). Mnmill.' Knlmoutl, ).

trrrcsli'cs ). !i i
I Barciione). Barcelone).

I'r. c. fr. r. fr. c. I'r. <. I'r. .-. IV. .'.
|

AFRIQUEOCl'.IDKM'VLE. IIWIISIK EUROPKBN. ]

| Canaries (îles) 0 00 I 0 90 1 05 I // // a
Sénégal 0 80 l 10 1 25 // // «Bissào ct. Bolama 1 00 1 90 2 05 l 80 2 10 2 20 I

I Conakry 1 75 2 05 2 15 1 95 2 25 2 35 i
Grand-Bassani 1 95 2 25 2 40 2 15 2 45 2 55 |
Kotonou(Porlo-Novo). 2 35 2 05 2 75 2 55 2 85 2 95 S

ISan-Thomé (lie) 2 'l0 2 70 2 80 2 00 2 90 3 00 I
Principe (île 1 2 55 2 85 3 00 2 75 3 05 3 15 1

Gabon ' 2 55 2 85 3 00 2 75 3 05 3 15
Saint-Paul-do-l.oandn. 3 00 3 30 3 45 3 20 3 50 3 00

RÉCIVE EXTRA-EUROPÉEN.

Accra 2 85 3 15 3 55 2 95 3 25 3 50
Ralhurst 2 05 2 35 2 80 2 30 2 (H) 2 90
Brass et Bonny 3 35 3 05 4 05 3 45 3 75 4 00
Lagos 3 10 3 40 3 30 3 20 3 50 3 75
Sierra-Loom; 2 45 2 75 3 20 2 55 2 85 3 15 S

S

N.-B. — Les indications qui précèdent devront être recopiées sur une feuille spéciale
destinée à être placée à la fin du larif télégraphique à la suite des renseignements re-
latifs à l'échange, à prix réduit, des télégrammes de presse avec l'Orient, renseigne-
ments qui ont dû être déjà reportés au larif.

Koni>itlIi<' orientale

Une note insérée dans le Bulletin mensuel d'avril dernier, page 249, a prescrit
d'appliquer aux télégrammes à destination de la Roumélie orientale la taxe de
la Bulgarie.

Jusqu'à nouvel avis, ces télégrammes devront être assimilés aux télégrammes
destinés à la Bulgarie, aussi bien pour la transmission que pour la taxation. Ils
seront, en conséquence, dirigés par la voie normale des correspondances avec
la Bulgarie, c'est-à-dire par la voie, de Suisse-Autriche, ou, sur la demande de
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l'expéditeur, par l'une des voies détournées indiquées à la page 22 du Tarif pour
la Bulgarie.

JSO.TE

sur la suite à donner aux circulaires concernant l'état des lignes internationales
et les modifications des tarifs internationaux.

Certaines hésitations se sont, produites au sujet de la suite à donner par les
directions départementalesaux circulaires relatives aux interruptions et rétablis-
sements de lignes télégraphiques internationales et aux modifications apportées
dans les tarifs.

Les circulaires dont il s'agit devront désormais parvenir à tous les bureaux
principaux, c'est-à-dire à tous ceux auxquels la dénomination de « bureaux prin-
cipaux» a été attribuée dans la note insérée à la page i444 du Bulletin mensuel
d'octobre 1881 (n" 42, 2e supplément).

Elles porteront l'adresse suivante :

«.Circulaire à Directeurs Postes et Télégraphes, Bureaux principaux et Biwetm.%
de l'avis. »

Quand elles seront transmises télégraphiquement, chaque centre départe-
mental devra les réexpédierde manière qu'elles parviennent sans retard à tous
les bureaux principaux du département.

Lorsqu'elles seront envoyées par la poste, MM. les directeurs auront à en
adresser immédiatement un exemplaire, également par la voie postale, à chaque
bureauprincipal de leur département.

MM. les directeurs resteronten outre juges, dans l'un et l'autre cas, de l'utilité
d'une transmission télégraphique ou postale des circulaires dont il s'agit aux
bureaux secondaires ct aux gares dont les correspondances internationales jus-
tilieraient cette exception, exception qui ne sera d'ailleurs pas applicable aux
bureaux d'intérêt privé, sans autorisation spéciale de l'Administration.

DIVISION DU MATERIEL, DE LA CONSTRUCTION ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE.—
CORRESPONDANCESTÉLÉGRAPHIQUES.

Franchise télégraphique.

Par suite d'une décision ministérielle en date du 26 avril 1891, il y a lieu
d'apporter les modifications suivantes à l'état général des franchises

:

Page 07 (ancienne édition), page 43 (nouvelle édition).

MINISTÈRE DE LA GUERRE.

Commandants des dépôts de remonte et \
T . . . , , .des établissements hippiques militaires,

.

Limitée a la .coraspondancede ser-
présidents des comités d'achat de chevaux wc.e m'p f echai?8ee 'er;*re e™' au
(services des remontes), d'une part, et chefs «»l«* de *» conduite des chevaux
de corps de toutes armes d'autre pari.

.

j ' .'



— 306 — MAI 1891.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — L" ET 2E 1VUREAUX.

INSTRUCTION N° 407.

Service des recouvrements.

Aux termes de l'article 3 du décret, du n mai 1879, les valeurs à recouvrer
payables à échéance fixe doivent être déposées dans les bureaux de la France
continentale, 5 jours avant, la date de l'échéance.

Ce délai a été porté à 10 jours pour les valeurs à destination de la Corse, des
Hes d'Houat, de Hocdie, d'Yeu, de l'Algérie et de la Tunisie.

Dans ces conditions, les enveloppes n" 1488 doivent toujours parvenir dans
lés bureaux de destination plusieurs jours avant la date où sont mises en recou-
vrement les valeurs à éch anec fixe, qu'elles contiennent. Quant aux valeurs
payables à vue qu'elles peuvent renfermer, en ne les faisant recouvrer que le
lendemain, au plus tard, du jour de leur arrivée au bureau n se trouvera tou-
jours en mesure de transmettre le règlement au déposant u k's délais fixés
par la paragraphe 71 de l'Instruction n° 348.

Les dispositions rappelées ci-dessus permettent donc d'user largement de lu
latitude laissée aux Directeurs départementaux par la circulaire n" 61 du 20 mai
1879 de régler le service des recouvrements de manière, à ne jamais retarder
ni entraver le service de la distribution, ni celui de l'expédition des correspon-
dances. Les réclamations parvenues à l'administration donnent cependant lieu
de penser que ces dispositions ont été bien souvent perdues de vue. Dans un
grand nombre de bureaux les agents ouvrent immédiatement les enveloppes
n° 1488, à quelque distribution qu'elles leur parviennent, et mettent aussitôt en
recouvrement les valeurs à vue qu'elles contiennent. Les travaux préparatoires
à la distribution sont de ce fait considérablement surchargés ct la sortie, des
facteurs est retardée. Il importe de mettre un terme à cet élat de choses.

Les valeurs à recouvrer devront être désormais, surtout dans les bureaux
composés, exclues des distributions locales les plus chargées de la journée;elles
ne devront être mises en recouvrement que dans le courant de la distribution ou
des distributions que le directeur aura, de concert avec le receveur, reconnues
comme se prêtant le mieux aux opérations de cette nature. Les valeurs parvenues
par les courriers non compris dans la ou les distributionschoisies seront inscrites
à l'avance sur les carnets 1489 et 759-1; elles seront émargées par les facteurs
au moment même de leur arrivée au bureau pour commencer les travaux pré-
paratoires à la distribution dans laquelle elles sont comprises.

Il est également indispensable d'appliquer à la distribution des enveloppes
n° i4g4, contenant le règlement des valeurs recouvrées, des dispositions ana-
logues à celle de la mise eu recouvrement des valeurs. Le délai que l'adminis-
tration s'est réservé pour le renvoi de ces règlements permet aussi de ne pas les
faire remettre aux destinataires,si besoin est, dans la distribution qui comprend
les autres objets arrivés en même temps qu'eux au bureau. On peut ne les com-
prendre que dans la distribution ou les distributions les moins chargées de la
journée; ces enveloppes devront, en conséquence, partout où les besoins du
service l'exigent, être traitées de la même manière que les valeurs à recouvrer,
c'est-à-dire inscrites à l'avance sur les carnets 769-1 et émargées par les facteurs
au carnet 5i3-i avant le commencement des travaux préparatoires à la distri-
bution dans le courant de laquelle on les fera remettre aux destinataires.

Cette nouvelle réglementationpermettra dans les bureaux les plus importants
de ne procéder aux opérations prescrites à l'arrivée pour la tenue du registre



BULL. MENS. N° 5. 307
5i3-i que lorsque les travaux préparatoires à la .distribution de tous les autres
objets de correspondance seront complètement terminés. Il est toutefois fait
observer que si l'inscription des. valeurs recouvrées ou à recouvrerau registre
5i3-i peut être retardéejusqu'à la fin des travaux préparatoiresà la distribution
des courriers dans lesquels elles sont parvenues, le nombre des objets de
l'espèce, annoncé sur les feuilles n" 12

„
doit être reconnu au moment même dé

l'ouverture des paquets de chargements qui les contiennent.
D'un autre côté, les nouvelles dispositions relatives à la transmission même

des chargements de valeurs à recouvrer ou recouvrées présentent dans leur mise
en pratique quelques difficultés d'exécution.

Ainsi, il arrive fréquemment, surtout dans le service ambulantoù il est néces-
saire de fermer à l'avance les paquets de chargements pour les nombreux bureaux
sédentaires reliés à certaines stations, de recevoir après cette fermeture un
certain nombre de chargements ordinaires et d'enveloppes nos 14S8 et i4g4 pour
ces mêmes bureaux, en sorte qu'on est obligé d'inscrire ces divers objets dans
des tableaux barrés en croix ou de modifier les mentions primitivement por-
tées au tableau spécial et d'approuver les ratures ou les surcharges, ce qui
entraine une perte de temps.

D'autre part, certaines dépêches ne sont pas toujours bien confectionnées et
les paquets de correspondances qu'elles renferment se désagrègent au moment
de l'ouverture. Le. cas échéant, on n'aperçoit plus toujours immédiatement la
liasse formée de la feuille n" 12 et des valeurs recouvrées ou à recouvrer qui
doit se trouverplacée au-dessous de la feuille d'avis, quand la dépêche ne ren-
ferme aucun autre objet chargé ou recommandé. De là encore des recherches
d'une, certaine durée.

Pour éviter ces inconvénients :
i° Il n'y aura plus lieu de barrer en croix l'un ou l'autre des tableaux de la

feuille n° 12 dans le cas où il n'y aurait aucun chargement à y inscrire nomina-
tivement ou en nombre;

3° Lorsqu'un bureau n'aura à transmettre aucun objet devant être inscrit
nominativement sur la feuille n° 12, les chargements de valeurs à recouvrer et
recouvrées du régime intérieur, après avoir été inscrits en nombre dans le cadre
spécial, seront enliassés avec la feuille n" 12 dans la feuille d'avis, qui continuera,
dans ce cas, à èlre frappée du timbre «chargé», mais ne sera pas scellée au
paquet ainsi formé;

3" Enfin le tableau spécial imprimé entête des feuilles n° 12 sera agrandi, de
manière à permettre, après avoir biffé une première inscription, d'en inscrire
une seconde et même, au besoin, une troisième. La dernière indication seraconsidéréecomme seule valable.

Ainsi, dans le cas suivant:

EN CHIFFRES. EN' TOUTES LETTRES.

4- -Eftlr

4 Quatre.

C'est quatre objets que devra renfermer le paquet.
En attendant la réimpression des feuilles n" 12 les inscriptions successives
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pourront, le cas échéant, être portées en dehors ct au-dessous du cadre du
tableau actuel.

La tenue du registre 5i3-i a été aussi l'objet de quelques critiques. Ce carnet
devant présenter la situation exacte, à tous les moments de la journée, des
chargements de valeurs à recouvrer ou recouvrées parvenus au bureau, il a été
nécessaire d'y faire figurer les chargements de celte nature déposés au guichet,
pour toutes les destinations, ainsi que les expéditions aux correspondants, con-
trairement à ce qui a lieu pour le carnet 5i3 des chargements ordinaires, qui ne
présente la situation et la balance que pour le service de l'arrivée seulement.
C'est pourquoi on a prescrit d'indiquer à la sortie le nom des bureaux corres-
pondants et le nombre de valeurs expédiées à chacun d'eux. Toutefois, dans les
bureaux assez importants où l'indication du nom des correspondants sur le
5i3-i entraînerait, soit des difficultés d'cxéculion, soit un surcroit de travail
sensible, il y aura lieu d'ouvrir une colonne supplémentaire au registre iâ,
ancien 26, dans laquelle on indiquera le nombre de recouvrements expédiés à
chaque bureau; après chaque expédition de courrier on totalisera cette colonne.
et on portera le total au carnet 5i3-i avec la mention «Courrier de »
Dans les bureaux-gares où on se sert exclusivement du registre 15, ancien 2
pour le compte des chargements reçus et expédiés, on ouvrira, comme il est dit
ci-dessus, une seconde colonne à ce registre, tant à la réception qu'à l'expédi-
tion, pour le compte des valeurs à recouvrer ou recouvrées qui devra, dans tons
les cas, être absolument distinct de celui des chargementsordinaires.

Le Directeur général des postes et des télégraphes,

S. lit; SERVES.

DIVISION" DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE LA VÉRIFICATION DES PRODUITS.

INSTRUCTION N° 408

concernant la comptabilitédes surtaxes téléphoniques dans les gares de chemins defer
ouvertes à la télégraphie privée.

Lin décret, en date du 20 octobre 1889, a institué des bureaux téléphoniques
municipaux destinés à relier, par un fil téléphonique, au bureau télégraphique
le plus voisin les localités dépourvues du service télégraphique.

Aux termes d'un autre décret, en date du 9 juillet 1890, ces bureaux télépho-
niques municipaux sont concédés aux communes qui font l'avance des Irais de
premier établissement, et cette avance est remboursée aux municipalités, au
moyen d'une surtaxe invariable de o fr. 25 centimes, applicable à tous les télé-
grammes originaires ou à destination de ces communes.

Les gares de chemins de fer ouvertes à la télégraphie privée doivent donc,
comme tous les bureaux télégraphiques de l'Etat, encaisser un supplément de
o fr. 25 centimes, pour tout télégramme à destination d'un bureau municipal
téléphonique.Mais ce supplémentdevant être remboursé aux communes qui ont
fait l'avance des frais de premier établissement des bureaux dont il s'agit, les
perceptions effectuées à ce titre sont reversées intégralement à l'Administration
des Postes ct des Télégraphes, sans qu'aucunepartie puisse en être attribuée aux
Compagnies de chemins de fer. Ces surtaxes ne peuvent donc être confondues,
dans la comptabilité des gares, avec les produits de la télégraphie privée.

Les agents des Compagnies de chemins de fer se conformeront, en consé-
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quence, aux dispositions suivantes, pour constater ces receltes dans leurs écri-
tures.

Au moment du dépôt d'un télégramme à destination d'un bureau municipal
téléphonique, il est perçu une surtaxe de o fr. 25 centimes, indépendamment de
la taxe télégraphique par mot et des taxes supplémentaires particulières aux
télégrammes spéciaux. Cette surtaxe, étant un produit exclusivement applicable
au remboursement des communes qui ont fait l'avance des frais de premier
établissement, ne figure pas à la souche du registre n° i3G3, sur lequel sont
portées seulement les taxes télégraphiques; elle est constatée sur une formule
n" 1108, par la déclaration suivante: « Versé o fr. 26centimes par M pour
surtaxe d'un télégramme n' à destination du bureau municipal télépho-
nique de ». La déclaration n° 1108 ainsi libellée est conservée jusqu'à
la fin du mois.. Le total des surtaxes perçues est reporté, à la fin de chaque
journée, sur l'état modèle D, n" i382, à la colonne 7 bis, intitulée:

«
Produit des

surtaxes téléphoniques ». Cette colonne devra provisoirement être ouverte à la
main

,
entre les colonnes n°s 7 et 8; elle sera, d'ailleurs, introduite dans l'état D,

dès la réimpression de cette formule. Il convient de remarquer que la somme à
porter à la colonne 7 bis doit comprendre la totalité des surtaxes perçues sans
qu'il soit opéré, sur ces produits, de retenue analogue à celle qui est faite sur
les recettes télégraphiques.

Lorsqu'un télégramme, à destination d'un bureau municipal téléphonique,
comporte la. mention R. P., la taxe à percevoir pour la réponse doit, aux termes
de l'instruction T, article 53, être calculée sur le même taux que la taxe du
télégramme-demande. Il y a donc lieu de percevoir le minimum de o fr. 5o ceni.
afférent; à la taxe télégraphique de la réponse et la surtaxe téléphonique de
o fr. 25 centimes pour le retour, soit au total o fr. 76 centimes. Le supplément
do o fr. 5o centimes est seul compris dans la somme inscrite à la souche du
registre n° i3(>3, le supplément deo.fr. 25 centimes figurant, simplement sur
une déclaration 11° 1108, comme il est dit au paragraphe précédent.

Indépendamment des formules n° 1108 établies pour chaque surtaxe, les
agents tiennent un état manuscrit, conforme au modèle ci-après, sur lequel ils
inscrivent, un par un, et dans leur ordre de dépôt, les télégrammes ayant
donné lieu à la perception d'une surtaxe. Cet état indique le n° d'ordre et la
destination des télégrammes, ainsi que la surtaxe perçue: o fr. 25 centimes, s'il
s'agit d'un télégramme ordinaire; o fr. 5o centimes, s'il s'agit d'un télégramme
avec réponse payée. Dans ce, dernier cas, la mention « R. P. » est inscrite à la
colonne 5 des observations.

En fin de mois, les chefs de gare arrêtent le rôle manuscrit dont il est ques-
tion ci-dessus et s'assurent que le total en est conforme au résultat qui figure
au pied de la colonne 7 bis de l'état D 11° i382. Les déclarations n° 1108, con-
servées depuis le commencement du mois, sont annexées au rôle descriptif et
envoyées à la Compagnie, avec les pièces de comptabilité mensuelle, pour être-
soumises à vérification. Toutefois, il n'est pas fourni de rôle descriptif, si
aucune surtaxe n'a été perçue pendant le mois écoulé.

Les dispositions qui précèdent seront observées, dès leur notification aux
services intéressés; des formules n° 1108, nécessaires pour la constatation du
versement des surtaxes, seront envoyées à toutes les gares ouvertes à la télé-
graphie privée, par l'intermédiaire des administrations de chemins de fer.
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COMPAGNIE D CHEMIN DE FER D

GARE

ETAT des s.irtaxes téléphoniques entassées pendant le mois d 189

I I NUMÉRO : I

DATE ""r*
LIEUDEDESTINAÏI0N

MONTANT

«le sBll
DE LA SUHTAXE OBSERVATIONS.

rtigÎBlre nu TÉLÉGRAMME.
# .L'ENCAlSSKMEVr. J, 80llc},c CllCaiSSee.

n°i;i63.

IV. c.I '

TOTAL dos surtaxes encaissées 10...
.

0) Ce total doit être égal à celui de la colonne 7 bis de l'état D,

CERTIFIÉ par le Chef de gare soussigné,

A
,

le 189
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3° BUREAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Changement du taux de-conversion avec le Portugal.

Le taux de conversion des monnaies pour l'émission des mandats de poste
du Portugal sur la France est actuellement fixé à :

200 reis = i franc.

Les agents devront rectifier, en conséquence, le taux indiqué en regard du
Portugal, page 100, colonne 5, du tarif international des Postes.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3e BUREAU.— CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Additions à la nomenclature des escales. — Service de San-Fruncisco à Yokohama.

L'Office américain vient de faire connaître les dates de départ et d'arrivée des
paquebots de la ligne de San-Francisco à Yokohama pour la fin de l'année 1891.

Les agents sont invités, en conséquence, à faire sur la nomenclature des es-
cales les additions suivantes :

Page LV, n" i65, en regard de la voie de Queenslown, inscrire dans la co-
lonne 5 : 25 juin; 2, 16, 26 juillet; 6, 20 et 3o août; 10 et 24 septembre; 4 et
18 octobre; i, 11 et 22 novembre; 3 et 17 décembre.

.

Même page, note (n), 2' ligne, inscrire : 7, 18 et 3o juillet; n et 22 août;
3, i5 et 26 septembre; 8 et 21 octobre; 3, i4 et 26 novembre; 8, 19 et 3i dé-
cembre; et à' ligne, inscrire : 4, i5 et 26 septembre; 8, 20 et 31 octobre; 12 et
24. novembre; 5, 18 et 3i décembre 1891; 12 et 23 janvier; 4, 16 et 27 février
1892.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 4" BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES
ET COLIS POSTAUX.

Franchises postules du Président de la Commission de reconstitution des actes de
l'état civil de Paris. — Prorogation d'une aimée.

Le Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies vient de prorogerjusqu'au 1er juin 1892 la franchise postale du Président de la Commission de
reconstitution des actes de l'état civil de Paris qui devait prendre fin le i" juin
prochain.

Les agents devront modifier, en conséquence, le renvoi (12) de la page 607
du manuel des franchises.
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DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.
BUREAU DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

•—
CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Modificationsà l'instruction n° 2?i,

Substituer au texte actuel des articles 141, 142, i43 et 14.4 le texte suivant:
141. — Quand le titulaire du livret ne sait ou ne peut signer et que son iden-

tité est constante, la demande de remboursementpeut être certifiée par le rece-
veur qui y inscrit la mention : «Le receveur soussigné déclare que M ne,
sait (ou ne peut) signer.»

142. — Si le montant du remboursement demandé par l'illettré ne dépasse
pas cent francs, la quittance est signée ultérieurement par deux témoins; elle
est libellée de la manière suivante: «Les soussignés (noms, prénoms, profes-
sions el demeures) déclarent que la somme ci-dessus a été payée en leur pré-
sence à M (nom et prénoms), lequel ne sait (ou 11e peut) signer D. Le, rece-
veur des postes appose sa signature sur la quittance afin d'attester que la
formalité s'est accomplie en sa présence.

143.
-----

Si la somme demandée est supérieure à cent francs, le rembour-
sement n'est effectué qu'entre les mains d'un mandataire porteur d'une procura-
tion passée devant un notaire ou, sans frais, devant le maire de la résidence du
déposant. (Voir modèle n° 1G.)

144. — Le receveur remet au déposant une foi-mule, de procuration n" i(j qui
peut être modifiée de manière à limiter le mandat au pouvoir de toucher une
partie seulement de l'avoir porté au compte. (Voir formule n" 1Ô.)

Entre le premier et le second alinéa de l'article 234, modifié par l'instruction
n° 54 de juillet 1887, intercaler l'alinéa suivant:

«Un avis modèle 11° 09 DC est. inséré dans le livret, en regard de la page qui
a reçu l'inscription des intérêts, lorsque l'avoir net présente un chiffre supérieur
au maximum légal. Cet avis a pour objet d'inviter le titulaire à réduire, son
crédit, soit par un retrait de fonds, soif au moyen d'un achat de renies. »

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.— BUREAU DE LA CORRESPONDANCE
GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE. — CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Versements dont la chiffre excède la somme de 2,000 francs.

Un versementultérieur excèdeparfois la somme de 2,000 francs
: par exemple

lorsque le dépôt est effectué au nom d'une société, ou bien par transfert, ou chan-
gement de série d'un livret. L'opération est alors constatée, sur le livret au
moyen de deux timbres-épargneà souche.

Dans ce cas, bien que deux figurines soient utilisées, le versement est inscrit
en une seule ligne sur le bordereau n° 11, et l'opération ne compte, en nombre,
que pour une unité.

Le receveur mentionne, dans la seconde colonne du bordereau n° 11, les nu-
méros des deux déclarations de versement.
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Addition à l'Instruction n" 7h (Bulletin mensuel d'août 1890).

ART. S. A la suite du deuxième alinéa,*ajouter le texte suivant :

Si le montant du versement excède la somme de 2,000 francs que peut repré '.'

senler un timbre-épargne, le receveur emploie deux souches du carnet n° 10 et
deux timbres-épargne; l'une des souches reçoit l'indication de la somme de..
2,000 francs, et l'autre l'indication de la somme complémentaire. L'opération
est décrite en un seul article sur le bordereau n°i 1, avecmention, dans la colonne
spéciale, des numéros des deux déclarations de versement.

Addition à l'Instruction n° 2ù sur le service de la Caisse nationale d'épargne.

ART. 289. Ajouter le texte suivant :

Si l'encaissement effectué est supérieur à la somme de 2;ooo francs que peut
représenter un timbre-épargne, le receveur emploie deux souches du carnet.
11° 10 et. deux timbres-épargne

; l'une des souches reçoit l'indication de la somme
de 2,000 francs, et l'autre l'indication de la somme complémentaire.L'opération
est décrite ea un seul article sur le bordereau n" 11, avec mention, dans la co-
lonne spéciale, des numéros des deux déclarations de versement.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois d'avril 1891.

Versements reçus de 177,855 déposants, dont 34,314 nou-
veaux ." 27,102,519'44°

Remboursements à 75,46/1 déposants, dont
15,644 pour solde 19,878,333e 08° \

Rentes achetées à 408 déposants pour un ca- | 20,429,783 33
pilai de 551,449 65 )

EXCÉDENT de recettes 6,072,736 11

Nombre de comptes existant au 3o avril 1891 : 1,589,344.
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Additions ou rectifications au 5' tableau d'avancement de classe.

N TIME I\OS ANCIENNETE ANCIENNETE

UE CLASSEMENT. NOMS RESIDENCES 8er^ces_ traUotonl.
TUAITE-

« Knn DES ACEKTS. OU SEIWIGES. S « oî S
• m* MEMTS.' £ l.\OU- »ft» .M t. »w .5 S.Jï g c o s c o s*" vea«. « S • B g o

VÏVI Troncs.

/; 09 j;, Débonnaire (P.) Commis.
. .

L.dn Snd-Otie-st 7 10 15 4 9 15 1,800
n 454 iù (Chevalier (M. - Idem Romans 7 n « 4 « r 1,800

E.'i.
539 512 n. Le Ouillou (J.- Idem Nice Grimaldi.. 7 <S 5 3 11 «1,800

H.). I

ii 5l<»/,;, Richard (A.). .JA/riii Médéa 7 5 n 3 11 * 1,800 I
u 022 („•„ Bellavoine (C. -Jdrm More/. 3 9 17 3 9 17 1,500

T.).
639 570i„sUuclncr(À.-M.). Idem L. du Nord.

. .
5 II 25 3 10 9 1,800

220 <)() j;s Lefèvrc ( V.-A.- Auxiliaire.. Tixi-Ouzou.
. .

S 9 » 3 » n 1,200
F.).

// I13J,'< Fisquet (.I.-P.- WCHI Montpellier... 8 81 » 2 10 «1,000
M.).

il 151 bu Debarge(A.-l''.). Idem Idem 8 4 » 2 8 // 1,000
n ii M"" Pierson.

.
Receveuse

.
MarU (Aisne). 4 5 21 4 5 21 800

u 175f.;(M. Robert. .. Receveur.
.

Crépol 4 8 15 4 «S 15 800
/; 342 w«M""' Pmd'

-
Receveuse

.
Clu\tcauiiuul'-de- 4 3 17 4 3 17 800

homme. Mazenc.

n 152 i,u M"' Dupond
. .

Idem Les Herbiers
. .

13 7 21 4 6 15 1,400
// 361 /„', M"" Fémeau

. .
Idem Pouzauges. ... 12 4 54 n n 1,400

I ' I 1. J

IMPRIMERIE NATIONALE. —Mai 1891.
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N° 5 SUPPLÉMENTAIRE.

BULLETIN MENSUEL
DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

MÂT 1891.

Page».
Loi du 19 juin 1891 poi'lant opprobation des tarifs télégraphiques arrêtés dans la confé-

rence télégraphiqueinternationale de Paris, le a i juin i8()o 3i5
RÈGLEMENTde service international annexé à la convention télégraphique internationale de

Saint-Pétersbourg ( Révision de Paris. •— i890 ) 316
TABLEAUX des taxes télégraphiques internationales 365
Loi du 19 juin 1891 portant approbation des six conventions ou arrangements conclus

avec: 1° l'Allemagne, le 20 juin 1890; 2° le Luxembourg, le 21 juin 1890; 3° la Russie,
le 21 juin 1890 ; 4° la Suisse, le i5 juillet 1890; 5" la Belgique et les Pays-Ras

,
le 27 dé-

cembre 1899; 6° la Belgique, le 27 février 1891.... 3SG
DÉCRET du 20 juin 1891 portant : 1* exécution du règlement de service international revisé

à Paris, le 21 juin 1890, et des conventions conclues entre la France et divers pays, et
2° établissement d'un minimum de taxe par télégramme dans les relations de la France
avec certains pays 3g(3

Loi du 1 g juin 1891 portant approbation de la convention additionnelle à la convention
du 11 juin i883, conclue, le i4 mai 1891, avec la CompagnieSpanisli nationalsubmarine
telcgraph 3 n8

TEXTE de cette conventionadditionnelle 399
DÉCHET do 20 juin 18g 1 portant exécution de cette convention additionnelle 4o 1
1,01 du 5 juin 1891 portant approbationde la convention passée. Je i5 octobre i8go> avec la

Glande Compagnie des télégraphes du Nord pour la pose et l'exploitation d'un second câble
télcgraphiaiic cidre Calais et Vanoë{Danemark) 4o 1

TESTE de cette convention 402
NOTE résumant les modifications les plus essentielles que la conférence de Paris a introduites

dans le règlement annexé à la convention télégraphique internationale de Saint-Péters-
bourg 4o/,

MODIFICATIONS à apporterà l'instruction T /I07

Loi portant approbation des tarifs télégraphiques
arrêtés dans la Conférence télégraphique internationale de Paris, le 21 juin 1890.

Le Sénat et la Chambre dos députés ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :

AMICLK UNIQUE. — Le Président de la République est autorisé à fixer et à faire
appliquer, s'il y a lieu, les taxes télégraphiques internationales, conformément
aux dispositions du règlement de service arrêté à Paris, le ai juin 1890, et con-formément aux tableaux de taxes établis à la même date entre les Administrations
télégraphiques de la France, de l'Allemagne, de la République Argentine, de
l'Autriche-Hongrie, de la Belgique, du Brésil, de la Bulgarie, du Danemark, de
i'Egyple, de l'Espagne et des colonies espagnoles, de la Grande-Bretagne, de la
Grèce, des Indes britanniques, de l'Italie, du Japon, du Luxembourg,du Monté-
négro, de la Norvège, des Pays-Bas et des Indes néerlandaises, de la Perse, du
Portugal, de la Roumanie, de la Russie, de la Serbie, de Siam, de la Suède, de
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— 316 — MAI 1891.

la Suisse, de la Tunisie, de la Turquie, des colonies françaises de Cochinchinc
et du Sénégal ct des colonies britanniques de Victoria, delà Nouvelle-Galles du
Sud (Australie), de l'Australie méridionale, de la Tasmanie, de la Nouvelle-Zé-
lande, de Natal et du cap de Bonne-Espérance.

Fait à Paris, le i§ juin 1891.

Le Président de la République française,
Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie Le Ministre des Affaires étrangères,
et des Colonies, Signé: A. RIBOT.

Signé : JOLES ROCHE.

Le Ministre des Finances,
Si"né : ROUVIER.

RÈGLEMENT de service international
annexé à la Convention télégraphique internationale de Saint-Pétersbourg^.

REVISION DE PARIS.

tW'M».

. Article 13 de la Convention.

Les dispositions do la présente Convention sont complétées par un règlement dont
les prescriptions peuvent être, à toute époque, modifiées d'un commun accord par les
Administrations des Etals contractants.

1. Réseau international.

Article II de la Convention.

Chaque Gouvernement s'engage à affecter au service télégraphique international des
fils spéciaux, en nombre sulTisant pour assurer une rapide transmission des télégrammes.

Ces fils seront établis et desservis dans les meilleures conditions que la pratique du
service aura fait connaître.

I
1. — Les bureaux entre lesquels l'échange des télégrammes est continu ou

très actif sont, autant que possible, reliés par des fils directs. Ces fils ont une
résistance électrique maxima de 7 ohms 1/2 au kilomètre et présentent: des ga-
ranties suffisantes au point de vue de la résistance mécanique et de l'isolement.
Le service de ces fils dégagés du travail des bureaux intermédiaires n'est affecte,
dans la règle, qu'aux relations entre les deux bureauxdésignés comme les points
extrêmes.

Cl) La Convention de Saint-Pétersbourg a été insérée dans le Bulletin mensuel de
juin 1886, page So-L
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2. — Ces fils sont établis en nombre suffisant-pour satisfaire à tous les besoins
du trafic échangé entre deux bureaux extrêmes. Lorsque ce trafic est supérieur
à 5oo télégrammes (environ 7,000 mots) par jour et par fil, les deux Adminis-
trations intéressées pourvoient soit à l'établissement d'un nouveau conducteur
direct, soit à l'exploitation de la ligne par un système d'appareils plus rapides
que l'appareil Hughes.

3.
— Ces fils peuvent être détournés de leur affectation spéciale en cas de dé-

rangement des lignes; mais ils doivent y èlre ramenés dès que le dérangement
a cessé.

4. — Les Administrations télégraphiques indiquent, sur chaque fil, un ou
plusieurs bureaux intermédiaires obligés de prendre les télégrammes en passage
si la transmission directe entre les deux bureaux extrêmes est impossible.

n
4. — Les Administrations concourent, dans les limites de leur action respec-

tive, à la sauvegarde des fils internationaux et des câbles sous-iuarins ; elles com-
binent, pour chacun d'eux, les dispositions qui permettentd'en tirer le meilleur
parti.

2. — Des expériences, en vue de mesurer l'isolement ct la résistance des fils
internationauxde grande communication, ont lieu le dimanche dans la matinée,
par les soins des bureaux extrêmes. Les résultats en sont inscrits sur des registres
ad hoc.

3. — Les chefs de service des circonscriptions desservies par des fils interna-
tionaux s'entendent directement pour régler et exécuter ces expériences et pour
assurer l'applicationdes dispositionsconcertéesdans l'intérêt du service commun.

III

Le service des fils internationaux est assuré par des appareils. Morse entre bu-
reaux qui ont, à faire face à un travail modéré et par des appareils plus rapides
sur les lignes où la correspondance est plus particulièrementactive.

IV

1. — Entre les villes importantes dos Etats contractants le service est, autant
que possible, permanent, le jour ul,la nuit, sans aucune interruption.

2. — Les bureaux ordinaires, à service de jour complet, sont ouverts au pu-
blic au moins de 8 heures du matin à 9 heures du soir.

3. — Les heures d'ouverture des bureaux à service limité sont fixées par les
Administrations respectives des Etals contractants. Chaque État peut appliquer,
!e dimanche, aux bureaux à service complet les heures du service limite; cette
mesure est notifiée au Bureau international des Administrations télégraphiques,
qui en avertit les autres Administrations.

4.
— Les bureaux dont le service n'est point, permanent lie peuvent prendre

clôture avant d'avoir transmis tous leurs télégrammes internationaux à un bu-t
reau à service permanent.

<>. — Entre deux bureaux d'États différents communiquant par un fil direct,
la clôture est donnée par celui qui appartient à l'État dont la capitale a la posU
tion la plus occidentale.

23.
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8» — Cette règle s'applique à la division des séances et à la clôture des procès-

verbaux dans les bureaux à service permanent.
7.'— Le même temps est adopté par tous les bureaux d'un même Etat. C'est

généralement le temps moyen de la capitale de cet État.

.-•' v
Les notations suivantes"sont adoptées dans les documents à l'usage du service

international pour désigner les bureaux télégraphiques :

N bureau à service permanent (do jour et de nuit);
'

"N
, -,-'.

, . , ...
„'

. .—- bureau a service de jour.prolongejusqu a minuit;

C bureau à service de jour complet;

-,
L bureau à service limité (c'est-à-dire ouvert pendant un nombre d'heures

moindre que les bureaux à service de jour complet);
F stalion de chemin de fer ouverte à la correspondance \

des particuliers; \

P bureau appartenant à une compagnie privée; j

S bureau sémaphorique ;
I

K bureau qui admet .au départ les télégrammes de I Ces notations peu-
toute catégorie et qui n'accepte à l'arrivée que \ vent se combi-
ceux à remettre « télégraphe restant» ou à distri- / ner avec les
buer dans l'enceinte d'une gare;. I précédentes.

E bureau ouvert seulement pendant le séjour de la 1

Cour; I

B bureau ouvert seulement pendant la saison des bains;
H bureau ouvert seulementpendant la saison d'hiver; /

L bureau ouvert avec service complet dans la saison des baii.s et limité
ÏÏC" pendant le reste de l'année;

L bureau ouvert arec service complet pendant l'hiver et limité pendant le

Ut; reste de l'année ;

- * bureau fermé.

2. Dispositions généralesrelatives à la correspondance.

. .
Article. l'r de la Convention.

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent il toute personne le droit de corres-
pondre au moyen des télégraphes internationaux.

Article 2 de la Convention.

Elles s'engagent à prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer le secret
lés correspondances et leur bonne expédition.

, .

\ Article.3 de la Convention.

Toutefois .elles déclài-ent n'accepter, à raison du service de la télégraphie inttrnatio-
aîe aucune responsabilité.



BULL. MENS. N° 5 SUPP. — 319 —

Article 5 de la Convention.

Article 5 de la Convention, '
Les télégrammessont classés en trois catégories:
i° Télégrammes d'État: ceux qui, etc.
2°fTélégrammes de service: ceux oui émanent des administrations télégraphiques

des États contractants, elc,
3" Télégrammes privés.
Dans la transmission, lès télégrammes d'État jouissent de la priorité sur les autres

télégrammes.

Article 6 de la Convention.

Les télégrammes d'Etal et de service peuvent étre~emis eii langage secret, dans
toutes les relations.

Les télégrammes privés peuvent être échangés en langage secret entre deux Étals
qui admettent ce mode de correspondance. '

Les États qui n'admettent pas les télégrammes privés en langage secret, au départ
et à l'arrivée

j
doivent les laisser circuler en transit, sauf le cas de suspension défini à

l'article 8.

Article 11 de la Convention.
.

Les télégrammesrelatifs au service des télégraphes internationaux des Etals contrac-
tants sont transmis en franchise sur tout le réseau desdits États.

Les télégrammes sont classés en trois catégories,:
i. Télégrammes d'État

: ceux qui émanent du Chef de l'État, des Ministres, dosi
commandants en chef des forces de terre ou de mer ct des agents diplomatiques ou
consulaires des Gouvernementscontractants, ainsi que les réponses à ces mêmes télé-
grammes.

2. Télégrammes de service: ceux qui émanent des administrations télégraphiques des
États contractrants et qui sont relatifs, soit au service de la télégraphie internationale,
soit à des objets d'intérêt public déterminés de concert par lesdilcs administrations;

3. Télégrammes privés.
Dans la transmission, les télégrammes d'État jouissent de la priorité sur les aulres

télégrammes.
•

Article 7 delà Convention.

Les .Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d'arrêter la transmission de
tout télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour la sécurité de l'État bu qui serait
contraire aux lois du pays, à l'ordre public oii aux bonnes moeurs.

Article 8 de la Convention.

Chaque Gouvernement; se réserve aussi la faculté de suspendre le service de la télé-
graphie internationale pour un temps indéterminé, s'il le juge nécessaire, soit d'une
manière générale, soit seulement sur certaines lignes et pour certaines natures de cor-
respondances

,
à charge, par lui d'en aviser immédiatement chacun des aulres Gouver-

nements contractants.

3. Rédactionet dépôt des télégrammes.
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VI

;-.
!• — Les télégrammes peuvent êtfë redises eh langage'..eftwr ou êiï langage

jim'èty'se'diË.titi^ànt'ëh'lh^^e-^biivetô^én' langage chiffré et enlangage' en
lettrés ùyànt'une signification secrète. ; "" ;! ••-

2. —- Tous les offices acceptent, dans toutes leurs relations, les télégrammes
priyés:en langage clair. Ils n'acceptent pas les télégrammes privés dont le texte
"estfqrûîùlétotalementou

i
partiellementen lettres ayant une signification secrète.

Les États peuvent n'admettreni au départ nî à l'arrivée les télégrammes privés
eii langage convenu ou en langage chiffré; mais ils doivent laisser ces télégram-
mes circuler en transit, sauf le cas de suspension défini, à l'article" S de la Con-
vention-de Saint-Pétersbourg. - '

s

3. -— Tous les offices acceptent, dans toutes leurs relations, les télégrammes
d'État et de service rédigés en lettres ayant une signification secrète.

-'.",.." :;' '... .';„;:-. ".- ''._:.'.,. " /vu .:\/ ., ..," '::''*. .
:

1. — On entend par «télégrammes en langage ;cZan'» ceux qui offrent un
sens compréhensibledans l'une quelconque des langues autorisées pour la cor-
respondance télégraphique internationale.

'2. — Chaque administration désigne, parmi lès langues usitées sur le terri-
toire de l'État auquel elle appartient, celles dont elle autorise l'emploi de la
correspondance télégraphique internationale! en langage clair. L'usage de l'a
langue latine est également autorisé: ' t

, VIII

t. — On entend par «télégrammes en, langage convenu» ceux o.u il est fait
emploi de mots qui, tout-en présentant chacun un sens intrinsèque, ne for-
ment pas de phrases.compréhensiblespour les offices en correspondance.

2. — Ces mots sont extraits de, vocabulaires admis pour la correspondance
internationale ou d'un vocabulaire officiel dressé parle bureau international

.des administrations télégraphiques..L'emploide ce vocabulaireofficiel deviendra
obligatoireàTexpirstienv d'un 'délai de trois ans qui suivra la date de sa publi-
cation; Il sera facultatifpour les correspondances du régime extra-européen.

3.— Les mots du langage convenu ne peuvent contenir àii maximum que
drî caractères et doivent être empruntés à l'une ou à plusieurs des langues
allemande, anglaise, espagnole, française, hollandaise, italienne, portugaise et
latine. .:-.•''.;....''.'';.

4.— Les noms propres ne peuvent pas entrer dans la composition des yoca-
bulaires, satifdans celle du vocabulaireofficiel dressé par le bureau.international
des administrations télégraphiques. Ils: ne sont admis dans les télégrammeseh
langage convenu formés de mots empruntes à d'autres vocabulaires qu'avec
leur signification en langage, clair.

,, .
.
V

'

8. i- Le bureaud'origine'peut demander la production du? vocabulaire, afin,
de contrôler l'exécution des dispositionsqui précèdent et de vérifier Taùthenh-
ticité des mots employés,

: -
-;',:;;,;-.>,,•

.,.,,..
,,:;\:,.:y\.,:S..:. .,;,,,;, ix .V

.-;.,,,,
,_:-'-,-::-x-,\--x--J.^,.:..'. '''

1, i—-On entend par--(otélégrammes en langage 'C7IÏ#TJ» ceux dont le texte est
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intègralemeht ou: partiellenïent forme dfe groupes oii bien-dë.séri'és;de chiffres

.: ;

ayant une signification secrète. '"-V-v '.

:: .

' '-."/; ';;; !.':;"'.;V" '.
2. — Le texte chiffré.dëïtélégramines,pEiyés.doit être composéexclusivement- '

de chiffres arabes.
. ,

.--/-.

'l.;— La minute dû télégramme doit être écrite lisiblement, en .caractères
qui aient leur ^équivalent dans le tableau réglementaire, dés'sigiîaùx téiëgra-
phiqûes et qui soient en usage dans le pays où le télégramme est .présente., !,;

'_ 2. — Ces caractères ou signauxréglementaires sont les suivants :

Lettres :
'"" A,"B, c, D,KÉ,F, G,H,I,J,K;L,.M,N,ô,,P,Q,''K,-s:;:t; liC';.

v,-w, x, Y,;z.:. ..,;'/. ;;;;/,,:,./:,v;r. :'.;;==;.

'.',:,
.

' • 0dffres:..-,
-
"-.;,

.
:
.?r'•-/:. _.,';'

-
L 2,3,4,5;, 6, 7,8,9,0V ;

Signes de. ponctuation et autres : ''""" ";,'':. '"".-
Point (.), virgule (.,)v point et virgule'f;)-, deux points (:), point d'inter-

rogation(?), point d'exclamation; (!), apostrophe ('), trait'd'union (-)/paren-
thèses (),guilleniet (»).,,barre de fraction (,/),.souligné:

,
: .

'/ Signes conventionnels :
.

'

Télégramme privé urgent D,,avis de service taxé ST,'télégrammeavec réponse
payée RP, télégrammeavec réponse payée urgente RPD, télégramme avec colla-
tionnemeritTG, télégramme avec accusé d'e.réception CR, accusé de réceTilibriCR,
télégramme à faire suivre FS, poste payée PP,'poste recommandée PR, exprès
payéXP, estafette payée EP, télégramme à remettre ouvert ïlO-, télégramme à
remettre en mains propres MP. " .:

Avec l'appareil Morse seidemanl :

Les letlres: À, Â ou.A, S, Ô, li.
.

:,.
.

;~. ':..-.-

Avec l'appareil Hughes seulement:
.

;

Lés signes: croix. ('4-), double trait (fe= )'.
.
/.

".3.—: Tout interligne, renvoi, rature ou surcharge doit être,;àpprouv.é.par
l'expéditeur ou par son représentant.

.
''.; ;';;'...- :;

:-"-.
... ' •.-:: .:-. •:.-. _- ;.': ..." ' XI -; ' ,' : --r /- -" ' V- ..; / -'• '.

Les diverses parties dont se compose un télégramme doivent être libellées
dans l'ordre suivant :

i" les indications éventuelles; 2° l'adresse; 3° le texte; $°,1a..signature.

:- ..-'• ••" -.-:.,.
.

u ::
. -. ..;,:,-:. ^IL ;

',':: ;'"', ''-' ;^ /'/V'" ,'"'" v''ïV
,1* —L'expéditeur doit écrire sur la minute, et immédiatement avant l'adresse

les indications' éventuelles relatives à la"remiseà domicile,. a la réponse pàyé,e,
à l'accusé de réception

j aux télégrammes Urgents, avec couàtionnement, à faire
; suivre, à remettre: ouverts, eh mains.propres, etc.: sv

.
' >;; ' -.-' J;
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-
2.; — L'expéditeur,d'un télégramme multiple doit inscrire, suivant les cas,

ces indications avant l'adresse de chaque destinataire qu'elles peuvent concer-
ner ; toutefois, s'il s'agit d'un télégrammemultiple urgentouavec collatiônne-
ment,'Il suffit que l'indicationprécèdela premièreadresse.

3. -e^Ces indications peuvent être écrites sous la forme abrégée, admise par
le-règlement (art. X). Dans Ce cas,, elles sont mises obligatoirement entre
parenthèses et ne sont comptées, ainsi écrites, que pour un mot. Lorsqu'elles
sont exprimées en langage ordinaire, elles doivent être écrites en français, -à

:
ihôins que les administrations en cause ne se soient entendues pour l'usage
d'une autrelangue. '

.

XIII '-'.'.
1.—Toute adresse, pour être admise, doit contenir au moins deux mots :le

premier représentant l'adresse du destinataire, le second indiquant le nom du
bureau télégraphiquede destination.

2. — L'adressé doit comprendre toutes les indications nécessaires pour
assurer la remise du télégramme à destination. Ces indications, à l'exclusion des
noms de personnes, -doivent être écrites en français ou dans la langue du pays
de destination.

3. — L'adresse des télégrammes,privés doit être telle que la remise au desti-
nataire puisse avoir lieu sans recherches ni demandes de renseignements.

4. — Elle doit', pour les grandes villes, faire mention de la rue et du numéro
où, à défaut de ces indications, spécifier la profession du destinataire ou tous
autres renseignements utiles.

S'.'.:— Pour les petites villes même, le nom du destinataire doit être, autant
que possible, accompagné d'une indication complémentaire capable de guider
le bureaud'arrivée en cas d'altérationdu nom propre.

6;
—- La mention du pays ou de la subdivision territoriale de destination est

essentielledans toutes les circonstances où il peut y avoir doute sur la direction
à donner au télégramme, et notamment en cas d'homonymie.

7» — Les télégrammes dont l'adresse ne satisfait pas aux conditions prévues
parles paragraphes précédents doivent être acceptés et transmis aux risques et
périls dé l'expéditeur.

-

8. — L'adresse peut être écrite sous une forme convenue ou abrégée.Toutefois,
la faculté pour un destinataii-e de se faire remettre un télégramme dont l'a-
dresse est jàinsi formée est subordonnéeà un arrangemententre ce; destinataire
et le bureau télégraphique d'arrivée. • '

9. — Dans tous les cas, l'expéditeur supporte les conséquences de l'insuffi-
sance de l'adresse.

-

, XIV ' '
.'-:'..'.

.''.-'. 1 *— Chacunedés administrationscontractantesa là faculté d'admettreounon,
au,départ, les télégrammes sans texte; le transit de ces télégrammes et leur,

.
remisé à domicile sont obligatoires pôurtous les Offices.

''•'"". 2. — IJB texte d'ùh télégramme privé ne peut être rédigé en langage secret
que si lé pays de destination admetce derniermode de correspondance.

3. -^ Le texte d'un télégramme privé destiné-à un: pays admettant la corres-
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pondance secrète peut comprendredès passages en langage clair et en langage
secret. : -'; '

...
/' '..".. :

... .
XV..:; '._ - '"""

1. — La signature peut revêtir la forme,abrégée ou être oniise. Quand elle
r

est omise^ le télégramme, qui dohheliëû àdes Communications de service, peut
être signalé par lenom du destinataire. •'- • •.-- •

2. —. L'expéditeur d'un télégrammeprivé est tenu d'établir,son. identité lors-
qu'il y est invité par le, bureau d'origine.

3.—lia, de son côté-, la faculté de comprendredans son télégramme'la lé"
galisation de sa signature, ainsi quele comporte la législation du pays d'origine-
Il peut faire transmettre cette légalisation, soit textuellement, soit par la for-
mule : Signature légalisée par..... '

4. — Le bureau vérifie la sincérité de la légalisation. Hormis le cas ou la si-
gnature lui est connue, il ne peut la considérer comme authentique que si elle
est pourvue du sceau ou cachet de l'autorité signataire. Dans le cas contraire, il
doit refuser l'acceptation et la transmissionde la légalisation.

5. — La légalisation, telle qu'elle est transmise, entre dans le compte des
mots taxés; elle prend place après la signature de télégramme.

,

4. Télégrammes d'État. Télégrammes de service.

A, —-
Télégrammes d'Etat;

xvr '
. , ....

.

1. — Les télégrammes d'État doivent être revêtus du sceau ou du cachet de
l'autorité qui les expédie. Cette formalité n'est pas exigible lorsque l'authenticité
du télégramme ne peut soulever aucun doute.

2.— Le droit d'émettre une réponse commetélégramme d!Étâtest établi par
la production du télégrammed'État primitif. , :

3.
-T7-

Les télégrammes des agents consulaires qui exercent lé commerce ne
sont considérés comme télégrammesd'État quelorsqu'ils sont adressés à un per-
sonnage officiel et qu'ils traitent d'affaires de service. Toutefois, les télégrammes
qui ne remplissentpas ces dernièresconditions ne sont pas refusés par le bureau
de départ, mais celui-ci les signale immédiatement à l'Administration centrale.

4. -7- Le texte des télégrammes d'État en langage chiffré peut être formé de
chiffres ou de lettres ayant une signification secrète,mais te mélange de chiffres
et de lettres n'est pas admis.

5* ^—Les télégrammes d'État, lorsqu'ils sont rédigés en langage clair;, donnent
lieuà une répétitionpartielle obligatoire (arVXL, Si).

G.•— Les télégrammes d'État, lorsr^'ils sont:rédigés eri; langage seçreti,;doi-
vent être répétés intégralement et d'ôffice;par le bureau; réceptionnaire,: ainsi
que cela se pratique pour les-télégrammes cojlationnés (art. LIÎI)

•
'
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_B. '—Télégrammes de service.

Article 5 delà Convention.

Les télégrammes sont classés en troU catégories
:

2.rTélégrammes de service ; ceux qui émanent des Administrations télégraphiques
des États contractants et qui sont'relatifs,'soitâtt service de la télëgraphie in
soit à des objets d'intérêt public déterminés"deconcertparJlèsdites; administrations.

;

-. -. ... • .
-.," Article Tî de la Convention. '..';.

,
'.".'.

Les télégrammes relatifs au service des télégraphes internationaux des États contrac-
tants; sont transmis en franchise sur tout le réseau desdits États.

'.. '.''\.':.;. \;~,':\ V'/..', -'". ;X. V'^;xvii".''',...,,"."'...''. ''.".. V '."..,': '--...' .''
1.— Les télégrammes de servicéi;sè; distinguent eh télégrammes de service

proprement dits et en ayis de service.
,n

2.
—r-

Ils sont: transmis eh franchise dans toutes les; Télations;, hormis les casspécifiés dans l'article XVÏII ci-après.
3..— Ils sont rédigés en françaisilorsque les-administrations en cause ne sesont pas entendues pour l'usage d'une autre langue. Il en est de même des notesde service-qui accompagnent la transmission des télégrammes.
4. —Ils doivent être limités;aux cas qui présentent un caractère d'urgence et

être libellés dans la forme la plus concise. Les administrations et les bureaux
télégraphiques prennent les-mesures nécessaires pour en diminuer, autant quepossible, le nombre et l'étendue.

" ;
§.. .'*- Les renseignements; qui ne: présentent point un caractère d'urgence

sont demandés -pu donnés parda poste; au îiroyéh de lettres affranchies.
6. — Les télégrammes de service proprement dits sont échangés entre les

iàdministratiQnsiet les fonctionnaires qui y sont autorisés; ils ne comportentpasde signature. L'adresse de ces télégrammes affecte-la. forme suivante: ; ;

Directeur général à Directeur général, Paris.
'Directeur à 'inspecteur, Turiiv, etcl;. .".. le lieu d'origine ne figurant qu'en

.

préambule. '.";'. r'-; ; ;:.' ;-.:-,.... '. :-.., -.,.'-,•

.' 7. -r- Les ^avis de service,sont
;
échangés entre

:
les bureaux télégraphiques;

; ils
sont relatifs;, au service; des lignes 'pu.-.des transmissions et ne comportent ni
adresse ni signature.

-
S.}-.— Ils,sont échangés, toutes les fois que dés ih'cidèhts.dè: service lé néces-1

siteht, notamment lorsque lés indications de service d'un télégrammedéjà ti-ans*-, mis ne sont pas régulières (art. XXXVI, §4); lors de rectifications ou de rensei-
tgnemente; relatifs à fdes télégrammes', d'june séMe^ précédemment; transmise
(art. XLÎ, Si et a); eh cas j^interruptioii

;
dans les communications,jtéiégra- ;

pbiques, lorsque les télégrammes ont été adressés par poste à uii bureau télé-.
graphique.(arti^LÏV;);; lorsqu'un télégramme lié peut pas; êtrërremis au dèsti-
nateir^^art.îXL^iOE^;:îfersqiUè le bâtfiiîent auquel est destiné un télégpamhie
semaphorique hîbst pas;arrivé daiis le terme de vingtAuit jours (art. LXIII,S;4).
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9.'— Les avis; de; service relatifs à uhtélégrammeprécédemment traftimis
doivent reproduire toutes Ies: indications propres &> faciliter les -recherches'dés
télégrammes primitifs. Ces avis doivent être dirigésVautantque possible, sur les
bureauxipar où le,télégramme primitif a, transité..,

,- .:.,,•;;
10'» — Lorsque les bureaux de transit oïlt tous lès .éléments 'nécessaires-pour

donner suite aux avis de service, ils doivent: prendre lés;mesures propres' !a en '
éviter la retransmissioninutile.,

•

XVIII ' ' '",'' '
;i, — L'expéditeur et le destinataire de tout télégramme,p.eùjfent,dans le dé-

lai de 72 heures qui suit, selon le cas, Je dépôt ou l'arrivée de ce télégramme,
faire demander des renseignements ou donner des instructions par voie télégra-
phique, au sujet d'un télégramme en cours dé transmission ôudéjà 'transmis. '
lis peuvent aussi, en vue d'une rectification, faire répéter intégralement ou par-
tiellement, soit par le bureau de destination'ou d'érigihe,:s'oit'par uh bureaude
transit, un télégramme qu'ils ont expédié ou reçu. Ils doivent déposer les som- •

mes suivantes : ;

1° Le prix du télégramme qui formule la demande;
20 Le prix rj'un télégramme pour la-réponse, si une réponse télégraphique est:

demandée.
. v

2. —' Tout télégramme rectificatif, complétif ou annulatif et toutecommuni-
cation relative à un télégramme? déjà transmis ou eh cours de> transmission,
lorsque l'échange en a lieu de bureau à bureau à la demande de l'expéditeur ou
du destinataire, sont des avis de service taxés conformément au, tarif ordinaire.

3. — Ces avis prennent rang parmi les avis de service et .portent l'indication
ST..

:
.

;' '!:''.':-'.,'..' '. .', ";"'.', ';'•
,.4. — Ils affectent la forme suivante :

ST Pai-is de Wien 26 (numéro de l'avis-, de service; taxé) 8 [nombre de mots)
= 235 treize Kriechbauin (numéro, date et nom du destinataire dii télégramme à
rectifierpartiellement)remplacertroisième [mot du. texte) 20 par 2,000; .„?.:

ST Calcutta de Londres 86 [numéro de l'avis de service taxé) g [nombre de mots) '
(RP 4) [le chiffre i comprend le nombre de mots à répéter, soit 3 plus un mot pour
le nom du destinataire du télégramme à faire rectifier) =439 vingtsix Brbwn "

[numéro, date et nom du destinataire d'un télégramme-à répéter partiellement.) Ré-
pétez premier, quatrième, neuvième [litote du texte du télégramme'primitif à ré-

.péter) ou encore : répélezmot (ou". ;.. •
hiôts) après'.....- '}'';

•Lesmots a répéter ou à rectifier -dans im télégramme sont désignés par le
rang qu'ils occupent dans ce télégramme', abstraction faite des règlesJde la tàxà-
tion. •';.-'' " '

La réponse aux communications de l'espèce revêt la formé suivante : "' "

ST Londres de Calcutta, 4o (numéro; de l'avis de service réponse) 4 (nombre de'
mots) = Brown (nom du destinataire),albatros, scrutiny, commune (les., trois mots,
dutélégrammè primitif dont la répétition est demandéej. '• ! " ' r' "."

Lé numéro/lorsquele télégramme primitif n'en, porte pas, est remplacé parleqhantiëmedui mois; :et l'heurede dépôt;, le cas échéant. !" ; '
; ' "

"'"""
5. —: Les taxés perçues pour les télégrammes reçtifiGatifs1 sont̂ remboursées si

le télégramme primitifest un télégrammeavec collationnement et si la répélitiqn
montre que le mot ou les mots répétés avaient. été reproduits' incorrectement.
dans ie télégramme primitif. Dans le cas où quëlques-ùns dès mots auraient;été
correctement et quelques: autres incorrectementreproduits dans le têiégça'hime
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primitif, la taxe dèSrinols qui,;dans l'avis de service.;demande et dans l'avis de
service réponse, désignent Jesi mots correctement reproduits dans le télér
gramme primitif n'estpas restituée;

.:
6.

—-
Toutefois, le remboursement dés taxes des télégrammes rectificatifs se

-rapportant à des télégrammes sans côllationneméntest facultatif pour lescàdhii-

;
nistrations d'où émanent les demandes^dé rectification.

7. 'r—* Aucun remboursementn:est dû pour le télégramme primitif qui a donné
lieu à la demande de rectification.' - ~ :

,8.— Lorsque les mots dont la répétition est demandée sont écrits d'une ma-
nière douteuse, lé bureau de départ joint à la répétitionune note ainsi conçue :
«récriture douteuse., surseoir au remboursement.»

'-''; 9. — Les taxes encaissées pour les télégrammes rectificatifs et pour les ré-
ponses y relatives restent entièrement acquises à l'Administration qui les a per-
çues etne figurentpas dans les comptes internatipnnaux.

S. Compte des mots.

'.'"'.-" XIX
: '_ ;.

1. — Tout ce que l'expéditeur écrit sur la minute de son télégramme, pour
être transmis, entre dans le calcul de la taxe, sauf.les indications de voie, les
signes de ponctuation, apostrophes, alinéas et traits d'union.

2. —;.Les mots, nombres ou signes formant le préambule et inscrits sur la
minute par le bureau, dans l'intérêt du service, ne sont pas taxés.

3.— Le numéro du télégramme et le nom du bureau de départ, le quan-
tième, l'heure et la minute du dépôt, qui forment ce préambule, sont inscrits
d'office sur la copie remise au destinataire.

4. ±- L!expéditeur peut insérer ces mêmes indications, en tout ou en partie,
dans lé texte de son télégramme. Elles entrent alors dans le compte des mots
taxés. ' '.' '

î). — Le compte des mots du bureau d'origine est décisif, tant pour la trans-
mission que pour les. comptes internationaux. Toutefois, le bureau destinataire
quand le télégramme est conçu dans sa langue et qu'il contient (les réunions de
mots contraires a l'usage de cette langue, a la faculté de recouvrer sur le desti-
nataire le montant de la taxe perçue en moins, qui reste acquis àl'office d'arrivée.
S'il est fait/usage: de, cette faculté, le télégramme n'est remis au destinataire
qu'après,payement;de là taxe supplémentaire. Dans le cas de non-payement,le
bureau d'origine, dûment prévenu par avis de service, informe l'expéditeur que
le refus de payement a empêché la remise du télégramme.

..:,'""-'" :. ",.;,' ;-'"':::XX 'v' ';"' " :'; ;-..','"' '.'

1. — Dans le langage clair, le maximuni.de longueur d'un mot est fixé a
; quinze; caractères selon ralphabet Morse; l'excédent", jusqu'à concurrence; dé:

.
quinze caractères, est compté pour un mot. Pour la correspondance du régime
^xfra-européen, ce maximum est fixé à dix caractères: l'excédent, jusqu'à con-
currence de dix caractères, est cohipté pour un mot.

2i — Dans lelangage convenu et dans les deux régimes,, le maximunT de
longueur d'un mût est fixé à dix caractères.

,-.- ,

-, ;
Les/mots en. langage clair/insérés dans letexte d'un télégranime mixte eoni-
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posé de mots en langage clair et de mots en langage convenu sont comptés pour
un mot jusqu'à'concurrence de dix caractères,Tëxcéde'nt étant compté pour un
mot par série indivisible de dix caractères. Si ce télégramme mixte comprendy
en outre, un texte chiffré, les passages chiffrés sont comptés conformémentauxprescriptionsdu paragraphe7 ci-après;

Si le télégrammemixte ne comprend;qu'un texte en langage clair et un texte
en langage chiffré, les.passages en langage clair sont comptés suivant les pres-
criptions du paragraphe i™ du présent article, et le texte en langage chiffré sui-
vaut les prescriptions du paragraphe 7 ci-après.

3; — Dans tous les langages et dans les deux régimes, on doit compter respec-
tivement pour un seul mot : ''.'.'.

a. Le'nom du bureau télégraphique destinataire, le nom du pays et le nom dé
.

.
la subdision territoriale de destination, dans l'adresse seulement, quel

•...- que soit le nombredesmots et des caractères employés pour les exprimer,
à la condition que ces mots soient écrits d'une manière conformeaux in-
dications de la nomenclatureofficielle du bureau international des Admi-
nistrations télégraphiques; "

6. Tout caractère, toute lettre, tout chiffre isolés;
-

c. Le souligné;
d. La parenthèse (les deux signes servant à la former);

-- 1.-.
e. Les guillemets (signes distinctifs placés à la tête et à la fin du seul passage).
4. — Les expressions réunies par un trait d'union sont comptées pour le

nombre de mots qui servent à les former. Les mots séparés par une apostrophe
sont comptés comme autant de mots isolés.

.
S.. — Toutefois les mots composés proprement dits qui sont admis, à ce titré, '

dans la langue anglaise et dans la langue française, et dont il.peut être justifié,
le cas échéant, par la production d'un dictionnaire, peuvent être écrits en un
seul mot et sont comptés respectivement, jusqu'à concurrence de quinze et dé dix
caractères, pour le nombre de mots employéspar l'expéditeur à les exprimer.

:

6. — Les réunions ou altérationsde mots contrairesà l'usage de, la langue ne :sont point admises. Toutefois les noms propres de villes et de pays, les.noms',
patronymiques, les noms de lieux, places, boulevards, rues, etc., les noms dé,
navires, ainsi que les nombres écrits en toutes lettres, sont comptés pour le

-nombrede mots, employés par l'expéditeur à les exprimer. ;. -

7. — Pour la correspondance du régime européen, les nombres écrits euchiffres sont comptés pour autant de mois qu'ils contiennent de fois cinq chiffres,
plus un mot pour l'excédent. La même règle est applicable au calcul des groupes
de lettres, dans les télégrammes d'Elat, ausii bien que des groupes de lettres el
déchiffres employés soit comme marques de commerce, soit dans les télé-
grammes sémaphoriques (art. LX1I, Sa). Pour la correspondance du régime
extra-européen, le nombre de mots auquel correspondun groupe de chiffres oude lettres s'obtienten divisant le nombre des chiffres ou lettres par trois et ajou-
lanl, s'il y a lieu, un mot pour le reste.

8. — Sont comptés pour un chiffre les poinls et les virgules qui entrent dan»
la formation des nombres, ainsi que les barres de fraction.

9.
— Les lettres ajoutées aux chiffres pour désigner les' nombres ordinaux sont

comptées chacune pour un chiffre.
10. — Lorsque, contrairement aux dispositionsde l'article IX, un télégramme

privé contient accidentellementun groupe de lettres non autorisées ou un mot
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n'appartenant à-aucune des langues: adn^sës"dâiiSi les relations; interinatioùales,,
.ce groupe

-,
de. lettres ;ouce; mot est compté conformémentaux priésçriptioiis-du

paragraphe 7iduvprésent artiçlê.i .'•.: '":._.
:.;:;.:-;:,:;..;... -;":':"-'. ; .^ A -['' - '-jfa ' ,'- :

'
f'ff/ ''/V;'/^. 'V;,; i^-';,,.:.

". ;Les .exemples suivants déterminentl'interprétation des. règles,à suivre ;p;our
'eoingterifes;mots./

; ^" ;....; :',,.::•^i.: >:.<.:,

: '"'„.„;, '"! DANS LE TEXTE.: !' [

DANS.
.

-
. .. ,, :..

.

; r.'ADRESSK fOnRESPONDAKCJÉ;
,

./.
. .

'
, , i ' ' du rcginie - - ' :

• ' e* l'ans
______ ,;

_
'..

', .
;

, . -, les.:,-;-:;,-..
.
'.":',.:.

, :-. ;«xl'a- ...;i;:./.: ;:•;-;-r:. ..-;.,.
.

,' .;-,.'. -:.A»Be%im-..;; «?"?•»-.
.

:
CBr?pd(jn. :

-
Responsabilité ( 14 caractères)

—r .-...'-.' mot.
.

2 mots.,

.
Kriegsgeschichten (15 caractères),,:..,,. ...... ... . :..— ',

1 mot. 2 mots:
Inconstitiitionnalité [20 caractères)....,.. — 2 mois. 2 mots,

- A-t-il.
. .... ............. ,.„.,;.-,...,,

.
,..' — .

3 mots.. 3 mots*.
Aujourd'hui.i.,-...,,„:'.,'.., ..^...,;..:.,,. .:. . ... ,. -*r- \> 2 mots. 2 mots.
Aujoui'dhui [.écrit sans apostrophe),............

. —- 1 mot, 1 mot.
C'est-à-dire.....:.......,,..,. — 4 mots. 4 mots.

,

Aix-larCKapélIé..........i. ...... .1 mot. 3 unots. 3 mots.'
AixlàChâpelle (12 caractères).

. . 1 -
mot. 1 nïol. 2 mots.

Npwyork 1 mot. 1 mol. 1 mol.
New-York........................ ..'....,,,.,. 1 mot. : 2 mots. 2 mots.
Frankfurt am Maiu

1 mol. 3 mots. 3 mots-.
Fraukfurl a/M

„ 1 mol. J mois. >. mots.
rrarrkfurlmain (13 caractères)

1 mol. 1 mol. > mots.
Rio de Janeiro '.'

1 mot. 3 mois. | 3 mots.
Biodcjaneiro (12 caractères] 1 met. 1 mot. 2 mots.
New Soutti Wales ' 1 mot. 3 mol'. 3 mois.
Newsoulhwales (l'3 caractères) 1 mot. 1 mot. 2 mots.
Sancl Poellen 1 mol. 2 mots. •> mots-
Sanctpoelten

." 1 mol. 1 mol. 2 mots.
Van de Brande — 3 mots. 3 mois.
Vandebrande (11 caractères) - 1 mot. 2 mots.

-
Du Bois ': — > mots. 2 mois.
Dubois — 1 mol. 1 mol.
Belgrave Squaie — 1 mots. ! mots.
Belgravesquare(contraire à l'usagp de la langue).

. . — 2 mois. 2 mois.
llyde Park — 2 mois. 2 mots.
Uydepark [contraire à l'usage de ta langue) 2 mots. 2 mots.
Ilydepark Square'11 — 2 mois. 2 mots.
llydoparksquarc ^contraire à l'usage de la langue)..

. — •> mots. •> mois.
St. James Street — 3 mots. 3 mois.
Saintjames Street — •> mois. 2 mots.
Porlland Place ' — 2 mol». 2 mois.
Mew Oxford Street -- 3 mol->. 3 mots.

a' Dans ce cas, l'expression «Ilydepark», en un seul mot, ne compte que pour un
mot, parce que le mot «park» fait partie intégrante du nom du square.
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DANS LE TEXTE. \

V
-: .->=--

»
y.; : i_.!:i ' ' : L'ÀDHESSE COnHESPONDA-tCB

Î du régime ret dans '. '
- -_. '- ' r

"-
.

: " -.'-' 1(33- "
-- '

V ' .''-':•
:'r .-;.>-. -:

.
extra- -.'T...."-,...'..'' r '-;;:,:'

:
doni^Vn»: ;''0"^e0*- ;;;.«(,rop*4.''. ,/.;;

NèwoxfordStreet:.
. -; .;..!. ..., . ...... .............. -^ ., .

2. mots.
:
.' 2, mots..' : -Çrând'nière. J

. ... : . . . ;
. ... ...... .\

. . — -.
,'•..

. . . . . .2, .mots. 2 .mots.. '
Grandmère

. , . . . i . . . ....................... —. ,, .1.mot. ; i iniot.
;

Porte-monnaie. .i.'..-;. . * . ï ................... . . 2, .mots. ' a; mois;,;
Pôrtemonnaie (12' caractères).

-. ............... -— .
-'< ; - 1 .inot.' ;'\>2i ™ois.»

Serre-frein.
. , .... .,:.;;.. i ..... -. :

. . -^. <v 2 mots. 1 "'-. )'a/JnalS,.;
•S'e'rrefrein (10 caractères);.. ...,...........: ''—' 1 mot. 1 mot.—
p -Eminingen, MaiinoverW. .........:..::;;:.'.

. 1 mot. 2 mots. ''.. 2 mots.':; ''-
Emmingen, Wurttemberg'1' 1 mot. 2 mots. 3: inots.-
Rue de la Paix. ; . ... .

.'.
-; .'•; . . . . . . . . .',

. -. -. , : ; — : % griots:- \ 4 ïnots. :: ;
Rue delapaix. ... . ,~. .......... -r- 2 mots. 2 mots, u;
Princeofwales (navire)...;....'

_. .
..'.

, .
'.-.'...,.

. .-^ •
i~niàt.- 2 mots. i, ;_

'A4'-Va (^ chiffres et signes),...... ^... .:..... .,,...,'.'.'. ..—. : {i -motv.
,.

' 2. mots..',
444 'h [6' chiffres-et signes) ..;:.:...:.... ; • — ; -2 mots. T :i -mots. ;".
444,5 (5 chiffres et signes), ...-..'....*. ^,

/ : — ' ! i mot; 2 mots..';
444,5'5 (6" chiffres et signes)...,.....'. .-.. .-....' .•—:'.;: '2 mots.:: 3; mots. ,'-..
10 francs 5o centimes (bu) 10 fr. 5o c. . . . .

.'. .V ''"';'— ; '4 mol s. \
_

4 ; mot-sï.
10 fr. 5o.. ....................; ;'.'.;. ..... .'".'' -^-' 'p mots; 3 mots. ; ''
fri io,5o. .' .•. :

....'. ...r.;..;. "' _.-'-' ; 2 mots. ': 3 mots;
11 h. 3o.

, . .......... .;. . . '. : ....... .-'.
. ,. ;..;.'.-.

: •-— 3 mots.- 3 mo'tsi-.:
ii,3.o '.

. .
.' ........... .

..-....,;...:.'..; — ! ' 1 'mot. 2 'mots. ;;Le i^ml1... : '.........,.... — 2 mots.
.

3 mots.
Le î-.éag'"0.'.'.

... ......,,.,.,.„. *.;.;. .*— ' 3 mots. 3 mots. I44/2...... ...,„.;,. -^- ; r mot. .2 mots.
,4/1/ ,.'.... —

_

|: 1 .mot. 1 mot.
2 c/o ' — I

1 mot. •' mots.
2 p. °/o — I 3 mots. 3 mois.
lluit/10 ' — 2 mots. 2 mots.
5/dou/ièmes — 2 mois. 2 mots.
S hiï — 2 mots. 2 -mots.
5 ter — 1 mois. 2 moi s.
54-58 — 2 mot». •> mots.
3o exposant a (-'

.,. — 3 mots. 3 mots.
1 5 multiplié par 0 ts>

., - >
4 mots. 4 mots.

Deux ( eut trente qualie — \ mots. 4 mots.
Dcuxcenltrenlpqualre (20 caraclèns) — > 2 mots. 3 mots.
T\\o hundred and ihirtv four j — 5 mots. 5 mots.
Tvtohundredandthlrtvfour (23 caractères) — 2 mots. 3 mots.

'' liuiiuover et Wurttemberg suivant Emmiugen servent à compléter la dcsignalion
dr- deux bureaux, homonymes.d'un même Etat el figurent ainsi à la première colonne
de la nomenclature officielle des bureaux télégraphiques.

'2) Los appareils tclégiaphiqucs ne peuvent reproduire de? expressions telles que 3o\
10 X 61 etc. Les expéditeurs doivent être.mvités à leur subslituei la signification expli-
(île « 00 exposant 0 », « 15 multiplié par 6 », etc.
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du régime
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°t "ans ^^^^_^

les
,

extra-clouâmes. «"t"«- cur01,.c„.

^ — .
i mol. i mot.

E. M
— :!. mots. a mois.

Emvthf (6 lettres).
— 2 mots.

. 2 mots.
.tmrk (5 lettres).

— ±. mot. 2 mots.
CJ123 (marque de commerce) ' — 2 mots. 2 mots.
ADVGMY (marque de commerce) — .2 mots. 2 mots.

— (marque de commerce) _ ' ' ! mot. 2 mots.

^ (mon/ne de commerce)
.— 2 mots. 2 mois.

C.H.F.45 (marque de commerce) — 4 mois. 4 mots.
L'affaire est urgente; partir sans retard (7 mots et x

deux, soulignés)(I) — g mots. 9 mots.
Reçu de vos nouvelles indirectes (assez mauvaises)

télégraphiez directement — 10 mots. 1 2 mots.
(Texte comportant une parenthèse) '2'. «

Recevons de Pera lettre source sûre où lisons
n affaire conversion entravée par syndicat ban-
quiers ».. '

. — 15 mots. 15- mots.
(Texte comportant un passage entre guillemets) P). [

6. -—- Tarifs et taxation.

'Article 10 de la Convention.
-

Les Hautes Parties contractantes déclarent adopter, pour la formation des tarifs
internationaux, les bases ci-après :

La taxe applicable à toutes les correspondances échangées, parla même voie, entre
les bureaux de deux quelconques des Étals contractants sera uniforme. Un même Étal
pourra toutefois, en Europe, être subdivisé, pour l'application de la taxe uniforme, en
deux grandes divisions territoriales au plus.

Le taux de la taxe est établi d'Étal à État, de concert entre les Gouvernements
extrêmes et les Gouvernements intermédiaires.

Les taxes des tarifs applicables aux correspondances échangées entre les États contrac-
tants pourront, à toute époque, .être modifiées d'un commun accord.

Le franc, est l'unité monétaire qui sert à"la composition des tarifs internationaux.

(' Le. signal souligné est transmis avant et après chaque mot où passage souligné.
('-' Le signal parenthèse est transmis avant et après chaque passage ou mot placé

entre parenthèses,
M Le signal guillemet est transmis avant et après chaque passage signale par dés

guillemets.
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Le tarif pour la transmission télégraphique dés correspondances, interna-
> .,tionales se compose :, v ::

a. des taxes terminales des Offices d'origine et de destination ;:
b. des taxes de transit des pays intermédiaires, s'il y alieu.

.'.'•'... ....-.'.' XXI1Ï
.

..',''".'."'
- ;

-La taxe est établie par mot pur et simple; toutefois, pour la correspondance !

du régime européen, chaque administration pourra, en se conformant aux dis-
positions de l'article XXVIII du Règlement, percevoir la taxe dans la forme qui
lui conviendra ou imposer un minimum de taxe qui ne devra pas dépasser un
franc par télégramme.

'
'' XXIV

1. — Dans la correspondance du régime européen, une seule et même taxe
élémentaire terminale, une seule et même taxe élémentaire de transit sont

' adoptées par tous les États. :_
2. — La taxe élémentaire terminale est fixée à 10 centimes.
3.— La taxe élémentaire de transit est fixée à 8 centimes.
h.

•— Ces deux taxes élémentaires sont réduites respectivement à 6 centimes
,et demi et l\ centimes pour les États suivants : Belgique, Bosnie-Herzégovine,

Bulgarie, Danemark, Grèce, Luxembourg, Monténégro, Pays-Bas, Portugal,
Roumanie, Serbie et Suisse. ''.-.

5. — Les autres États du régime européen auront également la faculté de
réduire leurs taxes terminales pour tout ou'partie de leurs relations dans les
conditions fixées par l'article XXVil.

6. — La Russie et la Turquie, en raison des conditions exceptionnelles dans
lesquelles se trouvent rétablissement et l'entretien de leurs réseaux, auront la
faculté d'appliquer des taxés terminales et de transit supérieures'aux taxes élé-
mentaires susmentionnées. ."-/, -,'.-,'.':

r

7. — Une taxe spéciale de transit pourra être établie, dans chaque cas parti
culier, pour le parcours des câbles sous-marins.

XXV. :'..;:.'.;•' '

1. — La taxe à percevoir entre deux pays est toujours, et par toutes les voies,
la taxe de la voie existante qui, par l'application normale des taxes élémen-
taires

, a donné le chiffre le moins élevé, sauf les exceptions qui peuvent résulter
de l'application des dispositionsdu paragraphe 7 de l'articleprécédent.

2.
— Le tableau A, annexé au présent Règlement, établit les taxes de pays à

pays, conformément aux dispositions ci-dessus et aux déclarations admises parla Conférence.
XXVI ' ,•'....

! Dans la correspondance du régime extra-européen, la taxé est fixée confpiv
métnent au'tableau B, également annexé au présent Règlement. -•'"

" XXVII
-,.

' :- •';

1. — Les modifications;du taux ou des bases d'applicationdes tarifs qui pour
BULL. MENS. N° 5 supr. —- 14e VOL, 24
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ront ètrearrètées entre États intéressés,envertu du paragraphe 4 de l'article 10
et de l'article 17 de la Convention, devront avoir pour but et pour effet, non
point 'de créer une concurrence détaxes entré les voies-existantes, mais bien
d'ouvrir-au public, à taxes égaies, autant de voies que possible, et les combi-
naisons nécessaires(Seront réglées de'telle .manière-que les taxes terminales des '
Offices d'origine et de destination restent égales, quelle que soit la voie.isuivie.

2. — Toute taxe nouvelle, toute modification d'ensemble ou de détail con-
cernant les tarifs ne seront exécutoires que quinze jours au moins après leur
notification; parlé Bureau: international des Administrations télégraphiques,jour
de -dépôt non ..compris.

3. — Les administrations des États contractants s'engagent à éviter, aularit
que possible, les Srariations de taxes qui pourraient résulter des interruptions
de service des câbles sous-marins.''.''.'. ' XXVIII

.
•

1. — Les taxes à percevoir en vertu des articles XXII à XXVI peuvent être
arrondies en plus ou en moins, soit après application des taxes normales par
mots fixées d'après les tableaux annexés au présent Règlement, soit en augmen-

' tant ou en diminuant ces taxes normales, d'après lés-Convenances monétairesou
autres du pays d'origine:.

2.—- Les modifications opérées en exécution du paragraphe précédent ne
s'appliquent qu'àla taxe,perçue par le bureau d'origine et ne portent point alté-
ration k la répartition des taxes revenant aux autres Offices intéressés. Elles
doivent être réglées de telle manière que l'écart entre la taxe à percevoir pour
un télégramme de quinze mots et la taxe exactement calculée d'après les
tableaux au moyen des équivalents du paragraphe suivant ne dépasse pas le
quinzième de cette dernière taxe, c'est-à-dire la taxe réglementaired'un mot.

3.
— Il est perçu, au maximum, pour 1 franc :

En Allemagne, o,85 mark ; ....Dans la République Argentine, 20 centavos ;
En Autriche, en Hongrie et. en Bosnie-Herzégovine,5okreuzer (valeur

autrichienne) ; '

En Bulgarie, 1 lèv ; 1
.En Cochinchine, 26 centièmes de rjiastre ;

-
Dans les colonies espagnoles (Cuba, Philippines et Porto-Rico), 20 ceii-

'tavos de peso ;
En Danemark, 0,80 krone;
En Egypte, 38,575 millièmes (3 piastres ,"34 paras,monnaie tarif) ;

-, .

,Eh Espagne, 1 peseta ; '
Dans la Grande-Bretagne, 10 pence ;
Eu Grèce, i,2p drachme, soit i,25, drachme nouvelle;
Dans les Jndes britanniques, 0,60 roupie ; .,'...
En Italie, 1 lira ; "" ' '
Au Japon, 0,28 yen d'argent ; '

,
Dans le Monténégro, 5o kreulzer (valeur autrichienne) ;
En Norvège, o,8q krone.; ._;..".... ;'

.<Dans les Pays-Bas et dahs.les Indes néerlandaises, o,5o florin,;
En Perse., 3o schahis ;
En Portugal, 200 reis ;
En: Roumanie, lieu ; .^ '

'•"' En Russie,o,25 rouble métallique ;



.
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En Serbie, i dinar ; " ', ''..'
En Siam, 26 atts; .'.'-''•'•'

;

En Suède, 0,80 krone; - .,
En Turquie, 4 piastres i/3.

4.— Le payementpeut être exigélen valeur métallique. ."-."

XXIX.

1.
-— Lorsque Tëxpéditeur, profitant dé la faculté' qui.lui est âttribuêe;j>ar

l'article XLII, a prescrit une voie détournée, il doit payer la totalité des taxes de
transit normales,' calculées conformément aux dispositions de l'article XXIV et
des tableaux prévus par les articles XXV et XXVI ci-dessus.

2. — L'indication de la voie prescrite par l'expéditeur est transmise dans le
préambule comme indication de service et n'est point .taxée.

7. Perception des taxes.

' XXX ' "' -. ... .

..;. "
.' " .'.;

1. — La perception des taxes à lieu au départ, sauf les exceptions prévues
pour les télégrammes à faire suivre (art. LVlr'S 7), les frais d'exprès (art. LX, § r)
et les télégrammes sémaphoriques (art. LXJï, S6), qui donnent lieu à une per-
ception par le bureau d'arrivée. r '

".

2. — L'expéditeur d'un télégramme international a le droit d'en demander
reçu avec mention de la taxe perçue.

3. — L'Office d'origine a la faculté de;percevoir, dèice; :chef, une rétribution '

à son profit, dans les limites de a5 centimes. -'-
4. — Dans tous les cas/oùil doit y avoir perception a l'arrivée, le télégramme:

n'est délivré au destinataire que contre payement de la taxe due.
5. — Si la taxe à percevoir à l'arrivée n'est pasTeGouvorée, la perte est sup-

portée par l'Office d'arrivée, à moins d'arrangements spéciaux conclus confoi'- '.

ménient à l'article 17 de la Convention, sauf ce qùivest prévu aux articles LVI
:

et LXII ci-après, pour les télégrammes à fairë.isuivre.; etipohr les télégrammes
:sémaphoriques. ' - .'

-

6. —-Les administrations télégraphiquesprennenttoutefois, autant que pos-
sible, les mesures nécessaires pour que les taxes-à percevoir, à l'arrivée, et qui ;

;
n'auraient pas été acquittées par le destinataire, soient-recouvrées sur l'expé-
diteur. Quand ce recouvrement a lieu, l'Office qui le fait en tient compte a l'Of-

-
;fice intéressé.

, ; ... .
\

" 'xxxi '-: '!,.':'';; '.,.

.

:
-

'
:.\r

i- — Les taxes perçues en moins par erreur -et les-taxes et frais non perçus
sur le destinataire par suite de son refus ou;-dé l'impossibilité de le trouver
doivent être complétés par l'expéditeur. .;

2. — Les taxes
-
perçues en plus par; erreur, sont de-'même remboursées aux

'.- intéressés. Toutefois, le montant des;timbEes;;appliqués; en trop par l'expéditeur
;n'est remboursé que sur sa^demande.

:...
'.:./"

V i
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8. Transmissiondes télégrammes.

A. — Sfgnana; de Irtinsmùsion.

XXXII

Les tableaux ci-dessous indiquent les signaux employés dans le service des
appareils Morse et Hughes :

A. Signaux de l'appareil Morse.

Kspaeement et longueur des signes :

i. Une barre est égale à 3 poinls.
2. L'espace entre les signaux d'une même lettre est égal à i point.
3. L'espace-entre deux lettrés est égal à 3 points.

: >
4. L'espace entre deux mots est égal à 5 points.

Lettres.
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On peut aussi employer, pour exprimer les chiffres,"les signaux suivants, mais
seulement dans les répétitions d'office : / ...........
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Télégramme avec réponse
1 l payée. .'. ....Télégramme avec réponse

-,
payée urgente.

Télégramme avec collaliou-
nement

Télégramme avec accusé de
réception

Accusé de réception.......
Télégramme à faire suivre..

.Poste payée.
Poste recommandée.......

;Exprès payé\
. . . ..._ï.>............v!

Estafette payée...........
Télégramme à remettre ou-

;
"" vert
Télégramme à remettre en

mains propres...........
Appel (préliminaire de toute

- transmission)
Signal séparant le préambule

de l'adresse, l'adresse du
texte et le texte de la si-
gnature.

-,
Compris
Erreur;
Fin de la transmission
Invitation à transmettre. .. ;
Attente. ..Réception terminée.'

.
.B. 'Signaux de l'appareil Hughes.

'-; ;
Lettres^

A, B, G, D, E, F, G, H, I, J, K, L, M, N, O, P, Q, R, S, T, U, V, W,X, Y, Z.

,

Chiffres.

r, 2,, 3, 4, 5, 6,7, 8., 9, o.

j ; ;; Signes de ponctuation et.autres.

Point'"(.)', point et'virgule (;), virgule (,)/deux points J:), point d'interro-
gation,(?}, point,d'exclamation (!..), apostrophe {'), croix (-(-), trait d'union (—),.'
E accentué (É), Èài-re de fraction (/), double trait (=)', parenthèse de gauche (,
parenthèse de droite ), et (&),.guillemet (« ).

L'espace entre deux nombres est marqué par deux lilancs. Dans la transmis-
sion et dans le cbllatioiinement d'un nomnibre fÉàctionnaire non décimal, le
nombre entier doit être séparé par un blancfâii numérateur de la fraction ordii-
naire qui suit (Exemple: 1 3/4 et non i3/4|..

_:
j

Les mots et passages soulignés sont précédés et suivis de deux traits d'union
(Exemple: sans retard — — ); -et Sohligihes li la main par l'employé du,
bureau d'arrivée. . .
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Indications de service et'signes conventionnels.' --..;';- ; ;,

Télégramme d'Etat.. ... .......'.........,..,. ......;... ,J '. .=;,... S.'
s - .

;
'.- -'.

.

" dé service.. '..,..',... '.'.". V ."'.;..,; ..... .... ....... ;. ';•'' À.';" -
•''

.—~- ;_______ privé urgent.„.,..,.,...,. ,.<,,...,.. .U„; ;.,.:. .•»:,,-,.t...'-.•>;....
.,.....

D;; ./'".'''.-';''

: .-J—' -—---—-—>noii:iirgent;;..^,.l............ ..,„J.-..^ .. .;,.;,.. ,,..^;. :'P;,-- '',''-/'.
Avis de service taxé .-. .......... ...;.,. _i.,vy..' ST. ' ;;>
Télégramme,avec réponse payée....... .......,..,,... RP. '"

—: av.ee réponse payéervrgente.....................^... .
RPD.

L
avec, cpllationnement .'.',...'. ..-......"... ..'. ... ."....... !PG.

"?._.—.' % _ avec accusé de réception.............;.........;.. 'CE.
. . .Accusé de-réception.... ........:..,..a:.,:.li .,:,;.. i'..:. ;,... ... v...... . . -.,.,-.... .... GR. '

;

.

Télégramme à faire suivre.. ........ ..'...... ;:..,. . .:....,..,„.,,:, ., . ..... :
ES.

.,
'v

Poste payée. .-..., ............ ,.
PP. ./, ,

Poste recommandée.. ,...','........
.
', ...... .,;.^ PB.

Exprès payé .-.'. .......... ....^ ......!.. ...... '..;.',, .-.
XP.

Estafette payée. ....' ... ..... •
EP.

Télégramme à remettra ouvert.... . ....-..... RO;.
Télégramme à remettre.cn mains propres MP.

.

Pour:appelerle poste .avec lequel on :est;en communicatioii ou pour lui ré- '
pondre: le blanc et l'N répétés alternativement;

,Pour régler le synchronisme et demanderdans ce but la répétition prolongée
du même signe : une combinaison composée dublànc, de 1"I et du T, reproduite
-autant de fois qu'il est nécessaire-, _' '""

-

Pour demander ou faciliter le réglage de l'ëléetrë-aiiïiant : une combinaison
formée, des quatre signaux suivants :1e blanc lï, l'N et le'T, répétés alitant de

.
f

fois qu'il est nécessaire-;
Pour donner attente: la combinaison ATT, suivie de la durée probaMé de

T'attente; ; '•' ' .'' •'-'--: .''?.' ':'.":

Pour indiquer une erreur': deux ou trois N -consécutifs, sans'aucun signe de
ponctuation; ""'-'",''".' "''^

Pour interrompre la transmission du bureau correspondant : deux <ôu -fcois "''; ',

lettres quelconques convenablementespacées., V

Les accents .-sur E sont tracésà la plume o,u.au,«crayon,noirià;la .fin des inols
y(awec ou sans s) etlorsqu'ils,sont essentiels au sens (Exemple :. Acheté, ac}ieté).\\

.- ..

Dans ce'deiwer cas,.le;ti;ansmetteur.répète le mot aprèsla signature,, en;.yr'fair
saut figurer l'E accentué entre deux blancs, pour appeler l'attention du poste

"-gui reçoit.'Polir «, ô et û, on transmet respéctivement'as, oe'iiet'àe.

.,
B.-^r- Ordreâe transmission, ...'.-.

. ...

"''• •:.' -'" xxx« '
"-• c ;'\':\ ,;^;,:;V.:."i :-'j;, ;v,.;.-';;....

1. La transmission des télégrammes aiièu dans ïordreisulvant..v .':•''
r

^ a. Télégrammes d'État.
,

;
r b. ——-.———:—: de service. -~ ;;;

c. " — prives urgents. - .
y

d.
: —— -.- non urgents! ; .:v

"2. Tout bureau qu'Ire^ !

-comme télégrammed'État ou de service, lé"irëexpédie comme tel:
- . .
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'XXXIV.

, .

1'.. Un télégramme commencé ne peut être interrompu pour faire place à une
communication d'un rang supérieurqu'en cas d'urgence absolue.

2w Les télégrammes du même rang sont transmis parles bureaux de-départ
dans l'ordre de leur dépôt .et par les bureaux intermédiaires dans l'ordre de
leur réception.

-3. Dans les bureauxintermédiaires, les télégrammes-de départ et les télé-
grammes de passage qui doivent emprunter les mêmes fils sont confondus et
transmisindistinctement,-en suivant l'heure du dépôt ou de leur réception.

4. Entre deux bureaux en relation directe, les.télégrammes de même rang
sont transmis dans l'ordre alternatif.

< .

5. Il peut être toutefois dérogé à cette règle et'à celle du paragraphe ier de
l'article XXXIII, dans l'intérêt de la célérité des transmissions, sur les lignes
dont le travail est continu ou qui sont desserviespar des appareils spéciaux.

xxxv .'.
1. A l'appareilMorse, les télégrammes d'État.ou de service et les télégrammes

privés urgents ne sont pas comptés dans l'ordre alternatif des transmissions.
2. La transmission des télégrammes échangés par l'appareil Hughes s'effectue

par séries alternatives. Les chefs des deux bureaux en correspondance fixent, en
tenant compte delà longueur des télégrammes et des exigences du service,le
nombre des télégrammes, de quelque nature qu'ils soient, constituant chaque
série. Cependant la série ne peut comprendre plus de dix télégrammes. Les

,
télégrammes d'une même série sont considérés comme formant une seule trans-
mission qui ne doit être interrompue que dans le cas d'urgence exceptionnelle.
Toutefois un télégramme avec collationnement met fin à la série et le corres-
pondant commence sa série par le collationnement de ce télégramme. Tout télé-
gramme de deux cents mots ou au-dessus est considéré comme formant une "'

seule série.
3. Dans le cas prévu au paragraphe 5 de l'articleprécédent, le mode de trans-

mission-par séries alternatives peut être appliqué à l'appareil Morse, mais dans
• ce cas chaque série ne peut être composée de plus de cinq télégrammes, et tout

télégramme de cent mots ou plus est considéré comme formantune série.

,
4.' Le bureau qui a transmis une série est en droit de continuer, lorsqu'il sur-

vient un télégramme d'État, de service, ou privéurgent, à moins que le bureau
qui vient de recevoir n'ait déjà commencé la transmission d'une série ou qu'il
ne doive donner la répétition d'un télégramme avec collationnement.

'o. Dans les deux systèmes d'appareil la transmission du télégramme ou de
la série terminée, le bureau qui vient de recevoir transmet à son tour; s'il n'a
rien à transmettre,l'autre continue. Si, de part et d'autre, il n'y a rien à trans-
mettre, les deux bureaux se donnent réciproquementle signal zéro.

C. — Mode de procéder.

; xxxvi
; 1. Toute correspondance entre deux bureaux commence par le signal d'ap-

pel ou par l'indicatif du bureau appelé.
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2. Le bureau appelé doit répondre immédiatement, en donnant'son indicatif,
et, s'il est empêché de recevoir, le signal d'attente, suivi d'un chiffre indiquant
en minutes la durée probable de l'attente. Si laidurée probable excède dix inK
nutes, l'attente doit être motivée. '; ,"

3. Aucun bureau appelé ne peut refuser de recevoir les télégrammes qu'on
lui présente, quelle qu'en soit la destination. Toutefois, en cas d'erreur évi-
dente, le bureau qui transmet est tenu de la redresser, aussitôt que le bureau,
correspondant la lui a signalée par avis de service.

4. On ne doit ni refuser ni retarder un télégramme si les indications;de ssr-
vice, les indications éventuellesou certaines parties de l'adresse du du texte
ne sont pas régulières. Il faut le recevoir et puis en demander, au besoin, la
régularisation au bureau d'origine par un avis de service, conformément à l'ar-
ticle XVII.

xxxvii. '.
i. Lorsque le bureau qui vient d'appeler a reçu , sans autre signal, l'indicatif

du bureau qui répond, il transmet, dans l'ordre suivant, les indications de ser-
vice constituant le préambule du télégramme :

a. Nature du télégramme, au moyen d'une des lettres S, A, D, ST, CR,
quand c'est un télégrammed'État, de service, ou privé urgent, un avis
de service taxé ou bien un accusé de réception.

b. Lettre initiale du nom du bureau destinataire. ....'-
(Celle lettre initiale lie doit être transmise que si le bureau transmetteur

correspond directement avec le bureau destinataire.)

c. Bureau d'origine précédé delà préposition • de» (Exemple: de Bruxelles).
(Indiquer le pays ou la situation géographique du bureau d'origine:
i" Quand il y a un bureau du même.nom; 2° quand l'ouverture de ce
bureau n'a pas encore été publiée pir le bureau international des admi-
nistrations télégraphiques).

d. Numéro du télégramme.
e. Nombre demots (dansles télégrammeschiffrés on indique : i° le nombre

total des mots qui sert de base à la taxe : 2° le nombre des mots écrits
en langage clair ; 3° s'il y a lieu, le nombre des groupes de chiffres ou de
lettres).

/. Dépôt du télégramme (par trois nombres, quantième du mois, heure et
minute, avec l'indication m ou s [matin ou soir]).

Dans la transmission, les indications m ou s, ainsi que le quantièmedu
mois/peuventêtre omis, quand il n'y a aucun doute.

(/.Voie à suivre (quand l'expéditeur l'a indiquée par écrit dans son télé-
gramme) (Art. XXIX, § 2, et XLH, S 2). - ;

h. Indications éventuelles que : l'expéditeur n'est pas tenu d'insérer dans le
texte taxé, telles que : ampliatiqn,etc. (Art. XLIV, S 6);. taxe apercevoir

.
(art. LVI,S8) adresses (art. LVIII, S 4}; télégramme sémaphorique
(art. LXII.SS 5 et 6). '

Exemples de préambules ;
1" cas. Le bureau transmetteur (Bruxelles) correspond directement avec le

bureau destinataire (Lille); L.de Qand 43 17 12 3,iS, s. — Crédioiiais,Lillé.
,2' cas. Le bureau transmetteur (Bruxelles) ne correspond pas directement.
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aveclëfbureàu'destinataire-(Bordeaux)-;de' Bruxelles ii5' 39' 6 4vi5 mi — Gfè-
dibnais'Bordeaux-: "

2. A la suite du préambule spécifié ci-dessus, on télégraphié successivement;
les indications éventuelles de l'expéditeur, l'adresse, le texte et la signature du'
télégramme;::- .--Y : '•-..' •:

$. Dansles télégrammes transmis' par l'appareil Morse; le signal de sépara-
tion (^HB ' 'il ' ')' ést'plàcé eiitre le préambule et l'adresse, entre
l'adresse et le'texte, et entre le texte et1là signature. Oh termine par le signal de
fin de la transmission( H_U,. __)

4. Dans les' télégrammes transmis par l'appareil Hughes, on emploie un
double trait (=): pour séparer le préambule de l'adresse; l'adresse du texte, le:
texte de la^ignaturei et 011 terminechaquetélégramme parla croix (4-).

5. — Les indications éventuelles exprimées en signes conventionnels sont
également précédées et suivies du signal BHHBIB pour l'appareil
Morse et du signal (=) pour l'appareil Hughes, mais les parenthèses ne sont pas
transmises.,

6. — Si l'employé qui transmet s'aperçoit qu'il s'est trompé,, il doit s'inter-
rompre par le signal d'erreur, répéter le dernier mot bien transmis et continuer,
à. partir delà, là transmission rectifiée.

7. — Dé même, l'employé qui reçoit,, s'il rencontreun mot qu'il né parvient
pas à saisir^doit interrompre son correspondant par le même signai et répéter
le dernier mot compris, en le faisant suivre d'un point d'interrogation. Le cor-
respondant reprend alors là transmission;à partir déce mot, en s'éfforçant de
rendre ses signaux aussi clairs que possible.

8..— Hormis lesca;s déterminés dé concert parles diverses Administrations,
' il est interdit d'employer une abréviation quelconque en transmettant le texte
d'un télégramme, ou dèniodifier ce texte de quelque manière que ce soit. Tout
télégramme doit être transmis tel que l'expéditeur l'a écrit et d'après sa minute.
Le bureau transmetteurdoit, en conséquence, reproduire les signes de ponctua-
tion, apostrophes, alinéas et traits d'union que l'expéditeur a-indiqués

1 sur la
minute. Toutefois, sur les lignes extra-européennes, la transmission de ces;signes
n'est pas obligatoire.-

D.—Réception et répétition d'office. '

'.,.'.' Xxxy.ni^ ....
4. — Aussitôt après la transmission, l'employé qui a reçu compare, pour

chaque; télégramme.;;le;:nombre: des mots: transmis;au.inombreannoncé, et il
accuse réception du télégramme ou; des'télégrammes constituant la série;

2'.'— Cet accusé de réception est d&nné, pour un seul-télégramme
< par R

suivi de l'indication du numéro du télégramme'reçu: R 4361 Pour'uné série de
télégrammes, on dbmie R'avec l'indication du^nombre de télégrammes reçus
ainsi que du premier et du dernier numéro de la série : R. 5 157 980. v

'
,

XXXIX ".'..
'--• — Eh; cas dé différence dans lé nombre des mots, remployé là signalé-"'à-,

son correspondant. Si ce dernier s'est simplement trompé;-dans'l'annonce dû
nombre des mots, if répond admis et indique enmême temps le nombre réeldes
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tnots (Exemple': '15 admis)': sindn;, il' confirmé le nbinbrë ' de mots ànhoncé- et
répètelà première lettre de chaquetHot et -tepremier chiffre dé'chaque'nombre'.
jusqjï'au passage éirTOnê qu'il rectifié (Exemple;: ir^J'cr 2;b .;. ;,; etc;)Y

2. — Lorsque cette différence neprovient -pas d'une erreur de transmission,Y
la rectification du nombre de mots annoncé ne peut se faire que d'un commun
àççôrd'êntrélébureau d'origine-e'tle!^

*
le hôiriîbre dé mots:-annoncé pat'le'bureau' d'origineest admis.

/ :;'..
:„.- -.-.

'. -..'.• „- '-.;..XL;..
... ,

Y -'.,: ..":
,

...Y ^..v .: '-.

I.—- Les employésYpèuyeht, cour mettre leur responsabilité à couvert,:
donner ou exiger la répétition partielle ou intégrale des télégrammes qu'ils ont
transmis ou reçus. Celte répétition est-obligatoire pour les télégrammes d'État'
et les télégraniniestînaiidàts-ielle comprend tous les nombres, ainsi que les noms
propres et, le cas échéant, les mots douteux. A l'appareil Morse lia répétition
d'office se fait par remployé qui a reçu et, a l'appareilHughes, par l'employé qui
a transmis, à la fin du télégramme ou de la série. L'employé qui donne cette
répétition doit, à l'appareil Morse, s'il y. ;a rectification, reproduire les inots ou
nombres rectifiés. En cas d'omission, celte seconde répétition est exigée par
femployé qui à transmis. ^

, -
;.2..':—Quand on donne la ïépëtilion dès nombres suivis de, fractions oh des

fractions dont le numérateur est.formé de deux chiffres ou plus, on doit répéter
en toutes lettres le numérateur dé la. fraction, afin d'éviter toute confusion.
Ainsi, pour, i j/i6, il, faut répéter en français 1 un 16, afin qu'on ne lise pas i i/i6

-,

pour.1.3/4 il.fautrépétertreize (i, afin qu'on ne lise pas i 3^4-

3. —-Cette répétition ne peut être retardée ni interrompue sous; aucun prèY
texte. La:vérificatipn achevée, le,bureau qui a reçu donne à celui qui a transmis
le signal de:réception terminée, suivi dï l'accusé dé réception transmis dans la
forme indiquée à l'article XXXVIII,, § 2.

,'. "

- .•
'"

.

' ," 'XLI, '

. .
-,

-."\ ']'[:

,

\. '—- Les rectificationsrelatives à des télégrammes d'une série précédemment
transmise sont faites par avis de service' adressés aux bureaux de destination. v

2. — Les demandes de renseignements qui se produisent dans les mêmes con-
ditions font' également l'objet d'avis de service. / '

3.
-—

S'il arrive que, par suite d'interruption pu pourune autre cause quel-
conque, on ne puisse recevoir la-répétition, cette circonstance n'empêche pas la
remise du télégramme au destinataire,, sauf à lui communiquer ultérieurement
la rectification, le cas échéant.

IÎ. — Direction à donner aux télégrammes.

XLII

i- — Les différentes voies que peuvent suivre les télégrammes sont indiquées
par des formules concises, arrêtées de commun accord par les .Offices,intéressés.

2. — L'expédileur qui vcul prescrire la voie à suivre doit écrire lui-même,
en marge de sa minute, la formule correspondante. Celle indication est transmise
dans le préambule (art. XXIX, S 2, et XXXV11, S i g), mais seulement jusqu'au
point où elle peut être utile.
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: ;
3. -—Lorsque; l'expéditeur st prescrit la voie à suivre,les bureaux respectifs

sont tenus dé se conformer à ses Indications, à moins que. la voie indiquée, ne
soit interrompue;ou.que la transmission par cette voie ne paraisse devoir occa-Y
sionner un retard notable, auxquels cas l'expéditeur ne peut éleveraucunerécla-:
mation.

-';'- 4. —r^i, au contraire, l'expéditeur n'a prescrit aucune voie à suivre, chacun "

des bureaux à partir desquels les voies se divisent reste juge de la direction à.
donner au télégramme.

- ; . -

•

_..5...— Lorsque l'expéditeur a demandé que son télégrammesoit transmis par
télégraphejusqu'au bureau qu'il indique et, de là, par là poste jusqu'à destina-
tion, les bureaux doivent procéder conforniément à ces indications.

:

F. —Interruption des communications télégraphiques.
^Y ' '., Transmission pur ampliation.

-XLIII

1» — Lorsqu'il se produit, au cours de la transmissiond'un télégramme,une
,interruption dans les communications télégraphiques régulières, le bureau à

partir duquel l'interruptions'est produiteexpédie immédiatement le télégramme
par la poste (lettre recommandéed'office ou portée.par exprès) ou par un moyen
de transport plus rapide, s'il en dispose, par exemple, parune voie télégraphique
détournée (art. LXXV, S 4, 5 et 6). Les frais dé réexpédition autres que ceux de
la transmission télégraphique sont supportéspar le bureau qui fait cette réexpé-
dition. La lettre expédiée par la poste doit porter l'annotation : Télégramme. ;

, :

2. — Le bureau qui recourtà uni mode de réexpédition autre que le télégraphe
adressé le télégramme, suivant les circonstances, soit au premier bureau télé-
graphique en mesure de le réexpédier, soit au bureau de destination, soit, au'
destinataire même, lorsque cette réexpédition se fait dans les limites de l'État
de destination. Dès que la communicationest rétablie, le télégramme est de nou-
veau transmis par la voie télégraphique,a moins qu'il n'en ait été précédemment
accusé réception ou que, par suite d'encombrementexceptionnel, cette réexpéY.
dition ne doive être manifestement nuisible à l'ensemble du service.

3. — Les télégrammesà destination des pays soumis au régimeextraréuropéen
ne sont réexpédiés par une voie ^plus coûteuse que dans le cas où l'expédi-
teur a déposé la taxe de ce parcours.

" ' ' ' 'XLIV '''' ' .' •' ". Y

1. — Les télégrammes qui, pour un motif quelconque, sont adressés par la
poste à un bureau-télégraphiquesontaccompagnés d'un bordereau numéroté. En
même temps, le bureau qui fait cette expédition en avertit le bureau auquel il
l'adresse, si les communications télégraphiques lé permettent, par un avis de
service indiquant le nombre des télégrammes expédiés et l'heure du courrier.

2; -^- A l'arrivée du courrier, le bureau corresporidant vérifie si le nombre de
télégrammes reçu est conforme au.nombre de télégrammes annoncé. Dans çé;
cas,-, il en accuse .réception sur le bordereau qu'il renvoie immédiatement au
bureau expéditeur. Après le rétablissement des communications télégraphiques,
le bureau renouvellecet accusé de réception par un avis de service dans la forme

- suivante : Reçu 63 télégrammes conformément au bordereau N9 .... du SÔmars.
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3. — Les dispositioiisdu paragraphe précédent s'appliquent également au cas

où un bureau télégraphique reçoit par la poste uu envoi de télégrammes sans
en être averti.

4. — Lorsqu'un envoi de télégrammes annoncé ne parvient pas par le cour-
rier indiqué, le bureau expéditeur en doit être averti immédiatement. Celui-ci
peut, selon les circonstances, effectuer un nouvel envoi par un moyen de trans-
port quelconque, ou transmettre les télégrammes par la voie télégraphique, si
les correspondances ultérieures ne doivent pas en souffrir.

5. — Le bureau qui réexpédie par télégraphe des télégrammes déjà transmis
par la poste en informe le bureau sur lequel les télégrammes ont été dirigés,

-par un avis de service rédigé dans la forme suivante :

Berlin de Gôrlilz. Télégrammes n" .... réexpédiés par ampliation.

(j. — La réexpédition par ampliation doit être signalée par une indication de
service dans le préambule, par exemple : Ampliation déjà expédiée à .... (nom
du bureau destinataire) le .... (quantième) par la poste (ou) par la voie de ....(ou) par le fil n°

7. Quand un télégramme est envoyé directement au destinataire dans, le cas
prévu à l'article XLIII, S 2,'il est accompagné d'un avis indiquant; l'interruption
des lignes.

G. — Arrêt dé transmission. Contrôle.
•

'' XLV

•t.' Tout expéditeur peut, en justifiant de sa qualité,.arrêter-,s'il en,est encore
temps, la transmissiondu télégramme qu'il a déposé.

'2. Lorsqu'un expéditeur retire ou arrête son télégramme avant que la trans-
mission en ait été commencée, là taxe est remboursée, sous déduction d'un
droit fixe dé o fr. 5o au profit dé l'Office d'origine. '

3. Si le télégramme a été.transmis par le bureau d'origine:, l'expéditeur.ne
peut en demander l'annulationque parUn.avis,;.de.service taxé émis dans.les, con-
ditions prévues; à l'article: XVIII. Autant .que possible, cet avis de. service est

.successivement transmis aux bureaux auxquels le télégramme primitif a: été
''l transmis, jusquà ce qu'il ait rejoint ce dernier. Si l'expéditeur à aussi payé le

prix dune réponse télégraphique,1e bureau qui annule le télégramme eh donne
avis auJbureau d'origine. Dans le cas contraire, il lui adresse ce: renseignement

- par lettré h'on.affranchie. Le bureau d'origine, rembourse à l'expéditeur les taxes'du télégramme'primitif et de l'avis de service d'annulation, en raison du par-
cours non effectué; sous déduction des frais de poste, s'il y a lieu....

XLVI ' ''
1. Jl ne doit être fait usage de la faculté, réservée par l'article 7 de la Con-

vention, d'arrêter la transmission de tout télégramme privé qui paraîtrait dan-
gereux pour la sécurité de l'Etat ou contraire aux lois du pays, à l'ordre public
ou aux bonnes moeurs, qu'à charge d'en avertir immédiatement l'Administration
de laquelle dépend le bureau d'origine.

2. Ce contrôle est exercé par les bureaux télégraphiques exlrêmes ou inter-
médiaires, sauf recours à l'Administration centrale, qui prononce sans appel.

3.. La transmission des télégrammes d'Etat se fait de droit. Les bureaux télé-
graphiques n'ont aucun contrôle à exercer sur eux.
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.

:Y'- ':'' "s';- 9. Remise à aés',fl__a*lo-_,.y'' ''-'•.•'';.-'

:'V2Y.Y:'.Y :.
•

''.
:--

XL^ ..':." :.' \N
'Y^'-'- :: t! V-C.-Ï

.4^ ..Les ;télegtanames sont reniis,, suivant leur adresse, .sort à: dbmiçiléy soit V

poste restante,, soit .télégraphe .restant. Ùs.peùyent être, expédies
téléphpiie,... sous les conditions.fixées ,ipar iés Aclinihistràtipns qui admettent-ce .Y
inpdê d'envoi. '... J ."....'..-.'.,"-/. ;.

.

:^Y': .-•-;'"!

;
2.1ls>ont, danstouslés cas, rêmisî.QU expédiés,à.destinatiph.dans l'ordre de

leur réception, et dé leur prioritéiT .--..>">

,

3. Les télégrammesadcë.ssê»'fi',âanuèite>,dâ^'ilalëcalitéV'tïtie'le bureau télé-
.graphique dessérb^pnt;immédiatement,portés,à lèuifiadresse; '-"-.'.-

.
'

;
4ii;Lestélégramines qui doivent être déposes;poste-restanteisont remis immér -

idiatement à làiposte parlé bureau .télégraphique d'arrivée. Si les télégrammes,
portent l'indication.; J'opte, ils sont mis: i à Ma poste .cômmB lettres ;affranchies, -

sans frais pour l'expéditeur ni pour le destinataire. S'ils portent l'indication
Posté recommandée pu [P R), ils sont mis à la poste comme lettres recom-
mandéeset,ils sont,alors soumis à une-'taxé de o fr. 5o, au maximum, à per-
cevoir au profit de l'Office d'origine.

-

5. Les télégrammes adressés aux passagers d'un navire qui fait escale dans
un port sont remis, autant que possible, avant le débarquement.

XLVIH..

:
1-; Un télégramtneporté à domicilepeut; être lïemisvspit-aii:destinataire,-aux

membres adultes de sa famille, à ses employés:, locàtairesUou hôtes, :soit air con-
cierge,de.l'hôtel ou delà maison, à moins que. le destinataire n'ait désigné par

'\ écrit un délégué spécial on quel'expéditeur n'ait demandé, en. inscrivant avant -
l'adresse la mention n'A remettre enmains,propres » ou '(M'P), que là remisé n'ait
lieu qu'entre les mains du destinataire seul. L'expéditeur peut demander aussi

' que le térégramme:soit remis; ouvert, en-inscrivant-avant l'adresse la-mention
«<#. remettre ouvertyy ou "(sB ©•). Ces deux derniers modes de remise

; ne sont pas
obligatoires!pour les Administrations qui déclarent nejpas les; accepter.

2, Ces-deux dernières demandes sont reproduites à la suscription par le
hureau d'arrivée;-quidonne,auporteur les instructions;nécessaires. '

-u
"'f'^

'
-3» Lorsqu'un:-télégramme ne peut pas être remisy le*bureau d'arrivëèlenvoie,

à bref délai, au bureau d'origine Unavis de-service faisant connàiÉrë la cause
^de là Uôn^remise et rédigé sous la forme suivante ::;''rV ;.-... Un-..-(ujuaintiè.me et

adresse textuellement conformes aux indications reçues)' refusé, destinataire^
''inconnu,,pas arrivé, parti, etc. r

' 4. Le;bureau d'origine vérifie l'exactitude de l'adresse et, si cette dernière a
été dénaturée,.il là rectifie sur-lè-champ par avis de service affectant*la forme
.suivante : W'-.'.:-•'da (qhantiëméf poiii' '(adresse reclWiëé), transmission primitive
erronée...Le cas échéant^ cet avis dé service eontierit: iés' indications propres à

-; redresser les erreurs cohimises 'telles que : faites suivre à destination, annulez.:-

...
télégramme, etc.

.
'-.' > Y' ' ;:J'

-
:Y;'8v'Si l'adresse h'a/pasë^
que'possible, l'avis à Teixpëdileur. Ce dernier hé peut-coihpléïèr, -rectifier-;pû

'chnfiiynér^adresse qùéspar Un félégrammepayë affeotantla;fori^é,d'uri: avis de;
Y...service taxé. '. ..:.-.".-: :<--. YY;- '..-Y ',;•>': '.vY- -.v'"- :ÏY;YY--\
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6. Si le télégramme peut être remis après transmission de l'avis de nonY:
"remise, le bureau de déstinatioiiïest'tehw^émettre un second avis dé service

;

dans là forme suivante: 2V°... du (quantième) pour.. .
(adresse textuellement?

conforme à .l'adresse reçue) remis. Annulez avis-'contraire.
.

.
7Ï Lorsque, -parVsuitèd'adresse inexacte ouiinsuffisante, d'absence ou.de.refus

;
du destinataire, léserais d;exprès^l'ont/pas été .ajqgui^é^;J^'-.ra^ri.wçv.'l^''J^QfwV
•de'.cesfrais7 est ;

indiqua
rembourser::S'ils ne sont .pas' acquittës ;par l'expéditeur, .c'est ,l'Office de des'li-
nation qui supporte la perte prqvenant/du notKpayement des.frais;

; -.
:' =8. Silà porte n'estjpasouverte!à l'adresse ;mdiquée>pu^id^pprteirftne?trouve^
personne qui-eonsentè)à recevoir le télégrainiiie pour le

:
destinataire, avis, est

laissé .au domicile; indiqué et le télégramme:es^v-rapportéiauV^u^âu^ppOT^lxe
délivré au destinataire;sur; saa-éclamationY ,\

; ; ;

9.. ' Lorsque le télégramme est adressé postejrestante;ôit 'têlëgràp'iàé restant, il
n'est.délivré qu'au destinataire ou à son délégué. ; ; ;-; :•;;::.;::

10. Dans les cas prévus par lés paragraphes 8 et g du présent article ;'tout
télégramme qui n'a pas été, réclamé au .bout de six semaines est anéanti.

,40.,,(Télégramme spéciaux, Y'".'.

Article 9 de la Convention.

Les Hantes Parties contractantes.s'engageut,àTaire jouir tput; expéditeur dès rdiffè-
reules combinaisons arrêtées de concertpar lés Ad'mimstrâtiohs télégraphiques dés,États,
contractants, en vue de donner plus de garanties et de facilités àla transmission et à'ia
renilse des correspondances. ; •

'Y- .'. -•--..'..
Elles s'engagent également& fe mettre à même,de,profiter des -dispositions; prises/ et

notifiées par l'un quelconque des autres États, pour l'emploi de .moyens spéciaux de
transmission ou de-remise. Y;'

-
A.— Télégrammes-privés urgents:

• ' '-:.'.' ' ' ." .-'
; -' ' -: " '.'Y " '

.

S-

.

.XLIX ;
....'..;..-.',".;.;;..; :.'. .:'.:^.Y, Y.

.
'

1. L'expéditeurd'un télégrainme privé peut obtenir la priorité de transmis-- -

sion et de;;remise; à destination en inscrivant la mention argent ou M)) avant -l'adressé et ièh payant le triple de la taxe d'un télégramme ordinaire de même
longueur pour le même parcours. ; .:. '-•_ '...'-;'-;
' 2. Les télégrammes privés'urgents ont la priorité 'sUr'les autres télégrampQes

/_ privés,,-et leur priorité entre eux est réglée dans les conditions'prévues par le
paragraphe 2 de l'article XXXlV. .;

. j ; ;

:

3. Les dispositionsdes; paragraphesprécédehts ne sont pas obligatoires ipour
les Administrations qui déclarent ne pas pouvoirïlës appliquer,1,sôit àiméparlie, :_
soit à la totalité;des télégrammes qui empruntent leurs lignes. ^

4. Lés Administrations;qùi h'àçceptéht lesrtélégrarhmes Urgents qu'en transit
doiventles admettre, soit sur lés fils où la-transmission est directe à 4pavers

,
"

leurs territoires, soit dans léhES;bureaux
vdemême provenance et de Même destinàÈiQnvVLaj^x.ede transifc;qui leurprévient

; est triplée;comme pour les; autres parlies,du trajet.
, .

.y'„ :..-.':_'';]...Y Y
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B. — Réponses payées.',. -.',-",.-..
iV'r '•^-: .-"'" ''':' 'L:;:---'''^-''"'; -';' :'.-:-; Y;'-.- ^ , '.

4'. Tout expéditeur peut affranchir la réponse qu'il demande. à soh.corrés-
/pendant; toutefois, l'affranchissement nepeutdépasserla taxé'd'un télégramme"
quelconque de-trente mots pour leinème parcours, à moins qu'il né7 s'agisse de
demander là répétition' d?uri télégramme précédemment transmis,

-
confor-

mément aux termes de l'articleXVIII..-.'» :
:/'

•" 2. Lorsque l'expéditeur affranchit la-réponse, il doit écrire sur la minute, et
avant l'adressé, l'indication éventuelle Réponse payée ou (B P), complétée par
là mention du nombre de. mots payés pour la réponse, et acquitter la somme
correspondantedans les limites autorisées par le paragraphe i" du présent ar---

:
ticle. Sirexpéditeur n'a pas indiqué le'nombre de mots, on perçoit la taxe d'un;
télégramme ordinaire de dix mots, transmis' par la même voie.

3.
:
L'expéditeur qui veut affranchir une réponse urgente doit inscrire avant

l'adresse l'indication Réponse payée urgente ou (R P D)., et il paye la taxe d'un
télégrammeurgent de dix mots par la même voie. L'expéditeur peut, d'ailleurs,
compléter la mention par l'indication du nombredes mots payés pour la réponse
et acquitter la somme correspondante dans la limite établie au paragraphe i",
':"'. LI -,

^
1.-^ Au lieu de destination, le bureau d'arrivée remet au destinataire un

:

bon qui lui donne la faculté d'expédier gratuitement, et dans les limites de la
taxe payée d'avance, un télégramme à une destination quelconque.

2. — Lorsque la taxe d'un télégramme affranchi par un bon excède le mon-
tant de la valeur de;ce bon, l'excédent dé la taxe doit être payé en numéraire.
Dans lé cas contraire, et; dansle régime européen seulement,la différence entre
là valeur du bon et le montant de la-taxe réellement due reste acquise à l'Office
de destination (art. LXXV, S 2), tandis que, dans le régime extra-européen,
cette différence est remboursée à l'expéditeur qui en fait la demande.

3.
—- Ce bon n'est valable que pendant six semaines à dater du jour où il a

été établi. Passé ce délai, il est considéré comme nul et non avenu, et la taxe

, perçue resté acquise à l'Office qui l'a délivré.

,4. --Lorsque le destinataire1 n'a pas fait usage du bon, la somme versée pour
la réponse n'est jamais rembourséedans le régime européen, tandis qu'elle-doit
l'être dans le régime éxtiweuropéen. Dans ce dernier cas, le destinataire doit,
avant l'expiration d'un délai de trois mois à partir de la date d'émission,déposer

.
le bon au bureau qui l'a délivré, en l'accompagnant d'une demande dé rem-
boursement.au: profit de l'expéditeur. Il est procédé alors, comme, en matière de
remboursement de taxe.

, -,
S» ---^Si:le;;déstinataire refuse le bon de la réponse, le bureau d'arrivée en

.informe, immédiatement,rexpéditeurpar, un avis de service; tenant lieu de
réponse. .;-:../' ..^;.;;:' '

: i
::';•'.. 'j'-.;••: ...:- - --; .Y...:..u

•
Y

-

,6. YT- Cet avis de service est émis;, comme télégramme privé
4.

dans la forme
V. suivante, : Réponse-, à"N°. :. ;.. de.-. ...-•;• • Le destinatairer a refusé.

.
; v

7.^- Lorsque lé télégramme né/peùt être remis dès l'arrivée,-dans; les; cir-
constances prévues par lèvparagraphe'..'3'-.de l'article XLVIII; un avis; de:SéCTice

':.'. est transmis:dans la forme prescrite par éê paragraphes
; ...-.YY
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": Si -^iS'il n'y a pas de rectification et si les recherches faites pour trouverie. '
destinataire sont restées infructueuses, la réponse d'office est émise au bout dé
huit jours ou même dans un délai plus rapproché, comme télégramme privé,
dans la forme suivante : Réponse à'N" ,. de..-...'-. ;

signé........ desti-
nataire inconnu, pas arrive,-parti..

.
.etc.' ~

. ^.

.- LU
4. '—Les dispositions des deux articles précédents ne sont pas obligatoires ;

pour les Offices extra-européens qui déclarent ne pas pouvoir lès appliquer.
2. — Dans les relations avec ces Offices, la taxe déposée pour la réponse est

portée en compte à l'Office d'arrivée, qui adopte tel moyen qu'il juge conve-
nable pourmettre le destinataire en mesure d'en profiter. .', '

- - .-... -

C. — Télégrammesavec\ coUationncment.

-, .
• Y . Lin' •__ '-,

-

'1. — L'expéditeur de tout télégramme a la facultj d'en dénia ndéî' le colla-
tionnement. Dans ce cas il écrit avaiit l'adresse là mention Collationnement
ou(TC):

2. — Les télégrammes d'État rédigés en langage secret, chiffres ou lettres.,
sont collationnés d'office et gratuitement (art. XVI, § 6).

3. —Le collationnement,qui consiste dans la répétition intégrale du télé-,
gramme, est donné à tous les appareils par le bureau qui a recu< et immédiate-
ment après la transmissiondu télégramme à collationner.

4. — La taxe du collationnement est égale au quart de celle d'un télégramme
ordinaire de même longueur pour le même parcours.

D. — -Accusés de réception. '"'
".."'•.. LIV

1.— L'expéditeur de tout télégramme peut demander que l'indication de la
date et de l'heure auxquelles son télégramme sera remis à son correspondant
lui soit notifiée par télégraphe aussitôt après la remise. Il inscrit alors, avant
l'adresse, la mention Accuséde réception ou (G 11).

2. — La taxe dé l'accusé de réception est égale à celle d'un télégramme oi'Y
diliaire de dix mots par la même voie.

,LV .-.:'. y '

1.—L'accusé de réception est annoncé par l'abréviation (C B) et transmis ^
dans la forme suivante : C II Paris de Berne. W ... (adresse du destinataire)'/'
j'eniisle......(date, heure et minutes).

.
;• ...";.'.'. y^

.- 2. — L'àccusô dé réGéptipnreçoit un iihméro d'ordre au/bureau qui fenvoie;
il jouit de là priorité sur les télégrammes privés. ''"

3. —Dàiis le cas prévu par le paragraphe 3 deTailicle XLVIII,-l'accusé de'.
Y'.. réceptionest précédé de l'avis de service prescrit par ce paragraphe. L'accusé

-
dé

réception esfc-transrnis ensuite, soit après là remise di* télégramme,si elle; esiis
BULL. MENS. N° 5 SUPP. — i4* vol.. a 5
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devenue possible, soit;après vingt-quatre heures,;si elle n'a pu avoir lieu, *et il '
fait connaître:alors le motif de la non-remise.

"E. — TélégrammesM faire suivre. -

' :LVI - ' ",/

4. — Tout, expéditeur peut demander, en inscrivant avant l'adresse la mention /
Faire suivre ou (F S), que le bureau d'arrivée fasse suivre son télégramme dans
les limites des pays soumis.au régime européen.

2.— L'expéditeur d'un télégramme à faire suivre ne peut, en aucun cas,
affranchir d'avance une réponse à ce télégramme.

3. — Lorsqu'un télégramme porte la mention Faire suivre ou (F S) sans autre
indication, le bureau de-destination, après l'avoir présenté à l'adresse indiquée,
le réexpédie immédiatement, s'il y a lieu, à la nouvelle adresse qui lui est dési- -gnée au domicile du destinataire. Cette nouvelle adresse est inscrite dans le télé-
gramme à la suite de la première.

4. — Si aucune indication ne lui est fournie, il garde le télégramme en
dépôt, en observant les dispositions des paragraphes 3 et 7 de l'article XLVIII.
Si le télégramme est réexpédié et si le second bureau ne trouve pas le destina-
taire à l'adressé.nouvelle, le télégramme est conservé par ce bureau.

8. — Si la mention Faire suivre ou (F S) est accompagnée d'adresses succes-
sives, le télégramme est transmis à chacune des destinations indiquées jusqu'à
la dernière, s'il y a lieu, et le dernier bureau se conforme aux dispositions du
paragraphe précédent.

6. — Le texte primitif du télégramme à faire suivre doit-être intégralement
transmis aux bureaux de destination successifs et reproduit sur la copie adressée
au destinataire-, mais, dans le préambule, chaque bureau transmet, jusqu'à la
dernière destination, le nom du lieu d'origine primitif et il ne reproduit comme
lieu de destination (art. XXXVII, § 1, lettre b), que celui de la première adresse
à laquelle le télégrammedoit encore être expédié.

7. .— La taxe internationale à percevoir au départ pour les télégrammes à
faire suivre est simplement la taxe afférente au premier parcours, l'adresse com-
plète -entrant dans le nombre des mots. La taxe complémentaire est perçue sur
le destinataire. Dans le cas prévu par le paragraphe3, le nombre total des mots
formant le texte primitif, augmenté du nombre des mots de la nouvelleadresse,
sert,de hase à la taxe de la nouvelle transmission.

8.'— A partir du premier bureau indiqué dans l'adresse, les taxes à percevoir
sur le destinataire, pour les parcours ultérieurs, doivent, à chaque réexpédition,
être indiquées d'pffice dans le préambule.

Y 9. -—Cette indicatipn est formulée comme il suit : Taxes à percevoir......
francs.....-. centimes.. .... Si les réexpéditions ont lieu dans les limites de
l'Étatràuquel appartient le bureau d'arrivée, la taxe complémeritaireà percevoir
sur le-destinataire est calculée, pour chaque réexpédition, suivant le tarif inté-
rieur de cet État. Si les réexpéditions ont lieu hors de ces limites, la taxe/com-
plémentaire est calculée en considérant comme autant de télégrammes séparés

.
chaque réexpédition internationale.Le tarif pour chaque réexpédition est le

starif applicable aux correspondances échangées entre l'État qui réexpédie et

.
'celui auquel le télégramme est Tëexpédié.
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40.,-- Si la taxé dé réexpédition n'est ;pas, recouvrée par le .bureau d'arrivée,

- Y
l'Administration dont ce buréàui l'elèvesest remboursée du montant des; taxes
dues aux Administrations, moyennantbulletin de remboursement.

..'...-'".. "LVII
:

' y ;---?;Z-
1. — Dans le régime européen;,.toutepersonne peut demander, en fournissant Y

les justifications nécessaires, que les télégrammes qui arriveraient à un bureau
télégraphique,pour lui être remis dans le rayon dé distribution de ce bureau,
lui soient réexpédiés, daiis les limites de ce même régime, à l'adresse qu'elle '
aura indiquée. Il est alors procédé conformément aux dispositions de l'article--.'-
précédent. -. Y : ^

2.-^ Les demandes de réexpédition doiventêtre faites par écrit.
,

3. -—Chaque Administration ise-réserve la faculté de faire suivra, diaprés les
indications;données au domicile du destinataire, l'es

1
télégrammes;,pour lesquels

_

aucune indication spéciale n'aura d'ailleurs, été fournie. Y
4. —Lorsqu'un télégramme réexpédié sur demande du destinataire né peut

pas être remis, le bureau-d'origine en est informé par avis de service affectant
la forme suivante : A7 du.-,'.

....
(date et adressé) réexpédié sur demande du

destinataire à.
. ... .

(nouvelle adresse)' en souffrance,..refusé, destinataire inconnu.,
'pas arrivé, parti, ère."

8.—Lorsqu'un bureau de destination défère à l'ordre, donné par le destina-
taire pu au domicile de ce-dernier, de réexpédier le télégrammeprimitif au delà
.des limites de l'Etat auquel appartient ce bureau de destination, si d'ailleurs le
télégramme primitifest un télégramme avec réponse payée, le bureau qui, réex-
pédié biffe l'indication R P" dans le télégramme qu'il fait suivre .délivre un bon
et en applique le montant à un avis de service taxé, par lequel il donne, au.bu-
reau d'origine primitif, avis de la réexpédition du télégramme. '

F, — Télégrammes multiples.. '

LVD.I

!..— Un télégramme multiple peut être adressé soit à plusieurs destinataires
dans une même localité ou dans des localités différentes, mais desservies par;un
niême bureau télégraphique, soit à un même destinataire à plusieurs,domiciles
dans la même localité avec ou sans réexpédition.parposte., par expBès\pu;par
estafette.

,
2. —L'adresse d'un télégrammemultiple, si celui-ci comporte des indications

éventuelles, est rédigée conformément, aux prescriptions de l'article XII, -S 2.
3. — Le télégramme multiple est taxé comme un seul télégramme; mais il,

est perçu, à titre de droit de copie, autant de Ibis 5o centimes.par télégramme
ne dépassant pas cent mots qu'ily a d'adresses moins une. Au delà de cent mots,

..ce droit est augmerité de 5o centimes par série ou fraction de série de cent mots.
Dans ce compte figure la totalité des mots du texte, dé la signature et de l'a-
dresse, la-taxe pour chaque copie étant;établie séparément.,

. ;

4. — En 'transmettant' un télégramme multiple, il faut- indiquer dans le préam-
buledè nombre d-ès adresses.

_S- -—Dans le premier «as; prévu par lé paragraphe, i™ du présent article,
chaque exemplaire du télégrammene doit porter queTadressje W lui est propre,.
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à moins que l'expéditeur n'ait demandé le contraire. Cette demandé doit être
comprise dans le nombre des; mots taxés, être inscrite avant les adresses et
formulée comme suit: Communiquertoutes adresses.

G. Télégrammes à destination- des localités non desservies
par le réseau international.

;'"./' •''..,'".."" LIX '-'.'' .-"'-'
4.

—- Les télégrammes adressés à des localités non desservies par les télé-/
graphes Internationaux peuvent être remis à destination, suivant la "demande
de l'expéditeur, soit par la poste, soit par exprès ou estafette"; toutefois, l'envoi
par exprès ou par estafette ne peut être demandé que pour les États qui, con-
formémentà l'article 9 de la Convention, ont organisé, pour la remise des télé-
grammes, un mode de transport plus rapide que la poste et ont notifié .aux
autres États les dispositions prises à cet égard.

2. ^-L'adresse dés télégrammes à transporter au delà dés ligues télégra-
phiques est formulée ainsi qu'il suit: Pojfe (ou Exprès on Estafette), M- Millier,
Johannisthal, Bér/m; le nom du bureau télégrapbique d'arrivée étant exprimé.
le dernier.

LX

4.
-— Les irais de transport au delà des bureaux télégraphiques,par un moyen

plus rapide que la poste, dans les Etats où un service de cette nature est organisé,
Sont perçus sur le destinataire.

2.
-—

Toutefois, l'expéditeur d'un télégramme avec accusé de réception peut
affranchir ce transport, moyennant le dépôt d'une somme qui est déterminée
par le bureau d'origine, sauf liquidation ultérieure. L'accusé de réception fait
connaître le montant des frais déboursés.

3. — Il n'est fait exception à celte règle que dans les relations extra-euro-
péennes pour des transports dont l'Office d'arrivée a prévu et notifié les frais, qui
sont alors perçus par lé bureau d'origine, sans exiger ni accusé de réception ni
règlement ultérieur.

4.
—- Dans tous les cas prévus par les paragraphes 2 et 3 qui précèdent, les

mots Exprès payé ou (XP), Estafette payée ou' (fc'P), sont inscrits avant l'adresse
et sont taxés. Sauf l'exception prévue au paragraphe 3, ces mentions comportent;
l'accusé de réception, sans qu'il soit nécessaire d'inscrire le signe (Cil).

s
..:.-''.''.. LXI,

..
'

.

li — Le bureau télégraphiqued'arrivée est en droit d'employer la poste:
«.À défaut d'indication, dans le télégramme, du moyen de transport à

employer; ' -,
b. Lorsque le moyen indiqué diffèredu mode adopté et-.notifie par l'Etat

d'arrivée, conformément à l'artièle g de la Convention ;

',, " c. Lorsqu'il s'agit d'un transport à payer par un destinataire-qui aurait
refusé antérieurement d'acquitter des frais de même nature. Dans ce
derhier;càs,le télégramme peut être déposé à la boîte, comme/lettre

"'.'. non affranchie.
-,

'
.

-- "'':'-"
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2. -^-L'emploi delà poste est obligatoire pour le bureau de destination : V

a: Lorsque telle a été la demande faite expressément soit par Texpédiieuf
(art. L1X, § i), soit par le destinataire(art. LVII); "

-

b. Lorsque le bureau de destination ne disposé pas d'un moyen plus rapide. ~

3:.""— Les télégrammes de toute nature qui doivent être transmis à; destination
par voie postale sont remis à la poste, par le bureau télégraphique d'arrivée,
sans Irais pour l'expéditeur, ni pour le destinataire, sauf dans les cas prévus aux
paragraphe i c, 4, 5 et 6 du présent article.

4. '"— Les télégrammes qui doivent être mis à la poste comme lettrés recom-
mandées sont soumis à la taxe de 5o centimes, au maximum, à percevoir au
profit de l'Office d'origine.

iî.
:— Les télégrammes qui doivent traverser la mer sont soumis à une taxp va- -

riable, à percevoir par le bureau d'origine. Le montant de cette taxe est fixé par
l'Administration qui se chargé de l'expédition et est notifié à toutes les: autres
Administrations. ...

6. —Les télégraiumes transmis à un bureau télégraphique situé près d'une
frontière, pour êlre expédiés par poste sur le territoire voisin, sont déposés à la
boite comme lettres non affranchies, et le port est à la charge du destinataire.

7. — Toutefois, si la communication télégraphique franchissant la frontière
est matériellement interrompue, il est procédé conformément à l'article XLIII.

8; — Lorsqu'un télégramme à expédier par lettre recommandée ne peut être,
soumis immédiatementà*la formalité de la recommandation, tout en pouvant
profiter d'un départ postal, il est mis d'abord à la poste comme lettre ordi-
naire; une ampliation est adressée comme lettre recommandée aussitôt qu'il
est possible.

H. Télégrammes sémuphoriqnés.

LXU

4. — Les télégrammes sémaphoriques sont les télégrammes échangés avec
les navires en msr par l'intermédiaire des sémaphores établis ou à établir sur le
littoral de l'un quelconque des Étals contractants.

2» — Ils doivent être rédigés soit dans la languedu pays où est situé le séma-
phore chargé dé les signaler, soit en signaux du Code commercial universel.
Dans ce dernier cas, ils sont considérés comme des télégrammes chiffrés.;

3. — Quand ils sont à destination des navires en mer, l'adressé doit com-
prendre, outre les indications ordinaires, le nom ou le numéro officiel dubâti-
liinenl destinataire et sa nationalité.

4. — Pour les télégranimes d'État séinàphoriques expédiés d'un navire ehmèr,
le sceau est remplacé par le signe distinctif du commandement. Le nom dii bâti-
ment doit être désigné. .. Y .'''" '

5. —Tout télégramme sémaphorique doit porter, dans le préambule, l'indi-
cation Sémaphorique. ;'..'•

6» — La taxe des télégrammes à échanger avec les navires en mèr, par l'in-
termédiaire des, sémaphores., est fixée à un franc par télégramme. Cette; taxe
s'ajoute au prix du parcours électrique calculé d'après les règles, générales. Là
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.totalité-est perçue sur l'expéditeur pour lès itëïégramines.adressés ans navires en
meiî,-oet:5ur; le destinataire pour les télégrammes provenant des bâtiments;
(art. XXX, S i). Dans ce dernier cas, le préambule doit contenir l'indication

:
Tanoe apercevoir..... francs.

. .... centimes. Si celte taxe né peut pas être per-
çue, l'Office d'arrivée est remboursé du montant des taises' dues, moyennant
bullétiradeirèmboursement.

; ._,.--.'-'-," -~.'rZ.

~ -,-;-',
'• "' ' .LXiir .-.-

1. — Les télégrammes provenant d'un;navire en mer sont transmis à dêstir
.nation, en signauxduCode commercial,,Iot-sque le navire expéditeurl'a demandé.

15. — Dans le cas où cette demandé n'a pas été faite, ils sont traduits en laial-
gage- ordinaire par le préposé du poste sémaphorique et transmis à destination.

3.—Les télégrammes;qui, dans'lès trente jours du dépôt (jour du dépôt
uonrcompris), n'ont! pu être signalés par les postes sémaphoriques; aux M%ii--

'méhts destinataires, sont mis au rebut. Y Y
4.-—Dans le cas ou le bâtiment auquel est destiné un télégramme sémapho-

rique'n'est pasarrivé dans le terme de vingt-huit jours, le sémaphore en donne
avis à l'expéditeur lé vingt-neuvième jour auihatin. L'expéditeur a la faculté, enacquittant le prix ordinaire d'untélégrammeterrestrede dix mots, dedeinander
que ;le;.séniaphore ;ço.ntiuiue à .présenter son; télégramme pendant une nouvelle
période: de trente'jours,, et.ai'nsi de; suite ; à défaut-de cette demande, le télé-
gramme est mis au rebut le trentième jour.

-.-;" I'.^Dispositionsgénérales. --'
-

' ." LXIV "

Dans l'application des articles précédents, on combinera les facilités données
au public pour lés télégrammes; urgents, les réponses payées, les télégrammes
avec collationnement, les accusés de réception, les télégrammes affaire suivre,
les télégrammesmultiples et les télégrammes à remettre au delà des lignes, en

- se conformant aux prescriptions de l'article XII.

il. Télégrammes-mandats.

LXVy ' y -
L'émission, la rédaction du texte;, la remise et le payement des; télégrammes-

mandats sont: réglés par des; Conventions spéciales inlernaliïoiiales.

''Y';..: ' y :
-

'

.

EXVI "
' "

.
'

La transmission des télégrammes-mandats, lorsque cette transmission est.admise entre les Offices en correspondance
„

est soumise aux mêmes règles quelés autres catégories dé télégramines,. sous réserve desprescriptions qui font
l'objet de l'article XL, paragraphe i"'.

12. Service téléphonique.

/y ./ y -.;"'...

.

;/" LXVÏI
-

'''y. "'
4;.

—- Les Admihistratiohs dès
1
États contraçtantspeUvent'côhstïtUer, àùter-ét-

à Miesurè des besoins/ 5dés coiumunicatiensJteiépïhphiques internaiipnàles, soiti



Bnt;t.;MBss. N° 5 SUPP.
.

—; 353'Y—--..: y'
eniétablissant des-fils spéciaux,, soit en appropriant à ce service des, fils- déjà

" existants..
...

y 2i — Sauf arrangements spéciaux entre lesditesAdministrations, ces fils sont
introduits dans un bureau central de chacune d'ellêsvet peuvent, par cet inter-'
médlàire,, être mis en communication soit avec les;cabines téléphoniques/; éta-
blies pour l'usagepublic, soit avec les-, habitations; particulières; tes-éamptoirsy
les.atelièrs, etc. .-'-:'.

3.— Les Administrations s'entendent sur le choix des appareils et sur/les
détails du service; elles établissent, d'un commun accord, la taxe à prélever
sur chacune des figues: téléphoniques.

4', — L'unité adoptée, tant pour là perception des taxes qjie pour la durée
descommunications, est la conversation de troisminutes.
-'-5./'— L'emploi du téléphone est réglé d'après l'ordre des demandes. Il ne
-peut être accordé, entré les mêmes correspondants, plus de deux conversations /
consécutives de trois minutes chacune que lorsqu'il ne s'est produit aucune
autre demande avant ou pendant la durée de ces deux conversations.

' '
- ' .

Î

13. Archives.

' LXVIIL
'1. — Les originaux des télégrammes et les documents y relatifs, retenus par

les Administrations, sont conservés au moins pendant six mois à compter de
leur date, avec toutes les précautions nécessaires au.point de vue du secret.

2. — Çé délai est porté à douze mois.pour les télégrammes du régime extra-,
européen.

.

. . •

LXLX.

4. -^ Les, originaux ou les copies des télégrammes ne peuvent être commua
niques qu'à l'expéditeur ou au destinataire, après constatation de leur identité,;

•
ou bien au fondé de; pouvoir de l'un d'eux.

2| — L'expéditeur et le destinataire d'Un télégramme ou leurs fondés dé pou-'
voir ont le droit de se faire délivrer des copies, certifiées conformes, de ce té-
légramme ou de la copie remise à l'arrivée, si cette copie a été; conservée .par
l'Office de destination..Ce droit expire après le délai .fixé pour, la consërvationY
des archives.

.

3i
—=- Il est perçu, pour toute copie'délivrée conformément au présent ar-._

ticle,, un droit fixe dé 5o centimes; par télégramme ne dépassant pas cent inotsi
Au delà de cent mots ,ce droit estaugmenté de 5o centimes par série ou fraction
de série de cent mots. '.-'-'

4.
-— Les .Administrations télégraphiquesne sont tenues de donner commu-î-

nicatioii ou copie,des pièces désignées ci-dessus que si les expéditeurs, les des-
tinataires ou, leurs ayants droit fburnissentles indications nécessairespour trou*
ver les télégrammes auxquels se rapportent, leurs demandes,

. ,

'l-'4i Détaxes et remboursements.

LXX.
.

:.-.,: ... y-^y

1. '— 'Estrembourséeà l'expéditeur par'l'Adrninisti'atlonqui l'a perçue-, sauf
recours contre les autres/Administrations; s'il ya lieu ;
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a. La taxe intégrale dé tout télégramme qui a éprouvéun retard notable ou
qui n'est pas parvenu à destination, par le fait du service télégraphique;

b. La taxe intégrale de tout télégramme avec collationnement qui, par suite
d'erreurs de transmission, n'a pu manifestementremplir son objet ;

c. Dans la correspondance du régime extra-européen, la taxe de tout mot "
omis dans la transmission d'un télégramme ordinaire par le fait du ser-.
vice télégraphique. Cette disposition, toutefois, n'est pas applicable lors-
que le destinataire s'est aperçu de l'omission et l'a fait rectifierconformé-
ment à l'article XVIII.

2. — En cas d'interruption d'une ligne sous-marine, l'expéditeur de tout té-
légramme a droit,au remboursement de la partie de la taxe afférente au par-
cours non effectué, déduction faite des frais déboursés, le cas échéant, pour
remplacer la voie télégraphique par un mode de transport quelconque.

3. — Ces dispositions ne sont pas applicables aux télégrammes empruntant
lès lignes d'un Office non adhérent qui refuserait de se soumettre à l'obligation
du remboursement.

4. — Dans les cas prévus par les paragraphes précédents, le remboursement
rie peut s'appliquer qu'aux taxes des télégrammes mêmes qui ont été omis, re-tardés ou dénaturés, y compris les taxes accessoires

,
et aux taxes des télé-

grammes prévues à l'articleXVin, mais non aux correspondances qui auraient
été motivées ou rendues inutiles par l'omission, le refard ou l'erreur.

LXXl

1. — Toute réclamation eu remboursement de taxe.doit être formée, sous
peine de déchéance, dans les deux mois de la perception. Ce délai est poi»té à
six mois pour les télégrammes du régime extra-européen.

2. — Toute réclamation doit être présentée à l'Office d'origine et être accom-
pagnée des pièces probantes, savoir : une déclaration écrite du bureau de des-
tination ou du destinataire, si le télégramme n'est point parvenu; la copie qui
lui a été remise, s'il s'agit de retard ou d'erreur; Toutefois, la réclamation peut
être présentée par le destinataire à l'Office de destination qui juge s'il doit y
donner suite ou la faire présenter à l'Office d'origine.

3. '—- Lorsqu'uneréclamation a été reconnue fondée par lés Administrations
intéressées, le remboursementest effectué par l'Office d'origine.

4. — L'expéditeur qui ne réside pas dans le. pays où il a déposé son télé-
.' gramme peut faire présenter sa réclamation à l'Office d'origine par l'intermé-

diaire d'un autre Office. Dans ce cas, l'Office qui l'a reçue est," s'ily a lieu, chargé
d'effectuer le remboursement.

5. — Les réclamations communiquées d'Office à Office sont transmises avec
un dossier complet, c'est-à-dire qu'elles contiennent (en original, en extrait ou
en copie) toutes les pièces ou lettres qui les concernent. Ces pièces doivent être
analysées en français lorsqu'elles ne sont pas rédigées dans cette langue ou dans
une langue comprise de tous les Offices intéressés.

6. — Sauf dans le cas de retard notable, ces. réclamations ne sont point
transmises d'Office à Office :

a, Lorsque le fait signalé ne donne point droit au remboursement;
6. Lorsqu'il s'agit d'un télégramme qui, n'étant pas conforméaux conditions

réglementaires imposées au public
, en ee qui concerne la rédaction,la



BULL. MEKS. N° 5 stpp.
. — 355 -—'-".' r ~ '

: -.-•. langue, la clarté de l'écriture, l'adressé et les indications relatives au -

:.
V. transport au delà dès lignes

,
etc., a été accepté aux risques et périls dès..

•

intéressés. •'
.

~ : ' :

-.. LXXII : -
;'/;-:/'

4. — Pour tout télégramme non remis à destination le remboursement .est.
supporté par les Offices sur les lignes desquels ont été commises les irrégulari-
tés qui ont empêché le télégramme de parvenir au destinataire. .:•'

2. — Si la réclamationde non-remiseest repoussée, la remise du télégramme
doit être constatée parmi reçu ou par une déclaration de 1 Administration des- >

tinataire.
3. —En cas de retard,.le droit au remboursement est absolu, lorsque le

- -

,
télégramme n'est point arrivé à destination plus tôt qu'il n'y. serait parvenu par -

'la.postepu lorsque le retard dépasse deux fois vingt-quatreheures pourun télé-
gramme européen et six fois vingt-quatre heures pour un télégramme sortant-.
des limites de l'Europe.

4. — Le remboursement intégral de la taxe est effectué aux frais des Offices
par le fait desquels le retard s'est produit et dans la proportion des retards im-

.putables à chaque Office.

5. — En cas d'altérationd'un télégramme avec collationnement,l'Office d'o-
rigine détermine les erreurs qui ont empêché le télégramme de remplir son
objet,'et la part contributive des diverses Administrations est réglée d'après le
nombre des fautes ainsi, déterminées, un mot omis ou ajouté comptant pour
une erreur.

fi. — La part contributive pour l'altération d'un mot dénaturé successive-
ment sur les lignes de plusieurs Administrations est. supportée par la première
de ces Administrations. '

7. — Les omissions ou erreurs sont imputables ;

a. Aux deux bureaux : lorsque des mots,nombres ou caractères ayant été
omis ou ajoutés, le bureau qui a reçu n'a pas vérifié le compte des mots;
lorsque le collationnement payé a été omis ou incomplet; lorsque, à
l'appareil Hughes, il y a eu un défaut non rectifié;

b. Au bureau qui a reçu :
lorsqu'il n'a pas tenu compte de la rectification

faite à son collationnement par son correspondant, lorsque,en cas de-ré-'
pétition d'office, il n'a pas rectifié là première transmissiond'après cette
répétition;

e. Au bureau qui a transmis : dans tous les autres cas.
8. — Dans le cas de remboursement partiel,d'un télégramme avec une ou'

plusieurs copies, le quotient obtenu en divisant la taxe totale perçue par le
nombre de copies détermine l'indemnité à accorder pour chaque copie, le télé-
gramme comptant à cet égard également pour une copie.

" 9. — Lorsque, par. suite de l'absence ou de l'insuffisance des documents, le
bureau responsable/d'uneOmission ou erreur ne peut être désigné, le rembour-
sement est mis à la charge de l'Administration où la preuve fait défaut.

40. — Lorsqu'une réclamation a été présentée-etmise en circulation dans
:-.- les délais fixés par le paragraphe i de l'article LXXI et que la solution n'a point.

été notifiée dans les délais, fixés par l'article LXVTII pour la conservation' dés '
archives, l'Office:qui a reçu la réclamation, rembourse la taxe réclamée, et le
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.remboursement est misa là. charge;de l'adminisfration-qui a-retardé; l'instruc-
tion. .;.',.'.. 'Y '•'.-- - ' " .-.. •

'
-

'....:."""";.
11.

— Pour les correspondances du régime extra-européen, le rembourse-
ment est supporté par les différentes administrations d'État ou"de Compagnies
privées par lès lignes desquelles lé télégrammea été transmis, chaque adminis-
tration;abandonnant sa part détaxe. Y -

LXXIII y- "_._

-,
tv —La-taxe d'un télégramme arrêté en; vertu des articles 7 et 8 de la Gôn-

Yvention: est reniboursée à l'expéditeur, s'il en lait la demandé, et le rembourse-
ment est à la charge de l'administration qui a arrêté le te^

2v — Toutefois, lorsque cette administration a notifié, conformément à l'ar-
ticle 81à suspension de certaines'correspondancesdéterminées,le remboursement
des taxes des télégrammesde cette catégorie qui seraient arrêtés ultérieurement
•doit'être supporté par l'Office d'origine, à partir de la date à laquelle la-notifica-
tion lui est parvenue.'.'"' 15. Comptabilité.

Article 12 de la Convention.

Les;Hautes Parties contractantes se doivent réciproquement compte des taxes,perçues
par chacuned'elles.

LXXIV

1.
-— Le franc,sert d'unité monétaire dans l'établissement, des comptes inter-

nationaux.
2. —Chaque Etat crédite l'État limitrophe du montant dès taxes de tous les

télégrammes qu'il lui a transmis, calculées depuis la frontière de ces deux Etats
jusqu'à destination.

3.; — Il en est de même pour les télégrammesà faire suivre, ainsi quepour les
télégrammes sémaphoriques;venant de; la mer.. La taxe indiquée: dans le préam-
bule comme étant à percevoir sur'le destinataire (art* LVI, S; 7 a g, et LX1I, § 6)
est, en même temps, déduite du compte total de la journée ou du mois respectif.

- -4. — Les taxes terminales'peuvent
/
être liquidées directement entre États

extrêmes, après une entente entre ces États etles Etàts-interrnédiaires-
5» — Les taxespeuvent être réglées, d'un,commun accord, d'après le nombre

des télégrammes qui ont franchi la frontière,, abstraction;faite du nombre des
motset des. frais accessoires. Dans ce. cas, les parts de l'État .limitrophe-et-;de

; chacun des États suivants,.s'il y a lieu, sont déterminées par moyennes établies;
côntradictèiremént (art LXXVI, S 3).

6>."—- Dans le cas d'applicationde l'article LXXXVÏÏ,l'administrationcontrac-
tante ! en; relation directe avec l'iOffice; non; adhérent est chargée de régler les
•comptes' entire;cet Office et les autres» Offices contractants auxquels elle; a servi/

_
d'intermédiaire pour la transmission.;

;-..,;;'".-;';: ' ..'/';.: "_''"'.," y Y "LXXF '-:'-/''"'_ '. ;: ''/;':'/ "Y .Y..:
4i. —--Les taxes afférentes;aux-droits' de/copie et de transportaU delà deslignes

y';sontdévolues à l'État qui"a délivré"lés Copiés OU effectué le transport.
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2.,-—Les taxes normales pour réponses payéesret accusés de réception sont
acquises à l'Office- destinataine, soit dans les,comptes

i,,
soit dans rélablissemérit;

des moyennes menlionnées ail paragraphe 5' de.'L'article précédènt./Toutefois,
lorsque le remboursement de la taxe de la réponse a été effectué conformément^
aux paragraphes 2 et 4 de l'article LI, la/taxe normale

-
esjt déduite du compte

mensuel suivant de l'Office expéditeur qui a remboursé. "/

3. — Les réponseset les accusés de réception sont traités dans la transmission
etdans les comptes comme des télégrammes. oMhiaires.-.

_-
Y'-

4. — Dans la correspondance du régime européen,,lorsque la transmission
s'écarte de: la voie qui a servi debaseà l'établissement du tarif, la taxe de transit
perçue est répartie, [à partir du point où la voie normale a été abandonnée,,
entre les administrations, qui ont concouru à la. transmission, y compris celle
qui a provoqué le détournement,et les câbles sous-marins en cause. Cette répar-
tition s'effectue au prorata des taxes de transit normales.

8.
.— Pour les télégrammes entre pays-limitrophes qui empruntent une voie

détournée,l'Office expéditeur bomfieles taxes du transit normales, sauf.arrange-
ments, spéciaux. Par contre-, les taxes terminales pour ces, mêmes télégrammes
sont liquidées entre les administrationsdes deuxpayslimitrophes,à .moins qu'elles
ne restent acquises à l'administrationd'origine, en vertu d'un arrangement spér
cial.

G. —Dansla.correspondancedu régime exirareuropéeii, lorsqu'un.télégramme,
quel qu'il soit, a été transmis par une voie différente de celle qui a-servi de base
à la taxe, la différence de taxe est supportée.par l'Office qui a détourné le télé-
gramme, saufrecours contre l'Office à qui ce détournement est imputable.

LXXVI '
:

.
'

1. — La taxe qui sert de base à la répartition entre Etats et, le cas échéant, à
la détermination des moyennes mentionnées au paragraphe 5 de l'article LXX1V,
est celle qui résulte de l'applicationrégulière dés tarifs établis entre les États in-
téressés, sans qu'il soit tenu compte des erreurs détaxation qui ont pu se pro-
duire;

2. — Toutefois, le nombre de mots annoncé par le bureau d'origine sert, de
base à l'applicationde la taxe, saul le cas où, à caused'une erreurdé transmission,
il aurait été rectifié d'un commun accord entre le bureau d'origine et le bureau
correspondant.

,.,/ 3. —Pour déterminer les taxes moyennes, on dresse un compte mensuel,
comprenant, par télégramme traité individuellement, toutes les taxes accessoires
de quelquenature qu'elles soient ( art. LXXV). La pari:totale, calculéepour chaque
État pendant le mois entier, est divisée par le nombre dès télégrammes; le quo-
tient constitue la taxe moyenne applicable à chaque télégrammedans les comptes
ultérieurs jusqu'à revision. Cette révision, sauf circonstances exceptionnelles, né
doit pas être faite avant une année.

.

" ''. ' LXXVII .'

4* —-Le règlement réciproque des comptes1 a lieu à l'expiration de chaque
mois.

2iY_ Le décompte et. la liquidation du soldé' se font à la fin de chaque tri-
mestre.' ";-,. -.;'."' ':'-•
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3.

-— Le solde résultant de la liquidation est payé à l'État créditeur en francs
d'or effectifs,à moinsque les deux"administrâtions en causene se soiententendues
pour l'emploi d'une autre monnaie.

.
• - .

4. — Les frais de déplacementsont à la charge de l'Office créditeur.

Y LXXVIII
.,.

1.-— L'échange des comptes mensuels a lieu avant l'expiration du trimestre
qui suit le mois auquel ils se rapportent, '

2. La revision de ces comptes a lieu dans un délai maximum de six mois à
dater de leur envoi. L'Office qui n'a--reçu, danscet intervalle,aucune observation

,
rectificative considère le compte comme admis de plein droit. Cette disposition
est aussi applicable aux observations faites par un Office sur les comptes rédigés
par un autre.

3.. — Les comptes mensuels sont admis sans révision, quand la différence des
sommes finales établies par les deux administrations intéressées ne dépasse pas
i p. ibo du débet dé l'administration qui l:à établi. Dans le cas d'une révision
commencée, elle doit être arrêtée, lorsque, par suite d'un échange d'observations
entre les Offices intéressés, la.différence qui a donné lieu à la révision se trouve
-renfermée dans les limites de i p. îoo.

4.
—- Le compte trimestriel doit être vérifié et liquidé dans le délai de six se-

maines qui suit l'échange des comptes afférents au dernier mois du trimestre
correspondant. Ce décompte se fait indépendamment de la revision des comptes

,
mensuels. ''.;.'"'.'

5. — Il n'est pas admis de réclamation, dans les comptes, au sujet des télé-
grammes du régime européenayant plus de six mois de date-et des télégrammes
du régime exlra-européen ayant plus de douze mois de date.

16. Réserves.

Article 17 de la Convention.

Les Hautes Parties contractantes se réservent respectivementle droit de prendre sépa-
rément, entre elles; des arrangements particuliers de toute nature sur les points du
service qui n'intéressent pas la généralité des Etats.

LXXIX

Les points du service sur lesquels porte la réserve prévue à l'article 17 de la
Convention sont notamment:,--.''

L'établissement des tarifs d'État à État;
Le règlement des comptes;
L'adoption d'appareils ou de vocabulaires spéciaux entre des points et dans

des cas déterminés;
L'application du système des timbres-télégraphe;
La transmission dès mandats de poste par le télégraphe;

/La perception des taxes à l'arrivée;
/Le service de la remise des télégrammes à destination*,

La faculté de transmettre à prix réduil des correspondances à l'usage de la
presse, à des heures et à des c'micfitions déterminées, sans préjudice pour/le'ser-
vice général, ou de louer, à cet effet, des fils spéciaux moyennant abonnement;

-
L'extension du droit de franchise aux télégrammes de service qui- concernent

la météorologie et tous autres objels d'intérêt public,
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17. Bureau international. Communications réciproques.

Article-l'i de la Convention. -.
Un organe central, placé sous la haute autorité de l'AduMiisUratioiv supérieure de

l'un des Gouvernements contractants désigné,, à cet effet, par le règleniént, est chargé
de réunir, de coordonner ct de publier lés renseignements de toute nature relatifs à la
télégraphie internationale, d'instruire les demandes de modification aux tarifs et au rè-
glement de service, de faire promulguer les changements adoptés et; en général,; de/pro-
céder à toutes les études et d'exécuter tous les travaux dont il serait saisi dans l'intérêt-
de latélégraphie internationale..-. -'~'--r,

Les frais auxquels donne lieu cette institution sont supportés par toutes lés; adminis-
tratipns dés États contractants. ~ , .

•
-''." EXXX :'-'-: ..,::. Y

.'!..— L'organe central, prévu par l'article 14 delà Convention, reçoit le titre
de Bureau internationaldes administrations télégraphiques.

.- .- -
2. — L'administration supérieurede la Confédérationsuisseést désignée pour

organiser le Bureau international dans les conditions déterminées par les ar-
ticles LXXXI à LXXXIII suivants, y y.

.

'
.

LXXXI
.

' Y' -•
:-y-,::- :~ '.'.

1. — Les frais communs du Bureau international dés administrations télégra- "

phiques ne doivent pas dépasser, par année, la somme de 100,000 francs, non
compris les frais spéciaux auxquels donne lieu la réuniond'une Conférence in-
ternationale. Cette somme pourra être augmentée ultérieurementdu consente-
ment de toutes les parties contractantes. _-.'.

2. — L'administration désignée, en vertu de l'article 14 dé la Convention.,
pour la direction du Bureau international en surveille les dépenses, fait les
avances nécessaires et établit le compte annuel, qui est communiqué à toutes les
autres administrations intéressées,

3.— Pour la répartition des frais, lès États contractants ou adhérents sont
divisés en six classes, contribuant chacune dans la proportion d'un certain
nombre d'unités, savoir :

ire classe " s5 unités.
.

'
y

. -
1°

—! . 2 0. — ' ' - ' '

3e ...;...' ' Ï5 -,——
''"

k'
- •. • .............. ...... 10-- ;, ....'.'

5e 5 —-—.-'
6e- .... ,' ...;.,............ 3 —

4.— Ces coefficients sont multipliés par. le nombre d'États de chaque classe,
et la somme des produitsainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la
dépense totale doit être divisée. Le quotient donné le montant de l'unité de dé-"/

pense.. ';-,'" ' ./. 'Y '- /Y '

b. — Les administrationsdes Etats contractants sont, pour là contribution
,
auxfrais, réparties dans les six classes dont il est fait mention au paragraphe/-

.'précédent: '
,

/ '.'//' "";/
i"classe .'.Allemagne, RépubliqueArgentine, Brésil, France, Grande-Bretagne,

Indes britanniques, Italie, Russie, Turquie;;.
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2f classé: Autriche,Espagne,,Hongrie-;'" .'• -/- ~

3° -.classe-. Belgique, Indes néerlandaises, Norvège-, Pays-Bas, Roumanie,
Suède;

:
/

-
_-.' '.-..,. ..

.'"-'.
M classe: Australieméridionale, Cap de Bonne-Espérance,Colonies espagnoles

('Gub'a, PhilippinesZ[îlés] et Porto-Rico), Danemark, Egypte,'[Japon, Nouvelle-
Galles duSud,/Nouvelle-Zélande, Suisse,.Tasmanie, Victoria;''

5e'ctesiY' Bosnie-Herzégovine,Bulgarie, Cochinchihe, Grèce, Portugà'L, Séné-
-gai,:Serbie, Siarn, Tunisie; /'"'-

6f classe:: Luxembourg, Monténégro,-Natal,Perse.

.Yy'-y: ;-;-Y.:; Y LXXXII .'_-'.
4. — Les Offices des États contractants se transmettent réciproquement tous

lès documents,relatifs à leur administration intérieure et se communiquent tout;
perfectionnement qu'ils A'iendraient à y introduire.

2.^- En règle générale,, le Bureau international sert d'intermédiaire à cesnotifications.
3.-— Lesdits Offices envoient.parla poste, par lettre affranchie, au Bureau

international la notification de toutes les mesurés relatives à la composition et
aux changements de tarifs, tant intérieurs qu'internationaux, à l'ouverture de
lignes nouvelles et à la suppression de lignes existantes, en tant que ces lignes
intéressent le service international, enfin aux ouvertures, suppressions et mo-

-
dificatioiis/de service des bureaux. Les documents imprimés ou autographiés à
ce sujet/par les administrations sont expédiésau Bureau international, soit à la
date de leur distribution, soit, au plus tard, le premier jour du mois qui suit
cette, date.

.4. — Lesdites administrations lui envoient/en outre, par télégraphe, avis de
toutes les interruptions ou rétablissements des communications qui affectent la
correspondance'internationale..' -

"5. _ Elles lui font parvenir, au commencement de chaque année et aussi
.complètementqu'il leur est possible, des tableaux statistiques du mouvementdes
.çprresppndanCes, de la situation des lignes, du nombre des appareils et des bu-
reaux, etc. Ces tableaux sont dressés d'après lès indications du Bureau 'interna-
tional qui distribue, à cet effet, des formules toutes préparées.

6. — Elles adressent également à ce bureau deux exemplaires des publications
diverses qu'elles font paraître.

7.— Le Bureau international reçoit, en outre, communication de tous les
renseignements relatifs aux expériences auxquelles chaque administration a pu
procéder sur les différentes parties du service.

..
y ' ' LXXXIH '. y: y.'

4. — Le Bureau 'international coordonne et publie le tarif. Il communique
aux administrations, en tempsutile, tous lès renseignements y relatifs, eu parti-
culier ceux qui sont spécifiés au paragraphe 3 de l'article précédent. S'il y a ur^
genceyces communicationssont transmisespar la voie télégraphique,,notamment

-

dans les cas prévus par le paragraphe 4 du même article. Dans lès notifications '
.relatives aux changements de tarifs, il donne à ces communications là forme
'voulue pour que ces changements puissentêtre immédiatement introduits dans
le texte des tableaux des taxes annexés à la Convention.
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2.—- Le Bureau international dresse une-statistique générale. ..:.
3.

-— Il rédige, à l'aide desidocuments ,qui sontmis.à sa/disposition;,;uiî1
jour-

nal télégraphique en langue française.

.

4. — II dressé, publie et revise périodiquement une carte officielle des réla- /
tions télégraphiques.

S. — H doit d'ailleurs se tenir en tout temps à la disposition,des administfâ-y
tionsdes États contractants pour leur fournir, sur les questions qui intéressentY
la télégraphie internationale, les renseignements spéciaux dé tous genres dont
elles,pourraient avoir besoin.

•'6.-7- Les documents impriméspâr le Bureâuinternationalisohtdistribués auxadministrations des États contractants" dans la proportion du nombre 'd'unités
contributives, d'après l'article LXXXI. Les documents supplémentairesque réela:/

;
meraiént ces administrations sont payés à part, d'après leur prix dé revient. Il
en est de même des documents demandés par les exploitations privées.

7. — Les demandes de cette nature doivent être formulées une fois pour
toutes, jusqu'à nouvel avis, et de manière à donner ou Bureau international le
temps de régler le tirage en conséquence.

8.— Le Bureau international instruit, lorsqu'il en est chargé par un ou plu-
sieurs des Offices intéressés, les demandes de modifications au tarif et au règle-

.ment prévues par les articles 10 et i3 de la Convention. Après avoir obtenu
l'assentimentunanimedes administrationsen cause et, le cas échéant, l'adhésion
des autres Offices intéressés, il fait promulguer, en temps utile,.les changements
adoptés. Il est, d'ailleurs, chargé de notifier toutes les modifications du tarif et
du règlement, quelle que soit la forme suivie pour leur adoption. Cette notifica-
tion ne sera exécutoire qu'aprèsiui délai dé deux mois au moins pourles modi-"
fications apportées au règlement et de quinze jours an -moins pour: les change-
ments de tarifs et, en cas de réclamation, après quel'accord se sera établi;sur le
point en litige.

9. — Dans les questions à résoudre par l'assentiment des administrations
contractantes,-celles qui n'ont point fait parvenir leur réponse dans le délai ma-ximum de quatre mois sont considéréescomme consentantes.

, -10.:— Le Bureau international prépare les travaux des conférences télégra-
phiques. Il pourvoit aux copies et impressions nécessaires, à la rédaction et à la

.distribution des amendements, procès-verbaux et autres renseignements.
44. —Lé.directeur de ce bureau assiste aux séances delàConférence et prend

part aux discussions sans voix dëlibérative.
12. — Le Bureau international fait sur sa gestion lin rapport;an;nuel, qui est

communiqué à toutes les administrations des États contractants.
43. — Sa gestion est également soumise à l'examen >et à l'appréciation des

conférences prévues par l'article i5 de la Convention. .:---' y

18. Conférences.

Article 15 de là Convention.

Le'tarif et le règlement prévus parles articles i o et r3 sont annexés;
à/la /présente

Convention. Ils ont la même valent et entrent eii vigueur en niêhie temps qh-ellev
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Ils seront soumis à dés révisions où tous les États qui-y ont pris part pourront se
faire représenter.

A cet effet, des conférences administratives auront lieu périodiquement, chaque con-
férence fixant elle-mêmele lieu et l'époque de la réunion suivante.

Y- Article16 de la Convention.

Ces conférences sontcomposéesdes délégués représentant les administrations des Étals
contractants.

Dans les délibérations, chaque administration a droit aune voix, sous réserve, s'il
s'agit d'administrations différentes d'un même Gouvernement, que la demande en ait été
laite par voie diplomatique au Gouvernementdu pays où doit se réunir la conférence,
avant'-la.date fixée pour son"'ouverture, et que chacune d'entre elles ail une représenta-
tion spéciale et distincte.

Les révisions résultant des délibérations des conférences ne sont exécutoires qu'après
•avoir.reçu l'approbation de tous les Gouvernements des États contractants.

LXXXIV

L'époque fixée pour la réunion des conférences prévues par le paragraphe 3
île l'article i5,de la Convention est avancée, si la demande en est faite par dix
au moins des Etats contractants.

19. Adhésion. Relations avec les Offices non adhérents.

Article 18 de la. Convention.

Les États qui n'ont point pris part à la présente Convention seront admis à y adhère r
sur leur demande.

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique à celui des Etats contractants
au sein duquel la dernière Conférence aura été tenue et, par cet Etat, à tous les autres.

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à tous les
avantages stipulés par la présenteConvention.

Article 19 de la Convention.

Les relations télégraphiques avec dès Etats non adhérents ou avec les exploitations
privées sont réglées',-dans l'intérêt général du développement progressif des communi-
-calions, par le règlement prévu à l'article i3 de la présente Convention.

LXXXV
•1. — Dans le cas des adhésions prévues par l'article i8 de la Convention, les

Administrations des États contractantspeuvent refuser le bénéfice de leurs tarifs
conventionnels aux Offices qui demanderaient à adhérer, sans conformer eux-
mêmes leurs tarifs à ceux des États intéressés.

2. — Les Offices qui ont, en dehors de l'Europe, des lignes pour lesquelles
ils ont adhéré à la Convention déclarent quel est, du régime européen ou extra-
européen, Celui qu'ils entendent leur appliquer. Cette déclaration•résulte.-de
l'inscription dans les tableaux des taxes ou est notifiée ultérieurement par l'in-
termédiaire du Bureau international des Administrations télégraphiques.

LXXXVI
4. —Les exploitationstélégraphiquesprivées qui fonctionnentdans les limites

d'un ou de plusieurs États contractants avec participation au service international
sont considérées, au point de .vue de ce service, comme faisant partie intégrante
du réseau télégraphique de ces Etats.
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2.

— Les' autres exploitations télégraphiques privées.sont admises aux avan-
tages stipulés par la Convention et par le présent Règlement, moyennant acces-
sion à toutes leurs clauses obligatoireset sur la notification de l'Etat qui a con- /'
cédé ou autorisé l'exploitation.Cette notificationa lieu conformément au second
paragraphe dé l'article 18 de la Convention.

3.— Celte accession doit être imposée aux exploitations qui relient entre
eux deux ou plusieurs des États contractants,pour autant qu'elles soient enga-
gées par leur contrat de^ concession à se soumettre,,sous ce rapport, aux obli-
gations prescrites par l'Etat qui a accordé la concession.

\.r Les exploitations télégraphiques privées qui demandent à l'un quelconque
des Etats contractants l'autorisation de réunir leurs câbles au réseau de cet État
ne l'obtiennent que sur l'engagement formel de soumettre le taux de leurs
tarifs à l'approbation de l'État accordantla concession, et de n'appliquer aucune
modification ni du tarif ni des dispositions réglementaires qu'à la suite d'une
notificationdu Bureau internationaldes Administrationstélégraphiques,laquelle
n'est exécutoire qu'après le délai prévu au paragraphe 8 de l'article LXXX1II.
Il peut être dérogé à cette disposition en faveur des exploitations qui se trouve-
raient en concurrence avec d'autres non soumisesauxdites formalités.

•

S. La réserve qui fait l'objet du paragraphe i" de l'article précédent est
applicable aussi aux exploitations susmentionnées.

LXXXVII

'1. — Lorsque les relations télégraphiques sont ouvertes avec des Élats non
adhérents ou avec des exploitations privées qui n'auraient point accédé aux
dispositions obligatoires du présent Règlement, ces dispositions sont invariable-
ment appliquées aux correspondancesdans la partie de leurs parcours qui em-
prunte le territoire des États contractants ou adhérents.

. - .

2. — Les Administrations intéressées fixent, la taxe applicable à celte partie
du parcours. Cette taxe, déterminée dans les limites des articles XXV et XXVI,
est ajoutée à celle des Offices non participants.

Ainsi arrêté à Paris, le 21 juin 1890, par les Délégués soussignés, conformé-
ment aux articles i5 et 16 de la Convention de Saint-Pétersbourg, pour entrer
en vigueur le 1" juillet 1891.

.Pour l'Allemagne :

HAKE,
SCIIEPFLEII

,LE SAGE.

Pour' la République Argentine
.-

SANTIAGO ALCORTA,
A. GONZALEZ.

Pour l'Australie méridionale :
Francis DILI.ON BELL.

1

Pour lAutriche^Hongrie :
Pour l'Administrationdes télégraphes

,j, .

de l'Autriche : '

OBENTIUUT,
R. NEUBÀÙER,

D1' BENESGH.

Pour l'Administrationdes télégraphes
de la Hongrie :

KoLLEK,

Pour l'Administration des télégraphes
de la Jlosiiie-llerzc'govinc:

PEYEULE.

Pour la Belgique :

F. DELAUGE.

J J'oai- le Brésil :

ITAJUBA.

Pour la Bulgarie :

MATTHKEFF,
J. P. IVANOFIV
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Ponr-léica^rde.'Boime^Espéiiance!:

3V. C/iÉAMBV
H/-.G's FÏSCHÏRJ,

Pî Bfewfosv

Pour !a Çochincliine :
G. GABRIFY

POIU; lès.Colonies.espagnoles..:

PRIMIÏIVO VlGIL.
•

Pour, le'Danemark:
Y MÔWÏKKi..

Pbiir l'Egypte:
YACOUBS ARTIN PAGHA.

Pow l'Espagne)r:
Angel Missi;

.'V. -ChnoMWA1',
THC'oRBBRO'.

Pbisr l'a' France ::'- •

J. DE SELVES
,H. BARON,

R. UNGEREU,
BBIISHO'J!)...

G.i SEIilGMAN-fLÉEï.

Pour la &rand<éïBfotayne:
y. c!.'ÉAMB

,H. C. FISCHER,
.B. BÈKION;..

Pour Zir Grèce :

N.P. DELVANNI,
S..AH.TQÏÎOÎ>ODLOSV

Pour les Indes Britanniques :

H. A. MALLOCK
,

AiBllASHEIU

Pour les Indes néerlandaises
.

Job* E'PÉHK.

Pour Vlialïe :•

Ernest PONZIO-VAGLIA.

Pour le Japon :
Si'.EtmMiO',
NiiIvASAM.

.Pour le LuoeemloungJ
MONGENAST. ,.•

Pour le Monténégro :..

OBENTRAUT,
R. NEUBKHERV
Df'BkwHsciiï

Ponmle:iNutah:

Jï G.. LÀMB',' .-''
WQ. FISCHER;,

P; BasTom;

Pour la Norvège :.
C. MELSEN

,.F'.EtJGGE.

Pmm-.lin, N/>m>elle^Gcdles.du..Sud,:..

Francis; DILLON BELL.

P:omvfaiNbmielle^Zélande-:

Eranois DÏLLON BIELL.

Pour lès P'ays-Bas :
BfcOESraiDE..

Bout; làvPiei'se::

NizAHE' A&'A.;

Pour le Portugal :
Guiïïïermiuo Auguste DE'BÀRROS,

Paul-Benjamin CABRAI",.

Pour la Roumanie :

Michel C. SOUTZO,..
S. DijHÏKESCO;

Pour la,Russie;:
Géiïérai'DB'BksAexJ,.

E;. O.'usswvi

P'onr le-Sénégal::

REISTOFIJI...

Finir la Serbie :

Si JV GvozDrrcii'.'.

Pou;'. le,R:>y,oeuma dv-Siain..-.

LLANG AKAM.

Pour la Suède :

SAGEB...
Herman.UDDEKBERG

.
Pour. Iw.Saisse't.r

RjOCBHEN.,

Pour lk-<Tâsmani.e:

Ffeïieis-DÏ'LEONBEEK.

P'onr là'Tùnisïe':
E: Lonw;

Pour là.Turquie.:
MELCON "XUZRACHIAN

.
PoumVÂctbriay-

Francis^DïLLOîJBELL.
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;'' MAtiSiïI. 'yY:

y~ .:TiBtEA|ïjyA.y.. .'' y^ YYYY.Y

DES TAXES DtJ RÉGIME-ElliR^
,

V'.
Taxes par motclé pays à pays, arrêtéesen exécution;;du paragraphea <le l'article)XXVdu règlement; " ~ ^

" y———- , I j -., .
j - :.yyy^;:y:-,.. y I V I I I

:;:Y''.", Y I f
... . -

If -l|Y.i.y,--'• ;È :
d . . - ' , :

Y :;,. IMI i| 1} il =| l| .1 il 1! IÏ3 ii-.l11lî;'.ri ;1| =1 If il g| Il il H j| Il U il Û il--:-
-

i"'- 'vBp! :
•

! 3
-

f " .? .S S a -3 - y | ||. I,:|" 3 I r %
.

« a a *, S y s l|:; Y-
; g S - •" Oi °n ~ 1 ; .- o s . -. ... :

.
JS- !...

: ?! •'«. B» a o ' 8 ! • ' "
-y '" "

.
s ~t ' ' "° /". y

Y'" Allemagne... .20=0 10°5 24°5 25-0 16=5 25°0 S5C0 20°0 25c0 171'0 30°0 32'5, 36e0 39°5 Y2Ô°0 ' 10°5 44'5 24"5
.

28'0 16°5 25"0 24e5 40°0 -24°5 20'0 16°5 25'0 52'0 128"5 ; ^'

1 Autriche-Hongrie..24 5 16 5 20 5 24 5 32 0, 'J2 0 20 0 ,30 0 175 0 30 0 36 5 44 5, 48 0 20 0 24 5 40 5 16 5 30 0 24 5 36 5 16 5 40 0 10 5 28 0 16 5 30 0 44 0 1-25 5

':-. Belgique 29 0 33 0 21 0 24 5 84 5 16 5 26 5 107 5 22 5 29 0 57 0 60 5 %4 5 13 0 45 0 20 0 32 5 13 0 29 0 20 0 44 5 29 0 24 5 21 0 26 5 56 5 125 0
. :

Bosnie-Her-égovine..
.

17 0 29 0 36 5 00 5 25 5 38 5 179 5 42 5 41 0 37 0 40 5 24 5 29 0 45 0 21 0 .40 5 29 0 41 0 17 0 44 5 13 0 32 5 21 0 3S 5 36 5 130 0

Y. .",
-

Bulgarie..,. .. 33.0 40 5 100 5 32 5 42 5 1S3 5 46 5 45 0 37 0 40 .5 ;;28 5 33 0 40 0 25 0 44 5 33 0 45 0 13 0 40 5 13 0 30 5 25 0 42-5 36 5 134 0
, .'Y ' '' Danemark... 36 5 96 5 28 5 38 5 179 5 35 0 41 "0

.
57 0 60 5

,
2S 5 21 0 49 0 29 0 23 0 210 41 0 29 0 43 5 29 0 16 5 21 0 38 5 56 5'133 0

Espagne,. . .. 20 0 30 0 150 0 40 9 16 5 61 5 65 0 - -28 0 24 5 48 5 36 5 46 0 28 5 16 5 36 5 56 0 30 5 40 0 24 5 30 0 61 0 128 5

:• - ... Canaries1. 80 0 90 0 9501000 70 5 1215 125 0 fe 0 84 5 108 5 96 5 108 0 88 5 70 5 96 5 110 0 90 5 100 0 84 5 90 0 1210 188 5 [
.

France........... « 150 0 20 0 24 5 53 5 57, 0•', 20 6 10 5 40 5 28 5 40 0 16 0 20 0 28 5 40 0 28 5 32 0 16 5 ; „ 53 0 120 5|

y' Z Algérie ~....... 100 0 30 0 34 5 63 5 07 ,0 [ ,30, 0 26 5 32 5 3S 5 50 0 26 0 30 0 3S 5 50 0, 38 5 42 0 ; 20 5 » 63 0 112 5 ' L

'•'
.

Sénégal 177 0 159 5 204 5 20S 0 151' 0 167 5 191 5 17.0 5 191 0 17] 5 150 5 .179 5 HI9_0 |™_5 1S3 ° l6'1 5 160 0 204 0 271 5
_____

:
Y. '

.
Grande-Bretagneet îles de la Manche.. 45 0 67 5 71-0 ;:|32 0 26 5 59 5 42 5 35 0 26 5 45 0 42 5 5S 0 42 5 40 0

,
30 .5 -36 0 67,0 134 5

..Y Gibraltar 60 0 09 5 : ;32 5 29 0 34 5 410 52 5 33 0 21 0 41 0 60 5 4i 0 .44 5 29 0 34 5 65 5 133 0
'- ' '

...
;. Grèce et îles de Poros et d'Eubée ... 10 0 ;40 0 57 0 06 0 37 0 08 5 57 U 66 0 41 0 08 5 37 0 60 5 49 0 63 5 36 5 151 0___/ __

...Y Y ' • . ' .
Iles de la Grèce : ; 43. 5 : 00 5 60 5 40 5 72 0 60 5- 69 5 44 5 72 0 40 5 64 0 52 5 07 6 40 0 154 5 x:'.'.. Italie '.'.:.';;.... 24 5 30 0 24 5 40 0 2S 5 32 5 24 5 48 0 24 5 32 0 ; 10 5 3.0 0 45 0 02 5 ,_

"..--' ', -Y,' Luxembourg.'...'.......'....,v..,|.;.I..-..'.i. 45 0 20 0 : 32 5 13 0 29 0 29 0 44.5 29 0 .24 5: 21 0 20.5 ' 56 5 125 0 ]_
-

Malte ..,.!../:...........: 45 0 00 5 49 0 410.450 68 5 45 0 52 5 37 0 40, 5 65 5 80 0 y :

'':; Y .. ' r, Monténégro.'. .v! ;, -.'...:. Z.......:
.-. 40 5 29 0 41 0 21 0 '44 5 21 0 32 5 21 0 38.5 36 5 130 0

, .
''' OBSERVATIONS Norvège, j;.':

.... •;..'. .. 325 525 405 48 0
.

40 5 20 0 32 5 50 0 68 0 144 5 Y
;

':.;. >".,.:G.'v.U«.!i ae.j.crt* p., atleinteauxarrangements r.rtioaliersconclu,- o» h conclure
.

...Pa^-Bas ./..'....."
• ' 33 0 29-0 44 5 29 0 ' 24 5 21 0 26 0 56 5 129 0 '

'.Y; i';- ontrà lc*m^?' ''
• '

'; Portugal.........:... .........' 410 60 5 41 0.' 44 5 29.0 ; 30 0 65 5 ;121 6 '
,.

i ',

yY; !Y; 'SooSréBcrvl!iacra1,rrobatibnJu(^ovo1^^^^^^^ .,-,0 '' 'Z] Roumanie 36 5 13 0 32 5 21 0 38 5 » 4Q, 5 13q;0 ^ Z.

Y''''-Z.Z.lWroduitc
-i ^centimespoarlc» correspondances entre la lloumonic ctk Turquie -

"VA&.l- ' Z Rus5ie':'; /j0 5 45 0 44 5 50 0 68 0 ,153 5 : , ;
• J'Europe.

-
.''' '-

..
y "'V!jY Serbie .32 5 210 38 5 36 5 130 Q;-

.
'

..
.' '.

-
'''] ZZiZZ Suède..^,. ..:,..-...'.| 24 5 42 O 65 0 136 5 ;

I'-';' Y -'
, ' ;

'•'";
,-

f- Y-if'" 0 Suisse ' , .......... . 26 5 : 48 5:122-0; -'-',

'.'.'', v '
.

Y;y ~: - ' Y Tunieie ....................... ....... 63 Q '120 5 _,
-i "'y;y:,Y;yy:. Turquie...^'. -.,•''....". 90 5 ; ,' ,.

. ; .-• ..' .- ... .;;
.

'-'
.

-";--;--; .; -
-Tripolitaine..... •••-;_ -..........-,
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TABLEAU 13.

RÉGIME EXTRA-EUHOPÉEN.

(Taxes fixées pour servir à la formation des tarifs extra-européeiis
eu exécution de l'article XXVI du Règlement.)

Taxes terminales et de.transit,par mot*.

i.- ' TÀXT-'S''' : '' TAXES- I' {)

DÉSIGNATION INDICATION
,.

1er- Je I

.
{.

ji îninales transit ',. OBSERVATIONS. jl
h DES ÉTATS. DES COHRBSPONDA.ÏTCKS,-; e|r en \:

'.'
.
francs. francs.

-
\ il

[ALI.EMACXE. .. l°Pourlcs correspondanees échangées par le i
h càblb de Triestc entre ia'Grai.dc-Bretagnc,

.
V

i
la Belgique- cl le Luxembourg, d'une

: i.
!' P.a.r(i» ol -Aden,..l'Afrique -uéridionale*et |
j, l'Kgypte, d'autre pari , - «

0r 15 }

r 2D,Pour toutes les aulres correspondances. .. 0l20 0 20 :\
| 3°'/'«ires tic transit (lu câble direct allemund- -k

!'., norvégien : ;
;: Pour toutes les correspondances «.- 0-15--

,i<
î

'
,

" " i
] AUTRICHE- l'axes terminales-:

,., si. -

i
HONGRIE. Pour toutes, les correspondances 0 20

- * >( )i
'' Taxes de transit : î;i'

i°JShtre le point d'atlerrissemcntdu càb.c ji.
S de Triosle-Corlou et* toutes.- lus' fron-

.

'
:;

ji
| tières^outrichiennes, pour les correspon-

,

V."

I dânecs échangées,entre rAden., l'Afrique
..

ij, j

j méridionale!et l'Egypte,,d'uno.paxl.,,.etj., u -
I d'autre part : .,. i ' i^

;[[

|
.

a. L'Algérie et 1Q T.unisiev.l?1Altemar . ' ,, '
j''

i
,

gne,la Belgique, la, Bulgarie?', le! Da-
.

(/- }. j

', nemark, l'Espagne, la France
,

Gîhral- j;

i
tar, la Grande-Bretagne, le Luxcm-

.
;
('

] ' ' bourg, la Norvège, les Pays-Bas, le
;
\

t. Portugal, là Suède et la..Suisse. .".,
-, -^ ;,

0/0^5 t :
j

I b. La Bosnie—Herzégovine, le Mon-
,

>. ;.'•

i lencgro et la Serbie «. YQ, 10,' 5 ; '

c. La Roumunie.
... « y 0>17;5

• ;. \

f}-. /: Celte taxeestréduite z'--
'!; :"

j-a'.o^-ô^b pour les cor- :;
j! -'i'-'.-. rrcspondânccs échan- '\
M

.
'

lgrfes-par le câble de j1

ji iTrieste entre la Gran- *:

il ;' nn , , , , „
/de-Bretagne, d'une Y'|j ,( 2. Pour toutes les autres correspondances..

» 0 20 Wn.ellesIndes elles j
ji y jPays auitlelà,- d'outre ;.
;ÎJ - -' ;-;.

f part, réduction gui ne _|.

i] i -,
Fijnodîfio.pas: d'.ailleursl ïy

>\
' : .y

ï la taxe 'uniforme par '•
Yj. JY

.
\mot pour les Indes. y

I 'BELGIQUE.,....... -,
Pôuiv.loutcs les correspondances 0 10 0 10 I '.

'*' I
.

'
-

;'-

•
26.-
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TAXES TAXES
I

DÉSIGNATION INDICATION. 1er- de |
'' minalcs transit OBSERVATIONS. ;

DES ÉTATS. '
,

DUS conmisroi.DASGi;s. eu cn
francs. francs.

- .
;

BOSNIE- Pour toutes los correspondances 0r10 0rI0
HERZÉGOVINE.

BRÉSIL. Taxes terminales :
i°Aparlir de Rccife (Pcrnambuco ) : ;

' «. Pour la région du Nord ou du Centre. 1 00 «
b. Pour la région du Sud 2 00 «

B

3° A partir de Bclom(Para) :
1'.

«. Pour la région du Nord I 00
>••

I.
....... 6.. Pour la région du Centre -... 2 00 *

I
^ c. Pour la région du Sud 3 00

, «
Taxes, do transit :

; lintre Jaguaraoou Umgnynna cL

a. Un pointfrontièrede la régiondu Sud
. u 1 00

b. Un point frontière de la région du
Centre. « 2 00

c.-.Un pointfrontièrcdelarégion duNord. « 3 00

BULGARIE.
. •. . Pour toutes les correspondances. 0 10 0 30

ILa taxe termina.cest
commune avec Natal
pour les correspondan-
ces échangées par le
câble de Durban.

-COLONIES Cuba :
ESPAGNOLE!.. Pour toutes les correspondances 0 20 0 20

Pucrto-Rica :
Pour tonles les correspondances 0 20 0 20

Philippines [tics) :
Pour loulcs les correspondances 0 25 *

DAXEHARK.... ."Pour los correspondancesqui n'empruntent
que les lignes de l'Étal 0 10 0 10

a "Pour les correspondancestransmisespar les
câbles de la Grande Compagnie des télé-
graphes du Nord, sauf les câbles avec
l'Angleterre (voir Grande-Bretagne ci-
dessous) , mais y compris les lignes de
l'État 0 25 0 25

EGYPTE Taxis terminales ;
Pour loutes les correspondantes-échangées

avec :
i ° La i™ région, 0 25

H

a0 La aE région, ,. 0 50 «
3° La 3e région 0 75

Taxes de transit :
!• Dans los limites de la irc région » 0 25
a* Entre Souakini et les aulres frontières. » 0 "75

!La taxe de transît
est réduite, parla voie
de Bilba'o ou de Vigo ,
à of,i'45 pour les cor-
respondances de la
Grande-Bretagne ou
transitantparla Gran-.
dé-Bretagne, avec le

,
câble brésilien.

.- j l



"BULL. MENS. H° 5 SUPP. — 369
—»• ;

TAXES TAXES
DÉSIGNATION INDICATION ter- de

- minalcs transît OBSERVATIONS, j

DES ÉTATS. DES CO-'.IiKsrOXDAAXKB. en Cil
francs. francs.

i / Cette taxe do transit
ESPAGXK. .... Taxe de transit du cable entre Cadix et les

[ est réduite à ao. centi-
-• fSiuuO Canaries: ' ' I mes pourleseorrespo_n-

\ ouiLc. J ]dances de ou pour PA-
Pour toutes les correspondances, ....... 0fG0 J inécique du Sud. Ces

Itaxes ne deviendront
S définitives qu'après
F approbation du Gou-
\ verncinentespagnol. i

FitAXCi-:.
.

(Y Entre le point d'alterrisscmcnt à Brest des |
,

-~"
compris l'Ai- ~ deux câbles transatlantiques directs (Anglo /La taxe de transit'

•
gciie.) ct P. Q. ) ct au Havre, du câble de là / terrestre se confond'

Compagnie commercial Cable, d'une part, j avec la taxe (or,20c);
et toutes les frontièresfrançaises, d'autre Ida transit sous-marin.
part, pour les correspondances transallun- Ipour tout télégramme
tiques de. toute catégorie

*
0' 15 0 15' la,u'-» originaire ou à;

Pour toutes les autres correspondances 0 20 0 20 1tl.C5liuation <*<> l'Algé-
J rie , est acncimue par

Transit il» a'Mt de Mmscilh-Ahcr :
/les câbles franco-olgé-;

" riens.Pour toutes ios correspondances
„ 0 20 Sicclc.égram.ue.cst

achorame par toute au-:
tre voie

,
les taxes 1er-

Taxes terminale, :
minalcs et de transit;
indiquées pour la.

FKÀXGE., ..... 1° Pour les correspondanceséchnngéesavec \ France sont applîca-
l Cocliinrlii'i \

^Gs ^11t'Cb britanniques ct les p!iys «u- \bles à l'Algérie. ' /
*' delà par voie de Moulincïn 0 50 ./

H" Pour les correspondanceséchangées aver.
le royaume de Siam 0 35 v

3° Pour les correspondances échangées par
la voie des câbles 0 15

«
4° Pour les correspondanceséchangéesavec

la Chine et les pays au delà par la fron-
tière dû Tonlûn 0 15 u

Taxes du transit ; !

i° Pour les correspondanceséchangéesavec
les Indes britanniques et les pays au
delà par la voîo Moultncîn prolongée
par les divers câbles ù partir du cap ^
Saint-Jacques (sauf le cas prévu au
paragraphe 3° ci-après)

« 0 50
2e Pour les correspondancescebangées avec

le royaume de Siam par la voie des
câbles

. M
0 35

3° Pour les correspondanceséchangées par
*

ïa voie de la frontière delà Chine et du
Tonkin

» 0 20
A" Pour toutes les aulres correspondtmces*. » 0 15 (*) Sous réserve ex-:

presse de tous droits,"'
il n'y a pas, quant à
présent, de taxe de.
transit en Cocliiacbino;'' pour lc6 correspondan-
ces transitant par le.
.câble de Sirigapore^au!
cap Saint-Jacques et le
câble direct de ce cap
à Hong-Kong.
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TAXES
.

TAXES i \
DÉSIGNATION

.. ! INDICATION .ter-
_

de
.

jj

mina.es transit OBSERVATIONS,il

BES ETATS. DES COIVRESrOXDANGES. .en en ;

francs. francs. ;j

-' —-—; ' " ' ~t
•

' y i|

AKNAM Pour toutes les correspondances
>
échangées '

. .

Jj
'et 'avec l'Annain : ' ' \j.

' '.ÎÎONKIS. ' .
'

__

' . [\
Par-cable atterrissant à.Hué 0'15 u \i
Par la frontière de Chine. 0 30 » '>'=

Pour toutes les correspondances échangées ';'

avec le Tonkin : ji

Par la frontièrede Chine.. '0: l'5 » ' '.]

Par le câble atterrissant a':Haîpbong.
. .

0 15 ..•»' ' :\

Pour toutes les correspondanceséchangées : |

-, Par la voie terrestre entre la.-frontière En eus d'interrnp^
chinoise et la frontière dcCochin- lion des lignes terres-;
chine " 0f 30 |1res , les telégranimes;

Par lesicâbles atterrissant à Haïptong.,. * >° 20 \sonl Iransinis par îo]

Par lès-câbles atterrissant à Hué •' 0 20 I câble français sans;
--

\ changement de taxe. '

' ' '
.

En cas d'interrup-:
' -' Pour toutca les correspondanceséchangées : (tien des câbles fran-i

;
I cuis

j
les télégrammes;-

Par la voie des cfddesoiilrc : Isont transniis.pav les*

T à • . t . u - • ,. n T^ ufdilcs de la conipagnic'i
Le cap Siiinl-Jaequcs et Hue,. « u '>' J,.

, ,, , i H

T
' „ . , , l .» . , i or, / hitslcrn lixtenswn duLe cap Saml-Jarques et Hainhong " x. /.o \

.
^!

IT ' . *u - i „ (\ ^n \CiiV Saml-Jacqucs a;Mue ctHaipbonK- " u ou i J X -jta
..

J Hong-Konget de Hong-;1
f Kongà Haïpliong,sans;| changement du taxe cltj
\ réciproquement, jj-rjl

FftAXGE..,,
. ., Taxe du câblo- entre let Canaries cl le Se- ^j

fSénéeal.) négal...., 0 75* * CftU taxeestré-^
Taxe du Sénégal 0 20 0 10 tlu.ltc a ° >5°

» ï
.

om"^
pris la taxe terminale^
ct de transit du Séné^j

' gai, pour la correspond
GRANDE- Pour toutes les correspondances.;. 0 20 0 15 donec avec PAmcriqucf-

BUETAGNE t(u Sud. 'j
el Taxe de transit des câbles ;

M
ISLANDE.

_
'-.

-

]|
Anglo-français....

; « 0.075
;|

/|
Anglo-belges....... •••,• " 0.075 .M
Anglo-niéerlandais „ 0 17.0 'M

Anglo-allemands
«

0 175 •g]

Taxe de Gibraltar : \f

Pour toutes les correspondancesempruntant .
jj

; les lignes espagnoles -.,..., 0 10 0 10 I

Taxes delàgrande compagniedes tilégi'aphcs du |
:,Nord : '

"!

Entre l'Angleterre et le Danemark
« 0 25 3

' Entre.l'Angleterre et la Norvège. .. ... . t, 0 20
. .

jj

' Entre l'Angleterre et la Suède. j
>,

0 35
- ^

Î]

:
,

'' I

.

\ 1!
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TAXES
.

}_-

.
de ' 3

TAXES
lranSÎt

!
î

'; en .!''
francs i :DÉSIGNATION

i INDICATION lor- pour .:,
, - .., j.a. ,:. .;;:

corres- iimnales
.

OBSERVATIONS.,}
idaiice'ii

.„ des pays. J;
niis KTATS, DLS connEsi'OKJUA^XEs.. ^" ;' [U1âcla' t

.; -aeB \ '•!
'

francs. !. .Indes '
"britan-"
niques;ILa

taxe de oE,45|
GHAKDE- A. Taxes des câbles dugalfe pcrs'taue : s'applique également!;

IBHKTACM-.. ,„.„,. ,-,
H toutes les autres cor4;

( Indes '° D" F00 ^ BUblU''e ° l5 9 i3° WocW.a,
poni-

il
Imlammmcs. ) „ ,-. , , „;'. 'Vf transit de Fao à Bu|

a°.-J}« rao aux autres bureaux du golie \siurc. ï
persîqui; on .du Bélouchistan 1 005 1 39 ''£

:30,Enlrc Busliire et les autres bureauxidi.1 ,j .1
goli'c persique ou idu Bélouchislan 1 455 1 09 il

:U1.: Taxes des îndesbritaniiiqucsproprementdites :
.

I|

Tuxcs (crminalvs : ]

i° A partir des frontières de Bombay, '•]
,'Kurnchi.ou Madras, pour lous.lesjbu-,

- , 7, ' J
'; iroauxides Indes britanniques..,

.,.. .0..575
. « -,) l

•2° A partir des frontières dcrRangooiï' j
ou Moulmeîn

, pour .tous les.'bureaux
n n

;
des Indes britanniques..,.............

:

;.0 !S25- « - B
i 3° A partir des (roniiercsv.de Bombay,' I
i ïKnrachnou Madras, pour.tous.les bu- ' il

rcîiu de lo Birmanie 0 825,
*- t; -

1

f\° A partir des frontières. :de Jlaqgoon .,.'*
ou Moulincin, «pour tous dos.bureaux ;

„de laiBirmanic 0 .575.; .,«, j-

5» A partir des frontières de'Bombay,1

^
" Taxe commune aveé

!

Kuranhi ou Madras, pour Ccylan. ., 0 G90 « j Gcvlan. j

M U° A partir des frontières de Rangoon
;

.T ou Moulmern, pour Ceylan 0 940 « j

7° A partir des frontières de Bombay -'' " '-Celte taxe s'ajoute
j (y ou Kurachi, pour, la- Biwnaniç,. par, < à celle de la Compa-j

; .-voie de Madras, Pcnang ct Rangoon. 0.825 ..« <gi.ic;pour lo parcours '.

dessables Madras-,-Pc-
nang, Rangoon. !

. .'Taxes de transit : I

'' u. Êutre les frontières de Bombay, Madras
- ; ;

''• ou Kurachi ......... .r...........; -» V!0'r35 '' i

b. Entre les frontièresde^-Bnmbayj.Knriaclyi -.\ \ I
I ou»Madras, .d'une.part,_ et Rangoon cl

, . . ,$ ,>] :î |
Moulmein, d'autre;par,t,, .,..« .',;.. « ''..„I'-J50

:
"il

c. Entre Rangoon et la* frontière de Siam; v 0 35 ' '
I
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TAXES TAXES
DÉSIGNATION INDICATION ter- de

minalês transit OBSERVATIONS.
DES ÉTATS, DES COr.UïiSI'OXUAXCE.S, cn en

francs. francs.

: GRÈCE Pour loufos les correspondances 0r10 Qf 10

ITALIE ic Enlrc Valloua, d'une pari, et les points
d'allurrissemeut d'Olrante-Corfou cl d'O-
Iranle-Zanle, d'autre part, et entre les
points d'atlcrrisscnicnl de ces deux câbles.

« 0 075'
_i° Pour toutes les autres correspondances..

. 0 20 0 20
JjipOS Taxes terminales :

i° Pour les correspondances de l'Europe
et des pavs à l'Ouest de l'Egypte 0 85 «

/ Cetlc l*xû s>«lc,u1 8U
2° Pour les"corrcspoudaurcsde l'Asie, saur ; bureau de Fusai, en
' la Russie et la Turquie d'Asie 1 00 « '

Corée.

i
Taxes de transit :

: Taxes du ciibh du Japon à la Corée ou à Vile
,de Tsnshima

» 2 00

LUXEMBOURG..
.

Pour toutes les correspondances 0 10 0 10
MosTESEGno

. .
Pour toutes les correspondances

, 0 10 0 10
La taxe de transi t

iest commune avec le
cap de Bonne-Espé-
rance pour les corres-
pondances cebangées
avec celle dernière co-
lonie.

NOUYÈGR Pour toutes les correspondances 0 15 0 15 I
* ^ucune [axe ter.PAYS-BAS Pourloules les correspondances.. ... . 0 10 0 10 minak n>csl' rcu~

PAYS-BAS(IWDHS 'i°Pour les correspondances échangées
ur lcs coupon.

KKKIUAWM-SI.S). ^ avec l'ile de Java; ...... ... .
0 15 0 15 J^., ic[iaug^C8 avec'

2° Pour les aulres îles de 1 archipel indo- Durban par lo voienéerlandais (c csl-a-dire les îles de (lcs câbles de la Com-

PËRSË Taxes terminales. ;

i° Pour les correspondances échangées
avec les Indes britanniques ct les pays
au delà 1 55 »

a° Pour toutes les autres 0 G0 »

! Cette taxe s'applique
également aux corresr
pondonces échangées
jj.r les ioios Fao-Bus-
hire-Djulfa ou Fao-
Bushire - Asterabad ,mais dans ce cas il
faut ajouter îa taxe de
transît du câble Fao-
Busbire , soit /|5 cen-

2" iiivtrc les aulres irontièrcs pour les Urnes.
correspondances :
(a) Des Iodes britanniques, la Birma-

nie et Ceylan.
« « 0 04

[b) Des pays au delà des Indes britan-
niques.

« 0 705
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TAXES TAXES
DÉSIGNATION - INDICATION ter- de : ,' !.

minales transit OBSERVATIONS.
DES ÉTATS. DES CORRESPONDANCES. en en

%

.
..' .'. '

francs. ' francs.

PôRTUGAl .in Pour toutes les correspondances échan-
gées avec le Portugal par le câble bré-
silien

,
qui ne sont pas cn^provenanec

ou à destination des possessions portu-
gaises

-

0r15 0r1125
a" Pour toutes les correspondancespassant

d'un câble de la compagnie Enslcrn au
câble brésilien ou réciproquement. ... . » 0 075

La taxe de transit'
j est réduite par la voie
Ide Bilbao ou de Vîgo

-
là -o 09e pour les cor-'

3° Pour toutes les autres correspondances. 0 10 0 15 ^espondanecs de lo
1 Grande - Bretagne ou
J transitant par la
(Grande-Bretagne avec\le câble brésilien.

Taxes spéciales pour les Iles de :
(«) Madùrc 0 075 «

Ces taxes s'ajoutent

,,, „ . .„ aux taxes de la compa-(i) San.l-Viucc.it 0 075 0 125<gnîe Bruzilian Sub-
marine,

ROUMANIE Pour toutes les correspondances 0)0 0 10

RCSSIE Taxes terminales:

\" Pour les correspondances échangées à
partir des frontières européennes :.
(a) La Russie d'Europe 0 375 »
(b) La RusMc'dcCaucase 0 075 »
(P) La Russie d'Asie, a l'ouest du mé-

ridien de Wcrline-Oudinsli '1 50 n
[d] La Russie d'Asie, à l'est du méri-
dien de Wcrlcne-Oudinsl. 2 025

•>

u° A.partir des frontières de la Perse ou .
do la Turquie d'Asie, pour les corres-
pondances échangées entre les Indes
britanuiques et les pays au delà des
Indes britanniques, d'une part, et,
d'autre part :
(a) La Russie d'Europe

> y inclus le
Caucase

,
1 53 n

(fc) La Russie d'Asie [ivc et 2* région). 2 53 »
i° A partir des mêmes frontières pour

toutes les aulres correspondanceséchan-
gées avec :
(a), La Russie du Caucase 0 30 «

.

(b) La Russie d'Europe 0 075 a
f

(c) La Russie d'Asie (irc région) ISO «
. r[d) La Russie d'Asie (2e région).. 'd 00 »

.
' ' .

/i° A partir de -Wlàdiwostoclc :
[a) Pour la Russie d'Asie (i,e et H° ré- ;• '

gion)....
. , 1' 73 »

—
(è) Pour la Russie d'Europe et la Rus- '

_ .

.''.,
sic du Caucase.

« i.. .
2 73 «

.

'

:'
'. '' ' >
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TAXES TAXES -\

DÉSIGNATION INDICATION 1er- de
î minalcs transit OBSERVATIONS.

DES ÉTATS.1 DES GOURESPOSÛANCKS. en en
francs, francs._ — — "|

;

ii
RUSSIE Taxes de iiausit ; ; s

';._!

(Suite. ) {'t

:l° Entre les frontières 'européennes pour ' \fj

-
toutes les correspondances.: »

0f375 j

u° Entre les frontièreseuropéennes, d'une
..part . et les frontières de la Perse et ':

delà Turquie d'Asie d'autre part, pour -yles correspondanceséchangéesavec :
[a) Les Indes britanniques, la Birma-

nie et Ceylan " 1 S0"1 ;
[b) Les pays au delà dr-s Indes Lritan- r

niques " 1 lo
3° Enlre les mêmes frontières .pour toutes.

les autres correspondances
» 0 70

A0 Enlre In frontière de la Turquie d'Asie I

cl celle 'de la Perso, pour les correspon- _|

. dauecs échangées avec les Indes bi'ïlan-
niques et les pays au delà des Indes '_;

britanniques.
.« 1 00 : j

5° Entre les mêmes frontières pour les i
autres correspondances.

. . « 0 30 'i

6° Entre 'Wladlwoslock cl toutes les autres
frontières. u 3 00

7° Entre la frontière de Bokhara et toutes j
les autres. - r 1 50

- -v

! Sumut: Pour toutes les .correspondances 0*10 0 10 \.

SIAM Taxes terminales :

(a) A partir de la frontière des Indes'
britanniques (Moulraoin),

. . .0 575
••

!

h (J) A partir de la ' frontière de .Cocliin- ;'
'] chine. (Cambodge)

. ... 0Û0 »
.

Taxes do transit :

]\ Pour toutes les correspondances.., ...., ; -n ;0 575 .;
i, SuÈDK.,.. Pour toutes les correspondances (0 20 '0 :-2^ / Les télégrammes

SUISSE Pour loutes les correspondances,. '0 10 *0 10 originaires ou à dcsli-i.
-! ' ' nation de la Tunisie ,;
,:! >-1 \ ' i 3
'.{ '

. ; 8 ils sonl achemines:
il; ÏVSisiK Tapes terminales : par la voie des cablcs|
:h

, - , '
[franco- algériens, nejiy

.

i° Pour les correspondancescchangtïes'par Adonnent Heu Ua porl
;.j l'intermédiaire des .cables atterrissant .Iceptïon d'aucune taxé!
|| on France...,

... .,,,,,.. ......_ ..0 J5 » Lie transit pour le por|
ï'j a° Pour toutes les autres correspondances. 0 20, « /cours terrestre de lâs
iVs Franco ( y compris])
YÎ i' ' ; l'Algérie), cette taxej1-

Ji! i
= se confondant aveen

j?! i; i celle du transit sous--b
'.$ ' ": marin. S'ils sont acbcrf
3|; minés par toute autrêfi
:';; >Y voie', les taxes affé-s

-_3_ " rentes ,;au transit" ter-S
'k. ' \ reslre soul applicables»]il

I I
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TAXES TAXES j?

DÉSIGNATION INDICATION :fter- de
. .

|
minales transît OBSERVATIONS, §

DES ETATS. DES COÏVEESl'OMDANGES. ! .crl - ' ' eil 7 ;
';;

francs. francs. '£

-

'. -:1

TonQUiE Taxes terminales : •>
1

A partir des frontières [européennes : ' ''•} ']
{a} Pour la Turquie d'Europe. .0C.25

• « :.'
' / Y compris la taxe':

l afférente à la compa-i
{&) Pour la Turquieid'Asie'ct l'arcliipel

: -ii gnic Eastern , quîcat!
de la Turquie d'Asie... v.......,.,...,,.....! 0 75' " / fixée à ofr. iy pour]

.

-J Chio, Lcmnos et Te-[
f nedos et à"o fr. 45;
\ pour l'île de Candie*'

2° A partir des frontières de la Turquie j 'i
d'Asie :

I .A

(a) Pour la Turquie d'Asie 0 75 «
| i
i Y compris la taxe

afférente à la compa-|:
gnic Eastern

,
qui est

• !1 .fixéedanscecas àofa3
B pourChio, Lcmnosctj

,

tl Tcncdos et ù o fr. /iO;j
U pour File de Candioi;
i Celle taxe est rédu.to:j

b. Pour la Turquie d'Europe et l'archi- J à ofr. a5 pour toutes!,
pel de ia Turquie d'Asie «" 1 00 n \ les correspondances;,

.1 du régime extra-curo-o
I peen échangées avec;;I la Turquie d'Europej.1 par la frontière de,;

t.
B Chio-Tenedoset pourij
F les correspondances!

échangées avec l'île;
1 de,Rhodes par lavoie]
\ de:Rhodes. "f;

j Taxes de Ut Tripoliiaine
.

f.

j

.
A partir de la côte de Tripoli : >._ . .-

-,ît

i
Celte taxe n'est pas;)

t
„ . , , , ',„ prélevée pour les coril| "• P"»»'ïe bureau ds j ripoli 0 15" «

j respondanecs otloma4j

£
,

.-.-nés.
. .

y.

;| b. Pour les autres bureaux. ........... ,
0.30.: u

'<

,
|

'il Taxes de- l'IIcdjaz : ~ '* ' "if

a A partir do la côte de 'Souakim '''(;y corn'-1 : '.
.

j!

' pris la taxe afférenteaiicâblcdc'Sounkim' *

à Djedda ) :
.

J
f Celte taxe 'est re4

i.-'.t duile à ofr. 5o pour!

a. Pour les correspondances olto-;
1 '] lcs correspondances

I mânes, y compris-Tripoli, d^Afriquc,.
. .Y KGO^ -«

^otlomanes, y comh
à

i
i Pr's '^rM)0li d'Afrique| il .acheminées par la!| " ' ' ' iwoiè du câble deSuczi

§\ '.
. . i

\ à;Souçlcîm,
I b. Pour les correspondancesde^I'Hed^

ij 1

$
' .

jaz avec l'Yémen, voie Souakim-Eerîm..^ .lO^ëO;;:
<YH -

i

I
-

c. Pour les autres .correspondances.,J" ..il*.:|5.0- - .:« :i

i\ y Taxes de l'île de Candie.....,-...,,.. .-•...., F-0 ,1-5 i » '
ï ' "' ..':.'," ~ "

,
'| Taxes de transit : "'

\ ï° Entre les frontièreseuropéennes u 0r25 '
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TAXES TAXES
DÉSIGNATION INDICATION ter- " de

minalcs transît OBSERVATIONS.
DES ÉTATS. DES COIVRESPONDAKCES.

. on en
francs. francs,

TynQUlE."~
: . . . a° Entre les frontières delaTurquicd'Asie «

0r75
(Suite.) 3° Entre les frontières de la Turquied'Eu-

rope ct-cclles de la Turquie d'Asie,
sauf les cas prévus sous /|° :

i - , «.'. Pour les correspondances des Indes
britanniques, de la Birmanie eL de Ceylan » 1 105

b. Pour les correspondancesdes pays au-
delà des Indes britanniques

•>
1 035

c. Pour les coirespondanccs échangées
avec la-Perse, voie Hannekin ou Bachkalc

<i
0 70 I

,
La taxe de transit

Idu parcours de Cons-
tantinople ( câble
d'Odessa } à Tchesmé
est réduite à ofr, 125
pour les correspon-
dances russo-égyptien-
nes échangées

,
voie

Candie-Alexandrie ou
pour les correspon-
dances échangées par
la susdite voie entre
la Russie cl Aden ou-
l'Afrique du Sud.

A° Entre la frontière d'El-ArlcIi ct :

«. Celle de Bosnie :
Pour les correspondances échangées

entre Alexandrie d'Egyptecl la Grande-
Bretagne T

u
.

0 825
1*0111' les correspondances échangées

entre Alexandrie d'Egypte ct l'Alle-
magne. a 0 075

6. Celle de Vallons :
Pour les correspondances échangées

entre Alexandrie d'Egypte, d'une part,
^ et PAllemagneou la Grande-Bretagne,

d'outre part « 0 075

Taxes de VYémvn :
A partir de Perim (y compris la taxe all'é-

renle au cable de Perim à Clicikh-Saïd) :

a. Pourles correspondancesottoin ânes 0r 50 u
b. Pour les antres correspondances. 0 75 «

.
Taxes de l'île de Candie

t, :
0 075

iV, B. La taxe afférente au parcours éveu-
tuel des câbles Saïonique Tcnedos-lcs-Darda-

.nelles-Cunstantiuoplc, de la compagnie Eas-
tern

»
est fixée à 20 centimes à percevoir en

sus des taxes normales.
Les taxes ottomanes par rapport aux diffé-

rents points d'atterrissèment de certains cables
de la compagnie Eastern

.
à savoir, par rap-

port à Tcnedos, Saïonique., les Dardanelles,
Besika et Conslantinople{câble de Tenodos)
sont les mêmes que celles qui sont applicables
par rapport à la frontière asiatique de
Tchesmé.
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TAXES DE LA CQAIPAGJSTE CEASTERX TELEGRAPH ».

Les taxes
-
suivantes comprennent les-taxes terminales, appartenant à la compagnie

,
de Gibraltar»

Tanger, Malte, Souakiin
,

Aden, Perim et l'île do Chio.
Les taxes de transit de la Grèce, de la Turquie {pour la Crète) ct de l'Egypte sont aussi comprises

dans les taxes suivantes.
__

v -
Les taxes entre la côte dé l'Egypte à Alexandrie, pour les correspondances' qui arrivent par les cables

-
de la Méditerranée (sauf Chypre) de la compagnie Eastern

, comprennent la taxe terminale de l'Egypte
qui appartient à la compagnie. Pour les aulres villes de l'jigyptc, y inclus Port-Saïd, il faut ajouter les
taxes terminales conventionnelles.

Pour les villes du Caire ct de Suez les taxes terminales appartiennent à lu compagnie.

TAXES TAXES
INDICATION fer- do

•
~

minalcs transit OBSERVATIONS.
DES

.

oonnEsro|xD AKJCE s. en en."
francs francs.

Hntre la côle de la Grande-Bretagne ct :
,

La cote de l'Espagne {Vigo ou Cadix:
l° Pour les correspondances échangées avec les câbles de

la compagniebrésilienne
.. , , . »

.0' 44* * Ces taxes com-
•A° Pour toutes les autres correspondances

« 0 55* prennent la taxe ter-
La côte du Portugal ( Caminha

,
Carcavcllos ou Villa Real): minale do la Grande-

j" Pour les correspondancesavec l'Espagne » 0 '(75* Bretagne, niais la
a0 Pour les correspondances échangées avec l'Afrique, taxe de transit^ du

voie Saint-Vincent '. . « 0 55* même pays n'y est;
3° Pour toutes les aulres correspondances " 0 00* pas comprise. '

_

La côte de Gibraltar
v \ , 0r90 0 90*

La côte du Maroc (Tanger) "
.

1 05*
La côte de la France (Marseille) " - 1 35*
La cÔle de l'Algérie (Bone)

• • 1 125*
L'île de Malle 0 00
La côte de l'Italie ( Modira ou Olranle :

l° Pour les correspondancesavec l'Italie.......... 0 00 0 .90*
a0 Pour toutes les aulres correspondances- » 1 155*

La côte de Tripoli .".....-
«

1 50*
La côte l'Autriche ( Tricslo )

, ». 1 175*
Les côtes de la Grèce

»
-0 875*

Les côtes de la Turquie (A)0 G75 0 675* (A) Y compris:les
luxes terminales dos
îles de Chio, Lcmnos
et Tencdos,

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de
'

Chypre, voie Alexandrie .. .
1 90 1 90* * Ces taxes com-

La côte de l'Egypte (Souakim)
-.-.-. ... 3 00 3 00* prennent la-1axe ter-

La côte de PArabie- (Aden), l'île de Perim ou la côte minalé de îa Grande.-
d'Obock

> • • •
/4 50 4 50* Bretagne-,mais la taie

de transit du mêmeEntre ta cote de l'Espagne {Vigo) et : pays n>y cst pa5 com.
La côte de PEspagne (Cadix) «. 0 30 prise.

.

Entre la cêic de l'Espagne ( Vigo ou Cadix) et :
La côle du Portugal ( Caminha, Carcavcllos ou Villa -Real L « 0 30^

-La côle de Gibraltar :
i° Pour les correspondances, voie deYigo..... 0 50 0 50-
2° Pour les aulres correspondances,' voie de.Cadix. ...... 0 10 0 10.

La côle du Maroc (Tanger) :
.
^>-..-'

i° Pour les correspondances
,

voie-de V'g°'
• • :

0 65 u
2° Pour les correspondances- voie de Cadix.......... .- 0-25 m..La côte de la France (Marseille),.

. . . n
.

.0. 775
.

Ln êôte de l'Algérie (Bono).. ..,;......... ...'».: 0 925 .
I
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i. TAXES' TAXKS ;_' i

ter-
-

de'-- ;' x
INDICATION DES -CORRESEOiNDAINXES. minalcs transit

;
OBSERVATIONS; |

;' ' < en" 1 en''- ï;- |_
-

].-

'•''- francs. francs. V

\-
___

" ' _ '
.

;
X'. ' ' r !

y.

r; L'île de Malte .. 0r 70 » '!

.

R
î;; La côte de Tripoli " « =

lf30- \-

y,' La côte de Pllalie (Modîca ou Otrantc) : !\ l° 'Pour les correspondancesavec l'Italie « 0"70 ' jf~ '..""

T'Y 2° Pour toutes les autres^correspondances " 0 025 \\Z,
j

Y La côte de l'AutricheT(Triesle) ...... « 0 075 p;

Les côtes de la Grèce'. *. •. " 0 875 j,i
j" Les côles^de la Turquie.- 0 675* 0 G75 * Y compris les |> '

j... La côte de l'Egypte (Alexandrie où-Port-Saïd) ou l'île de ? taxes terminales des f-
«_

Y Chypre
t voie d'Alexandrie*

. .,., 1 025 1 625 îles de Cfiio , Leninos :!':

,

La côte de l'Egypte ( Souakim) 2 725 2 725 et Tcnedos. jj

:. La côté de l'Arabie ( Aden) , Pile de' Perim ou là côté ' mf
d'Obock 4 225 4 225 |!

;

'

U
Entre la cote du Portugal {Carcavcllos, Caminha ou Villa- I

'.:." Real) ct : 4
j

.).,. -La côte^de^ Gibraltar :: ;
\\

i i? Pour dos•'correspondances échangées avec l'Afrique,-
;

j:. j

voie Saint-Vinceiit..-.. . ,
0 075 « ji j

2.°- Pour toutes
1
les autres correspondances................ 0 22o 0.22•) ' ' :i.. La côte du: Maroc (Tanger) : Il

î;.' l° Pour
1
les-correspondances échangées) avec l'Afrique,

>
}\ \

ji
-

voie Saint-Vincent...-*...... .-.>. r. 0 225 » .
j!

i" a° Pour toutes les autres correspondances 0 375
•> ' j-

j: La côte de la France (Marseille) : i;

;-; i° Pour les correspondancesavec l'Espagne ou transitant ^
-

;; ;

J... par l'Espagne ..... , ., ,.,,.. " 0 70
.

j i

i1 ' a? Pour les correspondances:avec la côte occidentale jY \>% d'.Afriquc
- ...... " 0 775, ;, 'jj

7
3° Pour toutes les autres;correspondances.. " 0 825: jj

p La côte de l'Algérie (Bono?)-: ...... Mi
: i" Pour les correspondances:avec l'Espagne ou transitant

;
Y [

T par l'Espagne "
.

0 85
[I. 2° Pour, toutes les autres>correspondances » 0 925 i

.'.
Ltflo'doiMalte :; i

.-
i?-Pour.les: correspondancesaver. l'Espagne * 0 625 [

, a° Pour;toutes les; autres correspondances « 0 70 j
La côte de Tripoli :

i° Pour les.correspondancesavectl'Espagne
.

* 1 225,-
i- 2^ Pour; toutesilës autres-correspondances...............

.
«'

.
1 30

-Lia-côte de l'Autriche -{.Trieste) : r-.:

IP'Pour les correspondances avec-îl'Espagnc,
.

» -
0.90, ..2?- Pour-tontes les. autres correspondances * 0 075 - y,

-" Les. côtes^de^Ià;Grèce ï 'v
;. j

\,
"

1° Pour les correspondances-avec l'Espagne............ ."
.

0 80J' i; ;|j 2° Pour toutes les aulres correspondances. » 0 875 I:.
['';: La côte de l'Italie (Môdica ou Otrantc) :

.

^; l:
'.-

£.. i° Pour les coTrespondanceséchangées! entreid'Italie iet ;; -A. I;
M'. l'Espagne ou transitant par: l'Espagne , ,, « 0 025 '•-. I
fi; a0 Pour toutes les autrestcorrespôâdânces-avec l'Italie,*..» ,-'' "

.
O.'70:> %-..

1.
%\_ 3° Pour les aiitrès correspondances-avec!ItEspagne•-..,.,..,:. »- .-.

0.-85--. ;,.; 1:
S

.

}fi- i" Pour toutes les autres correspondances.;....,...... « 0 925V.. y- -
l'j

;s]': Les côtes de la Turquie : h\: I'
JY i° Pour les correspondancesavee-PEspagneou transitant '- ' H l:-
il par l'Espagne..' ....«............;..," 0 60^ 0.vÔ0

= - ^-. Y
'§ a0 Pour toutes IQB autresrcorrespondanccs.-. 0675.

,

0 ôï75n-
:.f m

Y
t.

'
l
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. TAXES ' TAXES ' ' ".

|j'.'
.J '" ';"-- i ' ' \

; "•-.. ter-
_

de
: fi -- INDICATION: DESCORRESPONDANCES, -mindei*-.. transita r- OBSERVATIONS, ;

\[]

j en
. .

'
if--

francs. francs,
-

;|
-

T
.

' " '.
- ' -

'
. -

i. "
-

:r-

;'- La .côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd1) ou l'île de ' "Y ?H "

',
.

Chypre : ;
: / ' [Ji

'- i° Pour les correspondancesavec l'Espagneoirtransitant y -
;<_;

par l'Espagne .; Xr'55"v ' Xr:55?: F .' ^
2° Pour toutes les autres correspondances! 1 625 " P fâô'

-
:~ "

_j.:

y'Y La côte de l'Egypte (Souakim) : "
' ''-i' '- .K.

i° Pour les correspondancesavec l'Espagne ou transitant !. ;-
y par l'Espagne f 2 65 ' [ 2':''G3> '?'•

Y
'

a* Pour toutes les autres correspoTida'nccs. 2- 725:: 2'"725^" ;'." ' \7-

.- La côte de l'Arabie { Adenr), l'île de Perim ou la côte. ' " ': ' ' * '
- r ''-.-

d'Obock :
".. '

' V
.

i'z
i" Pour les correspondancesavec l'Espagneou transitant'

-
{y

par l'Espagne.
. - ... 4. 15 4 15 ,f

, ' âQ Pour toutes les aulres correspondances' '' 4- 225r' 4Y225T '?
'': ''',(-. $ '. ;-|"

Entre la côte de Gibraltaret : ' ' • ',.;. .. j
.

:
- ,

' ' r $~ "
La cote du Maroc ( Tanger }.-.._..

_

0 15 »' j

:]:

La côte de la France (Marseille)
,

1075 P 075 [\.-

/ La côte de l'Algérie (Bonc) .? ..-.. 0 S5 0'S5:1 • '
$":

L'ilede Malte 0 625 0^ 025'- y
La côte de Tripoli..

,. . ,
1 225^ ; P225-- 'f!'

La côte de l'Italie ( Modicït ou Olrante) :
''"'"..' Y

I° Pour les correspondancesavec l'Italie ;. 0 625 ' 0'' 025r ' ;,'

a? Pour-toutes les autres correspondances. 0 85* 0'* S5! "
1''

,

Lu côic.de l'Autr.icho.-(Trieste) 0: 90' : O'-QO'' }.
Z Les côtes,de-la Grèce1.: 0 825 0' 825;^ '*' )'

.

Les côtes de ;la Turquie
1

0 60* 01 60' Y *-' Y' compris les j

; La côle de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de1 ' ' taxes-terminâtes- des
Chypre , voie d'Aluxaudri'

v
1. 625 1 625'

"
ilèsideChio, Lcmnos

Z-
La côte de l'Egypte (Souakim) 2 725 2. 725 et Tonedosi. ~.

La côte de l'Arabie (Aden), l'île de Periin ou la côte .'
d'Obock '4 225;; 4 225Y |j;

Entre la c&te du. Marne [Tanger] ct :
[."..." r "

La côte de la France (Marseille) ... 1' 225
;<

'' '(:

:,
Lu côle de l'Algérie {Bonc ) 1 00 '<•

' ' ir

,: L'île de Malle 0' 775'-Y «
" !* ' L

La côte do Tripoli .
T 375 n

.
_'

.

La côte de l'Italie ( Mddica ou Otranto) 1 00 » : }''

i La côte de. l'Autriche (Trieste). 1 05
•>

'' |'
i Kés côt'es!dalla, Grèce.; 0 975 « -

;

l lies côtes-delaTbrquié : 0^75^ *-' '& 1
ï La côle de l'Egypte ({Alexandrie ou Port-Saïd,) ou-Pîle de -' h |>., ||

;

-; Cliypre, voie- d'Alexandrie '.. ;
' 1 775'"

.
•--" ' |. I-

| La côte de l'Egypte (Souakim) 2*875^ *' \-
ij

La côte de l'Arabie (Aden) , l'île de* Pèrim: ou' la côte; f ' ';

} d'Obock '. ' 4 375' r 4 375,r ; -^
-pntre la cote de la Francei^Marscilley.et.:

.
-^ '

| La côle de l'Algérie (Ebner) pour toutes :lés corréspoh- ' ?*'- :
\\ dances r, ,.._.,.....,.-,.,,.,^ ' - '„- ': Q^'ÏO'-' '

'.
t

"
'

'

;

l' L'île de Malle '- 0 425
-

» ' ji !
=

j La côte de Tripoli... ,.«......;;.......: ''''»;"
"

1-025: h
' Y ' 1;

| La côte dé l'Italie (Mddica ou Otrante;)j: !\ !: y ' -''.-' ï j

i. i-°-JPôur:lesYcarrespondanees-avec,l'Italie;,..,.,:.....
i '«' OVk^/' ;-

:i, 2*'Pb'ur tontes le!si autres^correspondances;,.. ..^....... ;-' /r ' . Grù^IS'J 9 ?
!

[. lié côtèJ-dë'UAut^lièi^Tn \«ï" f
; 0" 725'-r F'

:i Iiés-eôïes-déMal-Griècev.. ..v........ ...^... j'""'» '*'= 0' 40* ' .',.
)V Les côtes^de;la Turquie .,.'.. r.-.-_....... i-,

*
;........ ^:0'2p*'

:
0-,20vf: ' : ; ^ '; i
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TAXES TAXES

1er- de
INDICATION DES CORRESPONDANCES. " minalcs transît OBSERVATIONS.

en en
francs. francs.

La côle do l'Egyplc (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de
. ,Chypre :

i° Pour les correspondances avec la Grande-Bretagne,
l'Espagne, le Portugal, Gibraltar, Tanger cl les Pays-
Bas ".. lr425 ' 1^125

?.° Pour toutes les autres correspondances 145- ] /|5
La côle de l'Egypte ( Souakim ) : ' 1

l° Pour les correspondances avec la Grande-Bretagne
. -'•.l'Espagne, le Portugal, Gibraltar, Tanger cl. les Pays-

Bas. 2 525 2 525 I
a0 Pour toutes les autres correspondances 2 55 1 55

La côte de l'Arabie (Aden), l'île de Perim ou la côle
d'Obock : '

l° Pour les correspondances avec la Grande-Bretagne,
- '

l'Espagne, le Portugal, Gibraltar, Tanger et lus Pays-
Bas •'] 025 4 025

a® Pour toutes les aulres correspondances 4 05 4 05
Entre la cote de l'Algérie '[Bonc) et :

L'île do Malte 0-225
La côte de Tripoli « 0 S25
La côte de l'Italie (Modica ou Olranlc ) <

0 45
La côte de l'Autriche ( Trîcstu) » 0 50

I Les côles de la Grèce » 0 -'.0I Les colos de la Turquie \... O 20* 0 20 * y compris les taxesI La côle de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de terminales des îles de
Chyprepar voie d'Alexandrie 1 225 1 225 ^Mo- Lcmnos ct IV

La côte de -l'Egypte ( Souakim ) 2 325 2 325 IH,|Ios*

La côle de l'Arabie (Aden), l'ile de Perim ou la côte
d'Obock -... .

3 825 3 825

Entre l'île de Malte ct :
La côle de Tripoli 0 60 «
La côte de l'Italie (Otrantc ou. Modica ) ; .

0 225
La côte de l'Autriche (Trieslo)

.
0 275

^
,

Les côles de la Grèce :

i
Voie du câble Malte-Zantc 0 20'
Voie d'Alexandrie:

i° Pour les correspondances avec Malle 1 55 «
a° Pour toutes les autres correspondances u 1 25

Les côtos de la Turquie :
Voie du cable Mnlto'-Zantc ...........' 0 275*
Voie d'Alexandrie : Y compris les taxes

i° Pour les correspondances avec Malte.
.

1 55 « terminales des îles de
a° Pour t otites les autres correspondances'. ......... »

1 25 ' Crète
,

Cliio
,

Tenedos
La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'ile de et Lcmnos.

Chypre par( la voie d'Alexandrie 1 50 n
La côte de l'Egypte ( Souakim ) 240 «
La côle de l'Arabie (Aden)

,*
l'île de Perim ou la côte

,
d'Obock ...;..:...: 3 90 :-v90

Entre la cote de Tripoli et :
La côte de l'Italie (Modica ou Otranle)

.
«

.

0 825
La côte de l'Autriche ( Trieste ) " 0 75
Les côtes de la Grèce

. » 0 80
Les. côtes do la .Turquie... ...'...: \ ....'.'. 0'875* " 0 875
La côle de l'Egypte (Alexandrieen Port-Saïd) oit l'île' de

Chypre par la voie d'Alexandrie 1 60 1 60 (A) Celte taxe est
La côte de l'Egypte (Souakim). '. .. 1...-_... 2 70 2 70 réduite à a fr. o5 pour
La côle de l'Arabie (Aden), Pile de Perim où la côte les correspondances of-

.

d'Obock ..;."..;...... 4 ' 20 " ' '" 4 20 ficîelles du Gouverner
La côte de l'Arabie {Ycmen) '«' ' ' [h] 3 85 huent ottoman.
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. ,
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Entre la côte de l'Italie [Modica) et : .-...,; -'.' La côte de l'Italie (Olrante) ."
« 0£175

Entre la cote de l'Italie [Modica on Olrante) et :

.
La côte dcl'Autriche (Trieslc)

» 0 275 .'v.
Les côtes de la Grèce

« 0 20
Les côtes de la Turquie..

. ......... ,\
. .

0*215* 0-275 * Ycomprisles taxes j '
La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) cl l'île de terminales des îles de

Chypre par la voie d'Alexandrie :
.

Chio, Lemnôs ct Tc-
i° Pour les correspondances avec la France, l'Autriche- nedos.

Hongrie, la Belgique, la Russie, l'Amérique du Nord
et le Luxembourg 1 25 1-25

a° Pour toutes les autres correspondances. 1 225 1 225
.La côte de l'Egypte (Souakim) :

l° Pour les correspondances avec la France, l'Autriche-
---.

;

Hongrie
-

la Belgique
,
la Russie, l'Amériquedu Nord ct

;le Luxembourg -. 2 35 2 35
2° Pour toutes les autres correspondances

.
2 525 2 325

La côte de l'Arabie (Aden), l'île de Perim ou la côte
d'Obock :

1e Pour les correspondances avec la France , l'Autriche-
Hongrie, la Belgique, la Russie } l'Amérique du Nord etIle Luxembourg 385 3 85

a" Pour toutes les autres correspondances 3 S25 (A) 3 S25 (A) Celte taxe est
:
Entre la côte de l'Autriche [Tricste] et : réduite à i fr. go pour .

_ „ n , __, . _
les correspondances B

-

^CS C° CS C C a ?rCCti-;
n

" °n l® échangéesenlrel'Italic, I
Lescotesdelalurquie. ............ . 0 27a* 0 2/5 dWb

y ct Mas-.La cote de 1 Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou lilc de souah on Assab, d'au,Chypre par la voie d'Alexandrie :
, ,, ;.v l° Pour les correspondances avec l'Algérie, la Tunisie, * '

l'Espagne, Tanger, Gibraltar, le Portugal, les Canaries
et le Sénégal 125 1 25

3° Pour les correspondances avec la France. 1 275 1 275
3° Pour les correspondances avec la Grande-Bretagne,

la Bulgarie et la Serbie
,

1 30 1 30
t\° Pour les correspondances avec la Suisse 1 35 1 35

,
&° Pour les correspondances avec la lîosnie-Ilencgovinc

et le Monténégro 1 375 ' 1 375
6° Pourries correspondances avec le Luxembourget la

Belgique.. : 1 425 1 425
7° Pour les correspondances avec la Roumanie...... 1 40 1 40

- 89 Pour,toutes les mitres correspondances 1 45 1 45
La côte de l'Egypte ( Souakim ) :

i° Pour les correspondances avec l'Algérie
, In Tunisie

,l'Espagne, Tanger, Gibraltar, le Portugal, les Canaries
et le Sénégal .. 2 35 2 35

2° Pour les correspondances avec la France .1 2 375 2 375
3° Pour les correspondances avec la Grande-Bretagne

,
' '.

,
"la Bulgarie ct la Serbie 2 40 2 40

4* Pour les correspondances avec la Suisse 2 45 2 45
'- ' 0° Pour les correspondances avec la Bosnic-Her/.égovînc

: et le Monténégro 2 475 2- 475 : '6" Pour les correspondances avec île Luxembourg ct la
Belgique.'; .\ .... ... 2 525 2 525

7° Pour les correspondances avec la Roumanie...... .
2 50 2 50

8° Pour toutes les autres correspondances
.

2 55 2 55.
,

'
.La côte de l'Arabie (Aden), l'île de Perim ou la côte " "

d'Obock :
i° Pour les correspondances avec l'Algérie, la.Tunisie,

.
; l'Espagne, Tanger, Gibraltar, le Portugal, les Canaries

I et le" Sénégal . 3 85 3 85
: '
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TAXES TAXES

ter- de
INDICATION DES CORRESPONDANCES. rainales transit OBSERVATIONS.

.
en en

.

_'
.francs. francs.

2° Pour les correspondances avec la Franco 3rS75 3f875
3° Pour les correspondances avec la Grande-Bretagne

s, .la Bulgarie cl la Serbie
. 3 00 -390

/i° Pour les correspondances avec la Suisse 3 95 3 95
5° Pour les correspondances avec la Bosnie-Herzégovine

et le Monténégro 3 975 3 975
6°' Pour les correspondances avec la Belgique et le '

Luxembourg
, 4 025 4 025'

7° Pour'les correspondances avec la Roumanie 4 00 Jl 00
8° Pour toutes les autres correspondances ,. 4 05 4 05

Entre les côtes de la Grèce et : ...
Les côtes de la Turquie :

.i° Pour les correspondances échangées par la voie de
Larîssc Katerina « ' 0 275

a" Pour toutes les aulres correspondances
» 0 20

Les îles de la Grèce (sauf Poros cl Eubce) :
Pour les correspondances échangées par la voie de

Larisse-Kalerina » 0 20
La côle de l'Egypte (Alexandrieou Port-Saïd ) ou l'île de

Chypre par la voie d'Alexandrie , 1 25* 1 225
La côte de l'Egypte (Souakim):

i° Pour les correspondances entre la Turquie ou Tri-'
poli de Barbarie et l'Arabie « 2 00

.
2° Pour toutes les autres correspondances 2 35* 2 325* * Y compris la tïixe'

La côte do l'Arabie (Aden), l'île de Perim ou la côte terminale de la Grèce.
d'Obock ' .-._

3 S5* 3.825*-

1 Entre la côte de Turquie [ Coitslanlinoplc) et :
La côle de la Turquie à Saïonique, Dardanelles ou

Tchesmé ,. 0 20

Entre U côte de Turquie {Saïonique):

La côte de la Turquie (Dardanelles ou Tchcsmé)
« 0 20

-

Enfre î« côte de la Turquie {Dardanelles) et:
La côte de la Turquie à Tchesmë. n 0 20

'Entre les côtes de la Turquie {Conslantinoph,. Dardanelles
Saïonique, Lcmnos,' Tcncdos, Chio ou Tchesmc) ct:
La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou Pile de

Chypre parla voie d'Alexandrie....
, 1 ]5 1 15

La côte de l'Egypte (Souakim):
.

i° Pour les correspondances échangées entre la Turquie 1
( et l'Arabie * 2 00 ;

I
u° Pour toutes les autres correspondances 2 25 2 P.5 I

La côte de l'Arabio (Aden), l'îlo de Perim ou la côte I
d'Obock........... ........Y. 3 75 3 75

La côle de l'Arabie (Yémcn) :
i° Pour les correspondances avec la Turquie d'Eurojie. * 3 00 (À)

2° Pour les correspondances avec Chio ct'Tcricdos * 3 25 (À) ,
^A> s ^axes sont

v ' réduites de i franc
Entre la côte de Ij. Turquie [Rhodes) et: pour les correspond

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd) ou l'île de uances oflicicUcs du
Chypre par la Voie d'Alexandrie. 1 05

-
1 05 Gouvernementotloman.

La côle de l'Egypte ( Souakim ).'... 2 15 2 15
La côte de l'Arabio (Aden), l'île de Perim ou la.côle '.

d'Obock 3 75 3 75
La côte do l'Arabie ( Yémen) :

i° Pour les correspondances avec l'ile de Rhodes..... . ' '
ti 3 00 (A)

2° Pour les correspondances avec la Turquie d'Asie. ... a 2 25; (A)
3° Pour les correspondances avec Sanios et Mitylène... « ' 2 50 (A)
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francs. francs.

Entre l'île de Crète et:
La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd ); ou l'île de

CbypreparU voie d'Alexandrie .- 0f 80 0f80
La côte de l'Egypte (Souakim).... 1-00. 1.90.
La côto de l'Arabie (Aden), l'île de Perim ou la côte

d'Obock 3 50 3 50
La côto de l'Arabie (Ycmen) » 3 10 (A) * Y compris la taxe

; terminale de l'Egypte
Entre Vîle de Chypre et : pour tous Ies en(irpitS.

La côte de" l'Egypte (Alexandrie ou Port-Saïd), .0 90* .0 90
La côte de l'Egyple (Souakim) 1 35 1 35
La côte de l'Arabie ( Aden )

,
Pîle de Perim ou la côte

d'Obock 3 25 3 25
. ,La côte de l'Arabie (Ycmen) 2 25 A n

La côte des Indesbritanniques 3 75 3 75

Entre la côte de l'Egypte, Alexandrie.

La côte de PÉgyptc (Port-Saïd)
*

0 25 0 25

Entre la cote de l'Egypte avoie Suez* et: a
La côle de l'Egypte.{ Souakim] :

i° Pour les correspondances entre la Turquie et l'Arabie
échangées par la voie El-Arich. ... i .-...•-••.*. - « 1 00 (n): (A) Cette iaxo est

H° Pour toutes les aulres correspondanceséchangées par réduite de i franc pour
la voie El-Arich 1 60 1 60 les correspondances

3° Pour toutes les autres correspondances 1 35* 1 35* ollicielles du Gouver-
La côte de PArabie {Aden)

,
l'île de Perim ou la côte uement ottoman.

d'Obock:
l° Pour les correspondances échangées avec la Turquie

d'Europe ct l'île de Rhodes par la voie El-Arich.
. 2 75 2 75

a0 Pour toutes les autres correspondances échangées par
la voie El-Arich '.'".'., -.. 3 50 3 50

3° Pour loulos les autres correspondances 3 25* 3 25*
La côte de PArabie (Yémen) :

1° Pour los correspondances échangées avec la Turquie
ou la Tripolilaine

,
voie El-Arich n 2 00 (E) (n) Cette [taxe est.

a0 Pour les autres correspondances échangées parla voie réduite de moitié pour.
El-Arich " 3 50 los correspondances

o° Pour toutes les autres correspondances 2 25 2 25 (A) officielles du Gouvcr-
La côte dos Indes britanniques: «ornent ottoman.

a 0. Pour les correspondances' échangées par lu voiu El-
Arich - 4 00

__° Pour toutes les autres correspondances,, 3 75* 3 75

;
Entre la côle de l'Egypte [Soaahim) et:

La côle de l'Arabie (Aden), Pîl'o de Perim ou la côte
d'Obock 190 ,100, -

La côte de l'Arabie (Yémen).. ... « I 00 (n)
La côle des Indes britanniques (Bombay).. 3 00 3 00

Entre l'île de Perim et: '

La côte de l'Arabie (Aden)
. • .

0 60 0 60
•La côte d'Obock...

.

0 20
. .

0 20 .;
Entre la côte de l'Arabie [Aden) et:

La côte d'Obock. ., , 0 60 a-

Entre la côte de l'Arabie- [Aden), l'île de Perim ou la côle ;
d'Obock cl: -i
La côte des Indes britanniques (Bombay) 2 85 2 85

.- .. .

1

37.
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.
OBSERVATIONS. I

.
en en

francs. francs. *•

TAXE DE LA COMPAGNIE «BLACK SEÀ TELEGRAPH ».
Entre.là. cote de ta Russie [Odessa) et:

La côte'delà Turquie (Gonstantinople):

1° Pour les correspondances entre l'Egypte, Aden,
Perim, l'Afrique du Sud, d'une part, et la Russie,

.
d'autre part. . i..........;.....;,.. '„ 0T 3*75

.
2° Pour toutes les autres correspondances. ' u .

0 45 I

y
,

TAXES DE LA COMPAGNIE
:
« DIRECT SPANISH TELEGRAFH».

.Entre la côte de ta Grande-Bretagne ct :' La côte d'Espagne ( Bilbao) :
. .

' ...
* Ces taxes 'com-

i° Pour les correspondances échangées avec les câlilos prennent la taxe tenm-
brésiliens.....;..;... .......'..'..... • » .0r44* nale de la Grandc-Brc-

.
2° Pour toutes les autres correspondances

. » 0 55* tagno ; mais la taxe de
Enlre la eôte de la France (Marscdle) ct :

transit du mémo pays
La côte d'Espagne ( Barcelone ) ^ '. .. » 0 30 n'y est pas comprise.

TAXE UNIFORME POURLA CORRESPONDANCEENTRE L'EUROPE ET LES INDES BRITANNIQUES.
' Les taxes des correspondancesentre l'Europe(la Turquie ct la Russie exceptées ) ct les Indes Britanniques

sont fixées uniformément aux cliiQres ci-après : '

INDES BIRMANIE. CEYLAN.
BRITANNIQUES.

:'a. Par la voie do.Turquie 4r50 ''4'75 4'015
•.'h'. Par la Voie do Russie 5 00 5 25. 5 115

c. Par la voie de la Compagnie Eastern ( y inchis la
Russie et la Turquie d'Europe) -. . .

5 00 5 25 5 115 G

Ces laxcs sont réparties comme suit :
I

POUR LES CORRESPONDANCES i
AVEC

I
les pays I

. , , au delà lo» PaP 1
les Indes des Indes au delà

.

1

-
bri'tannlmics ' l>ritanmqu.cs des Indes-.- Jmlann.ques. „*_. britanniques I

. ; do Birmanie. P«r cMo-

VOIE DE Tor.QinK.
: Europe 0'825 O'SSD 0f825
Turquie.' 1 195

.
1 035 1 055

Golfe porsiquo.. 1005 139 139 ;

Indes britanniques
. . .

0 575 1 .50
.

0 35
4 50 4 -75 ~ 3 00 ~ :

VOIE DE RUSSIE. ^^_________ __________ ' '

^Europe. ...v ....... 0 525 .0 525 0 525
/Russie. :.: 1505 1180 1. 1S0
;Pérsa. ' 0 940 0 705 0 705
; Golfe porsique .;. 1455 1090 1090
; Indes britanniques. 0 575 1500 0 350 i

i '"-; ~ 5 00 " 5 00 3 85
VOIE DE LA. COMPAGNIE EASTET.N. ____________ _____________ —____—-_-_

' Europe et la.Oompagnie Eastern.
. . .

4 425 3 50 3 50
.Indes britanniques...

. .
0 575. 1 50 0 .3.0

' 5 00 y |.
; 5. 00 3 ^5. '
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Dans les décomptes avec les offices limitrophes, lés États européens prélèvent bu

reçoivent exactement les taxes qui leur sont attribuées par le tableau B, régime jextra-
éùropéen. La différence en plus ou en moins qui existerait entre la somme affectée à

.cette répartition et le chiffre indiqué ci-dessus comme formant la, taxe générale dé
l'Europe est mise au compte des offices extra-européens.

Ainsi arrêté à Paris, le 21 juin 1890, par les délégués soussignés, conformé-
ment aux articles 15 et 16 de la "Convention de Saint-Pétersbourg, pour entrer-
en vigueur le 1" juillet 1891.

Pour l'Allemagne :
HAKE,

SGHEFFLER,
LE SAGE.

Pour lit République Argentine.:

SANTIAGO ALCOUTA
,A. GONZALEZ.

Pour lAustralie méridionale :
Francis DILLON BELL.

Pour ïAutriche-Hongrie :
Pour l'Administration des télégraphes

-
de l'Autriche

••

OBENTRAUT,

R. NEUBAUER,
D*. BENESCH.

Pour l'Administration des télégraphes
de la Hongrie :

KoLLEH.

Pour l'Administration des télégraphes
de la Bosnie-Herzégovine : '

PEYERLE.

Pour la Belgique
.

F. DELARGE.

Pour le Brésil :
ITAJUBA.

Pour la Bulqarie :
MATTHEEFF,

J.-P. IvANOFF.

Pour le Cap de Bonue-Esperance :
J.-C. LAME,

H.-C. FISCHER
,Pi BENTON.

PourlaGochinchine:
G. GÂBRIÉ.

Pour les; colonies espagnoles :
.;;..'...PiUMITItO VlGIL.

Pour le Danemark :

HÔNCKE.

Pour l'Egypte :
YACOUB ARTIN PACHA.

Pour TEspagne :
Angel MANSI.
V. COROMINA,
T. CORDERO.

Pour la. France :
J. DE SELVES,

H. BARON
„B.. UNGERER,

BEBTHOT,
SG. SELIGMAN-LUI.

Pour la Grande-Bretagne-.:.

J.-C. LAMB
,H.-C. FISCHER,

P. BENTON.

Pour la Grèce :

N.-P. DELYANNI,
S. ANTONOPODLOS.

Pour les Indes britanniques
:

H.-A, MALLOCK,
A. BRASUER.

Pour les Indes néerlandaises
.".

Joh' J. PERK.

Pour l'Italie :

Ernest PONZIO-VAGLIA.

Pour le Japon :

S. RuniNO,
.

:
N. ÏVASAKI.

-

Pour le Luxembourg y
MONGENAST. ;
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Pour le Monténégro :

OBENTRAUT,

.

R. NËUBAUER.
,D1 BBNÈSCH.

Pour le Natal :

J. G. LAMB,
H. C. FISCHER,

P. BENTON.

Pour la Norvège :

C. NlELSEN,
F. BUGGE.

Pour la Nouvelle-Galles du Sud :
Francis DILLON BELL.

Pour la Nouvelle-Zélo.nde :
Frajncis DILLON BELL.

Pour les Pays-Bas :
HOFSTEDE.

Pour la Perse :
NAZARE AGA.

Pour le Portugal :

Guifhermino Augusto DE BARROS
,Paul-Benjamin CABRAL.

Pour la Roumanie :
Michel C. SOUTZO,

S. DIMITRESCO,

Pour lu Russie :

Général DE BESACK,
E. Oussow.

POTO' le 'Sénégal
.-

REBCWEL.

Pour la Serbie :

S. J. GVOZDITCH.

Pour le Royaume de Siam :

LUXNG ARAM.

Pour la Suède :
SAGER,

Herman UDDENEERG.

' Pour la Suisse :

BXJTHEN.

Pour la Tasmanie :

Francis DILLON BELL.

Pour la Tunisie :
B. LORIN.

Pour la Turquie :

MELCON YOZBACHIAN.

Pour Victoria :

Francis DILLONBELL.

iZoï portant approbation : T de là convention signée à Paris, le 27 décembre 1890,
entre la France, la Belgique et les Pays-Bas pour déterminer les conditions de la
transmission des télégrammes entre la France et les Pays-Bas par les lignes télé-
graphiques belges; .2° des déclarations signées, à Paris entre la France, d'une part,
et, d'autre part, t Allemagne (28 jévrier 1891), la Suisse [28 février 1891), le
Luxembourg (k mars 1891) et la Russie [23 mars 1891 ), pour régler les relations
télégraphiques entre la France et ces divers pays; 3° delà conventiontélégraphique
conclue à Paris, le 27 février 1891, entre la France et la Belgique.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,
LE PRÉSIDENT DU LA RÉPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur suit

-.

Article unique. — Le Président de la République française est autorisé à ap-
prouver et à faire exécuter, s'il-;y-a lieu : i° la convention, signée à Paris, le
'27 décembre 1890^ entré la France, la Belgique et les Pays-Baspour déterminer
les conditions de la transmission des télégrammes échangés entre la France et
l'es Pays-Bas par les lignes télégraphiques belges ; 2° la convention télégraphique
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conclue à Paris, le 27février' 1891, entre la France et la Belgique; 3° lès décla-
rations signées à Paris entre la France, d'une part, et, -d'autre part, l'Allemagne;
(28 février 1-891)., la Suisse (28 février 1891 ), le Luxembourg (4 mars 1891),
la Russie {2a'mars 1891),.pour régler les relations télégraphiques entréla France
et ces divers pays.

Une copie authentique de chacune dé ces deux conventions et de ces quatre
déclarations demeurera annexée à la présente loi.

Fait à Paris, le 1 g juin 1891.

Le Président de la Républiquefrançaise,
Signé: CARM5T.

Par le Présidentde la République :
Le Minisire du Commerce, de l'Industrie _re Ministre des Maires étrangères,

et des Colonies, ' Y '
-Signé.: A. RIBOT.

Signé : JULES ROCHE.

Le Ministre des Finances,

Signé : ROUVIER.

Convention télégraphique entre la France, la Belgique et lés Pays-Bas.

Le Gouvernementde la République française, le Gouvernement de Sa Majesté
le Roi des Belges et le Gouvernementdé Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, dési-
rant faciliter les relations télégraphiques entre la France et les Pays-Bas, et

•

usant de la faculté qui leur est accordée par l'article 17 de la Convention télé-
graphique internationale signée, le 22 juillet 1875, à Saint-Pétersbourg, sont

,

convenus des dispositions suivantes :

Aivr. 1". — La taxe des télégrammes ordinaires échangés entre la France et
les Pays-Bas est fixée uniformémentà seize centimes (o fr. 16) par mot, sans que
le prix du télégramme puisse être moindre demi franc (1 fr.).

ART. 2. — Dans le montant de cette taxe élémentaire de seize centimes
(o fr. 16), la part de la France sera de sept centimes et demi (o fr. 075), celle
de la Belgique sera de trois centimes (o fr. o3), celle des Pays-Bas sera de cinq
centimes et demi (o fr. ©55). En conséquencele montant des recettes résultant
du trafic franco-néerlandais sera réparti entre les trois administrations dans la
proportion des'••—— pour la France, des — pour la Belgique-et des

pour les Pays-Bas^

ART. 3. — Les administrations des États contractants restent libres d'adopter,
pour le règlement des comptes, soit dés moyennes établies contradictoirement.
soit toute autre disposition.

ART. 4. — Chacune des administrations en cause conserve la faculté de pei
cevoir, sous la forme qui lui convient, là taxe établie par l'article 1" ci-dessus,
avec faculté d'arrondir, d'après les convenances monétaires du pays d'origine,
le montant total dé la taie à percevoirpour chaque télégramme;

ART. 5. — Les télégrammes qui seraient expédiés par des voies autres que la
voie belge, soitsur l'initiative des administrations d'origine, soit sur la demande



__' 388— ', MAI 1891.
des expéditeurs, sont traités, à tous les points de vue, conformément aux pres-
criptions du règlement télégraphique international.

;ART. 6. — Les dispositions qui précèdent sont applicables aux correspon-
dances échangées entre les Pays-Bas, d'une part 1, l'Algérie et la Tunisie, d'autre
part, par la voie des câbles atterrissant en France.

Il doit toutefois être perçu, pour ces correspondances, une taxe additionnelle
de dix centimes (ofr. 10) par mot, exclusivement attribuée à la France pour le
transit sous-marin.

ART. 7. — Les dispositions de la Convention internationale de Saint-Péters-
bourget du Règlement télégraphiqueinternationalsont applicables aux relations
entre la France et les Pays-Bas, dans tout ce qui n'est pas réglé par les articles
ci-dessus.

ART. 8. — La présente Convention, qui remplace celle du 3o mars 1880, en-
trera-en vigueur à la date dont les Hautes Parties contractantes conviendront,
et au plus tard, le i" juillet 1891.

ART. 9. — Ladite Convention demeurera en vigueur jusqu'après révision, parla plus prochaine Conférence internationale
-,
du Règlement de Paris.

En foi de quoi les soussignés, savoir: le Ministre des Affaires étrangères delà
République française, l'Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de
Sa Majesté le Roi des Belges près le Gouvernement de la République française
et l'Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de Sa Majesté la Reine
des Pays-Bas près le Gouvernement de la'République française, dûment auto-
risés à cet effet, ont dressé la présente Convention, qu'ils ont revêtue de leurs
cachets. ~

Fait en triple expédition, à Paris, le 27 décembre 1890.
(L. S.) Signé: A. RIBOT.
(L. S.) Signé: BEYENS.

.-. .
.

•
(L. S.) Signé: STUERS.

Arrangement télégraphique entre la France et l'Allemagne.

.
1" DÉCLARATION.

Le Gouvernement de la République française et lé Gouvernement impérial
d'Allemagne,désirant faciliter les relations télégraphiques entre les deux pays,
sont convenus de ee qui suit:

L'acte dont copie est annexée à la présente déclaration et qui a été signé à
Paris, le 20 juin 1890, entre M. le Directeur général des Postes et des Télé-
graphes de France et M. le Délégué de l'Administration des Télégraphes d'Alle-
magne à la Conférence télégraphique internationale de Paris, pour régler les
relations télégraphiques entre les deux pays sur de nouvelles bases, est etde-
meure approuvé par les deux gouvernements, qui s'engagent à l'exécuter dans
toute'sa teneur.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont dressé la pré-
sente déclaration, qu'ils ont revêtue de leurs cachets.

Fait à Paris, en double expédition,,le 28 février 1891.
" (L. S.) Signé: A. RIBGT.

...".. [L. S.) Signé: MUNSTER.
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2° ARRANGEMENT.

En vertu de-'l'article. 17 de la Convention télégraphique internationale de
''Saint-Pétersbourg, les soussignés, sous réserve de l'approbation desautorités
respectivement, compétentes, tant en France qu'en Allemagne, ont arrêté;d'un
commun accord les dispositions suivantes :

. x

ART. 1". —La taxe dés télégrammes ordinaires échangés directement entre la -
France et l'Allemagne est fixée uniformément et par mot: .'-. Y

En France, à quinze centimes (ofr. i5); en Allemagne, à douze pfennigs'
(o m. 12). y

ART. 2. — Cette tate sera réduite à douze centimes' et demi ou dix pfennigs,
dès que les administrations française et allemande, auront constaté, d'un com-
mun accord, que le total des recettes annuelles, réalisées à partir de l'applica-
tion des taxes qui font l'objet du présent Arrangement, aura atteint le montant
des taxes encaissées en 1889.

ART. 3. — Il ne serafait aucuncompte entre la France et l'Allemagne à l'égard
des taxes perçues, chaque administration conservant l'intégralité des sommes
encaissées, y compris les taxes des réponses payées d'avance et toutes les taxes
accessoires, de quelque nature qu'elles soient, sauf les exceptions résultant des
articles 4 et 5 ci-dessous.

ART. 4. — Les dispositions qui précèdent seront également applicables aux
correspondanceséchangées entre l'Algérie et la Tunisie, d'une part, et l'Allema-
gne, d'autre part, par la voie des câbles atterrissant en France.

, •
y

.
~;

Il sera toutefois perçu pour ces correspondances une taxe additionnelle de dix
centimes (ofr. 10= omo8-par mot), exclusivement attribuée à la France pour
le transit sous-marin.

ART. 5. •— Les télégrammes échangés entre la France et l'Allemagne, qui, par
suite d'interruption des lignes directes, emprunteraientle réseau d'une adminis-
tration étrangère, ne seront soumis à aucune surtaxe, le prix du transit restant
à la chargé de l'administrationexpéditrice.

Les télégrammesqui seraient détournés de la voie directe sur la demande de
l'expédileur seront soumis aux taxes et aux dispositions du règlement de Saint-
Pétersbourg révisé à Paris.

Les télégrammes intérieurs de chaque pays qui, par suite d'interruption mo-
mentanée de ses propres lignes, auraient à emprunter, pour arriver à destination,
le parcours des lignes télégraphiques de l'autre pays, seront transmis gratuite-
tement par les bureaux de ce dernier.

ART, 6. — Les dispositions de la Convention internationale de Saint-Péters-
bourg et du règlement de service y annexé, revisé à Paris, seront applicables
aux relations directes entre la France et l'Allemagne, dans toutee qui n'est pas '

réglé par les articles ci-dessus.

ART. 7. ~. Le présent Arrangement entrera.en vigueur un mois après que les
dispositions en auront été approuvées par les autorités compétentes et, au plus
tard, à la date a/partir de laquelle sera appliqué le règlement de Paris. y

ART. 8. — Ledit Arrangement restera en vigueur jusqu'à l'expiration d'une
année à partir du jour où la dénonciation en sera faite par l'une des parties
contractantes.:

A défaut de dénonciation,ledit arrangementdemeurera en vigueur jusqu'après
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revision, par la plus prochaine Conférence internationale, du Règlement télé-
graphique de Paris.

En foi de quoi ont signé, en double expédition, les représentants autorisés
des administrations française et allemande. J

Fait à Paris, le 20 juin 1890.

. ,
Pour la France :

LeDirecteurgénéraldes Postes et des Télégraphes,

Signé : J. DESELVES.

Pour l'Allemagne:'

Signé : HAKE. -
. . .

Directeur à l'Administration impériale
des postes dAllemagne.

Arrangement télégraphique entre la. France et lu Suisse.

1° DÉCLARATION.

Le Gouvernement de la République française et le Conseil fédéral suisse dési-
rant faciliter les relations télégraphiques entre les deux Pays, les soussignés, dû-
ment autorisés à cet effet, sont convenus de ce qui suit:

L'Acte dont copie est annexée à la présente Déclaration et qui a été signé à
Paris, le i5 juillet 1890, entre M. le Directeur général-des Postes et des Télé-
graphes de France et M. le Directeur dès Télégraphes de Suisse, pour régler les
relations télégraphiques entre la France et la Suisse sur de nouvelles bases, est
et demeure approuvé par les deux Gouvernements, qui s'engagent à l'exécuter
dans toute sa teneur.

En foi de quoi, le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre du Commerce,
de l'Industrie,et des Colonies de la République française, d'une part, le Ministre
de -la Confédération suisse près la République française, d'autre part, ont dressé
la présente Déclaration qu'ils ont revêtue de leurs cachets.

Fait en double expédition, à Paris, le 28 février i8gi.
(L. S.) Signé: A. RIBOT. (L. S.) Signé: JULES ROCHE.
(L. S.)' Signé: LAUDY.

2° ARRANGEMENT.

En vertu de l'article 17 de la Convention télégraphique internationale de
Saint-Pétersbourg, les soussignés, Représentants autorisés des Administrations
française et suisse, sous reserve de l'approbation des autorités respectivement
compétentes dans les deux pays, ont arrêté, d'un commun accord, les ^dispo-
sitions suivantes :

ART. I1". — La taxe des télégrammes ordinaires "échangés directement entre
la France et la Suisse est fixée'uniformément et par mot à douze centimes et
demi (of 125), sans que lé prix d'un télégramme ordinairepuisse être inférieur
à soixante-quinze centimes.

ART. 2.Y— Le montant des recettes résultant du trafic direct franco^suisse
doit être réparti entre les deux Administrations dans la proportion des trois
cinquièmes,pour la France et-des deux cinquièmes pour la Suisse.
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R sera, en conséquence, attribué à la France sept centimes et demi (0*075);

et à l'a Suisse cinq centimes (o' ô5) par mot, dansles taxes perçues de part et
d'autre.

Les deux Administrations restent libres d'adopter, pour le règlement des
comptes, soit des moyennes établies contradictoirement, soit toute autre dispo-
sition.

ART. 3.
-*—

Chaque Administration perçoit les taxes ci-dessus fixées dans la
forme qui lui convient, en faisant application des taxes normales;par mot, avecfaculté d'arrondir, d'après les convenances monétaires du pays d'origine, le
montant total de la taxe/à percevoir pour chaque télégramme.

ART. 4. — Les dispositions qui précèdent sont applicables aux correspon-
dances échangées entre la Suisse, d'une part, l'Algérie et la Tunisie;, d7âùtre
part, par la voie des câbles atterrissant en France. Il doit,.toutefois, être perçu V

pour, ces correspondances une taxe additionnelle-de dix centimes (bflo) par
mot, exclusivement attribuée à la France pour le transit sous-marin.

ART. 5. — Les télégrammes échangés entré la France et la Suisse, qui, par 1suite d'interruption des lignés directes, emprunteraient le réseau d'une Admi-
nistration étrangère, ne seront soumis à aucune surtaxe, le prix du transit res-
tant à la charge dé l'Administration expéditrice.

... .'Les télégrammes qui seraient détournés de la voie directe sur la demandé de
l'expéditeur seront soumis aux taxes et aux dispositions du Règlement de Berlin
revisé à Paris.

Les télégrammes intérieurs de chaque Pays qui, par suite d'interruption mo-
mentanée de ses propres lignes, auraient à emprunter, pour arriver à destina-
tion, le parcours des lignes télégraphiques de l'autre pays seront transmis
gratuitementpar les bureaux de ce dernier. Y

ART. 6. — Les dispositions de la Convention internationale de Saint-Péters-
bourg et du règlement y annexé, révisé à Paris, seront applicables aux relations
directes entre la France et la Suisse, dans tout ce qui n'est pas réglé par les-
articles ci-dessus.

ART. 7.
^—

Le présent Arrangement entrera en vigueur lin mois après que les-
dispositions en auront été approuvées par les" autorités

1
législatives compétentes-'

• et au plus tard au 1" juillet 1891, date à partir de laquelle sera' appliqué le Rè-
•
glement télégraphique de Paris.

ART.. 8. — Ledit Arrangement demeurera en vigueur jusqu'après révision,.
par la plus prochaine Conférence internationale, du Règlement de Paris.

En foi de quoi ont signé les représentants autorisés de l'Administration fran-
çaise et de l'Administration suisse. ''.'.• y

Fait à Paris, le 15 juillet 1890.
Pour la France : ... -

ZLe Directeur:général.desPostes et des Télégraphes^
Signé : J. DE SELVES,

Pour la Suisse :
Le Directeur des. Télégraphes,

Z. Délégué de l'a Suisse •'.'•
àla Conférence télégraphique internationalede Paris,

Z Signé : ROTHEN.
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Arrangement télégraphique,entre la France et le. Grand-Duché de Luxembourg
_

T DÉCLARATION.

Le Gouvernement,de la République française et le Gouvernement de Son
Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg désirant faciliter les relations télé-
graphiques entre les deux pays, les soussignés, dûment autorisés à cet effet,
sont'convenusde ce qui suit:

- ;
.L'acte dont copie est annexée à la.présente déclaration et qui a été signé à

Paris, le 21 juin 1890, ènfre M. le Directeur général des Postes et des.Télé-
graphes de France et le Délégué de l'Administration des Télégraphes du Luxem-
bourg à la Conférence internationale télégraphique de Paris, pour régler les
relations télégraphiques entre la France et le Luxembourg sur de nouvelles
basés, est et demeure approuvé par les deux Gouvernements, qui s'engagent à
l'exécuter dans toute sa teneur.

En foi de quoi, M. le Ministre des Affaires étrangères et M. le Ministre du
Commerce, de l'Industrie et des Colonies de la République française, d'une
part, M. lé Chargé d'Affaires du Luxembourg, à Paris, d'autre part, ont dressé
la présente déclaration, qu'ils ont revêtue de leurs cachets.

Fait à Paris, en double exemplaire, le 4 mars 1891.

(L. S.) Signé: A. RIBOT (L. S.) Signé: JULES ROCHE.
(L. S.) Signé: H. VANNEBUS.

.2" ARRANGEMENT.

En vertu de l'article 17 de la Convention télégraphique internationale de
Saint-Pétersbourg, lés soussignés, sous réserve de l'approbation des autorités
respectivement compétentes tant en France que dans le Grand-Duché de Luxem-
bourg, ont arrêté d'un commun accord les dispositions suivantes :

ART. 1". — La taxé des télégrammes ordinaires échangés directement entre
la France et le Luxembourg est fixée uniformément et par mot à dix centimes
(of 10) avec un minimum de quatre-vingts centimes (of 80) par télégramme.

ART. 2. — Le montant des recettes effectuées de part et d'autre sera réparti
entre les deux Administrationsdans la proportion des trois cinquièmes pour la
France et dès deux cinquièmes pour le Luxembourg. Il sera, en conséquence,
attribué à la France six centimes (of 06) par mot et au grand-duché de Luxem-
bourg quatrecentimes (of o4) par mot.

Les deux Administrations restent libres d'adopter, pour le règlement des
comptes, soit des moyennes établies contradictoirement, soit toute autre dispo-
sition.

ART. 3. — Chacune des deux Administrationspourra percevoir sous la forme
qui lui conviendra la taxe établie par l'article 1" ci-dessus, avec faculté d'ar-
rondir, d'après les convenancesmonétaires du pays d'origine, le montant total
de la taxe à percevoir pour chaque télégramme.

ART. 4. — Les dispositions qui précèdent seront applicables aux correspon-
dances échangées entre le Luxembourg, d'une part, l'Algérie et la Tunisie,
d'autre part, par la voie des câbles atterrissant en France. Il sera, toutefois,
perçu pour ces correspondances une taxe additionnelle de dix centimes (o£ 10)

par mot, exclusivement attribuée à la France pour le transit sous-marin*
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ART. 5.

—- Les télégrammes échangés entre-la France et le Luxembourg, qui,
par suite d'interruption des lignes directes, emprunteraient le réseau d'une
Administration éti'angère, ne seront, soumis à aucune surtaxe, le prix du
transit, s'il y a lieu, restant à la charge de l'Administration du pays d'origine.

Les télégrammesqui seraient détournés de la voie directe sur la demande de
l'expéditeur seront soumis aux taxes et aux dispositions de la Convention télé-
graphique internationale signée, le 22 juillet 1876, à Saint-Pétersbourg^ ainsi
qu'à celles du Règlement de service international avec tarifs annexés, signé

,
le

21 juin 1890. à Paris.-
, .

ART. 6. — Les télégrammes intérieurs de chacun des deux pays qui, par
suite d'interruption momentanée de ses propres lignes, auraient à emprunter,
pour arriver à destination, les lignes télégraphiques de l'autre seront transmis
gratuitement sur ces dernières.

ART. 7. — Les dispositions de la Convention télégraphique internationale en
vigueur seront applicables aux relations directes entre la France, et le Luxem--
bourg dans tout ce qui n'est pas réglé par les articles ci-dessus.

ART. 8. — Les Administrations des télégraphes des deux États' s'engagent à
prendre, dans le plus, bref délai possible, les dispositions nécessaires pour amé-
liorer les relations télégraphiques entre les deux pays, par l'établissementd'un
fil entièrement direct entre Nancy et Luxembourg. Ce conducteur devra, en
tout cas, être posé dans un délai maximum de six mois après l'approbation du
présent Arrangement.

ART. 9. — Le présent Arrangement entrera en vigueur un mois, au plus tard,
après que les dispositions en auront été approuvées, s'il y a lieu, par les auto-
rités législatives compétentes,et, en tout état de cause, à la date à partir de
laquelle sera appliqué le Règlement télégraphique de Paris.

Il demeureraen vigueur jusqu'après revision par la plus prochaine Conférence
internationale dudit Règlement de Paris.

IL formera, avec la Convention télégraphique internationale de Saint-Péters-
bourg et le Règlement du service revisé à Paris, l'ensemble dés dispositions qui
devront être observées dans les relations télégraphiquesentre la France (Algérie
et Tunisie comprises) et le Luxembourg.

En foi de quoi ont signé les représentants autorisés des Administrations fran-
çaise et luxembourgeoise.

Fait, en double expédition, à Paris, le 21 juin 1890.

Pour la France:
LeDirectenrgénéral des Posteset des Télégraphes,

Signé: DE SELVES.

Pour le Luxembourg :
.

'

_

Le Directeur généraldes Finances-du Grand-Duché
~~ .' deLiUccembourg,

Délégué du Luxembourg
à la ConférencetélégraphiqueinternationaledeParis,

Signé: MONGENAST.
. ..
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Arrangement télégraphique entre la France et la Russie.

.
1° DÉCLARATION.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement impérial dé
Russie, désirant faciliter les relations télégraphiques entre les deux pays, lés
soussignés, dûment autorisés à cet effet, sont convenus de ce qui suit:

L'Acte dont copie est annexée à la présente déclaration et qui a été signé à
Paris, le21 juin 1890, entre M. le Directeur général des Postes et des Télé-
graphes de France et M. le Directeur général des Postes et des Télégraphes de
Russie, pour régler les relations télégraphiques entre la France et la Russie à
partir du 1" juillet 1891, est et demeure approuvé' par les deux gouvernements,
qui s'engagent à l'exécuter dans toute sa teneur.

.
..i, .'

Eu foi de quoi, M. le Minisire des Affaires étrangères et M. le Ministre du
Commerce, de l'Industrie et des Colonies de la République française, d'une
part, Son ExcellenceM. l'Ambassadeur de Sa Majesté l'Empereur de toutes les
Russies près lé Gouvernement delà Républiquefrançaise,d'autre part,ontdressé
la présente déclaration qu'ils ont revêtue de leurs cachets.

Fait à Paris, en double exemplaire, le a3 mars 1891.

(L. S.) Signé : A, RIBOT. (L. S.) Signé : JULES ROCHE.
(L. S.) Signé: Baron DE MOHRENHE1M.

2° ARRANGEMENT,,

En vertu de l'article 17 de la Convention télégraphique internationale de
Saiht-Pélersbourg,les soussignés, sous réserve de l'approbation des autorités
respectivement compétentes dans chaque pays, ont arrêté d'un commun accord
les dispositions suivantes :

ART. 1". — La taxe des télégrammesordinaires échangés directemententrela
France et la Russie est fixée uniformément et par mot à quarante centimes
(o fr. 40).

ART. 2. — Le montant des recettes résultant du trafic franco-russe doit être
réparti de la manière suivante :

Pour la France or 08
Pour la Russie.

. . o sa
rr -,. • .

',, i-
( Allemagne

,
)

„transit îuterrnediau'e. j ,-, D,
, .,, ! o 00( Danemark et cables )

AUT. 3. — Chaque administration perçoit les taxes ci-dessus fixées dans la
forme qui lui convient, en faisant application des taxes normales par mot, avec
faculté d'arrondir, d'après les convenances monétaires du pays d'origine, le'
montant total de la taxe à percevoir pour chaque télégramme.

Les deux administrations restent d'ailleurs libres d'adopter, pour le règle-
ment des comptes, soit des moyennes établies contradictoirement, soit toute
autre disposition.

ART. k.—Les dispositions qui précèdent sont applicables aux correspon-
dances échangées entre la Russie, d'une part, l'Algérie et la Tunisie, d'autre
part, par la voie des câbles atterrissant en France.
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Il doit toutefois être perçu pour ces correspondances une taxé additionnelle
de dix centimes {o fr. 10) par mot, exclusivement attribuéeà la France pour le
transit sous-marin.

ART. 5. — Les dispositions de la Convention internationale de Saint-Péters-
bourg et du règlement y annexé, revisé à Paris, seront applicablesaux relations
télégraphiques de la France avec la Russie, dans tout ce qui n'est pas réglé par
lès articles ci-dessus.

ART. 6. —- Le présent Arrangement entrera en vigueur au 1er juillet 1891,
date à partir de laquelle sera appliqué le règlement télégraphique de Paris.

ART. !..— Ledit Arrangementdemeurera en vigueur jusqu'après revision,
parla plus prochaine Conférence internationale, du règlement de Paris.

En foi de quoi ont signé les représentants autorisés de l'Administration fran-
çaise et de l'Administration russe.

.

Fait en double expédition, à Paris, le 21 juin 1890. '

Pour la France : •

LeDirecteurgénéral desPostesel dss Télégraphes,
Signé: J. De SELVES.

Pour la Russie :
Le Directeur général des Postes etdes Télégraphes,

Signé : Général de BESACK.

Convention télégraphique entre la France et lu. Belgique.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de Sa Ma-
jesté le Roi des Belges, désirant faciliter les relations télégraphiques entre la
France et la Belgique et usant de la faculté qui leur est accordée par l'article 17
delà Convention télégraphique internationale signée, le 22 juillet 1876, à Saint-
Pétersbourg, sont convenus des dispositions suivantes :

, .

Aivr. 1er. — La taxe des télégrammes ordinaires échangés directemententre
la France et la Belgique est fixée uniformément, et par mot, à douze centimes et
demi (ofr. 126).

ART. 2.
—-.

Le montant des recettes résultant du trafic direct franco-belge
sera réparti entre. les deux Administrations dans la proportion des trois cin-
quièmes pour la France et des deux cinquièmes pour la; Belgique. Il sera en
conséquence attribué à la France sept centimes et demi (ofr. 075) et à la Bel-
gique cinq centimes (o fr. o5) par mot, dans les taxes perçues de part et
d'autre.

.Les deux Administrations restent libres d'adopter, pour lé règlement des
comptes, soit des moyennes établies contradicloirement, soit toute autre dispo-
sition.

ART. 3. — Chacune des deux Administrations aura la faculté de percevoir,
sous la forme qui lui conviendra, la taxe établie par l'article premier ci-dessus,
à condition, toutefois, que la somme totale perçue pour les télégrammes de
quinze mots en France comme en Belgique représente exactement quinze fois
là taxe du mot, ou ne s'écarte dé ce total que dans les limites admises par le
Règlement de service international revisé à Paris.
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ART. 4. •— Les dispositions qui précèdent sont applicables aux corréspon-
-dances échangées entre la Belgique, d'une part, l'Algérie et la Tunisie, d'autre

part, parla voie des câbles atterrissanl en France. Il sera, toutefois, perçu pour
ces correspondances une taxe additionnelle de dix centimes (o fr. 10) par mot,
exclusivement attribuée à la Francepour le transit sous-marin.

ART. 5. — Les télégrammes échangés entre la France et la Belgique qui, par
suite d'interruption des lignes directes, emprunteraient le réseau d'une AdrmV
nistralion étrangère, ne seront soumis à aucune surtaxe, le prix du transit
restant à la charge de l'Administration expéditrice.

Les télégrammes qui seraient détournésde la voie directe, sur lademande dé
l'expéditeur, seront soumis aux taxes et aux dispositions de la Convention télé-
graphique internationalesignée, le 22 juillet 1875, à Saint-Pétersbourg, ainsi
qu'à celles du Règlementdu service international avec tarifs annexés.

ART. 6. — Les télégrammes intérieurs de chacun des deux pays qui, par suite
d'interruption momentanéede ses propres lignes, auraient à emprunter, pour
arriver à destination, les lignes télégraphiques de l'autre seront transmis gra-
tuitement sur ces dernières.

ART. 7. — Les dispositions de la Convention internationale en vigueur seront
applicables aux relations directes entre la France et la Belgique dans tout ce qui
n'est pas réglé parles articles.ci-dessus.

ART. S. — La présente Convention, qui remplace celle du 22 juin 18S6,
entrera en vigueur à la date dont les Hautes Parties contractantes conviendront
et, au plus tard, au 1" juillet 1891.

Elle formera, avec la Convention télégraphique internationalede Saint-Péters-
bourg et le Règlement de service international, l'ensemble des dispositions qui
devront être observées dans les relations télégraphiques entre la France (Algérie
et Tunisie comprises) et là Belgique.

Celle Convention demeurera en vigueur jusqu'à la première revision du
Règlement de service international arrêté à Paris.

En foi de quoi les soussignés, le Ministre des Affaires étrangèreset le Ministre'
du Commerce, de l'Industrieet des Colonies de la République française, d'une
part, l'Envoyé extraordinaire et Ministreplénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des
Belges près le Gouvernement de la République française, d'autre part, dûment
autorisés à cet effet, ont dressé la présente Convention qu'ils ont revêtue de
leurs cachets.

Fait en double expédition, à Paris, le 27 février 1891.

(L.S.) Signé: A. RIBOT. (L. S.) Signé: JULES ROCHE.

..
(L.S.) Signé: BEYENS.

1111

DÉCRET portant : 1" exécution du règlement de service international révisé à Paris, le
21juin 1890, et des conventions conclues entre là France et divers pays; et 2" éta-
blissement d'un minimum de taxe par télégrammedans les relations de la France
avec certains pays.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrieet des Colonies,
Vu la loi du 29 novembre-i85o;
Vu la loi du 19 juin 1891 portant approbation des tableaux des taxes télé-

graphiques, arrêtés par la conférence de Paris le 21 juin 1890;
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Vu la loi du 19 juin 1891, portant approbation des tarifs télégraphiques éta-
blis par les conventions conclues :

i° Le 30 juin 1890, entre la France et l'Allemagne ; '

2° Le 21 juin 1890, entre la France et le Luxembourg; '•

3° Le:2i juin 1890, entre la France et la Russie ;
,4° Le 15 juillet 1890, entre la France et la Suisse;

5° Le 27 décembre 1890, entre la France, la Belgique et les Pays-Bas;
El 6° le 27 février 1891, entre la France etla Belgique;
Vu l'article a3 du règlement international revisé à Paris le 21 juin 1890, ap-

prouvé par la loi du 1 g juin 18g 1 et ainsi conçu : « la taxe est établiepar mot pur
et simple; toutefois, pour la correspondance du régime européen, chaque admi-;
nistration pourra, en se conformant aux dispositions de l'articlf XXVIII du
règlement, percevoir la taxe dans la forme qui lui conviendra on imposer un
minimum de taxe qui ne devra pas dépasser un franc par télégramme,

DÉCRÈTE :

' ART. 1". — Les dispositions du règlement de service international adopté par
la Conférence télégraphique internationale de Paris, et celles des conventions
conclues entrela France, d'unepart, le grand-duchéde Luxembourg, la Belgique,
la Suisse, l'Allemagne,les Pays-Bas (voie Belgique) et la Russie, d'autre part, se-
ront appliquées à partir du 1°''juillet 1891.

ART. 2. — A partir de la même date, la laxe par mot à percevoir en France
pour les télégrammes internationaux à destination des pays européens et trans-
mis par les voies normales est fixée ainsi qu'il suit :

Dix centimes (o'io) pour les correspondances à destination du grand-duché
de Luxembourg, sans que la taxe d'un télégramme simple puisse être inférieure
à quatre-vingts centimes (ofSo);

Douze centimes et demi (o' 125) pour les correspondances à destination de 'a
Belgique et de la Suisse, sans que la taxe d'un télégramme simple puisse être in-
férieure à soixante-quinze centimes (or75 ) ;

Quinze centimes (of 10) pour les correspondances à destinationde l'Allemagne,
sans que la taxe d'un télégramme simple puisse être inférieure à quatre-vingt-dix
centimes (o'go);

Seize centimes (o'i6) pour les correspondances à destination des Pays-Bas,
sans que la taxe d'un télégramme simple puisse être inférieure à un franc (ir);

Vingt centimes (of2o) pour les correspondances à destination de l'Autriche:-
Hongrie, de l'Espagne, des lies britanniques, del'llalie et du Portugal, sans' que
la taxe d'un télégramme simple puisse être inférieure à un franc (1');

Vingt-cinq centimes (or25) pour les correspondances à destination de Gibral-
tar, sans condition de minimum;

Vingt-huit centimes et demi (ora85) pour les correspondances à destination de
de la Bosnie-Herzégovine, du Danemark, du Monténégro, delà Roumanie et.de
la Serbie, sans condition de minimum;

Trente-deux centimes (or3a) pour les correspondances à destination de la
Suède, sans condition de minimum;

Trente-deux centimes et demi (of3a5) pour les correspondances à-destination
de la Bulgarie, sans condition de minimum;

Quarante centimes (or4o) pour les correspondances à destination de l'ile de
Malte, de la Norvège, de la Russie d'Europe et du Caucase, sans condition de
minimum;

Cinquante-trois centimes (of 53) pour les correspondances à destination de la
Turquie d'Europe, de la Turquie d'Asie et de l'archipel turc; ' '

BULL. MENS. N° 5 sur'p. — 14' VOL. 2S
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Cinquante-trois centimes et demi (o'535) pour les correspondances à destina

tion delà Grèce continentale, y compris les îles de Poros et d'Ëubée-,
Cinquante-sept centimes (or 67) pour les correspondances à destination de

l'archipel grec, sauf les îles de Poros et d'Eubée. '

ART. 3. — La taxe des télégrammes à destination des pays extra-européens
continuera à être perçue par mot pur et simple, sur la base des tableaux des
taxes télégraphiques arrêtés par la Conférence de Paris.

-
ART. 4. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies est

charge de l'exécution du présent décret, qui sera publié par le Journal officiel,et
inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 20 juin 1891.

,

Le Président de la Républiquefrançaise,
CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, de l'Industrieet des Colonies,

JULES ROCHE,

Loi portant approbation de lu convention additionnelle à la conventiondu 11 juin 1883
conclue, lelh mai 1891, avec la nSpanishnational submarine lelegraph Company».

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté.
LE'PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLTQTJ-E FRANÇAISE promulgue la loi dont la teneur

suit :

ART. 1". •— Le Président.dela République française est autorisé à approuvé]' et
à faire exécuter, s'il y a lieu, la convention additionnelle à la convention inter-
venue,le 11 juin i'883, avec la «Spanish national submarinelelegraphCompany»,
conclue avec cette même Compagnie le 14 mai 1891.

Une copie authentique de cette convention demeurera annexée à la présente
Ici.

,
ART. 2. — Les taxes fixées par la convention additionnelle du 14 mai 1891

pourront être modifiées par voie de décret, sous réserve que les nouvelles taxes
ainsiédictées seront soumises à l'approbationdu Parlementdans la loi de finances
qui suivra leur mise en.vigueur.

ART. 3. — La convcnlion additionnelle du s à mai 1 Sg) sera enregistrée au droit
fixe de trois francs.

Fait à Paris, le 19 juin 1891.

Le Président de la Républiquefrançaise,
Signé : CARNOT.

Par le Président de la République:

Le Ministre du Commerce, Le Ministre des Finances,
de l'Industrie et des Colonies, Si»né • ROUVIER

Sisne : JULES ROCHE. -"
.

° '- '
-
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Convention additionnelleàiiaConventiondvi Tl'juin' 1883. ' ,

Entre le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies agissant au
nom et pour le compte dèT'État, d'une part, et M. Robert Kaye Grày, président
de la CompagnieSpanish NationalSubmarina Telegrapli, agissant au nom et poul-
ie compte de cette Compagnie, d'autre part, il a été.convenu et stipulé ce qui'

'
suit :" '

.
.-' ':"-.'

ART. FV --- Dans le but de favoriser le développementde la correspondance
télégraphique qui s'échange par la voie des- câbles de Cadix à Ténériffe et à
Saint-Louis du. Sénégal, les deux Parties contractantes ont décidé, sous réserve
de l'approbation des autorités législatives co.npétentes, d'annuler les. clauses
insérées dans les articles g et 11 de la Convention du 11, juin- i8S3:, et d'y sub-
stituer les dispositions suivantes :

ART. 2.— La taxe des correspondances échangées entre la France et le Séné-
gal est fixée, sauf les réductions prévues aux articles 5 et 6 ciraprès, à un franc
cinquante centimes (î fr. 5o) par mot.

Cette somme sera répartie de la manière suivante, savoir :

Pourle ciîblc de Sainl-Louis à Ténériffe, y compris la part séné-
;

,galaise. i . .
or 75

. . ,Pour le câble de Ténériffe à Cadix
. , , o Go

Transit espagnol .='.., 008
Taxe terminale de la France o 07

TOTAL..... 1 00

ART. 3. — Pour toutes les correspondances autres que celles échangées entre
la France elle Sénégal, à l'exception de celles qui sont spécifiées à 1 article 4
ci-après, la taxe de transit du câble de Saint-Louis à Ténériffe est fixée unifor-
mément à soixante-quinze centimes (or 75) par mot.

ART. 4. — La laxe de transit du câble de Saint-Louis à Ténériffe est fixée à
trente centimes (o' 3o) par mot, y compris la part terminale ou de «transit du
Sénégal, pour les télégrammes échangés avec l'Amérique du Sud par la voie
dudit câble.- ! .'.

ART. 5. — La-correspondance officielle des Gouvernements français et espa-
gnol et de leurs agents sera transmise entre Cadix et Saint-Louis du Sénégal
moyennant une réduction de moitié sur le tarifnormal dés correspondances pri-
vées ordinairesapplicable à ce parcours.

La correspondance officielle des Gouvernements anglais" et portugais et de
leurs agents bénéficiera également d'une réduction de taxe de moitié entrée
Cadix et Saint-Louis.,, mais à charge de la réciprocité pour la correspondance
des Gouvernements français et espagnol etde leurs agents sur le parcoursentre
Lisbonne et Saint-Vincent et S.aint^Loùis du Sénégal que la Compagnie s'effor-
cera d'obtenir.

La réduction en faveur de la Correspondance officielle des Gouvernements,
anglais et portugais et de leurs agents ne sera applicable qu'à partir de la date
à laquelle la Compagnie aura nolifié, sous sa seule responsabilitéet par écrit,^
à l'Administration française, l'adhésion:des autres Compagnies à l'application-de
la réciprocité en faveur de la correspondance du Gouvernement français et de
ses agents avec leSénégalpar la voie de Lisbonne-Saint-Vincent.- La- réduction

•
'.'. •- 28. ^
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consentie par la voie du câble de Cadix à Saint-Louis aura la même durée que
celle admisepar la voie du câble de Lisbonne à Saint-Vincent. '

ART. 6. — Les télégrammes de presse en langage clair destinés à être publiés
dans Un journal seront transmis entre Cadix et Saint-Louis du Sénégal, moyen-
nant une réduction de trois quarts du tarif normal des correspondances pri"

..
v'é'és afférent au même parcours. Sont toutefois exceptés les télégrammes de
pressé échangés avec l'Amérique du Sud, qui ne jouiront que d'une réduction
de moitié du tarif normal.

,
Ces télégrammes de presse devront remplir les conditions préalablement ad-

mises d'un commun accord par l'Administrationfrançaise et la Compagnie.

ART. 7., —-Leproduit des taxes de transit du câble de Saint-Louis à Ténériffe,
que ces taxes comprennent ou non les parts terminales ou de transit du Séné-
gal, sera partagé dans la proportion suivante : ..,.,..'-

.
Un tiers pour l'Etat français;
Deux tiers pour la Compagnie.

ART. 8.— Pour toutes les correspondances autres que celles échangées
entre la Franceet le Sénégal et que les correspondances de presse, les parts de
taxe terminale et de transit de la France aussi'bien que du Sénégal sont fixées
conformément au tableau des tarifs annexés au règlement télégraphique inter-
nationalen vigueur et suivant le régime propre aux diverses catégories de cor-

' respondances.
Ces parts de taxe sont perçues en sus des taxes de transit du câble, hormis les

cas prévus aux articles 2 et 4 ci-dessus.
,

ART. 9..— En vue de l'application de l'article 6, les télégrammes de presse
seront, transmis sur .les lignes françaises respectivement à moitié et à un quart
de tarif normal, c'est-à-dire à une réduction égale à celle faite -par la Compagnie
pour le transit des câbles.

ART. 10. — Il est expressément entendu que l'application des dispositions de
la présente Convention est subordonnée à l'exécution de l'engagement pris par
la Compagnie d'obtenir que l'Espagne ne perçoive à l'avenir pour les corres-
pondances acheminées par le câble queles taxes suivantes :

_
* l'An MOT.

1° Part du transit terrestre)
r> - • • r 0., I a. — Rcsime européen. o 08

sans aucune surtaxe pour ie> , ,-,
,"'.

,
*

,
.

i ., •
' \ t>. — Régime extra-européen o 20

passage par les Canaries..... ] ° _ •
l-

0 -r, . . • i . ,
( «• •—Régime européen o 10

2 .Part terminale terrestre. ! , ,-,._ . /( «, — Régime extra-européen............ . 0 20,
la. —: Dans toutes les relations sauf pour les

A correspondances de ou pour l'Amé-

00 n . ,: . ... -,
.1)1 rique du Sud

• o 60
à Part de transit cm. cable

, ,, 1 , .,, , , ,i f r-; T' '.'(T Y u. r—Pour tes télégrammes échanges avec
I 1 Amérique (lu Sud,. . . ... o 20 -'
le, T

Les réductions de taxes stipulées aux articles 5
\ et 6 ci-dessus. '

ART. 11.— Tous les autres articles de la Convention du 11 juin i883 restent
eh vigueur sans aucun changement. -

.;''.,'...'
ART, 12.—La présente Convention sera riiise à exécution au plus tard un

mois..après la protnulgation.de la-.loi-.y-,relative...-
La date d'expiration sera celle qui a été fixée pourTa Convention primitive

signée le 11 juin i883,-
.

*
,
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ART. 13. — Les contestations qui pourraient s'élever sur l'interprétation de
l'exécution des présentes seront jugées par la juridictionHàdmimstràtivéfran-
çaise. '-'-J'

ART. 14.— Les frais de timbre, et-d'enregistrement sont a la-charge dé la
Compagnie.

;
_Fait double à Paris, le 14 niai 1891.

'
Le Ministre du Commerce, .'.-.''..

Signé : ROBERT KATE GRÀY. de l'Industrie et des Colonies,

' Signé :-JÙLES ROCHE; ;.V

DÉcifET portant exécution de la Conventionadditionnelle à la Convention du
x11 juinl883conclue, le IU mai 1891, avec la Spanish NationalTelegraphCompany.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FHAÎXGAISÈÏ : . - v;

Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies;
Vu la convention conclue avec la Spanish National Sabinarine Telegraj)h Com-

pany, le 11 juin i883;,
, .• s ; '.

Vu la loi du 22 décembre i883, portant approbation de cette Convention;
;

Vu la Convention additionnelle conclue avec la même Compagnie le 14 mai
1891; '.._ '

.
_

.,
' _-;."";- \\'::

Vu la loi du 19 juin 1891, portant approbation de cette Convention addition-
nelle,

DÉCRÈTE :
ART. 1er. — Les dispositions de la Convention additionnelle à la Convention

du 11 jiiin 1883 conclue, le 14 maiiSgi, avec la Spanish NationalSubmarineTele-
graph Company seront appliquées à partir du 1" juillet 1891.

ART. 2.—Le Ministre du Commerce,de l'Industrie et des Colonies est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera publié dans le Journal officiel et,in-
séré au Bulletin des lois. ' '.-; ''"'

t

.
Fait à Paris, le 20 juin 1891. .:;':

Le Président delà République,

.,
.;..'.

.

..;,_-,;;;..... CARNOT.'
;

" ' -i'.'"...- .'i,";',-'

Par le Président de la République :
.

" '
Le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies,

\
.

' JULES ROCHE. ... \ ,'.-.'

Loi portant approbation de la convention passée, le 15 octobre 1890[Ï avec la Grande
Compagnie des télégraphes dit Nord, pour la pose et l'exploitation d'un second
câble télégraphique entre Calais et Fànoe [Danemark). ' ... \

-Le Sénat et la Chambre des députés ont .adopte; '- :>-

Le^PRÉSIDENT DÉ LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont là teneur suit
ABTICLE UNIQUE. -^- Est approuvée là convention signée, le; i5 octobre 18190;

avec là Grande; Compagnie des télégraphes du Nord, pour là;pose etl'exploita-
tion d'un second câble entre Calais et.Fanoè.

. ; /!
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: Cette cortventïibii seraenregistréeau1 droit fixe de trois francs (3r).
.©ne-copie authentique de cette convention demeurera annexée à "la 'présente

loi. .''''.
-Fait à Paris,,le 5-juin 1891, \" V;

: '
. .

.
.:- . .

Le Président de la Républiquefrançaisei >/.. ..... Signé : CARNOT.

,: ,
Parle Président de la République:-

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie Le Ministre des Affaires étrangères,
et des Colonies. .. ... _ nrv„ .Signe: Ai RIBOT.

.-Siené: JULES ROCHE.

Convention entre la France et la Grande Compagnie des télégraphes du Nord.

Entré le Ministre du Çonamercè, dèTIridustrie et dés Colonies, agissant pour
lé compte de l'Etat et sous réserve de l'approbation ultérieure des Chambres
françaises,'d'une part, et M- Suenson, agissant en qualité de.directeur de la
Grande Compagnie dés 'télégraphes du jNord, dont, le ' siège social est à Co-
penhague, d?àu'trè part, il'a été convenu et arrêté ce qui suit:'

,

'..- ART.. .1". ~rr La Grande Compagnie des .télégraphes du Nord établira ;à ses,frais
etmettra en exploitation dans le délai d'un an, à partir de la date d'approbation
des présentes, un second câble sous-marin direct centre les côtes de la France
(Oye) et les côtes du Danemark (Fanoë).

Cette Compagnie s'engage à maintenir ces deux câbles en bon état de service
durant toute la,durée de la Convention et, pour cela, à les renouveler si cela'
devient nécessairepour quelque..cause que ce soit. Elle sera tenue de faire usage
des appareils les plus rapides pour la transmission ou la réception des tél'é-

; grammes. '
- -

. .
ART. 12*. — La Compagnie devra installer à ses frais les bouées et balises quele

Gouvernementfrançais jugerait nécessaires en vue de la protection des câbles.
Elle sera soumise à toutes les obligations qui pourront >êrre établies, soit par

une Convention internationale, soit par un règlement intérieur, dans l'intérêt
de la conservation des cables.

,-
Dans tous les cas, le -Gouvernement français ne sera soumis à aucune respon-

sabilité à raison des difficultés qui pourraientsurgir, pour quelque, .cause que ce
soitï- entre là Compagnie, et les concessionnairesd'autres lignes sous-marines.

ART. 3. — Lès frais de pose, sur les poteaux deTEtàt, des lignes de jonction
entre le point d'atterrissement, en France, des câbles fraiico-danois et les appa-
reils de translation installés dans le-buneRU de l'Etat, à Calais, sont à la charge
delà Compagnie. L'entretien de ces lignes est assuré gratuitementpar l'Admi-
nistration française; \''-.- •' "A

.
' •'•'-''., --y-.'.-. ;-.."'

ART, 4. — Lé service de translation,fà Calais ...est assuré par les soins 'et aux
.frais de la Compagnie. Toutefois,' l'Administration française reste 'libre de faire

effectuer ce service par ses propres agents-quand elle le jugera convenable,m
sans exiger aucun remboursement.de la Cpmpngjiie.-Le.logementdans île bureau
d'Etat, àCalais, des appareils nécessaires au service des câbles sera, en outre,'
fourni sansi aucune* indemiiitéparl'Administrationifrançaise.- ^

v-Les/agerits de-l'État seront les intermédiaires obligés entre la Compagnie <gt
le public. .>::- ' :";-'-'"-''> -.::;r"" ':"'* '.- >'- :v::/r...y
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ART. 5. — Les agents de la Compagnie agréés: par l'Administration française

pourront être autorisés à pénétrer à Paris età Calais,dans la salle où se trouvent
les appareils desservant les câbles de la Compagnie, soit pour faire des expé-
riences sur l'état des câbles, soit pour faire le service des appareils de trans-
lation, soit pour y prendredes notes relatives à l'établissementdé la comptabilité
^es télégrammes transmis par les câbles dé'Câlais-Fanoë.

ART. 0. '— On appliquera sur tout le réseau de la Compagnie les règles de la
Convention de Saint-Pétersbourget du Règlement de Berlin ou de tous autres
actes internationauxpar lesquels ils seraient ultérieurementremplacés. '

Les taxes seront celles qui résultent de l'application des tableaux de taxés
annexés au Règlement de service international en vigueur ou des conventions
particulières conclues avec les pays intéressés, d'accord avec la Compagnie.

ART. 7. — La Compagnie s'engage à transmettre, en franchise, sur ses
câbles en Europe ainsi que sur leur prolongement en Asie ('Chine, Japon, etc.-),

-les télégrammesd'État français ou météorologiquesqui seront transmis de Pâi'is
sur les câbles franco-danois ou qui seront présentés aux guichets de la Gompa-

,griie dans l'Extrême-Orient. -, ;'
En cas d'interruptiondes câbles franco-danois, la Compagnie fera remise à

l'Administration française des parts de taxe.applicablesau parcours de ses,câbles
et dont elle aura été créditée pour les télégrammes.decette çatégorie.Dans tous
les cas, les parts de taxe revenant aux autres offices participant à la transmis-
sion seront intégralement bonifiées à la Compagnie.

ART. 8. — A égalité de tarif, l'Administration
,
française dirigera autant que

possible par les câbles de la Compagnie les télégrammes originaires de France
ou en transit par la France à destination des pays Scandinaves et de la Russie,
à moins que l'expéditeur n'ait désigné une autre voie ou que, par suite dîinter-.
ruplion ou pour toute autre cause; l'acheminement par les câbles de la Compa-
gnie ne soit manifestement préjudiciable à là transmission rapide et régulière
des télégrammes dont il s'agit.

ART. 9. — En raison des frais d'établissement et d'entretien des deux câbles
de Calais-Fanoë et des réductions accordées aux télégrammes d'Etat français,
le Gouvernement français bonifiera à la Cornpagnie, en dehors des taxes qui
lui sont régulièrement dues et jusqu'à concurrence d'une somme totale maxi-'
mum de 170,000 francs par an, 1 franc par télégrammetransitant'par lès câbles
dont il s'agit jusqu'à îôo.ooo francs. A partir de i5o,ooo-francs jusqu'à
170^000 francs, cette bonification sera réduite à 5.0 centimes par télégramme.
Les télégrammes urgents seront décomptés comme télégrammesordinaires.

ART. 10. — Les décompte's entre l'Office français etlaCompagnie seront réglés
trimestriellement et le solde en sera payé à Paris dans le délai de trois mois, à
partir de la date de la présentation du règlement du dernier mois du trimestre
écoulé.

ART. 11. — La présente Convention, quiiremplacel'Arrangement conclu avec
la Grande Compagnie des Télégraphes du Nord, le a4; octobre^ '-1872 ; ©st valable
pour vingt-cinq ans, à partir du 1" janvier JISQI,. !',:;:;'; <

Elle sera résiliée de plein droit ?:
-

! :
i° S'il-se produisait simultanément sur les deux câbles une interruption de

plus de six mois sans que la Compagnie< dûment mise eh demeurerait justifié
d'efforts suffisants pour faire cesserl?interruptiOn;

2° Si, pour une cause quelconque,~sauf le cas de^foBce;majèune,i'inlerruptioh
se prolongeait ati delà de neuf mois;
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- 3° En cas de l'inexécution de l'une quelconque des obligations imposées à la
(iompàgme par la présente Convention.

ART.il2,.— Le Gouvernement français se réserve le droit de conclure, à
/quelque moment que ce soit et avec qui que ce soit, une nouvelle Convention,
en sauvegardant tous les droits de la Compagnie stipulés dans la présente. Tou^
tefois, la Compagnie jouira du droit de préférence, si elle désirait accepter les
'nouvelles conditions qui seront faites par le Gouvernement.

ART. 13. — Dans le cas où la présente Convention ne serait pas renouvelée,
-la Grande Compagnie des Télégraphes du Nord conserverait pendant une nou-
;velle période de vingt-cinq ans le droit de faire atterrir ses câbles en territoire
français et de lès relier aux lignes télégraphiques de l'État.'

, -
ART, 14. — Les difficultés de service qui s'élèveraient entre. l'Administration

française et la Compagnie seront soumises à une Commission mixte composée-

;
de deux délégués pour chacune des parties contractantes.

...
Les contestations qui n'auraient pu être résolues à l'amiable seront jugées

administrativement par le conseil de préfecture dé la Seine, sauf recours au
Conseil d'Etat.

•
ART; 15'. — Les frais de timbre et d'enregistrement des présentes sont à la

charge de la.Compagnie.
Fait double à Paris, le 15 octobre 1890. '

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies,
Signé : JULES ROCHE.

Pour la Grande Compagnie des Télégraphes du ftord :

Le Directeur-Administrateur,
.Signé : SUENSON.

DIVISION DU MATERIEL, DE LA CONSTRUCTION ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE.—
EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. lcc BUREAU. — CORRESPONDANCES TÉLÉGRA-

PHIQUES.

NOTE résumant les modifications les plus essentielles que la Conférence de Paris a
introduites dans le règlement annexé à la Convention télégraphique internationale
de Saint-Pétersbourg.

La nouvelle rédaction des articles I et II impose aux Offices des obligations
plus étroites en ce qui concerne l'établissement de nouvelles communications
.directes:, la vérification et l'entretien dés lignes internationales, l'entente entre
dès-chefs de servicesiréspectifs dans les circonscriptions limitrophes.

A l'article V on introduit la nouvelle notation K réservée aux bureaux télégra-
phiques (par exemple les gares D françaises) qui'ne font aucun'servicedé dis-
-tribution^extérieure.

-,
\

- ' - ;

-
Dans: la nomenclature Internationale, édition de mars 1891, les noms des

bureaux de cette catégorie sont déjà suivis de ce nouvel indice K.
,

i 'Dans la nouvelle édition, de la nomenclature des bureaux français actuelle-
ment en préparation, l'indice D sera supprimé et remplacé parT'indice K.
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ART. VI, S 2, et ART. XX, 5 7.^- Dans les télégrammes privés en langage secret

chiffré
>
il est interdit de faire usage de groupes de lettres ayant une signification

secrète,a moins que ces groupes de lettres ne soient employées commemarques
de commerce ou dans les télégrammes sémaphoriques (Berlin, art. ix).

ART. VIII, S 2. —' Dans lé langage convenu on ne> pourra, après un délai de
3 ans, faire usage que de mots empruntés à un vocabulaire officiel qui sera
public par le bureau international de Berne (Berlin vin, S i).

" AKT. X, S 2. — Parmi les signes conventionnels, admission, de l'indication
éventuelle «à remettre en mains propres» représentée par le signe MP (nou-
veau). ':'•..

ART. XII, § 2. -— Les' diverses indications éventuelles admises, sauf îe.VD'Jèt Ie

-TC. doivent, dans les télégrammes multiples, être répétées devant l'adresse de

chaque destinataire qu'elles concernent (nouveau). .;'.'-
.

i
,

ART. XIV, §3. — Le texte des télégrammes peut comprendre des passages en
langage clair eh des passages en langage secret. Ces derniers n'ont plus à être
écrits entre parenthèses (Berlin vi, S 2).

ART. XVIII, § 1. — Les avis de service taxés ST peuvent être adressés à un bu-
reau de transit.

Toute communication échangée debureau à bureau et relative à un télégramme
.transmis ou en cours de transmission doit être envoyée sous forme d'avis de

service taxé. ;...-.
Une nouvelle formule de rédaction plus précise et plus complète est-prescrite,

pour certains'avis taxés ST (Berlin xxiv, S 1 à 3).

ART. XX, S 2. — Dans les télégrammes mixtes.dont le texte est composé de
mots eh langage clair et de mots en langage secret convenu TOUS LES MOTS' de
l'un et de l'autre langage sont comptés, jusqu'à concurrence de dix caractères,
pour un seul mot, l'excédent étant compté pour un mot par série indivisible de
dix caractères (nouveau).

S 3. Doivent être comptés par un seul mot :

Le nom de la subdivision territoriale de destination (dansl'adresse seulement);
Là parenthèse (nouveau);
Les guillemets (nouveau).
S 4. Les mots composés appartenant à la langue française et à la langue an-

glaise peuvent être écrits en un seul mot en supprimant l'apostropheou le trait
d'union. Ils sont alors comptés pour un mot jusqu'à concurrence de i5 carac-
tères (nouveau).

Peuvent de même être écrits en un seul mot et comptés pour Un mot par
série de quinze caractères les noms de lieux, les noms:patronymiques (Ber-
lin xxyi-i, S 6), ..... -...':.•

,
-.;.-

ART. XX!. -^ Addition de quelques exemples'nouveaux destinés à mieux pré-
ciser le

1
sens.des règles de cpmptagedes mots./

.
.-',--.

ART: XXII, 4^- Eh raison de la suppression facultative du-texte et de là signa-
ture et en compensation: des charges: d'exploitation qui, sous le nom de con-
stantes ,

frappent tputes les catégories de télégrammes, chaque. administratioir
sera désormais autorisée à percevoir un minimum de taxe d'un franc par :

télé-
.; gramme :(no.uveau). .'. ' -:,.'."''.

••".-: ART. XXI1L -—Le tableau des signaux Morse a été régularisé;et-complété; y

- i
Le signal '.'-• : .; .'"--- a été subslitué;aù.signal^—..'.' .:^—.-pour l'invitation

..' à transmettre (Berlin xxn). :.::.::..:: .-, .;•, :--. ;-..-;..')..-.•.-. .-.: : =, :..;,; -:'.;. :.;:..--
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ART; XXXV, S 2. —: Dans la transmissionpar sériesalternatives, un télégramme
avec cdilationnementmetfin à la série, et le correspondant commence sa série
par le Gollationnemeht de ce télégramme (nouveau).

ART. XXXVII, SI. —' Suppressiondans le préambule du nom du bureau desti-
nataire. ^La transmission delà lettre- initiale ..de ce nom a lieu exclusivement
dansle cas:où le bureau à qui l'on transmet estle bureau destinataire ( nouveau).

S 5. La transmission des parenthèses dans lesquelles l'expéditeur est tenu
.d'enfermer les signes exprimant les indications éventuelles ne doit plus avoir

.lieu à aucun appareil, dans aucune relation (nouveau).
S 8. Obligation de transmettreles signes de ponctuation, apostrophes, alinéas,

,et traits d'union que l'expéditeur a inscrits sur la minute (nouveau).
ART. XLVLT, -S 1.—- Les télégrammespeuvent être expédiés à domicile par télé-

phone (nouveau).

ART, XLVIII, § L — Les télégrammesportant l'indication MP ne doivent être
remis qu'entre lès mains du destinatairelui-même (nouveau).(,

S 4. L'avis de service rectificatif de la transmission d'une adresse erronée, si
;celle-ci.a toutefois été dénaturée dans le service, doit contenir les indications
propres à redresser les erreurs imputables au service (nouveau).

...: S :5. Suppression du droit réservé aux offices de frapper d'une taxe spéciale la
communication des.avis de non-remise (nouveau).

S 6.. Transmissionobligatoire d'un avis notifiant la remise d'un télégramme
dont l'adresse rectifiée a permis cette remise (nouveau).

ART. XLIX, SI. — L'urgence confère aux télégrammes privés D un droit de
priorité non seulement de transmission, mais encore de remise à destination
(nouveau).

AIIT. ;LI, § 2. — Dansles. relations du régime extra-européen, si la valeur du
bon qui sertà affranchirun télégramme est supérieureà la taxe de ce télégramme.,
l'excédent non. utilisé est remboursé à l'expéditeur qui en fait la demande
(nouveau).

S 4. Le délai accordé au destinataire pour réclamer, au profit de l'expéditeur,
.le remboursement de la valeur d'un bon non utilisé, est porté de six semaines à
trois mois dans le régime extra-européen(Berlin LI, S 3).

ART.LUI, S 2, •— Les télégrammesd'Etat, en langage secret, sont collationnés
d'office et'gratuitement (Berlin XL, S ;i in.fine).

ART. LV, §..3.,.-— L'accusé de réception, si la remise du télégramme n'a pu
avoir lieu, doit faire connaître le motif de là non-remise (nouveau).

ART. LVI, S 2. — L'expéditeur d'un télégramme à faire suivre ne peut, en au-
cuncas, affranchir,.d'avance,Uv réponse à ce télégramme (nouveau),

-ART. LVIÏ, S 4. — Si un télégramme est réexpédié (dans la 'forme du «faire
suivre») par ou;au nom du destinataire et s'il ne peut pas être remis, Je bureau
d'origine doit en être informé par ayis de non-rr.emise (nouveau).

!S 5. Eri cas d'ordre de «faire suivre» donné par ou au nom du destinataire
" au bureau d'arrivée, si le télégramme doit être expédié au delà des limites de

l'État auquel appartient ce bureau d'arrivée, si enfin ce télégramme est un; télé-
gramme avec R. Pij l'indication R. P. est biffée par le bureau qui réexpédie et'
ce dernier adresse en même temps au bureau d'origine primitif un avis de ser-'
vice signalant la réexpédition du télégramme (nouveau).

,
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•ART. LVIII, S 5.— Dans un télégramme multiple, si chaque exemplaire'du
telégramme -doit porter la totalité des adresses,,l'expéditeur doit I eh faireTa-de-
mande en inscrivant avant l'adresse la formule «communiquer toutes adressés»
(nouveau).

,
'",' ::t

; >: :

ART. LXII, S 6. — La taxe maritime des 'féiégrâmmessémapbonques-echàiigés
avec les navires en mer est abaissée dé deux francs à un franc par télégramme

jBerlinLXII,S6). ...... ...............:...... .y
ART. LXyiI, S 4, — L'unitéadoptée, tantpour laperceptiondés taxes (télépho-

niques) que pour la durée des communications., est la po.nv.ers.ation.de trois
minutes (Berlin LXVII, S k). ,....!.'..... .:",

; -;

ART. LXVIII, § 2. — Le délai de conservation ides archivés du régime extra-
européen est abaissé de 18 à 12 mois (Berlin LXVIÏI,Sa).

. :

ART. LXXI, S 6: —Les réclamations .peuvent êt-rèi transmises d'dlïice à;ôffice,
en cas de retard notable, même lorsque le fait signalé :ne donne pas: droit au
remboursement (nouveau). -.'.-,

ART. LXXVIII, S 4. — Le compte trimestriel (entre offices), doit être vérifié
-et liquidé4ans le délai :de six semaines;-.qui.suit l'échange -des comptes afférents
au dernier mois du trimestre correspondant Ce décompte se fait indép.endam-.
.ment de-la revision .des comptes mensuels (nouveau)'.

§5. H n'est pas admis do réclamation dans les comptes au sujet dès télé-
grammes du régime extra-européen ayant plus de douze mois de date (Ber-
lin LXXVIII, S 4).

.

:-.''!-.-• .-::,-.. - .: -

ARX.LXXX].— Les frais communs du bureau international ,d<3 Berne sont
portés au maximum de 1.00,000 francs (Berlin LXXXI, S ,i).

Par application des nouvelles dispositions édictées dans le règlement
de Paris, et en conformité des déclarationsfaitespar les divers offices
de l'Union télégraphique, les additions .et modifications

;
suivantes '

sont à apporter à diversesprescriptionsde l'instruction T. ;

Page-», ART. 7. — Dans l'alinéa commençant par les mots : «si le .télé-
gramme a été transmis... » substituer : «62 bis de l'Instruction T» à «62 de l'In-
struction T».

: ......
Page 5, ART. 8, 2°. — Biffer dans ce deuxième alinéa les mots : «l'es guilïe-'

mets» «les parenthèses»; rejeter ces mots à la fin de l'alinéa et les faire suivre
de la restriction suivante: « (dans lerégime intérieur seulement).» '

Page*», ART. 13.— Ajouter à la fin du deuxième alinéa, après les mots :
«avec reçu» les mots : «àremettreouverts», à remettre en maihs'propres».

Page O, ART. 18. — Biffer le,
:
deuxième alinéa^commençant par les mots :

(telles: ipeuvent être libellées,... », y substituer la .rédactionsuivante:, ;;'
.1

«Ces indications peuvent être libellées soit in extenso, soit- sous la forme
«abrégée mentionnée dans le tableau ci-dessous,'Lorsqu'eÛessont-expriméesen
«langage ordinaire, elles doiventêtre .écrites, en .français et sont comptées pour
« autant..demots.qu'ellesen contiennent,-aucune,altération ni.réunion;de mots
« n'étant permise. Lorsqu'elles sont ^exprimées soup la forme abrégée autorisée
«parle règlement, elles doivent être écrites entre-parenthèses et elles ne -sont
«comptées que pour un mot. Dans ce ;cas, les .parenthèses; ne doivent être, ni
«taxées ni transmises.» -
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-
"Dans la première partie intitulée: « 1° dans le service intérieur ou interna-

tional », du tableau désTbcuti'pns et signes conventionnels, inscrire après la lo-
cution ;:' « télégramme remis ouvert» et avant la locution : t exprès», la nouvelle
locution : '

«Télégramme à remettre en inains propres | (M P) | (MP) | »;
Avant la locution :

«complémentà percevoir., ... mots», les mots : «télégraphe
restant».......:
et après cette même locution : «complément
à percevoir... mots», là locution : «adresse
intégrale à reproduire sur chaque copie à cha-
cun des domiciles

TELEGHAI'IIB
restant.

Communiquer
toutes

adresses».

TELEGRAPHE
restant.

Communiquer
toutes

adresses»,v
Biffer dans la deuxième partie de ce même tableau les locutions correspon-

dantes :
,

'

Ala deuxième ligne : «télégraphe restant»;
.

Ala quatrième ligne : «ou remettre en mains propres» ;
Les cinquième et sixième lignes tout entières : « adresse intégrale..., etc. ».

Page 18, ART. 26. —- Dans le deuxième alinéa du-paragraphe intitulé : «poste
en-gare»,mettre le renvoi (a-) à côté de la lettre D et inscrire la remarque sui-
vante au bas de la page :

«(.a). Dans la nomenclature-internationale, les gares D sont désignées par la
lettre K...

.

~

Page 14, ART. 26. —Le paragraphe intitulé : «dans le service international»
doit être rédigé comme suit:

« L'envoi piir exprès ou par estafette ne peut être demandé que pour les Etats
«qui ont organisé, pour la remise des télégrammes, un mode de tranport plus

' «rapide que la poste. (Consulter le tarif général, pages ik et 4i)
«Si l'expéditeurn'a pas payé d'avance les frais d'exprès ou d'estafette, la men-

«tion à inscrire par lui, avant l'adresse, se compose du mot «exprès» ou «èsta-
« fette ».

« Si l'expéditeur affranchit le transport au delà du bureau d'arrivée, il doit
«payer non seulement les jrais d'exprès, mais encore un accusé de réception.Dans
«ce cas, il doit inscrire ayant l'adresse l'indication éventuelle (X P) ou exprès
<
payé, ou bien (E P) ou estafette payée.

Page 1«, ART..29. -— Biffer le premier alinéa et le remplacerpar la rédaction
.suivante:

« Le texte d'un télégramme privé peut être rédigé :
., ,.'' K i" En langage clair, pour toutes les destinations ;

.
«a" En langage secret convenu, si l'Office de destination admet le langagecon-

,
«venu;,-. -',.,.' -,

«3° En langage secret chiffré (chiffres ou groupesde chiffresarabes), si l'Office
«de destination admet le langage chiffré;

.
' •"

«4° En partie en langage clair et en partie en langage convenu, si l'Office de
' «destination admet le langage convenu; ~

«5" En partie en langage clair et en partie en langage chiffré, si l'Office de
-, «destination admet le langage chiffré;
«6° En'.'partie en langage convenu et en partie en langage chiffré, si l'Office

«dé destination admet ces1
deux modes de correspondances;

' «7° En un mélange dès trois langages clair, convenu et chiffrét si l'Office de..
«dëstinàtiôii!àdmët le làngag-e convenu et le langage chiffré.

«Le texte des télégrammes d'État (ou officiels) et des télégrammes de service
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«peut être rédigé dans les'.mêmes formes que lestélégrammes privés ou mêuie
«être formé delettres ayant une significationsécrète;,mais le mélangede chiffres
«et de lettres n'est pas admis.» .'

.
''.-'-./'-

Page 1*, ART. 30. — «Les télégrammes en langage clair sont ceux qui ont un.
sens compréhensible «en l'une quelconque des trente--cinq langues., ..... etc.»-x-
Le reste de l'alinéa sans changement. :.-,

<

Danslequatrième alinéa, écrire: «trente-cinq»au lieu de : «trente-trois,», insé^
«rer : l'èsclàvonien» après «l'espagnol»,le«petit russe» après le «polonais»,

;

A là' fin du septième et dernier àlinéav écrire: «('H. LXII.)» au lieu de-

« (R. LVI1I.) »,
Écrire à la suite :' « Les signaux du Gode commercial se composent

«de dix-huit pavillons, représentant les consonnes.BGDFGHJKLMNPQRSTVW.»
Page lï, ART. 31. — Biffer l'article tout entier et y substituer la rédaction

:"'suivante :

«31. — Le langagesecretS3 distingue en langage convenuet en langage chiffré..
«Tous les offices acceptent, dans toutes leurs relations, les> télégrammesd'Etal

« en langage secret. -/':,'
«Les divers offices acceptent, sous les réserves et conditions ci-après, les télé-

«grammes privés en langage secret, à l'exclusion toutefois du langage en lettres
«ayant une signification secrète, savoir :

, -

«Là France, l'Algérie, la Tunisie, sous réserve de les soumettre, danslèsrela-
« lions intérieures, à la formalité de la recommandation;'

«L'Allemagne, l'Autriche, saufdans les relations avecla Dàlmatie où iêlàngnge
«secret est provisoirement interdit, la Belgique, là Bulgarie, le Danemark, l'Es-

.«pagne, la Grande-Bretagneet Gibraltar, la Grèce, la Hongrie, l'Italie, saùfdans:
«les relations avec ses possessions en Afrique, le Luxembourg, la Norvège, les.
«Pays-Bas, le Portugal, le Sénégal, la Suède, la Suisse et l'ile de Malle;

« La Russie accepte les télégrammes commerciaux rédigés en langage convenu,
«mais n'admet, ni au départ ni à l'arrivée, les télégrammes rédigés en langage:
«chiffre.

«D'une manière générale, le langage secret n'est admis que dans les corres-
«pondances de transit par la Bosnie-Herzégovine,le Monténégro, la Roumanie,
«la Russie, la Serbie et la Turquie.

«Il est au contraire admis, sans aucune restriction, dans le régime ext.ra-eù-
«rbpéen,par les diverses compagnies de câbles sous-triarins,dans les télégrammes
«à destination de l'Amérique du Nord et par les Etats suivants : Australieméri-
«dionàle, Brésil, Cochinchine, Egypte, Indes britanniques, Indes néerlandaises
«et Victoria.

« Pour Cuba le langage secret est admis
; mais le Gouvernementcubain se réserve

«le droit d'exiger la traduction des télégrammes secrets au départ aussi bien qu'à
«l'arrivée.

,
.'.'''

a) LMngage convenu. On entend par télégrammés,en langage -convenu/ceux, où
'

«il est fait emploi de mots qui, tout, en présentant chacun un sens intrinsèque,
•

«ne forment pas de phrases compréhensibles pour les bureaux:pu offices en cor-
«resppndanCe.

«Ces mots doivent être empruntés à l'une ou plusieurs des langues française,
«latine, allemande; anglaise, espagnole, hollandaise,italienne et portugaise. '

«Les noms proprés ne peuvent pas entrer dans la composition dès vocabulaires
« du langageconvenu.Ils ne sont admis: dans les télégrammes entangage convenu
«qu'avec leur signification en-langage clair.

,.
'

« Les motsdu langage convenu doivent contenir au maximum: '-.'...
«Quinze caractères dans les relations du régime intérieur et seulement dix

« caractères dans les relationsdu régime international; soit européen, soit extra-
: «européen., ." \-:;---' V'.s ;''.. .;.- -..':'•:..;.'• :.--;v': ,-
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«Le bureau :d'originerpeut dans tous les cas demander;la production du voca-,
«bulaire,.àGivâeic'ontrôièï'l?èxéculïPndes dispositions qui.précèdent et de vérifier
«l'authenticité des mots, employés. _-.

:.. « 6) Langage chiffré. ;Ôn é'nteïïd pat télégrammes en langage chiffré ceux dont
.«le texte est intégralementbu; partielleipent; formé-de groupes ou bien dèséries

« de chiffres ayant une significationsécrète.
«Le teste chiffré des1

téiégraioeiies-privés doit être composé exclusivement de
«chiffres arabes. L'emploi de lettres:ayantune signification secrète ;est toléré
« dans les relations

:
du service intérieur; mais

•
il est interdit dans les relations

«internationales,: sauf pour là' reproduction des marques de commerce ou dans
«les télégramniesséiriaplioTiqLteSi: ;•-

,
''..

..
« Lé texte qui comprend des cours: de. boursev des inarques de fabrique, des

«prix de marchandises ne doit pas être Iraite cbmnie texte" en langage secret.»

Page'**'..-"- Biffer le quatrième alinéa, qui sera rédigé comme suit:
« Le régimeeuropéen comprend toute l'Europe,la Russiedu Caucase, la Turquie

" «d'Asie, la Tripolitaine,,la Tunisie, l'Algérie, le Maroc, les Canaries, le Sénégal',
«Bènguelâ,Bïssao,Bblaïna, Conàkry,le Gabon français,Grand-Bassam, Kotonou,
«Mossamedës, l'île Principe, Saint-Paul-de-Loanda et l'île Sàn-Thomé.(voir le
«Tarif, page i4'.)-

«Le régime^extru-eUropée'ncomprend:'»
.,

.

(Le reste del'article sans changement.)
. .. -

Page »8, ART. 37. —Dans l'alinéa qui commencepal-les mots: «on doittou-
tefoispercevoir. .. », écrire:

«
(article XIX du règlement international, S 5)», au

lieu de : «(article" 27.,.S.12 )'».'' '

; PagcsâS* 84, ART, 38. -—Biffer l'article tout entier, y substituerla' rédac-
tion suivante : -

Coanple de mois.

•
«38. — La basé du tarif télégraphiqueétant, dans toutes tes relations, le mot

«pur et et simple, il est d'une extrême importance que le «compte des mots
«taxés soit toujours établi avec précision et exactitude.

«Tout ce que l'expéditeur'à écrit sur la minute de son télégramme, pour
«être transmis", doit entrer;dans le calcul de la taxe et être compris à cette fin
« dans le nombre des mots.

«Ne doivent.pas entrer dans le calcul de la taxe:
. t«Dans le, service intérieur seulement: les guillemets et les parenthèses;

«Dans toutes les relations et dans tous les régimes
: les signes de ponctuation,

«traits d'union .apostrophes, alinéas et indications de voie ;

.
«Le nom du bureau" d'origine,,la:date et l'heure de dépôt et en général les

« mots,. npni.bres, signes ou mentions ajoutés par, le bureau dans l'intérêt du
«service.

- :.
' ' ''._'. ;-,

- «L'expéditeur peut toutefois insérer ces dernières indications, en tout ou. en
«partie, dans lé texte de son;télégrauime. Elles entrent alors dans le compte des
«mots taxés. '..-•:

«Doivenï être:;cpmptés; pour tin seul-mot :
, ,

.'•

"-".';.''.'' ,:.:,;': .:«Aw -^-Dàm-le innguge clair..
-

_..

<rt° Dàws les relalionsdu Régime intérieur seulement :

««.'.Toutes les expressions soit simples, soit composées, en usag.êi damsJj&s
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«langue française,dont il peut: être justifié
-,

le cas échéant, parla production
«d'un: dictionnaire-de cette: langue ;, : ; : .;^-.

«6^ Les noms propres:dé lieux, de pays, de éiirc«nscription;s:administratives.,
«de voies publiques et les numéros desliabitàtions, dams l'adressé seulemehtTet
« si les expressions employées reproduisent exactemerit lès dénominations -offi-
«cielles; .-.'< ;":.,;-. -;:; ..-,.''...-.:-.-- - ,-;.: :.:-,.

«c. Les expressions des langues ébrangères, comprenant de un à quinze cà-
«ractères, l'excédent, jusqu'à concurrence'"dé quinze caractères, étant toujours
«compté pour un mot;

«d. Les noms patronymiques, les prénoms, les'titres ou qualifications, lés
.«mots cpmposës, les noms dé navires, les nombres écrits en foutes lettrés,

.«toutes les fois que ces expressions sont écrites respectivement en un seul mot
«sàiïs. apostropheni trait d'union; .elles sont alors comptées'jusqu'à con'curreh'ce '

«de quinze caractères, pour le nombre de mots employés par l'expéditeur pour
«les exprimer. Toutes lès autres' réunions de mots sont forniéllemént: inter-

-
«dites. '-

«2° Daiis les- relations internationales du régime européen : .

«e. Les expressions de l'une quelconque des. langues autorisées, comprenant
«de un à quinze caractères selon l'alphabet Morse, l'excédentjusqu'à concûr-
« renée de quinze caractères étant compté pour un mot.

. v.
.'.'-..-.

.

x

«3° Dans les relations internationales du régime extrà-eviropéen:
e.f. Le maximum de longueur d'Un mot est fixé à dix caractères.

« 4" Dans toutes les relations internationales et dans les ïleux régimes :

«g. La parenthèse (les deux signes servant àla former);
«/t. Lés guillemets (signes dist'inctifs placés à la tête et à la fin d'un seul

«passage). ,-.:,-
«5° Dans tous les langages et.dans tous les régimes

.•

«i. Tout caractère, toute-lettre, tout chiffre isolés;:
. ,

; «fe. Le souligné ; '=-...'.
«Z-.- Les noms indiqués ci-après, niais, dans l'adresse seulement, et quel que;

«soit d'ailleurs le nombre des'motset des caractères employés pour les; exprimer,
«à la condition que ces mots soient écrits d'une manière conforme aux-indiea-
«lions de la nomenclature officielle : - ; .-..--.

«i° Le nom du bureau-télégraphiquede destination tel qu'il figure, dans la-
«première colonne de la nomenclature officielle des bureaux télégraphiques,
«c'est-à-dire accompagné, le cas échéant, d'un nom- de subdivision territoriale
«ou d'une indication quelconque servant à distinguer ce bureau de ses homp-
«nymes.

,.
' ' '

'
- . •

'
.

« 2° Le nom de la subdivision territoriale quand le bureau de destination est
«inscrit à la nomenclature sans être accompagné de cette indication complet
«mèritaire; '."'-'. ,''"'

"

« 3° Le nom du pays de destination.
«Les expressions réunies par un trait d'union 'sont,comptées pour le nombre

«de mots qui servent à les former. Les mots séparés par une apostrophé sont
« comptés-comme autant de mots isolés.

«Toutefois, les mots composés proprement dits qui sont admis, à ce;titré,,
«dans la langue anglaise et dans la langue française, et dont il peut être jus-
«lifié, le cas1 échéant, par la production d'un dictionnaire, peuvent être écrits'.
« en un seul mot et son t comptés: respectivement,.-jusqu'à,concurrence de quinze,
«;:ët de dix caractères, pour le inoirabre dé iiiots, employés par. l'expéditeur, .& les-
«exprimer. ' ,'

-,-: -::v :.''
.

' ',-'-::'. ;--;':-.
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«Les réunions ou altérations de mots contraires à l'usage de la langue ne
«sont point admises. Toutefois, les noms propres*de villes et de pays, les noms
« patronymiques,les noms de lieux, places,

1
boulevards, rues, etc., les noms de

«navires, ainsi que les nombres écrits en toutes lettres, sont comptés pour le
«nombre de mots employés par l'expéditeur à les exprimer, dans les limites ries-,
« pectivement fixées de quinze et de dix caractères suivant les régimes.

;

«B. — Dans le langage secret convenu.

« i° Dans les relations du régime intérieur seulement :

«m. Toute expression appartenant à l'une des langues autorisées et ayant un
«maximum de longueur de quinze caractères.

« 2° Dans les relations internationales du régime soit européen, soit extra-eu-
« ropéen :

.
« n. ; Toute expression appartenant à l'une quelconque des huit langues auto-

« risées et ayant un maximum de longueur de dix caractères.

« C. — Dans le langage secret chiffré et clans le langage clair.

«Pour la correspondance du régime intérieur et pour celle du régime euro-,
«péen, les nombres écrits en chiffres sont comptés pour autant de mots qu'ils
« contiennentde fois cinq chiffres, plus un mot pour l'excédent. La même règle
«est applicable au calcul des groupes de lettres, dans les télégrammes d'État,
«aussi bien que des groupes de lettres et de chiffres employés, soit comme
«marques de commerce, soit dans les télégrammes sémaphoriques.

«Pour la correspondance du régime extra-européen, le nombre de mots au-
«quel correspond un groupe de chiffres ou de lettres s'obtient en divisant le
«nombre des chiffres-ou lettres par trois et ajoutant, s'il y a lieu, un mot pour
«le reste.

«Sont comptés pour vin chiffre les points et virgules qui entrent dans la (br-
«mation des nombres, ainsi que les barres de fraction.

«Les lettres ajoutées aux chiffres pour désigner les nombres ordinaux sont
«comptées chacune pour un chiffre.

«Lorsque, contrairementaux dispositions de l'article IX, un télégramme privé
«contient accidentellement un groupe de lettres non autorisées ou un mot
«n'appartenant à aucune des langues admises dans les relations internationales,,

.
«ce groupe de lettres ou ce mot est compté conformément aux prescriptions des
«deux premiers alinéas du paragraphe C du présent, article.

«Pour les marques de commerce, les chiffres cl lès lettres doivent être comptés
«séparément; les barres de division ont la même valeur que les chiffres ou que
«les lettres, suivant qu'elles entrent, dans la composition d'un groupe de
«chiffres ou d'un groupe de lettres; enfin les lettres séparées par des points sont
«considérées comme autant, de caractères isolés et comptées chacune pour un,
«mot, les points étant, dans ce cas, traités comme des signes de ponctuation et
«transmis gratuitement.»

Pages 84 à 2«.— Biffer les articles 3g et 4o en entier; y substituer les deux
articles suivants :

Télégrammes mixtes.

«
39. — Dans le régime intérieur, lorsque lés télégrammes mixtes contiennent

«un langage clair et un langage convenu ou un langage chiffré, les mots clairs
«sont comptés conformément aux prescriptions de l'article 38, §4; les mots en
«langage convenu, d'après les règles du paragraphe B, alinéa m; les groupes de-
«chiffres ou de lettres, d'après les règles du paragraphe C.
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«Dans les relations internationales et dans les deux régimes, lorsqu'un téié-

« gramme mixte est composé de mots en langage clair et de mots en langage
nconvenu, tout mot en langage clair est compté pour un mot jusqu'à concur-
«rence de dix caractères, l'excédent étant compté pour un mot par série indi-
« visible de dix caractères. Lorsque ce télégramme mixte contient en outre un
«texte chiffré, les passages chiffrés sont comptés conformément aux prescriptions
« de l'article 38, S C.

«Si le télégramme mixte ne comprend qu'un texte en langage clair et un lexte
«en langage chiffré, les passages en langage clair sont complés suivant les pres-
«criptions du paragrapheA, alinéas 2, 3, 4, 5 et le texte en langage chiffré sut
« vaut les prescriptions du paragraphe C de l'article 38.

«Si le télégramme mixte comprend un texte en langage convenu et un texte
«en langage chiffré, les mots du langage convenu sont-comptés suivant les
«règles du paragraphe B, le texte en langage chiffré suivant celles du para-
« graphe C de l'article 38.

«Lorsque, contrairemertt aux dispositions de l'article 3i, un télégrammeprivé
«contient accidentellement un groupe de lettres non autorisées ou un mot n'ap-
«partenant à aucune des langues admises dans les relations internationales, ce
«groupe de lettres ou ce mot sont considérés comme appartenant au langage
mehiffré et comptés d'après les prescriptions de l'ariicle 38, S C. Il en serait de
«même de tout mot altéré ou dénaturé et ne remplissant pas les conditions du
«langage soit clair, soit convenu.

«
40. — Les exemples suivants déterminent l'interprétation des règles à suivre

«pour compter les mots dans le langage clair.

COnRliSPOKDANCli

INT ÉIUEU P. E. INTËltNAIION^LE.

DÉSIGNATION. Dans .Dans le toiie.
iv n

Dans l'adresse 7"T
ut a Régime

lo dans le» """"" — ."~
Ulr05Sl!-

teue -'o'"-
•

«'•''••-
régimes. «»">P««n- européen.

Responsabilité [ ih c:\rnv.terrs)
n i nioL » i mot.. 2 mots.

Kricgsgesciiichten{ i5 carat-lerc» J
» i mol. " i mot. a mots.

Inconstitutionmitilé ( au carnetères )
« i mot. « '•• mois. % mots.

S. V. P. (signifiant s'il vous plaît)
- 3 mots. »

3 .mots. 3 mots.
Tout do suite

K
3 mois. « 3 mots. 3 mots.

Â-l-il
, » 3 mots. « A mots. 3 mois.'

Aujourd'hui
u i mot. » 3 mois.

• 2 mot».
Aujourdhui, ccrïl sans apostrophe (

1 u ca-
ractères)

n 1 mot. « 1 mot. 1 mot. '
Compagnie P.-L.-M /( mots. /, mois. d mots. h mots. k mots.
Compagnie PLM /i mois. 4 mois. !\ mois. h mots. 4 mois.
C'est-à-dire

,1
l\ mots. « h mots. l\ mois.

Arc-les-Gray
1 mol. 3 mois. « 3 mots. 3 mots.

Arclesgray ( 10 caractères ). u 1 mot. » 1 mol. 1 mot.
Aix-la-Chapelle

« 3 mois. 1 mot. 3 mots. 3 mois.
Aislachapcllo ( 1 ^ caractères) » 1 mot. » 1 mot. s mois.
Newyork

u 1 mot. " 1 mot. 1 mot.
New-York -. . n a mois. 1 mot. 2 mots. a mots.
Frankfnrt am Main

« 3 mois. 1 mot. 3 mots. 3 mots. "

Frankfurt A/M.
« 3 mots. 1 mot. 3 mots. a mots,

Frankfurtmaiii ( i3 caractères)
. ,m « 1 mot. " 1 mot. 2 mots."

IUo-de-Janeiro. ,, ; 3 mots. 1 mot. 3 mots. 1 3 mots.
Hiodejaneiro ( ta caractères)

» 1 mot. «
| 1 mot. I 2 mots.
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CORRESPONDANCE

INTÉïlIEUIlE. IKTBRKATIOKALE,

DÉSIGNATION. Dans Dans le teite.
f\-__ Dans l'adresse —

et Régime
"-* dans les

1 adresse. deui ettra.
régimes. européen. eur0pc(in.

Seine-et-Marne: i mot. i mot. « 3 mots, 3 mots.
Seineetmarne ( îa caractères)

» i mol. " i mol. 2 mois.
New South Wales

» 3 mots. i mot. 3 mois. 3 mots,
NewBouthwale5 { i3 caractères) u \ mot. » i mot. s mots.
Sanct Poelteu

n a mots. i mot. 2 mots. 2 mots.
Sanctpoeltcn (la caractères) « 1 mot. * 1 mot. 2 mois.
Van de Grande 3 mots. 3 mots. 3 mots. 3 mois. 3 mots.
Vandebrande (11 caractères ) 1 mot. 1 mot. 1 mol. 1 mol. 2 mots.
Du bois a mots. a mots. u mots. 2 mots. 2 mots.
Dubois

1 mot. 1 mol. 1 mot. 1 mot. 1 mol.
Belgrave Square

u a mois. 2 mots. 2 mois. 2 mois.
Belgravesquare (contraire a l'usage de la

langue ) .' » a mots. 2 mots. a mots. 2 mots.
Hyde Park

„ a mots. 2 mots. 2 mots. 3 mots.
Hydcpark (contraire à'l'usage de la langue). » 2 mots. 2 mots. 2 mots. 2 mots.
Hydepark square!1'

>• 2 mots. 2 mots. 2 mots. 2 mots.
Hydcparksquarc (contraire à l'usage de la

langue).-.
, •. » 2 mots.- 2 mots. 2 mois. 2 mots.'

Saint-James Street » 3 mots. 3 mots. 3 mots. 3 mois.
Sainljamci Street '

« 2 mots. 3 mots. 2 mois. 2 mots.
Porlland Place « * mois. 2 mots. 2 mots. 2 mots.
New Oxford Street « 3 mots. 3 mois. 3 mois. o mois,
Newoiford Street

» 2 mots. 2 mois. 2 mots. 2 mots.
Grand'mère

u 1 mot. " 2 mots. 2 mots.
Grandmère ( 9 caractères ) « 1 mot, « 1 mot. 1 mot.
Porte-monnaie

u 1 mol. « a mots. 2 mots.
Portemonnaio ( 12 caractères).

f .......... « 1 mot. « 1 mot. 2 mots.
Serre-frein » 1 mot. ' 2 mots, 2 mots.
Serrefrein { 10 caractères)•... " 1 mot. » 1 mot. i mot.
Emmingen, Hanuover la) » 2 mots. 1 mot. 2 mots. a mots.
Eminingen,.Wurllcmberg (2) ,,..... B 2 mots. ï mot. 2 mots. 3 mots.
Rue de la Paix 2 mots. l\ mois. 4 mots. 4 mots. l\ mots.
Rue delapaii i ... . 2 mots. a mots. 2 mots. 2 mots. 2 mots.
Prince of WaW ( nom do navire ) »... 3 mots. 3 mots. 3 mots. 3 mots. 3 mots.
Prînceofwales (nom de navire) (i3 carac-

tères) 1 mot. 1 mot. 1 mot. 1 mot. 2 mots.
5 bit (numéro de rue) -' 1 mot. s mots. a mots. 2 mots. a mots.
5 bit {désignant autre chose qu'un numéro

de rue)..... 2 mots. 2 mois. 2 mots. 2 mots. 2 mots.
44 72 ( 5 chiffre* et signes)

L e 1 mol. « 1 mot. 2 mots.
444 V2 C6 chiffre» et signes) •... « a mois. « 2 mots. 2 mots.
444*5(5 chiffres et signes).. « i mot. « 1 mot, 2 mots.
444.55 ( 6 chiffres et signes) .».. u 2 mots, .' 3 mots, 2 mots,

-
t1) Dans ce cas, l'expression «Hydepark», en un seul mot, ue compte que pour un mot» parce que

le mot «park» fait partio Intégrante du nom du square.

t
t2) Hannoveret Wurttembergsuivant Emmingen servent à compléter la désignation de deux bureaux

homonymes d'un même État et figurent ainsi à la première colonne do la nomenclatureofficielle des
bureaux télégraphiques.
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CORRESPONDANCE I

INTÉRIEURE. I N T E R » A T I O M ALB. I

DÉSIGNATION. Dans Dans le texte.
,

I
n„„. Dans l'adresse

nf .
I

Dans
et Régime

*e daus les
l'adresse. deux

,
extra-

régimes, européen. européeni

10 francs 5o centimes (ou) 10 fr. 5o c. ... « 4 mots. " jj mots. 4 mot».
îo fr. 5o u 3 mots. « 3 mots. 3 mots.
Fr. io,5o n 2 mots. * 2 mois. 3 mots.
n h. oo n 3 mots. » 3 mots. 3 mots.
il,3o » i mot. » i mot. 2 mots.
Le i7mo

<r

j 2 mots. B 2 mots. 3 mots.
Le i529mc «

I 3 mots. <• 3 mots. 3 mots.
44/2

u 1 mot. " 1 mot'.' a mots.
44/

u
I

1 mot. " 1 mot. 1 mot.
2 %

• " 1 m°k* " 1 mot. 2 mots.
2 p. 0/o

«1
3 mots. " 3 mol». 3 mots,

Huil/10
« a mois, " u mots. a mots.

5/douzièmos « 2 mois. » 2 mots. 2 mots.
54-oS u 2 mots. » 2 mots. 2 mots.
3o exposant a CI

H
3 mots. « 3 mots. 3 mots.

îb multiplié par 6 (l) a f\ mots. « £ mois. 4 mois.IDeux cenl trente-quatre , q mots. 4 mois. 4 mots. 4 mots. l{ mots.
Deuxcenltrcntcquatro(20 caractères) '2 mots. 2 mots. a mots. 3 mots. a mots.
Two hundred and thîrly four 5 mots. 5 mots. 5 mots. 5 m<jis. 5 mots.
Twohiitidredamllhirlyfour (23 caractères)., 2 mots, 2 mots. a mots. a mots. 3 mots.
E 1 mot. l mot. 1 mot- 1 mot. 1 mot.
E. M 2 mots. a mots. 2 mots. a mots. 3 mots,
Emvthf {6 lettres) .. L n 2 mois. « :, motB. a mots.
Tmrlz ( û lettres) « 1 mol. ' ] mol. 2 mots.
Ch. 23 ( inarque de commerce) « 2 mots. " 2 mois. 2 mots.
ADVGMY (marque do commerce) « a mots. » a mots. a mots

—- (marque de commerco) 1 n 1 mol. * 1 mot. 2 mots.
3
— ( marque de commerce) » 1 mot. « a mots. 2 mots.
C.H.F.45 (marque de commerco) « 4 mots. " fi mots. 4 mots.
L'affaire est urgente; partir sens retard

{7 mots et deu* soulignés) (2* » o mots. u 9 mots. 9 mota.
Reçu de vos nouvelles indirectes fassesmau-

vaises) télégraphiez directement « 10 mots. » lo mo|,SÉ ia mota.
-(Texte comportant une parenthèse) (3),
Recevons de Pcra lettre sourco sùrc où

lisons «affaire conversion entravée par
syndical banquiers» « i5 mots. * i5 mots, i5 mots.

(Texte comportant un passage entre guille-
mets) (*ï. I

I ' /,

W Les appareils télégraphiques ne peuîont reproduire des expressions telles que 3o°, i5 X G, etc.
Les expéditeurs doivent être invités à leur substituer la signification explicite « 3o exposant a»,
al5 multiplié par G u, etc.

t2' Le signal souligné est transmis avant et après chaque mot ou passage souligne. I
t3) Lo signal parenthèse est transmis avant et après chaque, passage ou mot placé entre parenthèses. I
M Le signal guillemets est transmis avant et après chaque passage signalé par des guillemets. I
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l'agc *8, ART. 42. — Dans la troisième ligne substitue" «Paris» à «Berlin».
Biffer le troisième alinéa du même article, y substituer la rédaction suivante :
«Dans la correspondance européenne un minimum de taxe est appliqué aux

«télégrammes à destination des pays suivants: Allemagne, Angleterre, Autriche-
«Hongrie, Belgique, Espague, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Suisse.
«Le tarif télégraphique indique le minimum à percevoir par télégramme échangé
«avec chacun de ces pays.»

Biffer au bas de la page 28 les'trois lignes qui forment le paragraphe a : «Le
tableau... régime européen».

Biffer au haut de la page 29 le tableau des taxes du régime européen ainsi
que les neuf premières lignes imprimées immédiatement au-dessous du tableau.

Remplacer ces indications par la note suivante :
«Le Tarif général contient, pour chaque pays, la taxe par mot par la voie nor-

«male ou par les autres voies les plus fréquemment employées, et diverses
«autres indications nécessaires pour l'application régulière des tarifs.

«A défaut d'indication de voie de la part de l'expéditeur, tout télégrammedoit
«être taxé d'après la taxe applicable à la voie normale.

«Dans le cas où l'expéditeur désigne une voie autre que la voie normale, la
«taxe à percevoir est celle qui est indiquée au tarif pour la voie choisie».

l>agc SO. — Section IV.
Règles de service s'appliquant aux télégrammes spéciaux.
Biffer le 1" alinéa de l'article 44, y substituer la rédaction suivante

:

Télégrammes d'État ou officiels. Leur définition.
«<Î4. —A. Service international.
«Lus télégrammes d'Etat sont ceux qui émanent des chefs d'Klat, des

«ministres, des commandants en chef des forces de terre et de mer et des agents
«diplomatiques et consulaires des Etats faisant partie de l'Union télégraphique.

«1. Les télégrammes d'Etat doivent être revêtus du sceau ou du cachet de
«l'autorité qui les expédie. Cette formalité n'est pas exigible lorsque l'authcnli-
« cité du télégramme ne peut soulever aucun doute.

«2. Le droit d'émettre une réponse comme télégramme d'État est établi par la
«production du télégramme d'État primitif.

«3.
— Les télégrammes des agents consulaires qui exercent le commerce ne

«sont considérés comme télégrammes d'État que lorsqu'ils sont adressés à un
«personnage officiel et qu'ils traitent d'affaires de service. Toutefois, les télé-
« grammes qui ne remplissent pas ces dernières conditions ne sont pas refusés
«par le bureau de départ, mais celui-ci les signale immédiatement à l'Adminis-
«tration centrale.

«B. — Service intérieur et service international.

«I.
— Le texte des télégrammes d'Etat en langage chiffré peut être formé de

« chiffres ou de lettres ayantune signification secrète, mais le mélange de chiffres

,
«et de lettres n'est, pas admis.

«
2.

— Les télégrammesd'Etat, lorsqu'ils sont rédigés en langage clair, donnent
«lieu à une répétition partielleobligatoire (art. g5).

«3. — Les télégrammes d'État, lorsqu'ils sont rédigés en langage secret,
«doivent cire répétés intégralement et d'office par le bureau réceptionnaire, ainsi
«que cela se pratique pour les télégrammes collationnés (art. 49 et 99).
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« C. — Service intérieur.

«Dans le service intérieur les télégrammes d'État prennent le nom de «Télé-

« grammes officiels». Ce soniceu* qui, intéressantle service de l'État, sont expé-
«diés par des fonctionnaires publics auxquels le droit de franchise télégraphique
«a été accordé par arrêté minislériel.»

- Page S», ART. 45. —
Après les mots «inconnu, refusé, pas arrivé, etc.»,

ajouter: «Les avis de service relatifs à un télégramme précédemment transmis
«doivent reproduire toutes les indications propres à faciliter les recherches des
«télégrammes primitifs ».

Page 4», SUITE DE L'ART. 47. — Dans le premier alinéa de la page, remplacer
«Berlin, article, etc., » par «Paris, article LX1I, S 2.»

Dans les 2°, 4e et 5" alinéas, remplacer «2 francs» par « i franc».

Psigc 48, ART. 48. — Ajouter à la fin du premier alinéa, après les mots
«priorité de transmission» les mois : «et de remise à destination.»

L'avant-dernier alinéa de la page sera biffé et remplacé par le suivant :
«Ils sont acceptés, en transit seulement, par la Norvège, le Sénégal et la

«Suisse.»

Page 40. MÊME ARTICLE. — Dans le deuxième alinéa, inscrire à leur rang,
parmi les pays acceptant les télégrammes urgents: «le Brésil, la Cochinchine
«française, l'Ânnam, le Tonkin, les Indes britanniques et Victoria (Australie).»

Biffer les mêmes noms dans le troisième alinéa.

Page 4», ART. 49. — Biffer le deuxième alinéa de l'article 49 et le rédiger
comme suit :

«Les télégrammes d'Etat rédiges en langage secret donnent lieu à une répéti-
«lion intégrale de bureau à bureau. Ce collationnement est donné d'office et gra-
« alitement. »

.
Page 51 ,-ART. 52. — Biffer l'article tout entier et le rédiger comme suit:
«Tout expéditeur peut demander, en inscrivant avant l'adresse la mention:

«Faire suivre ou (FS), que le bureau d'arrivée fasse suivre son télégrammedans
« les limites des pays soumis au régime européen.

«L'expéditeur du télégramme à l'aire suivre ne peut, en aucun cas, affranchir
« d'avance une réponse à ce télégramme.

«Lorsqu'un télégramme porte la mention : Faire suivre ou (FS) sans autre indi-
«calion, le bureau de destination, après l'avoir présenté à l'adresse indiquée,
«le réexpédie immédiatement, s'il y a.lieu, à la nouvelle adresse qui lui est dési-
« gnée au domicile du destinataire. Cettenouvelle adresse est inscritedans le télé-
« gramme à la suite de la première.

«Si aucune indication ne lui est fournie il garde le télégramme en dépôt en
«observant les dispositions de l'article i4i. Si le télégramme est réexpédié et si
«le second bureau ne trouve pas le destinataire à l'adresse nouvelle, le télé-
« gramme est conservé par ce bureau.

»Si la mention : Faire suivre ou (FS) est accompagnée d'adresses successives,
« le télégramme est transmis à chacune des destinations indiquées jusqu'à la der-
«nière, s'il y a lieu, et le dernier bureau se conforme aux dispositions du para-
« graphe précédent.

« Il est formellement, interdit de faire suivre un télégramme^mandat.
«La taxe à percevoir au départ pour les télégrammes h «Faire suivre» est en

« général la taxe afférente au premier parcours.
«Toutefois, dans le régime intérieur, l'expéditeur d'un télégramme a «Faire
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«suivre» peutdéposerdes arrhes destinéesà couvrir le moulant des réexpéditions
«éventuelles de ce télégramme. Dans ce cas, le préambule est complété parla
«mention «Taxes perçues avec arrhes». Cette mention est transmise gratuite-
« ment.

«La liquidation des arrhes est effectuée par le bureau qui les a perçues et
«d'après les renseignementsdont ce dernier doit provoquer l'envoi par feuilleM.

«Si un télégramme ainsi taxé devait être réexpédié à l'étranger, la mention
«taxes perçues avec arrhes» serait biffée par le dernier bureau français qui réex-
«pédieet remplacée par la formule réglementaire seule en usage dans les rela-
«tions internationales : «Taxe à percevoir... francs..

.
centimes»; mais le mon-

«tant de la taxe à porter dans le préambule ne s'appliquerait qu'au parcours
«entre le dernier bureau français et le premier bureau étranger. La liquidation
«des arrhes s'opérerait, par conséquent, sur les réexpéditions qui auraient été
« effectuées exclusivement entre les divers bureaux français. »

«Dans le service intérieur, si l'expéditeur n'a pas déposé d'arrhes et dans les
«relations du régime européen, dans tous les cas, la taxe complémentaire du
«faire suivre» est perçue sur le destinataire, l'adresse complète entrant dans le
«
nombre de mots. A cet effet et dans les conditions prévues au troisième alinéa

« du présent article, le nombre total des mots formant le texte primitif, augmenté
«du'nombre des mots de la nouvelle adresse, sert de base à la taxe de la nou-
«velle transmission. Cette taxe est d'ailleurs calculée d'après la voie normale, à
«moins d'indications contraires données par l'expéditeur au moment du dépôt
«du télégramme.

« A partir du premier bureau indiqué dans l'adresse, les taxes à percevoir sur
«le destinataire pour les parcours ultérieurs doivent, à chaque réexpédition,
«être indiquées d'office dans le préambule.

«Cette indication est formulée comme il suit : Taxes à percevoir .... francs
«... centimes. Si les réexpéditions ont lieu dans les limites de l'État auquel
«appartient le bureau d'arrivée, la taxe complémentaireà percevoir sur le des-
«tinataire est calculée, pour chaque réexpédition, suivant le tarif intérieur do
«cet État. Si les réexpéditions ont lieu hors de ces limites, la taxe complèmen-
« taire est calculée en considérant comme autant de télégrammes séparés chaque
«réexpédition internationale. Le tarif pour chaque réexpédition est le tarifappli-
cable aux correspondances échangées entre l'Etat qui réexpédie et celui auquel
le télégramme est réexpédié. »

Page 53, suite de I'ARTICLB 53.
L'alinéa commençant par les mots : «Le nombre minimum» sera biffé et

remplacé par la rédaction suivante :
«Le nombre minimum de mots pour lequel on peut percevoir le prix de cette

«réponse n'est pas déterminé par le règlement de Paris. Toutefois, le lélé-
«gramme,quelque réduit qu'il soit, devant contenir nécessairement deux mots,
«l'expéditeur ne pourra, en aucun cas, affranchir une réponse de moins de
«deux mots. Dans les relations avec les dix pays pour lesquels a été fixé un
«minimum de taxe (Voir art. 4a), l'expéditeur ne peut affranchir la réponse
«pour un nombre de mots inférieur à ce minimum (Voir le tarif). Exception est
« faite pour les réponses payées aux avis de service taxés prévues à l'ar-
«ticle 62 6w».

Page 58, suite de 1'ARTICLE 53. — Biffer l'alinéa b et le remplacer par la
rédaction suivante :

«&) Si la taxe à acquitter pour le télégramme réponse est inférieure à la
«valeur du bon, et si ce bon se rapporte à un télégramme du régime intérieur
«ouà un télégrammedu régime européen, la différence entre la valeur du bon
«et le montant de la taxe réellementduc n'est pas remboursée. La personnequi



«Télégramme à remettre en mains propres.

«
55 bis. — L'expéditeurpeut demander que ïe télégramme soit remis au desti-

«nataire lui-même; ce qu'il fait connaître en inscrivant avant l'adresse l'indica-
«tion éventuelle «à remettre en mains propres» ou l'abréviation correspondante
«(M P), comprise dans le nombre de mots taxés.

«Ces télégrammes spéciaux doivent être admis dans le régime intérieur et, en
«ce qui concerne les relations internationales :

«Dans celles du régime européen, avec l'Allemagne, l'Autriche-Hongric, la
«Belgique, la Bosnie-Herzégovine, la Bulgarie, le Danemark, la Grèce, l'Italie,
«le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Ras, le Portugal, la Roumanie, la Suède,
«la Suisse et la Turquie.

«Dans les relations du régime extra-européen,avec l'Australie méridionale, le
«Brésil, la Cochinchine, l'Egypte, les Indes britanniques, les Indes néerlan-
« daises et Victoria.

.
«Dans le régime intérieur exclusivement, l'expéditeur peut aussi employer la

« mention « personnel» ou toute autre équivalente. Mais comme cette mention n'a
«pas un caractère réglementaire et ne suffit pas pourcaractériserun télégramme
«spécial, l'expéditeur est tenu de compléter cette mention par l'indication «avec
«reçu». Les trois mots «avec reçu personnel» sont inscrits avant l'adresse »t
«compris dans le nombre de mots taxés».

Biffer à la page 68 le dernier alinéa de l'article 58,
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«présente le bon doit être informée de cette disposition. Le bon est accepté si
«cette personne persiste à le donner en payement.

«Quand le bon se rapporte à un télégramme du régime extra-européen, la.
«différence entre la valeur du bon et la taxe due peut être remboursée à l'expé-
«diteur du télégramme primitif. Si donc une semblable demande de rembour-
« sèment est formulée, elle doit être soumise sans retard à l'examen de^l'Adml-
« nistration centrale. »

Page 88, ART. 54. — Dans le troisièmealinéa, remplacer les mots «par une
« mention explicite ... mots taxés » par les mots « par l'indication éventuelle

»
«communiquer toutes adresses» qui doit être obligatoirement comprise dans le
«.nombre de mots taxés ».

L'alinéa commençant par les mots:«Le collationnement ne donnant....,» et se
terminantpar les mots: «qu'une fois» sera biffé et remplacé par la rédaction
suivante :

« L'urgence et le collationnement ne donnant lieu qu'à une seule opération,
«môme pour un télégramme multiple, les indications éventuelles (D) et (T C) ne
«doivent donc être inscrites qu'une seule fois avant l'ensemble des adresses et les
«taxes correspondantes ne sont perçues qu'une seule fois, dans les relations du
« service international aussi bien que dans celles du service intérieur, en ce qui
«concerneles télégrammes (T C).»

Page 59, ART. 55. — Ecrire en marge :
«Télégrammes à remettre ouverts» au lieu de «Télégrammes remis ouverts».
Ajouter à leur rang respectifles noms des pays suivants :
«LaSuède» dans le deuxième alinéa ;«L'Egypte et Victoria» dans le troisième alinéa ;
«Le Sénégal» dans le cinquième alinéa.
Biffer dans le cinquième alinéa le nom de «la Suède», et dans le dernier

alinéa les noms de «l'Egypte» et de -/Victoria».

Page 60.
— A la suite de l'article 55, insérer un nouvel article formulé comme

suit :
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'< Page GO, ART. 50. —

Biffer le titre inscrit en marge ainsi que le i" alinéa; écrire ce qui suit :

« Télégramme par exprès ou par estafette.
«56.

— 1. L'expéditeur qui demande que son télégramme soit envoyé «par
«exprès» (Régime intérieur) «par exprès» ou «par estafette» (Régime interna-
«tional) au domicile du destinataire, par les soins du bureau d'arrivée, est
« tenu : »

Page «I, même article. — Après les mots «de mascate» qui terminent le
deuxième alinéa, biffer les mots : «voir page 64» et les remplacer par ceux-ci :
« voir page 8o du tarif. »

Dans le troisième alinéa remplacer «Convention de Londres» par «Convention
de Saint-Pétersbourg 1875».

Dans'le paragraphe (n) qui commence le dernier alinéa, écrire :

« Dans le service international les frais d'exprès sont perçus d'après les ren-
«seignements insérés aux pages 24 et 4i du tarif.»

Biffer tout le reste de l'article jusqu'au paragraphe 3 «Liquidation des arrhes»
exclusivement (page 64)-

Page 09, ART. 00. — La dernière phrase du premieralinéa doitêtre modifiée
comme suit :

«Ce délai est porté à douze mois pour les télégrammes extra-européens.»
L'article 6i

,
intitulé «Communication des originaux et des copies de télé-

grammes» est conservé sans changement.

Page ÏO. — L'article 62, intitulé «Télégrammes rectificatifs et complétifs»
sera biffé tout entier et remplacé par la rédaction suivante :

L'expéditeur et le destinataire de tout télégramme peuvent, dans lo délai de
72 heures qui suit, selon le cas, le dépôt ou l'arrivée de ce télégramme, faire
demander des renseignements ou donner des instructions par voie télégraphique
au sujet d'un télégramme en cours de transmission ou déjà transmis. Ils peuvent
aussi, en vue d'une rectification, faire répéter intégralement ou partiellement,
soit par le bureau de destination ou d'origine, soit par un bureau dé transit, un
télégramme qu'ils ont expédié ou reçu. Ils doivent déposer les sommes sui-
vantes :

i° Le prix du télégramme qui formule la demande ;

2° Le prix d'un télégramme pour la réponse, si une réponse télégraphique
est demandée.

Tout télégramme rectificatif, complétif ou annulatif et toute communication
relative à un télégramme.déjà transmis ou en cours de transmission, lorsque
l'échange en a lieu de bureau à bureau à la demande de l'expéditeur ou du des-
tinataire

,
sont des avis de service taxés conformémentau tarif ordinaire.

Ces avis prennent rang parmi les avis de service et portent l'indication ST.
Ils affectent la forme suivante :
ST Paris de Wien 26 {numéro de l'avis de service taxé) 8 (nombre de mots)

= 235 treize Kriechbaum (numéro, date et nom du destinataire du télégramme a
rectifier partiellement) remplacer troisième (mot du texte) 20 par 2,000;

ST. Calcutta de Londres 86 (numéro de l'.avis de service taxé) 8 (nombre de
7nots)= (RP 4) (le chiffre U comprend le nombre de mots à répéter, soit 3 plus un
mot pour le nom du destinataire du télégramme à faire rectifier == 43g vingtsix
Brown (numéro, date et nom du destinataire d'un télégramme à répéter partielle-
ment.) Répétez premier, quatrième, neuvième (mots du texte du télégramme pri-
mitif à répéter), ou encore repétez mot (ou... mots) après.
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Les mots à répéter ou à rectifier dans un télégramme sont désignés par \e

rang qu'ils occupent dans ce télégramme abstraction faite des règlesde la taxa-
tion.

La réponse aux communications dé l'espèce revêt la forme suivante :. -
ST Londres de Calcutta, 4o (numéro de l'avis de service réponse 4 [nombre

de mots) = Brown (nomda destinataire), albatros, scrutiug, commune (les trois
mots du télégramme primitif dont la répétition est demandée).

Le numéro, lorsque le télégramme primitif n'en porte pas, est remplacé par
le quantième du mois et l'heure de dépôt, le cas échéant.

Les taxes perçues pour les télégrammes rectificatifs sont remboursées si la
répétition montre que le mot ou les mots répétés avaient été reproduits incor-
rectement dans le télégramme primitif. Dans le cas où quelques-uns des mots
auraient été correctement et quelques autres incorrectement reproduits dans le
télégramme primitif, la taxe des mots qui, dans le télégramme demande et dans
le télégramme réponse, désignent les mots correctement reproduits dans le té-
légramme primitif n'est pas restituée.

Aucun remboursement n'est dû pour le télégrammeprimitif qui a donné lieu
à la demande de rectification.

Lorsque les mots dont la répétition est demandée sont écrits d'une manière
douteuse, le bureau de départ joint à la répétition une note ainsi conçue : «

Ecri-
ture douteuse, surseoir au remboursement.»

L'article 62 bis commençant par les mots « lorsque l'expéditeur et le destina-
taire veulent correspondre directement entre eux. .. » est conservé sans modifi-
cation. Toutefois, dans le renvoi m placé au bas de la page il faut lire : « Voir
article 53 ) » au lieu de : «S 53».

Page ïl, ART. 04. — 2e alinéa, 2° ligne.
Substituer «trois mois» à «quarante-deux jours».

Page 9î, ART. 05. —
À la fin de l'alinéa (d) remplacer «l'article 62 li<» par

«
l'article 62 ».

Page Ï4. — Suite de l'article 65.
A la sixième ligne, au lieu des mots : « non collationnés », écrire : «

collatiennes
ou non collationnés».

A la huitième ligne remplacer le mot : «pouvant» par le mot : «peut».
Dans l'alinéa commençant par les mots : «A cet effet le destinataire doit

...... substituer «trois mois» à «six semaines».
Compléter le paragraphe en inscrivant après les mots : «H est procédé alors

comme en matière de remboursement de taxe». Le nouvel alinéa suivant :
«Quand un bon de réponse se rapportant à un télégramme du régime oxtra-

« européen est donné en payement d'un télégramme dont la taxe est inférieure à
«la valeur de ce bon, la différence entre les deux sommes peut être remboursée
«à l'expéditeur du télégramme primitif, si la demande en est faite. Le Lnreau
« qui reçoit une semblable demande de remboursement doit la soumettre sans
«retard à l'examen de l'Administration centrale, par l'intermédiaire de la Dircc-
«
lion départementale.

»
Apres le paragraphe h ajouter un paragraphe i formulé comme suit ':
«i. Dans ia correspondance internationale, en cas d'annulation par avis de

«service taxé d'un télégramme déjà transmis, l'expéditeur a droit au remboursc-
«ment des taxes du télégramme primitif et de l'avis de service d'annulation, en
«raison du parcours non effectué, sous déduction des'frais de poste, s'il y a lieu.

»

Page 8S, ART. 72. — Cet article sera biffé et rédigé comme suit :

«72. — Il est interdit, dans la transmission d'un télégramme, d'en modifier
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«l'adresse ou le texte,de quelque manière que ce soit. Tout télégramme doit être
«transmis tel que l'expéditeur l'a écrit" et d'après sa minute, sous les réserves
«formulées à l'article n. Le transmetteur doit, en conséquence, reproduire les
«signes de ponctuation, apostrophes, alinéas et traits d'union que l'expéditeur
«a portés sur la minute.

«Hormis les cas spécifiés aux articles 80 et g3, il est interdit d'employer une
«abréviation quelconque en transmettant le texte d'un télégramme. Il est, en
«outre, interdit de transmettre en abrégé les noms des bureaux d'origine (en
«préambule) et les noms des bureaux de destination (dans l'adresse); ces noms
«doivent toujours être reproduits tels qu'ils figurent dans la nomenclaturedes
«bureaux télégraphiques. »

Page 86. — Suite de l'article 73.
L'alinéa imprimé au haut, de la page sera biffé et remplacé par le suivant :

« On ne doit jamais refuser un télégramme sous le prétexte qu'il est irrégulier
«
dans sa forme ou dans l'une quelconque de ses parties. On n'est, de même, au-

«torisc à retarder la transmission d'un télégramme que s'il est nécessaire d'en
« faire préciser le lieu de destination».

Page 88, ART. 75. — Biffer le premier alinéa et commencer l'article comme
suit :

«Les différentes voies que peuvent suivre les télégrammes sont indiquées par
« formules concises, arrêtées de commun accord par les offices intéressés. Ces
«

formules sont celles qui forment dans le Tarif, l'en-lètedes colonnesoù figurent
« les taxes».

«L'expéditeur qui veut prescrire la voie à suivre doit écrire lui-môme, en
«marge de sa minute, la formule correspondante. Les indications de voies im-
«
primées sur certaines minutes et, en général, les indications non manuscrites

«ne sont en aucun cas obligatoires pour le service.
«Lorsque l'expéditeur a prescrit la voie à suivre en inscrivant lui-même sur

«la minute la formule correspondante,celle-ci n'est pas comprise dans le nombre
«de mots -taxés; elle est transmise dans le préambule jusqu'au point où elle est
«utile. Les offices respectifs sont alors tenus de se conformer aux indications
«données, à moins que la transmission par la voie indiquée ne paraisse devoir
«occasionner un retard notable ou que cette voie ne soit interrompue.»

Les sept alinéas suivants sont conservés sans changement.
Les 8° et 9e alinéas, commençant par les mots : «Les différentes voies

et «L'indication de la voie.,.. » serontbiffés et remplacés par la rédaction sui-
vante :

«Si, au contraire, l'expéditeur n'a prescrit aucune voie à suivre,il est interdit
«au taxateur de provoquer l'inscription de cette voie. Le télégramme est alors
«taxé et transmis par la voie normale ou bien, en cas de coexistence de plu-
« sieurs voies normales, par la voie la plus directe et la plus rapide.»

«Les deux derniers alinéas commençant parles mots : «Les dirigeurs. ...» et
«Les avis de service....» sont conservés sans changement. »

Page 8». — ART. 70.
A la fin de l'avant-dernier alinéa, substituer les mots : «avis de service» à ceux

de : «télégrammes de service».

Page 88. — Suite de l'article 76. ' Le deuxième alinéa est à biffer et à rem-
placer par le suivant :

«
Lorsqu'un envoi de télégrammes. annoncé ne parvient pas par. le courrier

«indiqué, le bureau expéditeur en doit être averti immédiatement. Celui-ci peut,
«selon les circonstances,effectuer un nouvel envoi, par un moyen de transport
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«quelconque, ou transmettre les télégrammes par la voie télégraphique, si les

« correspondancesultérieures ne doivent pas en souffrir. »

Page 94. — ART. 80.
A côté du titre : «2° Chiffres» mettre l'indice (1> et inscrire, en regard, sur la

page blanche, le renvoi suivant :

M «On peut aussi employer, pour exprimer les chiffres, les signaux suivants,
« mais seulement dans les répétitions d'office :

Dans le tableau des signes de ponctuation et indications de service, rempla-
cer le signal E3B I I I HB par le signal m BHI pour
l'invitation à transmettre.

Page OO. — ART. 81.
Au commencement du 4e alinéa, au lieu de : « Pour séparer le préambule de

l'adresse» écrire : «Pour séparer le préambule des indications éventuelles, les
indications éventuelles de l'adresse, l'adresse du texte. ...» le reste sans chan-
gement.

Dans le S 15, après les mots: «d'urgence exceptionnelle» inscrire l'indice 11 et
écrire en regard, sur la page blanche, le renvoi suivant :

«(1) Cependant un télégramme avec collationnement (c'est-à-dire un télé-
gramme portant l'une des mentions TG ou TH., ou un télégramme d'État ou
officiel en langage secret) rnct fin à la série et le correspondant commence sa
série par le collationnement de ce télégramme.»

Page loi.— ART. 82-. En tète du sixième alinéa, conserver provisoirement
l'indice D (service intérieur) et ajouter l'indice K (service international) pour
désigner les gares qui n'admettent à l'arrivée que les télégrammes adressés
« télégraphe restant » et ceux à distribuer dans l'enceinte même de la gare.

Page 1OC ART. 88.
Compléter cet article par l'addition de l'alinéa ci-après :
«Tout bureau qui reçoit par un Cl international un télégramme présenté

comme télégramme d'Etat ou de service le réexpédie comme tel.
»

Page 106. — ART. 90.
Biffer les deux lignes qui forment le troisième alinéa de cet article.

Page lO1». — ART. 92.
Biffer les deux lignes qui forment le dernier alinéa de cet article, ainsi que

le sous-litre en marge : «parenthèses obligatoires».

Page tOÏ, ART. 93. ^Conserveriesdeux premiersalinéas. Substituer ensuite
la rédaction suivante à la suite de l'article commençantparles mots : ««) Nature
« du télégramme ; » —jusqu'à l'alinéa,page îog,- ainsi conçu : « Pour le régime extra-
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«européen, la transmission de quelques-unes de ces indications est facultative,
«ainsi:»

«a. Nature du télégramme, au moyen d'une des lettres S, A, D, ST, CR,
«quand c'est un télégrammed'État, de service ou privé urgent, un avis de ser-
«vice taxé ou bien un accusé de réception.

«6. Lettre initiale du nom du bureau destinataire.
«(Cette lettre initiale ne doit être transmise que si le bureau transmetteur cor-

« respond directement avec le bureau destinataire. )

«Toutefois dans le régime intérieur, si le télégramme à transmettre est un
«télégramme de la dernière heure, on transmettra en entier le nom du bureau
«destinataire suivi du mot: «Limité» (art. 85 [B]).

«c. Bureau d'origine précédé de la préposition de (exemple : de Bruxelles).
«(Indiquer le pays ou la situation géographique du bureau d'origine:
« 1° Quand il y a un autre bureau du même nom;
«2° Quand l'ouverture de ce bureau n'a pas encore été publiée par le Bureau

«international des administrations télégraphiques.
« d. Numéro du télégramme.
«e. Nombre de mots (dans les télégrammes chiffrés on indique: i° le nombre

«total des mots qui sert de base à la taxe; 2° le nombre des mots écrits en lan-
«gage ordinaire; 3° s'il y a lieu, le nombre des groupes de chiffres ou de lettres).

«Dans les télégrammes internationaux ordinaires, c'est le nombre de mots
«taxés et non le nombre de mots réels qui doit figurer dans le préambule et
«servir de base à l'établissement des comptes internationaux.Dans le cas où il
«existe une différence entre ces deux nombres, l'Italie transmet le nombre de
«mois sous la forme d'une fraction dont le numérateur représente le nombre de
« mots taxés et le dénominateur le nombre de mots réels. Tous les autres pays
«transmettent simplementle nombre de mots taxés.

«/. Dépôt du télégramme (par trois nombres, quantième du mois, heure et
«minute, avec l'indication m ou s [malin ou soir]).

«Dans la transmission,les indicationsm ou s, ainsi que le quantième du mois,
«peuvent être omis, quand il n'y a aucun doute.

Kg. Voie à suivre (quand l'expéditeur l'a indiquée par écrit dans son télé-
« gramme) [art. xxix, § 2, etxur, S 3).

vh. Indications éventuelles que l'expéditeur n'est pas tenu d'insérer dans le
«texte taxé, telles que: ampliation, etc., taxe à percevoir; adresses ; télégrammes
«sémaphoriques; adresses avec arrhes; complémentdétaxe perçu.

«Exemples de préambules:
« i" cas. Le bureau transmetteur (Bruxelles) correspond directement avec le

«bureau destinataire (Lille); L de Gand 43 17 12 3,18, s. — Crédionais Lille.
«2° cas. Le bureau transmetteur (Bruxelles) ne correspond pas directement

«avec le bureau destinataire (Bordeaux); de Bruxelles 115 29 6 4, i5, m. —«CrédionaisBordeaux.
«Les indications qui constituent le préambule des télégrammes sont transmises

«gratuitement et d'office dans le service intérieur et dans le service international
«(régime européen).

«Pour le régime extra-européen, la transmission de quelques-unes de ces^
«indications est facultative^ ainsi :»

Biffer les deux alinéas suivants.
Dans l'alinéa relatif à la transmission du numéro, ajouter : «Victoria» et les

compagnies «African direct telegraph», «Eastern télégraph», «Eastern and South
African telegraph», «Eastern extension telegraph», «Black Sea telegraph» et
«West African telegraph».

.
Dans l'alinéa relatif à la transmissionde la date et de l'heure du dépôt, ajouter
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«Victoria» et les compagnies suivantes: «African direct telegraph», «Black Sea
telegraph» et «West African telegraph».

i Après les mots: «La date et l'heure du dépôt» mettre l'indice (i) et porter dans
le bas de la page le renvoi suivant :

«(i) La compagnie Eastern telegraph a fait connaître que les télégrammes en "
,

« provenance de l'Amérique qui ne portent ni date ni indicatio ndu temps prennent
«la date et l'heure de Londres au moment où ils sont remis à la compagnie.»

Page lfO, ART. 94.— Biffer le membre de phrase commençant par les mots
«sinon il répète» et y substituer la rédaction suivante :

«Sinon, il confirme le nombre de mots annoncés et répète la première lettre
«de chaque mot et le premier chiffre de chaque nombre jusqu'au passage erroné
«qu'il rectifie (Exemple : 17 j c r 2 b, etc.)».

Même page, MÊME ARTICLE. — Biffer la dernière phrase commençant par
ces mots: «l'expéditeurest informé» et la remplacer parla suivante :

«Dans le cas de non-payement, le bureau d'origine, dûment prévenu par avis
«de service, informe l'expéditeur que le refus de payementa empêché la remise
»du télégramme.»

Même page, ART. 95. —Compléter le renvoi (1) en en modifiant la rédaction
comme suit :

«Le collationne,uent partiel est toutefois obligatoire pour, les télégrammes
«d'Etat, ou officiels et dans le scrvice'des mandats internationaux; il doit com-
« prendre tous les noms et tous les nombres.

Page 18 1, ART. 99.—Dans le 1er alinéa, remplacer les mots: «applicables aux
«télégrammes officiels» par les mots: «applicablesaux télégrammesd'Etat (service
«international),ou officiels (service intérieur).»

Dans le 2e alinéa, après les mots: «de remarquer» ajouter: «pour le service
intérieur.

»

Page aas, 6° alinéa.— Mettre: «il dresse un procès-verbaln" 685 (ancien 207),
auquel... etc. » et à la fin de ce même alinéa,au lieu de : «Direction des services
sédentaires, 2e bureau», mettre: «Division de l'exploitation électrique, bureau
des correspondances télégraphiques ».

Page 119, § 3.— dernière ligne, mettre: «par procès-verbal n° 68.r), (ancien
207 ».

Page 119, S 5. — 3" ligne, même correction.

Page 13*, ART. 100 et 107. — Biffer les mots: «inscrite et» et plus loin: «et
entre parenthèses».

Page ïS8, ART. 108. — Dans le 2° alinéa, biffer les mots: «transmises: entre
parenthèses et». Biffer la fin de l'alinéaà partir des mots : «et elle n'est comptée».

Page 1133, ART. 109. — Compléter ainsi cet article : «La mention commu-
niquer toutes adresses » ne doit jamais être transmiseen préambule.Elle doit être
placée en têtu des adresses et elle est soumise à la taxe».

Télégramme à remettre ouvert •— à remettre en mains propres.

Page !3>3, ART. 110. -—
Biffer cet article et le rédiger comme suit:

«110. — Les mots: «à remettre ouvert» ou (RO); «à remettre en mains
propres» ou (M P),» ou bien «avec reçu personnel», cette dernière mention
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applicable dans| le service intérieur exclusivement, obligatoirement inscrits
avant l'adresse, doivent toujours être transmis à cette place.n

Page 134, ART. 111.— Dans le paragraphe 4> après les mots : «des indices»,'
ajouter la lettre K (relations internationales) après la lettre D.

Page 143, ART. 117. — Dans le a' alinéa, substituer : «douze mois» à : «dix-
huit mois».

Page 146, i™ ligne. — Substituer : «douze mois» à : «dix-huit mois».

Page 163, ART. 130. — A là fin du i" alinéa, après le mot : «explicitement»
inscrire les mots : «(voir art. 55 bis et 160) ».

Page 168, ART. 143. — Après les mots : «un avis de service annulant» mettre
un astérisque (*) et porter dans la page blanche correspondante le renvoi ci-
après :

- «(*) Cet avis de service revêt la forme suivante: N° du.. ,. (quantième)
pour..... (adresse textuellement conforme à l'adresse reçue) remis. Annulez
avis contraire. »

Page 1*1, ART. 148. — Dans le 2' alinéa du § c, biffer les trois dernières
lignes, à partir de « sauf l'exception relative... »

Dans le 2e et le 3e alinéa du § (d), remplacer : «Direction de l'Exploitation
4e bureau» par : «Exploitation électrique 1er bureau» et procès-verbal « 207 » par
«685».

Page 184, ART. 154. — A la quatrième ligne du paragraphe (c), après les
mots : «comme il est indiqué ci-dessus», mettre l'indice (L)et porter dans la page

.blanche correspondante le renvoi ci-après :

«(') Lorsqu'un bureau de destination défère à l'ordre donné par le destina-
taire ou au domicile de ce dernier de réexpédier le télégramme primitifau delà
des limites de l'État auquel appartient ce bureau de destination, si d'ailleurs le
télégramme primitif est un télégramme avec réponse payée, le bureau qui réex-
pédie biffe l'indication R P dans le télégramme qu'il fait suivre, délivre un bon
et en applique le montant à un avis de service taxé, par lequel il donne, au
bureau d'origine primitif, avis de la réexpédition du télégramme».

Page 185, 5° alinéa, 2e ligne.— Aux mots: «en dehors de l'Europe» substi-
«tuer: en dehors des limites des pays soumis au régime européen».

Même page, avant-dernieralinéa.— Ajouter à la suite : «Sauf l'exceptionpré-
vue à l'article 52, p. 5i ».

Page 186, renvoi (-1). — Biffer les mots: «sans parenthèses».

Page 18» , S g. — Remplacer la rédaction actuelle par la suivante :

«3. S'il n'y a pas de rectification et si les recherches faites pour trouver le
«destinataire sont restées infructueuses, la réponse d'office est émise au bout de
« huit jours ou même dans un délai plus rapproché, comme télégramme prive,
«dans la forme suivante : Réponse à n"..... de signé..... destinataire
cinconnu, pas arrivé, parti etc..... »

Page 188, Sj.
•—

Substituer: «trois mois» à: « six semaines» et à: «quarante-
deux jours pleins».

Page 188, ART. 156. —A la fin du 1" alinéa, après les mots: «uait de-
mandé le contraire», ajouter: «en inscrivant en tète des adresses la mention
taxée: «communiquer toutes adresses». Supprimer entièrement le 2° alinéa.



BDLL. MENS. N° 5 SDPP. — 427 —
Page 190, Sa. — Substituer à la rédaction actuelle la rédaction suivante :

« (a). Lorsque telle a été la demande faite expressément soit par l'expéditeur,
soit par le destinataire. »

Biffer en entier le S e de la même page.

Page 194. «Affranchissementpostal»,bifferleparagraphecommençantparces
mots: «et 2° Les télégrammes d'arrivée que...» Dans le i" alinéa du même para-
graphe,remplacer les mots : «hormis les deux cas suivants» par les mots :«hormis
le cas' suivant», et en tête du 2e alinéa supprimer : « (i°) ».

Page 195, ART. 160. — Remplacer la rédaction actuelle par la suivante :
«Le bureau d'arrivée se conforme exactement aux indications suivantes qui

seraient formuléesavant l'adresse: «A REMETTRE EN MAINS PROPRES» OU «MP» ou
«(AVEC REÇU) (PERSONNEL)». Le facteura le devoir de ne délivrer les télégrammes
dont l'adresse serait ainsi formulée qu'à la personne même dont le nom figure
dans l'adresse et contre reçu».

Annotations à la table des matières.

Page 393. — Indications éventuelles. — Biffer les trois derniers alinéas et les
chiffres qui s'y rapportent.

Mettre un alinéa ainsi conçu :
Elles sont placées entre parenthèses sur la minute,\

mais les parenthèses sont supprimées dans latrans-[ 18 g
mission )

' Page 395. — Interdiction. — Mettre comme premier alinéa
:

Des lettres secrètes dans les télégrammesprivés.. | 3i | 18 |

Page 398. — Mettre comme premier alinéa :

Ipour le service intérieur | 4i 26

pour certains pays du régime eu-j
, or°péen

; ,"'
applicable aux réponses payées}

d'avance aussi bien qu'aux t.élé-1 t» K»
grammes mômes pour lesquels lai
réponse est payée )

Page 41*. — Télégrammes. — Ajouter l'alinéa suivant :

A remettre en mains propres (M P) ou au desli-j i3, i8,55 6i's I 6, g, 5g I

tinatait-e lui-même \ i36, 169 | i63, ig5 |

IMPRIMERIENATIONALE. — Juin 1S91.
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